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La Sêance solennelle de rentrêe 
de la 

LXXXIXe annêe acadêmique 

C'est le lundi 16 octobre, à 2 h. 1/4; qu'a eu lieu la séanoe solen

nelle de re!ltrée, sous la présidence de M. le bourgmestre Max, 

ministre d'Etat, président d'honneur du ,Consêil d'administration de 

l'Université libre de Bruxelles. 

Nombreuses étaient les 'personnalités du monde scientifique et 

pédagogique; nombreux étaient les étudiants qui assistaient à cette 

cérémonie. 

En déclarant ouverte la séance, M. Max s'est tourné vers M. Léon 

Leclère,professeur ordinai.re, pro-recteur de l'UniveDsité libre de 

Bruxelles, qui, le matin même, avait été invité par ~a Majesté le Roi 

des Belges là ass1).mer les fonctions de ministre des Sciences et 

des Arts. 

En une cou l'te improvis'ation pleine d',envolée, M. Max a félicité 

le nouveau ministre, rappelant ses qualités d'homme et son talent 

d'historien. Il s'est plu à faire ressortir le dévouement patriotique 

de M. Leclère pendant l'occupation et de toute sa carr.ière à la cause 

du haut enseignement. 

Il s'est déclaré certain que sous l'égide d'un 'ministre d'une telle 

compétence, les questions vitales de notre Etablissement ne pou

vaient manquer d'être résolues de la façon la plus heurèuse . . 
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L'assemblée, dans une interminable ovation, a ,acclamé et rorateur 

et celui là .qui ,s"adressaient ces paroles chaleureuses. 

Tous, diplomates, hauts fonctionnaires, mini,stres, 'p,rofes'8eurs, 

étudiants et amis, acclamèrent le ministre qui en UD€ heure grave 

acceptait ces responsabilités. 

Le président donna ensuite la p,arole à M. le président Héger. 



La Situation de l'Université 

pendant la LXXXVII18 année académique 

PAR 

PAUL HÉGER 
Président du Conseil d'Administration de l'Université 

Discours prononcé à la séance solennelle de rentrée 

le 16 octobre 1922. 

MESSIEUR.S LES MINISTRES, 

MES CHERS COLLÈGUES, 

MESDAMES, 'MESSIEURS, 

Pendant l'année académique qui vient de se term1iner, l'Université 
a été cruellement éprouvée par la disparition, dans des circonstances 
parfois ,tr,agiques, de plusieurs de nos membres. 

La ,sér,ie des deuils ,que j'ai ,le devoir de rappeler ici débute par le 
décès d'un de nos jeunes agrégés à la Faculté des Sciences, M. Henri 
Micheels, ,et de M. le Dr Gustave Tournay, agrégé à la Faculté de 
Médecine; le 11 avril, mourait ;mbitement le vénérable président 
honoraire de la Cour de cassation, M. Jules Lamoore, membre de 
notr~ Conseil d'admini,stration; puis survinrent, le 2;6 m,ai, la mort 
de notre grand concÏtQyen Erne.,t Solvay; le 2 juin, cene d'Eugène 
Hanssens, président de notre Faculté de Droit; le 26 juin, celle de 
Son Altesse le prince de Monaco, Docteur honoris causâ de notre 
Faculté des Sciences; le 1'2 juillet, la mort de notre vice-président 
Paul Erréra; enfin, il y a quatre jours à 'peine, celle de l'uri de nos 
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administrateurs les plus dévoués, Emile TasseI. Vous voyez combien 
elle est longue et douloureuse la liste de nos deuils ! 

Jules Larneere était memhre de notre Conseil depuis plus de quinze 
ans ; son grand àge faisait de lui le ,gar.dien de nos tr.aditions les plus 
chèr,es; nous ,aimons à nous souvenir, en pensant à lui, non seule
ment de ;ses gr.andes qualités d'intelligence et de cœur mai.s surtout 
de la ier.meté de son caractère. Il sut défendre, en ,son temps, alors 
qu'il occupait une haute ,situation à Gand, l'indépendance de la 
ma,gistr.ature vis-à-vis d'une tentative d'empiètement du pouvoir poli
tique; ,au Conseil de l'Univer.sité, au début de la guerr.e, sa voix 
s'éleva ,avec une mâle énergie pour conda,mner toute complaisance 
vis-à-vis de l'ennemi. 

Cette noble existence s'est éteinte doucement; c'est après une 
journée pa;ssée gaîment à la campagne, en famille, et en prononçant 
à l'adresse des siens d'affectueuses paroles que le vénérable Président 
est entré dans son dernier somlIlleil. 

La mort d'Ernest Solvay fut aussi brusque et tout aussi sereine; 
rien ne ,permettait de la ,prévoir; la disparition de ce grand citoyen 
fut un deuil non seulement pour tous les Belges, mais :pour l'élite 
intellectuelle du monde ,entier; de tous les pays ,de civilisation affluè
rent des condoléances ladressées aux membres de la famille Solvay 
et à notre Univer.sité; partout on a compris l'étendue des regrets que 
devait nous inspirer la perte d'un tel collaborateur. 

Ernest Solvay était un citoyen du ,monde, universellement connu, 
universellement estimé. Innombrables sont les ,applications de la 
découverte due à ,son 'génie inventif; on sait quelle admirable t.éna
cité il mit à fonder son industrie et à lui ,assurer un développement 
dont bénéficièrent, en peu ,d'années, toutes l,es nations. 

Les limites qui s'imposent à ce compte rendu administratif ne me 
permettent 'Pas de rendre aujourd'hui à la mérooir,e d'Ernest Solvay 
tout l'hommage dû à une vie ,ausRi remplie d'œuvres utiles; elle ,sera 
retracée ailleurs comme JI convient, mais je voudrais préciser ici les 
rapports d'Ernest Solvay ,avec notre Université, et montrer par quel,s 
liens nous :avons été 'et nous lui l'~sterons attachés. 

Ernest Solvay fut un autodidacte; il n'est per.sonne, dans notre 
pays, qui ne se rende compte de l'immense effort qu'H a réalisé par 
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sa volonté; mais peu de personnes savent que dès sa jeunesse, alors 
qu'il viv.ait en famille, à Rebecq, devant un horizon limité, une 
flamm'e intérieure s'était déjà allumée en lui: dans un âge ùÙ tant 
d"autres ne ,pensent qu'au plaisir, il avait déjà formé l'ambitieux 
projet de travailler à la solution des plus hauts problèmes qui se 
soient imposés à l'esprit des chercheurs. Jamais homme ne fut plus 
sincèrement épris de la vérité ni plus résolu à l'atteindre, au prix de 
n'impo.rtequel effort. 

Ernest Solvay appartenait à cette lignée d'intelligences exception
nelles dont le poète latin a dit : « Quœrite, quos agitat mundi labor ». 

Le labeur du monde fut le tourment de cet esprit original et péné
tr:ant. lIen aborda l'étude sous toutes ses :faces : en phy,sique, en 
chimie, en physiologie, en biologie, a:ussi bien qu'ensoeiologie; -son 
point ,de vue était unitaire et c'est là ce dont il faut se rendre compte 
})Dur apprécier la logique et l'enchaînement de ses pensées sous les 
formes multiples et en apparence si diverses de son activité. 

Enthousia'ste jusqu'à l',apostolat, Ernèst Solvay chercha et- trouva 
des collaborateurs dévoués; au milieu d'eux, il continuait cependant 
à vivre :seulavec sa pensée, gardant, quand il ne se croyait pas com-
pris, sa foi invincih1e odanssa méthode personnelle. . 

Parmi les penseurs de tous les temps d"autres apparaissent qui rai
sonnèrent comme lui ; d'autres que lui ont cru trouver en eux-mêmes 
et dans 1.a suHede leurs raisonnements toute la lumière. L'auteur 
du Discours sur la méthode ne nous fournit-il pas f.exemple de la 
même force et de la même faiblesse lorsque, dans l'épître dédicatoire 
adressée à la Sorbonne, il assure que l'esprit humain ne saurait 
découvrir, pour arriver au vrai, une voie plus certaine que celle 
qu'il a imaginée? 

Mais Ernest Solvay joignait à une imagination ardente unsen.s 
pratique qui ·lui fit comprendre la nécessité de soumettre ses idées 
au contrôle de l'ex'périence; tel fut l'objet des entretiens que j'eus 
avec lui pendant un voyage que nous fîmes ensemble en 1888, voyage 
à la ·suite :duquel fut décidée la fondation de l'Institut de Physiologie. 
Il se trouva que longtemps auparavant Ernest Solvay avait formé le 
projet de fonder des instituts: car il était reconnaissant envers la 
science à qui il devait sa fortune, il entendait ipayersa dette envers 
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elle et il espérait, grâce à elle, ,se rl;l!pprocher encore des solutions 
que la théorie lui faisa.it ,entrevoir. 

L'Université de Bruxelles se présenta bientôt à lui comme l'insti
tution qui répondait le ,mieux à ,ses convictions per.sonnelles et à la 
garantie qu'on est en droit :d',attendre d'un corps professoral qui ne 
consentir.a jamais à subor.donner 'son enseignem'ent aux dogmes ou à 
la direction d'un parti politique. A quel 'point les principes de notre 
enseignement devaient plaire à l'esprit investigateur d'Ernest Solvay, 
nous en avons eu maintes preuves, surtout à partir du moment où, 
(c'était en 1893), il fut invité par M.Charles !Graux à entrer dans le 
Conseil d',administration de l'Univm~sité. Vous ,savez comment il y 
signala :sem passage, comment il fonda non seulement les beaux insti
tuts qui portent son nom et ,s'élevèrent ,au Parc Léopold, mais aussi 
les instituts internationaux de physique ;et de chimie qui mettent 
périodiquement nos Professeurs en contact intime avec l'élite du 
monde savant. 

Je ne puis mieux traduire les ,sentiments de reconnaissance de 
l'Université vis-à .... vis de l'homme qu'elle honorera désormais à l'égal 
de ses fondateurs, qu'en disant: <: Il nous ,a donné l'exemple d'une 
vie ,admirable; il s'est ennobli par letrav,ail, il ,s'est fait aimer par 
sa bonté; il est resté, ,par toute la conduite de sa vie, digne de lui
même, et, il doit m'être permis de le dire, digne de ceux d'entre nous 
qui, dès la première heure, eurent foi en lui. » 

Lors de l'inauguration de l'Institut de Physiologie, au Parc Léopold, 
en 1893, M. Solvay a indiqué dans un discours que pubHa la Revue 
scientifique, quel était le but qu'il avait voulu atteindre en proposant 
à la ville de Bruxelles la création d'un premier institut universitahe. 
« J'estime, écrivait-il, que ce qu'il faut encourager avant tout, c'est 
« la recherche de première m,ain, c'est la découverte, particulière
« ,m,ent dans le domaine des :scienees biologiques » (1). 

Il ne m'appartient pas, vous le comprenez sans doute, de dire que 
üe but a été réalisé, mai,s je puis d'autant mieux l'espérer que j'al 11 
joie ,de pouvoir vous ,annoncer que l'Institut créé par Ernest Solvay 
il y a trente ans, vivra; -les travaux commencés seront continués, la 

(1) Revue scientifique, tome LII, 16 décembre IH93. 
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mort ·du fondateur ,de l'Institut n'empêchera pas sa pensée de trouver 
de noU'veaux éléments pour lui 'survivre. 

Mme Ernest Solvay, f,idèle ,aux sentiments qui ont inspiré toute sa 
vie, a expr,i,mé le désir que les ,intentions de son mari fussent com
plètement ;réaHsées; ses enfants se sont un~s à elle pour faire don à 
l'Univer'sité d'une :sornme dont l'importance permettra le Înaintien 
de l'Institut de Physiologie Solvay ; celui-ci, rattaché à l'ensemble de 
l'organisation universaire trouvera place dans les nouvelles installa
tions de l'Ecole de Médecine. 

D'autre part, un ca1pitalsera remis à l'Univer,sité ipourassurer l'ave
nir de l'Ecole ,o.e Commeroe fondée il ya vingt ·ans par Erlllest Solvay; 
le succès de cette Ecole ·s'est hrillamment affirmé et la nouvelle 
donation nous permettra ,d'élever ,de plus en plus le caractère de notre 
enseignement commercial. 

Quant 'aux Instituts internationaux de physique et de chimie, dotés 
déjà p.ar Ernest Solvay de manière à pouvoir subsister jusqu'en 1942, 
ils recevront une dotation complémentaire qui permettra,sans rien 
changer à leurs statuts, de perpétuer aux yeux des générations futures 
le 'souvenir de leur créateur. 

Au moment où 's'élèvent majestueusement les bâtiments de notre 
nouvelle Ecole polytechnique, nous :avons été légitimement préoccupés 
d'établir son budget; les vingt millions mis à la disposition de l'Uni
versité par l:a ville de Bruxelles seront absorbés par les frais de la con
struction et du premier établissement; les sommes généreusement 
souscrites à l'initiative ,de la famille Solvay et de M. Jean Jadot doivent 
être partiellement consacrées à l'outillage des nouveaux laboratoires. 
Il 'a paru nécessaire de prévoir un complément de ressources; dans 
ce but les héritiers d'Ernest Solv:ay ont fait à l'Univer.sité un nou
veau don de deux 'millions et les enfants d'Alfred Solvay, un don 
d'un 'million. 

Mes chers Collègues, Messieurs, uniissons-nous pour témoigner aux 
memhres de La famille Solvay notre reconnaissance. 

En dotant l'Université de Bruxelles, en la mettant à même de 'mieux 
remplir.sa hautemi,ssion, ils contribuent, comme l'avait fait leur père, 
à assurer la g,randeur du pays tout entier. 

Et c'est pourquoi, .ici, en présence des mernhres de notre Gouver-
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nementet des éminents représentants des Gouvernèments-étrangers, 
je crois ,pouvoir les remercier au nom de la Patrie. 

Eugène Hanssens, inscrit au barreau de Bruxellas en 1886, avait été 
,appelé dès 189~ à enseigner à J'Université la m1ajeure .partie du droit 
ci\T,il. Il apportait :dans cette lourde tâche cette même lucidité, eette 
stricte méthode, cet esprit juridique qui lui avaient assuré parmi ses 
confrères du barreau une place prééminente. S.on autorité était aussi 
grande au Palais auprès des magistrats qu'à l'Université auprès des 
étudiants: ·aux uns comme aux autres, il ,inspirait cette confiance 
absolue qui appartient .aux seuls hommes de bien; on a dit de lui, 
avec raison, qu'il était « le serviteur du ,Droit à ,la discipline duquel il 
« avait a'ssoupIi :sa vaste 'inteHigence ». 

L'épreuve de la guerre mit en évidence la beauté d'un caractère dont 
l'indéfectible énergie trouva une e~pression adéquate' dans la mémo
r.able circonstance où, .ayant l'insigne honneur d'être le porte-parole 
du barreau, Eugène Hanssens sut trouver lesaœents qu'il fallait pour 
défendre nos droits contre l'envahis'seur. 

Ardent au travail, Eugène Hanssens, m'algré une vie profession
nelle absorbante, consacrait à l'enseignement le meilleur de son temps, 
ajoutant au labeur d'un roUfS la direetion d'exercices pratiques qu'il 
estimait être le complément indispensable de ses leçons théoriques. 

L'esprit de l'Université vivait en lui, il s'af~irmait dans sa méthode, 
dans la ·sincérité de ses convictions, dans tout l'ensemble de son 
caractère. 

Lorsque la nouvelle de sa mort imprévue et tragique parvint aux 
étudiants, c'est avec des larmes qu'elle fut .accueillie, et ,peut-être aucun 
hommage ne fut-il plus digne de lui. ' 

Les grandes qualités d'Eugène Hanssens et la valeur reconnue ,de 
son enseignement imposent à celui à qui incombe ·sa succession pro
fessorale une charge très lour.de. Le choix de la Faculté s'est porté 
tout naturellement :sur un autre maître incontesté de notre barreau, 
M. Charles Dejongh; la science juridique et les talents oratoires de 
M. Dejongh, sa grande autorité et l'estime dont il jouit parmi tous 
ses Collègues noussorttdesûrs gar.ants du succès qui l'attend dans 
la carrière professorale; au nom de l'Université, nous lui ,souhaitons 
]a bienvenue parmi nous. 

1 
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,Lorsque la nouvelle de la mort de ,Paul Errera se répandit, à Bru
xelles, elle fut ,accueillie ;ave.c stupeur; nul ne pouvait croire que oot 
homme si vaillant, si aimable, si profondément épris de tout ce qui 
f.ait -le ch~arme et la beauté ,de la v,ie, eût pu di.sparaître ainsi, préma
turément; ce fut une désolation univer.selle. 

Doué d'un esprit fin et pénétrant, élevé, comme ,son frère Léo, dans 
le culte du vrai et le respect de la science, Paul Errera ,s'était adonné 
avec ,passion à l'étude du droit; dans renseignement ,du droit puhlic 
dont il fut chargé en 1896 comme dans ses leçons de droit constitu
tionnel comparé, il apportait les ressources d'une brillante culture et 
d'une impeccable méthode. La mort est venue le surprendre au mo
ment où il mettait la dernière main à une troisièm,e édition de son 
Traité de droit public belge, œuvre ffiiagistrale qui étend,it sa répu: 
tation bien au delà de nos frontières. 

Il ai.mait renseignement, il ai,mait la jeunesse, .il avait foi dans le 
progrès, et son optimism~ trouvait dans une éloquence naturelle des 
formes de langage qui suscitaient l'enthousiasme ,de ses 'auditeurs; 
jam3;is professeur ne 'Sut mieux captiver ses élèves et leur inculquer 
le respect des principes dont le droit ,public est la ,plus haute expres
sion. 

S'il est vrai que Paul Errera par ses livres, par ses cours, par ses 
ini,mitables 'conférenoos,a rendu à la Science et à l'Université des 
services éminents, cepend,ant c'est à d'autres titres que s.a mort nous 
inspire encore de plus amers regrets; l'infinie bonté dont sa vie ne 
fut qu'un constant exercice,àttirait ver,s lui toutes les sympathies et 
lui avait valu de solides :amitiés. 

Lor,s ,de la céléhration du jubilé de l'Université, en 1909, Paul 
Errera était Recteur; nul de nous n'a perdu le souvenir de la maîtrise 
,avec laquelle il ,s',acquitta, ,dans ces circonstances exceptionnel1 es, de 
ces délicates fonctions; sa haute culture, la facilité avee laquelle il se 
servait des langues, le charme de :ga parole et sa 1uanière aimable 
d'être tout à tous ne valurent pas ,seulement ,des sympathies à sa per
sonne mais attirèrent des ·am,is à une institution représentée par ce 
ohef idéal. 

Vice-président du Conseil, il coHa,oora très activement à l'Adminis
tration de l'Université pendant la période ingrate dont nous sortons à 
peine. J'imagine la joie qu'H aurait éprouvée à présider à l'inaugura-
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tionde l'Université qui ,s'élève et à la grandeur de laquelle la famille 
Errera a si brillamment contribué. 

Un destin fatal en a décidé autrement; la mort de Paul Errera prive 
l'Université d'un de ses miaÎtres les plus estimés; elle nous enlève une 
force; ,sa pensée nous restera toujour.s présente et son œuvre· lui 
surViivr.a. 

La mort récente d'Emile Tassel est pour l'Université une cause nou
velle d'affliction. 

Tassel lavait professé avec talent à l'Ecole polytechnique pendant 
cette période héroïque où l'Ecole, comme du reste l'Université tout 
entière, ne ,se soutenait que grâce à l'admirable .abnégation de ses 
professeurs. A ce titre déjà nous devons à notre regretté Collègue une 
grande reconnaissance. 

Pendant la guerre Ta,ssel fut de ceux qui s'occupèrent avec pas·sion 
des mesures à prévoir pour reconstituer le .pays au lendemain de :sa 
délivrance; ,avec un groupe d'amis, d'anciens élèves et de 'Collègues 
dont plusieur.s ,appartenaient à l'Ecole des mines de Mons, il élabora 
le progra/mme des réformes dont. notre Recteur a fait, ici même, un 
lucide ex/posé. 

Entré au· Conseil de l'Université en 1917, Tassel nous accorda sa 
collaboration quotidienne; son dévouement à l'Université n'·avait point 
de bornes et jusqu'à ses derniers jours l'avenir d2 l'Ecole polyt9ch· 
nique fut sa préoccupation dominante. 

Quelques heures avant de mourir, il nous dit affectueusemellt 'son 
r,egret de ne pouvoir continuer à tr.availler avec nous. Et il ajouta : 
« Ma collaboration est chose secondaire, l'essentiel est que maintenant, 
j'en ai la certitude, l'Université vivra. » 

Ces .p'aroles, que nous avons pieusement recueiHies, ne contenaient 
p:as seulement l'expression d'un attachement sincère, elles témoi
gnaient des ,inquiétudes aujourd'hui dissipées et des espérances dont 
la réaU,sation ,a fait la consolation des derniers jour::; de notre ami. 

M,essieur.s, c'est le sort ,de tout C'e qui vit - des institutions comme 
des individus - de passer sans cesse du chagrin à la joie - d'être 
partagé, à mesure que le temps s'écoule, entre les regrets et les espé
rances. 
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Ne vous étonnez- donc pas que je vienne, après vous avoir dit la 
cruauté des épreuves ,subies par ru ni ver.sité depuis un an, vous 
entretenir ,des événements heureux qui nous ont apporté récemment 
des encour.agements et du réconfort. 

En tout premier lieu, je voudr,ais ,signaler la bonne conduite et le 
travail de nos étudiants :de toutes les Faoultés. Je .suis heureux de 
pouvoir 'leur rendre témoignage. Les années de guerre avaient causé 
,un eertain trouble, fait concevoir quelques craintes; elles furent 
vaines: nous nous sommes trouvés en présence de jeunes gens 
que l'épreuve ,de la guerre a mûris et qui, après avoir accompli 
leur devoir patriotique, ont accepté résolument la lutte ,pour la vie; 
Hs ont compris ce que le p,ays attend de leur travail. 

U ne autre ,source de grande ,satisfaction pour nous a été le succès 
des conférenoes tenues dans les universités étrangères par ceux de nos 
professeur,s qui avaient été soHicités de .s'y rendre ou qui furent don
nées ici par des m1aîtres étrangers. 

M. Paul Errera, au mois de m,ai à Paris, M. Georges Cornil à Lyon, 
ont porté la bonne parole en France pendant que M. le Professeur 
Arthus, de L:ausa:nne, M. Duguit, doyen de la Faculté de Droit de 
l'Université de Bordeaux, M. Millikan, prix ~obel, secrétaire de l'Aca
démie des Sciences de Washington, et le Professeur ,GIey, du Collège 
de France, venaient conférencier à Bruxelles. Nous remercions ces 
éminents Collègues ; missionnaires de science, ils ont, en affirmant 
la solidarité internationale, travaillé pratiquement au rétahlissement 
de la 'paix dans le monde; eUe ,a,pparaîtlointaine, il est vrai, mais les 
échanges de pays à pays entre les professeurs et entre les étudiants 
hâteront la venue du jour béni où elle sera réaI.isée. 

Je voudrais pouvoir énumérer ici les marques d'estime recueillies 
au cours ,de l'année 'par des membres de notre corps professoral; nous 
,les mentionnerons dans notre rapport annuel; elles sont trop nom
breuses pour que je lies rappelle toutes; ~ais comment passer sous 
silence l'octroi du titre de Docteur honoris causâ de l'Université de 
Paris à Jules Bordet, celui du même titre par l'Univer:sité de Genève 
au Professeur Brachet, titulaire ainsi que Depage du prix quinqnen
nal pour les sciences médicales? 

Et je me reprocherais de ne pa,s évoquer à côté de ces noms que 
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nous citons avec fier-té, celui du regretté Maurice Herlant auquel le 
prix Van Beneden a été attribué, à titre posthume. 

P:armi les modifications ,apportées ~tte année au programme de 
notre enseignement il convient de souligner l'importance de la créa
tion d'une ,section de droit maritime au sein de la Faculté de Droit. 
Je ne fails que mentionner ,simplement le fait parce que l'exposé com
plet de cette réforme sera fait après-demain, à l'Univer-sité, par notre 
Ministœ des Colonies, M. F~anck, auprès duquel notre administrateur 
M. Bourquin a trouvé le plus chaleureux accueil lorsqu'il lui a exposé 
le projet qu'il av,ait conçu. 

AvecM. Bourquin le Conseil d'ad:mini,st~ation de 'l'Université a 
estimé que pareil complément de notre enseignement ,s'imposait dans 
un pay,s où l',activité ,maritiirne joue un rôle essentiel. 

Si nous avons pu mener à bonne fin la création de cette section 
nous devons cet heureux résultat aux concour,s que nous avons trouvés 
chez nos amis ,d'Anver,s et notamment à l'intervention intelligente et 
généreuse de MM. Loui.s et Christi,an Sheid Van den Aheele; une fon
dation qui portera leurs noms assure l'avenir de œtte branche nou
velle de notre enseignement. En témoignant à MM. Sheid notre 
r,econnai,ssance nous tenons à les remercier tout spécialement d'avoir 
affirmé par leur intervention la sol,idarité dans l'effort entre Anvers 
,et Bruxelles. (A pplaudiss8ments. ) 

D'autres concours importants ont attesté, au cours de l'année 
écoulée, l'estime et la ,sympathie croissantes dont jouit notre Univer
,sité : l'annuaire qui ;sera Iprochainement p'uhlié donnera, comme il 
convient, 'le détail de ces donat,ions, mais je manquerais ·à mon devoir 
si je ne mentionnais ici Iles nOOThS de M. Georges Brichard, de Mme veuve 
Born, de MM. Félix GobIet d'Alviella, Pol-Georges et Louis Boël, de 
MM. Kronacker et Baudhuin, de l'Agence maritime internationale, de 
l'Union des anciens Etudiants et de l'Association des -anciens élèye.: 
de l'Ecole ,polytechnique. 

Quel que soit mon désir de ne pa,s retenir trop longtemlps votre 
attention au moment où vous allez avoir le ,plaisir d'écouter la parole 
du professeur Bayet, il me reste à signaler, en temninant, deux événe
ments ,particulièrement heureux qui auront certainement ,sur l'avenilf' 
de l'UmiveI'lsiœ une influence considérable .. 

,C'est d'abofld la dotation de chaires destinées à l'enseignement tech-
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• nique; au cours d'un -séjour en Amérique, ou il avait été appelé à 
prendre part à la Conférence de Washington, l'un des .membres de 
notre -Conseil, M. Félicien Gattier, obtint des -dirigeants de la C. R. B. 
Educational Foundation, la dotation à Brux-elles, à Louv.ain et à Mons, 
pour une ,durée de quin~e .ans, de cinq chaires dont les titulaires 
-seraient désormais suffisamment rétdbués pour pouvoi.rse consacrer 
exclusivement à la fOI"1nation de leurs élèves. Nous tenons, en signa
lant cette excellente initiative, à remercier publiquement les m-embres 
de la C. R. B., MM Hoover et Francqui, MM. Smith, W. H. Tuck et 
M. K. Shaler ainsi que tout particulièrement notre collègue M. Cattier. 

Nous souhaitons que d'autres Facultés bénéficient bientôt d'initia
tives analogues, C'ars'il est vrai qu'avec l'appui de la Fondation Ro~ke
feller notre Ecole de médecine va prendre un grand essor, nous ne 
pouvons méconnaître ce qui reste à faire pour les Facultés des 
Sciences, de Philosophie et de Droit. 

A ce même point de vue nous ne -saurions a,ssez -dire combien a été 
opportune l'intervention, nouv.elle dans notre :pay,s,de notre Gouver
nement en faveur des universités libres; c'est un événement des plus 
importants dans l'histoire de l'enseignement supérieur en Belgique; 
le 30 juin dernier, à l'occasion .de la discussion du budget de l'instruc
tion puhlique un amendement fut .présenté, oontresigné par les repré
sentants de tous les partis, et portant qu'un -subside de deux millions 
serait accordé en parts égales aux deux Universités de Bruxelles et de 
Louvain. 

~otre Président d'honneur, le bourgmestre Max; en cette circon
-stance, comm-e toujours, défendit une bonne cause; les ,arguments 
qu'il fit valoir -entraînèrent la conviction de la Chambre: l'amende
ment fut voté à l'unani,mité. Le fait est trop rare dans nos annales 
pour ne pas mériter d'être :souligné et applaudi: il marque une éta-pe 
caractéristique dans révolution des universités belges. 

Tout le monde saH que l'Etat ,s'était, au point de vue financier, 
complètement désintéressé du sort de deux de nos quatre univer,sités; 
l'anoma-lie était flagrante puisque, d',autre part, la loi leur reconnaH 
des droits égaux et qu'eUes rempHssent la même m,ission soc~ale. 

M. Max a eu raison de dire que l',intervention de l'Etat était devenue 
néoossaire pour permettre aux universités libres de continuer à ren
dre les services que la nation est en droit d'attendre d'elles: ce serait, 
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en effet,se faire étrangement illusion que de croire que, grâce aux 
larges interventions dont j'ai parlé tout à l'heure, le budget de l'Uni
versité ,se trouvera enfin équilibré. Il n'en est m-alheureusement pas 
ainsi. Il importe que tout le monde comprenne que le succès même 
de notre enseignement, l'augmentation du nombre de nos élèves, la 
valeur croissante de notre cor;ps professoral sont autant de sources 
de dépenses qui ne peuvent ni ne doivent être couvertes par nos 
recettes ordinaires. On ferait erreur en comparant un établissement 
tel que le nôtre à une -sorte d'usine scientifique dont le bénéfice 
serait proportionné à l'importance de sa clientèle; tout au contraire, 
chacun de nos étudiants nous impose des ,sac~ific:es matériels qui ne 
peuvent trouver leur contre-partie en nous-mêmes : l'idéal ne serait-il 
pais que l'enseignrunent à tous les degrés fût gratuit? 

Au .surplus,même dans les pays où l'initiative privée s'est montrée 
remarquablement ,agissante, même en Amérique et en Angleterre, 
l'intervention finanoière de l'Etat -s'est imposée et réœmment les Uni
versités d'Oxford et de Cambridge, pourtant -si richement dotées, ont 
dû en reconnaître la nécessité. Nous remereions nos Ministres d'avoir 
compris que par l'octroi ,d'un suhside Hs n'entendaient pas exercer, 
à un ,titre quelconque, un contrôle Isur notre enseignem-ent. Loin d'être 
menacée, l'indépendance de l'Université est désorm,ais remarquahle
ment affermie; la liberté nous -a permis de naître et de grandir; nous 
lui resterons toujours fidèles. (Applaudissements.) 

G 
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Ca Réforme de l'enseignement de la médecine 

à l'Université de Bruxelles 

PAR 

A. BAYET 
Professeur à l'Université libre 

Discours prononcé à la séance solennelle de rentrée 

le 16 octobre 1922. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

MES CHERS COLLÈGUES, 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La goocieuse invitation de Monsieur le Recteur et la trop indul
gente confiance du Conseil d'admini,stration de l'Université m'ont 
c()n~ié IH mission de ,parler devant vous des réformes de l'enseigne
ment médical qui se réaHsent ,en ce moment. 

Tâche délicate et périlleuse pour moi. Délicate, car je parle devant 
un auditoire où sont nomb.reux mes collègues de la Faculté de méde
cine qui ,sont au fait de toutes ces réformes et pour qui ~s dévelop
pements -seront certainement fastidieux et où sont plus nombreuses 
encor.e les personnes étrangères à notre ,profession, pour qui ces ques
tions pa,raHront peut-être hien spéciales; double écueil que votre 
bienveillance me permettra, je l'espère, d'éviter. Périlleuse, car parler 
de réformes, c' 8-8t implicitement critiquer le passé et oublier la belle 
parole de Nisard : « Toute guerre que l'on fait au passé est une 
guerre civile .. » Et puis, démontrer avec trop de logique et d'évidence 
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la légitimité des réformes actuelles, n'est-ce pa,s s'exposer à ce que 
l'on nous demande: « Mails pourquoi a-t-on attendu ,si longtemps 1 » , 

Suspendu entre le passé et l'avenir, tel letornheau de Mahomet 
entre le ciel et la ,terre, je risque d'être à la fois un trop indulgent 
critique et un p,anégyriste trop timoré. 

Et cette ,situation embarrassante ,se complique d'une ironie impré~ 
vue. Le Conseil d'administration n'a pas Isongé, en effet, ,en me con
viant à vous parler de la médecine, que c'est cette année même le 
tricentenaire de Molière et que dans le monde entier nulle confé
~ence universitaire ne commenoo SaJlJS l'hommage obligé au grand 
homme, qui notoirement ne fut point de nos amis, dont la première 
pièce fut écrite contre la médecine, qui mourut en la bafouant, ,et 
de qui l'on a pu dire, qu'après lui il devrait êtr.e défendu de se 
moquer encore des médecins, comme de railler les moines ap,rès 
Rabelais. 

Je ne me soustrairai cependant point à l'usage consacré, d'autant 
moins qu'à l'encontre de la voix générale, je ,mets Molière au rang 
des grands bienfaiteurs de la médecine et que je pense ,sincèrement 
ne pouvoir mieux faire que ,d'évoquer son nom, au moment où je 
vai~ parler de la transformation de notre enseignement. 

Voyez défiler sur ,son théâtre les personnages les plus divers, les 
Sganarellesahuris, les Scapins effrontés, les avares, les grondeurs, 
.Jes savantes pécores, les précieuses ridicules. Comme le dit Musset, 
il met, à les railler, 

« Cette mâle gaieté, si triste et si profonde, 
« Que lor.squ'on vient d'e.n rire, on devrait en pleurer. » 

Pour tous, il montre néanmoins cette indulgenoo un peu mépri
sante que la vie ,enseigne à ceux qui l'ont beaucoup observée. Mais 
soudain le ton change; il devient violent,acerbe, méchant : car voici 
venir le noir défilé des médecins grotesques et odieux, des Diafoirus, 
des Purgons, des Thomas, avec leur cortège de matassins et d'apothi
caires. Alors, c'est de la frénésie: HIes tient sous sa griffe, il se délecte 
aux blessures qu'i1 fait et ne les abandonne à la postérité que ridi
cules, bafoués, objets de ,la dérision de tous. 

Et c'est en oela qu'il fut le bienfaiteur de la médecine. Ce qu'il 

l 
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attaquait, lui, l'ami des grands penseu~s .de l'époque, le sectateur 
fervent de Gassendi, lui, qui ~utde toutes les cabales intellectueLles 
du siècle, ce n'était pas la médecine même, mai.s la médecine telle 
qu'elle était ,enseignée et pratiquée alors. Hippocrate était la loi et 
les prophètes. C'était l'époque où il n'était pas pe~mis de toucher à 
son enseignement et où des profeSiseur's de l'Université demandaient 
que, SiOUS peine de mort, il fût interdit de défendre ou d'enseIgner 
aucune maxime contraire aux auteurs anciens. 

MoHère fut un de ceux qui relevèrent le gant. Les disputes, les dis
cussions qui se cachai,ent dans les IsaUes ohscur,esde la vieille Faculté 
et dont les échos n'en traversaient pas les murs, il les transporta à 
la lumière crue de ,son théâtre; il convia la Gour et la ville à être 
juges du oonflit. L'intelligence du siècle valait mieux que sa tradi
tion. Le public oomprit tout de suite ce que l'on demandait de lui: 
il applaudit à l'œuvre de destruction, à l'ironie sanglante du grand 
critique. La Cérémonie, qui nous paraît maintenant bien puérile, 
lourde et s'ans sel, fut le cortège burlesque qui mena joyeusement aux 
gémonies la vieille médecine; la férocité grotesque de cette bouffon
nerie, nous ne la comprenons plus bien aujourd'hui; mais le public 
d'alors, que l'on avait purgé, saigné, drogué, vO'lé,en saisissait la portée 
profonde et peroevait les coups de bélier que recevait, ,au milieu des 
rires méprisants de la foule, l'édifice croulant de la médecine scolas
tique. C'était celle-là ,et celle-là seule qu'il ridiculisait. Si l'on veut 
saisir le fond de sa pensée, c'est dans la préface du Tartuffe, où le 
ton est, cette fois, grave et sérieux, qu'il faut l'aller chercher: « La 
Médecine, y dit Molière, est un art profitable ,et chacun la révère 
comme une des plus 'excellentes choses que nous ayons. » Ses raille
ries contre ,eUe n'avaient qu'un but: qu'elle devînt digne de l'opinion 
qu'il s'en faisait. 

Les contemporains ne s'y sont point trompés et Perrault qui était, 
comme vous le savez, médecin lui .. même et l'un des grands esprits 
du temps, écrit textuellement ces ,paroles: « Molièr,e ne fut pas étran-
ger aux améliorations que subit la profession médicale. » . 

Un de ses plus érudits commentateurs, en étudiant les :rapports de 
Molière avec la Sorbonne, dit de lui « qu'il désirait aérer les esprits, 
y introduire le goût de l'indépendance -et du libre examen. » 

N'est-.ce point làprédsément notre progr.amme ? Et Molière, s'il 

2 
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. eut vécu de nos jours, n'eût-il pas applaudi à nos ,efforts, dont il nous 
a ,montré l'exemple? 

Il a r,endu possibles une médecine meilleure, des médecins plus 
dignes, plus intelligents. Grâoos lui en soient rendues par notre pro
fession reconnaissante. 

Je mets cette étude sur la refonte de notre enseignement médical 
sous le vocable du grand Molière, réformateur de la médecine, ami 
des vrai,s médecins. 

Si je me .suis quelque peu étendu ,sur le rôle de Molière dans la 
réforme médicale de son temps, oe n'est point pour le futile plaisir 
de défendre un paradoxe, c'est parce qu'il fut un des protagonistes 
de la première des revi,sions modernes du probJème de la connai.ssance, 
lIevision dont le Discours de la Méthode fut la charte. « Nous devons 
tout à Descartes, tout, jusqu'aux armes dont nous nous servons pour 
le combattre. » Pour notre époque, pour la médecine de notre temps, 
la réforme cartési,enne est un point de départ. Ces moments de l'His
toir.e où la Science s'assied sur son monceau d'acquisitions et de dé
combres et se met à réfléchir à la valeur de ses méthodes ,sont rares et 
c'est la gloire d'un siècle d'assister à ce spectacle. Plus rares encore 
sont ceux où les savants, faisant retOTIr sur eux-mêmes, songent 
enfin à mettre leurs procédés d'enseignement en rapport aveC la 
sc;ience et avec l'esprit de leur époque. Entre la découverte d'une mé
thode nouv,elle et sa consécr:ation officielle dans l'enseignement il y 
a toujours un grand retard: pour la réforme cartésienne, on attendit 
plus d'un isiècle pour la voir définitivement inscrite dans les immor
tels irapports de Talleyrand et de Condorcet à la Convention. 

Pour en arriver là, il ne faut rien moins qu'une révolution ou un 
grand ,désastre national; c'est le cas pour la réforme de l'instruction 
publique en France, après l,a ;secousse de 1789; c'est le cas aussi pour 
la refonte .des universirtés aJlemandes après Iéna; c'est le cas enfin 
pour larevision que nous avons fuite de la valeur de nos méthodes 
d'enseignement, après l'inv,asion de.notre pay,s et les désa;stres de la 
guerre. 

Ainsi se vérifie le mot de Péguy : « Il n'y a jamais eu de crises 
« d.e l'enseignement; les crises de l'enseignement ne sont pas des 
« crises de l'enseignement, ce sont des crises de vie. » 
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Av.ant celles-ci, il y a un travail sourd, une gestation parfois péni
ble, pêndant laquelle le monde sent que les réformes sont nécessaires 
et inévitables. On se livre à dès tentatives isolées et partielles, mais 
sans ,aucun plan d'ensemble; c'est une période de malaise résultant 
de la discordance entre les institutions et les faits. 

Puis vient la grande secousse qui ébranle les esprits au plus pro
fond d'eux-mêmes; car il y a des tremblements d'idées comme il y a 
des tr,emblements de terre; l'humanité, secouée d,e sa 'torpeur, semble 
acquérir ,pour un moment ,des facultés nouvelles; dans l'illusion d'une 
vie plus active, elle exerce son énergie reconquise, avec une force 
qu'elle ne ,se soupçonnait pas elle-même. Les yeux s'ouvrent enfin, 
que le lent assoupissement de rl'habitude avait fermés aux choses les 
plus évidentes; les oerveaux se font neufs. C'est une sorte de résurrec
tion; pour un peu, on cnierait au miraele. 

Plus tard, les enfants des hommes, penchés ,sur leur.s livres d'hi.s
toire, pleins d'admiration pour les générations qni ont eu ces grands 
sursauts d'énergie et pour les belles choses qu'elles ont faites, consi
dèrent ceux qui ont vécu ces périodes de troubles et de libération 
féconde comme des ·exceptions humaines. Et ce n'est en réalité qu'une 
génération comme une autre, qui, troublée dans le cours .paisible de 
son travail ordonné et de ses jouissances réglées, ;a p,erdu un instant 
sa passivité grégaire,s'est mise à réfléchir, et, chose plus rare, à 
vouloi,r des réalités comme consécration ,de ses pensées. 

J'ignore si la génération de 1914 passera aux yeux de l'avenir pour 
une de ces ,générations historiques, mais ce que je sais, c'est que la 
guerre nous força à réfléchir; nous .avonssenti, iavant même qu'elle 
fût terminée, que c'en était fait de l'âge d'or et que s'ouvrait un âge 
de fer pour lequel il faudrait tendre toutes nos énergies et qui ne 
souffrirait aucun gaspillage de nos forces vives. Et nous nous sommes 
livrés à un ·eXaInen de conscience. Chargés de la responsabilité de 
l'enseignement supérieur, il nous apparut avec évidence que dans ce 
domaine une sérieuse réforme s'imposait, non pas dans un avenir 
indéfini, mais tout de suite ,et qu'il fallait Ise mettre à la besogne, 
sans plus tarder. Nous nous r,endîmes bien vite compte que pour la 
médecine, les difficultés seraient plus grandies que pour d'autres 
Facultés. A côté de la réforme des principes pédagogiques, se dres-
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saient, en effet, ,de graves problèmes matériels et aucun de nous 
n'était en mesure de savoir ce qu'après la grande épreuve seraient 
nos forces morales 'et de quelles ressources nous di,sposerions. Néan
moins, dès 19U>, une commission Ise réunit et, au nùlieu de l'oppres
,sante occupation, sans contact avec la partie vivante de la p,atrie qui 
là-bas, au front, se transformait et s'adaptait aux conditions nou
velles de l'existence, ,elle se mit bravement à étudier le plan de recon
stitution de notre enseignement médical. 

L'adversité est un m:aître i,mpérieux qui donne aux espJ'its des luci
dités que ne connaissent point les jour,s de oalme. Nous ap,erçûmes, 
d'une vision nette, les défectuosités du passé et nous entrevîmes ce 
que l'avenir nous réservait, si nous avions l'énergie de le plier à ~i 

notre volonté. 
C'est ce travail que je voudrai,s refaire avec vous; nous verrons 

ensemble ce que doit être un enseignement lID.ive~sitaire pour être 
cOlIlfo~me à l',esprit de notre époque; puis nous examinerons dans 
queUe mesure les réf ONnes que nous avons Œ'éaHsées remplissent le 
cadre que nous nous sommes tracé. 

* * * 

La ,première question qui se pose est celle-ci : Que doi,t être une 
Univer,sité à notre époque? Faut-il qu'elle devienne une institution 
à buts ,pratiques et utilitaires? Doit-elle, au contraire, être un établis
sement voué au culte de la science pure? De la réponse que recevra 
oette question., dépend~a le ,sort de l'ens'eignement médical : ou bien 
l'Université se bornera à donner à ses étudiants en médecine une 
parfaite et rapide formation professionnelle, sans plus, ou bien, au 
oontraire, elle leur enseignera la médecine '~mme une ,science, au 
même titre que les sdences naturelles. 

L'esprit utilitaire de notre époque, les nécessités impérieuses de 
la lutte 'pour la vie sembleraient faire pencher lia balance vers la 
,solution pratique, étroitement utilitaire; beaucoup d'espirUls à une 
dimension, de ceux qui ne considèrent que le côté immédiat des pro
blèmes, demandent déjà qu'on accentue le c3Jractère professionnel de 
l'enseignement. 

Et cependant, la vraie solution est tout autre. Si l'Université veut 



- 2,1-

vivr,ed'une vie digne d'elle, si elle veut remplir son rôle social qui 
est .d'être la directrioo ,de la vie intellectuelle du pays, de former les 
élites, d'éLever les caractères, de maintenir la tradition de la pensée 
et de flaire de véritahles hommes et non des ,professionneJs à cour,te 
vue, il faut qu'elle reste un institut de science pure. 

L'Hi,stoire est là !pour nous l'apprendre, non pas l'histoire reculée 
des vieilles universités d'autrefois, mais l'histoire d'hier, celle du 
XIXe ,siècle. Pendant ce siècle, commençant presque simultanément 
vers 1810, se sont déroulées, en un parallèle saisissant, deux expé
riences,socialesdans ,deux pays voisins et rivaux, i:a France et l'Alle
magne. On peut difficilement imaginer comparaison plus con
cluante que celle que nous offre cette double ,série de faits se déve
lorppant ,symétr,iquement pendant une aussi longue durée. Ces deux 
expériences sont, ,d'une part, la fondation, ,en France, de l'Université 
impériale en 1808 et, d'autre part, en Allemagne, la réforme de J'en
seignement universitaire en 1810, après Il,es désastr~s de la Prusse. 

En Fr.ance, Napoléon, qui ne voyait dans les institutions que des 
instruments ,de règne, organisa l'Université comme n'importe queUe 
autre administration ,et demandasimplement qu'elle lui fît des 
jurilstes, des fonctionnaires pour la reconstitution wci'ale qu'il avait 
entreprise, des médecins et des officiers de santé pour ses armées. 

Ce système, hasé sur la formation purement prof,essionnelle des 
étudiants, continué sous l,a Restauration, sous la deuxième Répu
hlique, sous le Second Empire, fit descendre l'enseignement univer
sitaire à un niveau tellement bas, qu'il fallut, après la ,secousse de 
1870, plus de vingt ans pour le relever. L'-enseignement, en France, 
ne fut sauvé d'une complète dissolution que 'par la flamme de science 
pure que lui communiquaient l,es leçons de ses grands professeurs, 
les Claude Bernard, les Taine, les Berthelot, les Renan, les Pasteur. 

Et tandis 'que Napoléonahaissait l'Université de Fvance au rang 
d'une école profes-sionnelle, en Prusse, dans le pays écraJsé, foulé par 
le vainqueur, A. de Humboldt, Fichte, Schleiermacher s'inspiraient, 
pour l'œuvre Ide reconstitution de leur patr.ie,des ,principes du plus 
pur idéalisme et fondaient l'Université de Berlin en lui donnant pour 
progr,amme la ,science pure. 

Ge programme fut oelui de toutes les universités allemandes pen
dant le XIX

e ,siècle. Nous savons quel fut l'éclatant succès de ces 
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univer,sités, quelle puilssance d'irradi1ation HIles eurent sur le peuple 
allemand et dans le monde entier. 

Ceux qui, avant la guerre, visitaient l'Allemagne revenaient 
fr.appés d'une admiration où se mêlaient des regrets et des craintes, 
pour l'organisation de ses universités, pour lia richesse de leurs ins,tal
lations, l'abondance de leurs budgets, leur outillage perfectionné. Eh 
bi,en! ce n'est pas cela cependant qui a fait leur prospérité; ce qui les 
a .amenées au rang qu'elles ont occupé, c'est leur idéal scientifiquel le 
culte de la sci~nce pure, tel que l'avaient défini les fondateurs de 
l'Ulliver,sité de Berlin. 

Et c'est tellement vrai que lorsque, 'sous l'influence de l'Hsprit nou
veau de pragmatisme ,social introduit par Guillaume II, :se produisit 
dans l'ofi.entation dHs universités allemandes un reviremHnt vers les 
buts immédiatement pratiques, on s'aperçut bientôt que leur niveau 
s'abaissait rapidement, que les étudiants qu'elles formaient étaient 
moins bien armés pour la vie et qu'elles perdaient la direction d,es 
intelligences de la natioo. 

Peut-on demander démonstration plus complète, p,lns lu~ineuse ? 
Il nou~ faut en tirer la conclusion. La voici : chaque fois que l'on a 
abaissé le niv:eau de l'esprît scientifique dans les universités, chaque 
fois aussi on en a diminué le rôle social et la valeur pratique .. 

Cela ne veut pas dire, car caserait pousser les choses trop .loin, 
que 1'Univel'lsité doive ,se désintéresser des applications profession
nel1es. L,es univ,ersités lallemandes elles-mêmes ne l'ont point fait, 
bien au contrairH. La vie pratique a des exigences immédia,tes dont 
il faut "bien tenir compte; mais ces exigences sont, en somme, les 
plus simp1les, les moins compliquées et, comme le dit Po!ncaré, elles 
sont satisfaites par surcroît; la pratique est la ,conséquence natu
relle de la théofi.e et il est impossible de les séparer. La science qui 
se crée, la science qui s'enseigne, la science qui s'applique, tout cela, 
c'est la science vue sous ses aspects· divers; mais il faut que toujours 
elle soit dominée par un idéal supérieur, par une force agissante qui 
l'a vivifie, l'entr,etienne et la diffuse. 

Quand l'Univ,ersité aura jeté d~s la société des médecins, des 
aV0C3'ts, des ingénieurs qui ne seront que des praticiens, elle aura 
abdiqué le plus haut de ses devoirs et cela sans aucun bénéfice pour 
le côté utilitaire de son activité. 
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Si c'est pour l'Université une question vitale de maintenir et 
d'élever même son idéal scientifique, une nécessi,té non moins impé
rieuses'impose limmédi'atement à nous : c'est de modifier radicale-
ment nos méthodes d'enseignement. , 

Malgré les initiatives et les tendances de certains professeurs, aux
quels il convient de rendre hommage, l':allur,egénérale de notre 
enseignement médical n'en reste 'pas moins entachée de verbalisme 
et de dogmatisme. On perd un ltemps considérable à due aux élèves 
des choses qui sont beaucoup mieux écrites dans les livres qu'Hs 
ont sous la main. J'a:i souvenance de cours dictés; il Y a actuellement 
encore des cours récités. On songe irrésistibl,ement à la façon d'en
seigner des vieux glossateurs ,de l'Université de Bologne, dont on 
voit les pierres tombales dans les plus anciennes églises de cette vine. 
Ils sont là, dans leur chaire, entourés d'élèves attentifs qui notent 
sur leurs tablettes la parole du maître. C'était pour le XIIIe siècle un 
bon en g.ei gnemen t, l'imprimerie n'étant pas enoor.e inventée. Mais 
elle l'eg.t, de nos jours ... 
. Il ·est, du reste, absurde de vouloir donner aux élèves le tableau de 

la science d'une époque. D'abord parce qu',eHe est trop vaste. Devant 
l'accumulation croissante des faits qui forment le domaine de la con
naissance, on ressent ce g.entiment d'accablement, « d'à quoi bon? », 

qui vous saisit dans une très grande bibliûthèque. Berthelot disait 
déjà: « Je crois bien être un des dern:i'ers qui aient pu connaître la 
science de mon temps. » 

Et puis la science est trop provisoire; les découvertes se succèdent 
trop vite, qui en bouleversent les aspects anciens. Au moment même 
où on l'enseigne, ,elle est déjà vieille. L'étudiant qui, confiant dans 
ses cahiiers de cours et muni de ce seul ·bagage, aoorde sa carrière, 
n'a pour s'eguider que des connaissances déjà périmées, qui, jour 
par jour, perdront encor'e de leur valeur ,et il s'appuie sur un roseau 
brisé. 

Ajoutez à cela que l'enseignement verbal a grande chance d'être 
dogmatique. Il est la négation de cette liberté du doute qui est la 
porte ouverte ,à toutes les acquisitions nouvelles. Sans cette liberté, 
la pensée subit une sorte d'enkystement et c'est lamûrt, ou tout au 
moins l'assoupissement des curiosités d'action. 

Ce qu'i'l faut enseigner à l'étudiant, ce n'est pas cette science 
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caduque et transitoire, mais les procédés qu'il faut employer pour 
acquérir les connaissances et pour les accroître sans cesse au fur et 
à mesure de leur évolution. Ces procédés, ce sont les méthodes: 
méthodes techniques, méthodes de raisonnement, méthodes de cri
tique, toutes l,es méthodes dont l'esprit humain s,e sert pour aborder 
le fait scientifique. 

Un fait n'est qu'une notion isolée. La méthode, elle, contient tous 
les raits qu'elle rend accessibles; qui plus est, elle permet d'en 
apprécier la valeur, 1.a légitimité, de peser les preuves; elle a, en elle, 
des virtualités illimitées. A l'étudiant qui les possède, aucun. domaine 
qui soH fermé. 

« Il y a quelque chose, nous dit Fouillée, de plus grand que 
d'ajouter à la somme des connaissances huma!ines, c'est d'ajouter à 
la puissance même de l'esprit humain. » Et avant lui, Claude Bernard, 
auquel il faut toujours revenir quand il s'agit de la médecine 
moderne, nous prémunit contre l'enseignement d'une science trop 
bourrée de faits et trop dénuée de méthodes. « Il faut prendre garde, 
dit-il, dans l'enseignement d'une science, que les connaissances qui 
doivent armer l'inteHigence ne l'accablent par leur poids. » 

Armer l'intelligence ... c',est l'expression juste qui résume tous les 
buts de notre enseignement. Arme-t-on un soldat en le fais'ant plier 
sous le poids de trop d'armes ou bien en dui enseignant à se servir 
habilement et dans toutes circons,tances de celles dont il dispos,e? 

Certes, il ne faut rien exagérer et ne pas négliger les failts pour 
ne ,laisser subsister de l,a science qu'un échafaudage de méthodes. 
Personne n'y a songé; du reste, l'ens.ei'gnement ,de celles-ci ne se peut 
séparer de celui des faits; connaître les unes, c'est posséder les autres. 

Peut-être l'étudiant, dans cette conception de l'enseignement, ne 
connaîtra-t-il pas en sortant de l'Université autant de détails, de 
petits faits, autant de grands mots qu'autrefois; son cerveau ne sera 
pas farci de cette 'Poussière de notions m.icrologiques et de clichés 
mnémotechniques qui faisaient autrefois le brillant sujet et le fort 
en thème; peut-être, ,pour expliquer un fait, n'aura ... t-il pas toujours 
à sa disposition ces terri'bles phrases « de confection» qui s'adaptent 
à n'importe queLle pensée. Tant mieux, mille fois tlant mieux! Mais 
les notions 'qu'il possédera, c'est ·en exerçant son intelligence et non 
pas en l'assoupissant qu'il les aura acquises; 'il ,aura pu les passer 

l 

j 
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au crible de la critique; il aura développé chez Jui le sens du réel et 
non le mécanisme vide du verbalisme formel; c'est à l'arbre qu'il aura 
cueilli le fruit. Au lieu d'être une sc:ienee transfusée, celle qu'il aura 
portera sa marque personnelle et il ne se sentira jamais désarmé 
devant le renouvellem,ent incessant des idées et des découvertes 
médicales. 

Voilà la grande réforme à faire, ceUe des méthodes d'enseignement. 
Nous verrons dans quelques instants qu'on y a songé. 

Mais l'Université n'est pas seulement un établissement d'enseigne
ment supérieur. Dans la conception actuelle que nous avons de son 
rôle, c'est aussi un institut de recherche scientifique. Et ce n'est pas 
là le moindre côté de son activité. On ne l'a pas toujours compris 
ainsi. L'ancienne Université napoléonienne, dont les principes ont été 
appliqués en France jusqu'au déclin du xlxesiècle, ne s'est guère 
préoccupée de cet aspect de la vie lintellectuelle des Facultés. 

Celles-ci étaient purement et simpl,ement destinées à l'enseignement. 
C'est qu'en France, depuis le XVIIe siècle, les universHés avaient tou
jours été en retard sur la science: aristotéliciennes quand on était 
cartésien, cartésiennes quand tout ,le monde était depuis longtemps 
newtonien; la recherche scientifique se faisaH en dehors d'elles, par 
des savants isorlés,se rattachant le plus souvent aux grandes Aca
démies. Ce système individuaHste, le système académique, comme on 
l'a dénommé, a donné, pendant le XVIIIe siècle .et pendant le début du 
XIX

e, pour la découverte ,scientifique, des résultats incomparablement 
supérieurs à ceux du système universitaire qui régnait en Allemagne. 

Et cependant, c'est celui-ci qui a fini par l'emporter partout, par 
suite .ae l'évolution même de la science, devlenue trop vaste et trop 
oomplexe pour le cerveau et la capacité de travail d'un homme isolé. 

Ce qui caractérise le système universitaire, c'est non seulement 
l'enseignement, mais aussi la recherche scientifique. Le professeur 
de médecine donne des cours, mais il doit être 'avant tout un savant. 

Dans ce système, le laboratoire prend une importance de premier 
rang qui ne peut, étant d'Ünnées les tendances actuelles de la méde
cine, que s'accroître de jour en jour. Ce qui fr,appe surtout dans 
l'évolution que la médecine a subie, pendant le xIxesiècle, c'est qu'elle 
s'est de plus .en plus laissé pénétrer par les autres sciences, par la 
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physique, par ,la chimie, 'par la botanique, qui lui imposent leurs 
façons de travailler, dont la recherche de laboratoir,e est la plus 
caractéristique. 

Autrefois, route la médecine se résumait dans l'observation cli
nique; peu à 'peu, J'investigation du malade s'est aidée de quelques 
nouveaux procédés empruntés aux autres sciences, mais avec quelle 
timidité! J'ai connu le temps où tout l'outillage d'un méd'ooin se 
composait d'un stéthoscope, d'un marteau percuteur, d'un thermo
mètr,e, d'un flacon d'acide nitrique et d'un spéculum. nepuis lors, les 
méthodes d'étude du malade se sont multipliées dans des proportions 
inouïes; pas une découverte de la chimie ou de la physique qui ne 
soit immédiatement ,appliquée à l'investigation des patients; les tech
niques de physiologie, dont l'expérimentation est la base, pénètrent la 
clinique tout ,entière; l'étude des microbes, la sérologie, la renaissance 
de l'humorisme ne permettent plus de concevoir une salle de méde~ 
cine 'sans un laboratoire fortement outillé en contact avec elle. La 
poussée est ,si forte qu'il y a aujourd'hui tendance à transformer la 
salle de clinique même en une ,sorte de laboratoire humain. 

Cette évolution, commencée par Lavoisier, qui le premier réduisit 
une fonetion physiologique, la respiraJtion, à un acte chimique étu
diable par ~e l,aboratoire, fut achevée d'une façon décisive par les 
déoouvertes pastoriennes, qui firent, à côté de chaque salle de cli
n:ique, surgir un laboratoire de rHcherche microbiologique. 

L'union intime de la clinique Ht du laboratoire, la collaboration 
étroite de ces deux moyens d'investigation, leur vie commune, la 
convergence de leurs buts, ,leur ,interpénétration sont devenues une 
nécessité vitale pour tout ensemble un:iversitaire d'enseignement et 
de recherche scientifique. 

Mais pour que le !laboratoiI"edonne le rendement maximum, H faut 
que celui qui le dirige s'y consacre tout entier. C'est chose grave et 
difficile que d'assumer la direction d'un laboratoire; il ne suffit pas 
d'y donner son temps, son intellig.ence, son travail: P faut qn€ 
l'esprit ,qui anime le profHsseur ÎlHSOit pas distrait par d'autres 
préoccupations. Cette vocation absolue est un des élémeIlts qui ont 
fair! le succès des laboratoires allemands pendant tout le XIXe siècle 
comme elle ,avait auparavant assuré le triomphe du système indivi-
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dualiste en France. La plupart de ceux qui ont fait avancer d'un pas 
décisif la science médicale pendant le XIX

e siècle sont des savants qui 
se sont exclusivement consacrés à l,eurs recherches. 

Cette affectation exclusive d'un homme à la vie scientifique n'est 
poss:ible que dans deux circonstances : ou bien quand, comme c'est 
le cas pour l'Allemagne, les pouvoirs, soutenus et encouragés par 
l'opinion publique, font aux professeurs une situation matérielle 
largement >suffisante et par surcroît leur assurent une autorité morale 
et des honneurs qui en font des personnages dans l'Etat; ou bien, 
lorsqu'on rencontre, comme ce fut le cas en France, des hommes dont 
l'abnégation n"a point de limites, qui se cons1idèrent comme les prêtres 
d'une religion très haute à laquelle ils sacrifient leur vie; tel un 
Pasteur, travaillant avec un outillage misérable, tel encore un Claude 
Bernard créant la physiologie expérimentale dans des locaux IÎnsa
lubres, pour un salaire dérisoire,sans budget, traversant des heures 
d'angoisse scientifique qui lui f,aisaient dire: « J'ai connu la douleur 
« du savant qui, faute de moyens matériels, ne pouvant entreprendre 
« ou réaliser les expériences qu'il conçoit, est obligé de renoncer à 
« certaines recherches et à livrer sa découverte à l'étllit d'ébauche. » 

Le problème qui ,se pose, devant cette alternative, déjà presque inso
luble avant lIa ,guerre:, se complique aujourd'hui en raison de la s:itua
tion économique générale. Quel que soit 'son désintéressement, i1 faut 
que le savant puisse vivre, dégagé de wut souci matériel, qu'il puisse 
fonder une famille, élever ses enfants ... 

La science est une sèche nourrice; les pouvoirs, peu disposés à 
favoriser les chercheurs, ne les paient qu'à regret et d'une façon 
dérisoire; le public reste indifférent, se disant que, ce que lui ne 
fait pas, d'autres ,le feront à sa place et justifie ainsi à ses propres 
yeux sa lamentable abstention. 

A4-on vra:iment le droit, dans ces conditions, de réclamer que le 
savant se voue exclusivement à son laboratoire, qu'il pratique, suivant 
l'expression anglaise, le « full-time »? Je ne le pense pas. Quand on 
demande à un homme de consacrer sa vie à un idéal de science pure, 
on a pour strict devoir de lui foùrnir les movens 'matériels de le 
faire, de lui donner tout au moins, à ce savani, l'élite de l'élite, la 
possihilité de vivre. 

La conclusion s'impose: si l'on veut réellement faire œuvre qui 
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vaille, avoir des laborawkes qui aient vie ~t âme, il n'y a qu'une 
solution possiM,e, c'est l'application du « fuB-time », et H n'y a qu'un 
moy.en de la réaliser, c'est de fournir aux savantsJes ressources qui 
leur donnent la possibilité de le pratiquer. 

Telles sont les nécessités principales auxquelles doit répondre une 
Ecole de médecine moderne: il faut qu'elle soit un étabUssement de 
science pure, une OOole d'esprit scientifique et de méthode, un institut 
de recherche, dans lequel le laboratoire et la clinique soient étroi
tement unis et que le professeur s'y consacre entièrement à son 
enseignement ,et à ses travaux. 

Dans quelle mesur,e ,les modifications apportées à notre plan 
d'études remplissent-elles les desiderata de cette Faculté idéale et en 
quoi constituent-elles un progrès? C'est ce qu'il nous reste à examiner 
maintenant. 

Mais, avant d'aborder oette partie de mon exposé, je désirerais dire 
un mot de ceux qui furent les principaux ouvriers de :la réforme 
pédagogique de notre Faculté. Mün hommage va tout d'abord à mon 
cher ami, le professeur Auguste 810sse, qui fut rapporteur de la 
Commission des réformes. Tous ceux qui le connaissent trouveront 
son éloge superflu; ce que je tiens cependant à vous dir,e ici, c'est 
la ,largeur de ses vues et sa claire conception de l'avenir de notre 
Université, c',est sa volonté de bien faire, le travail aoharné qu'il a 
dépensé ,à étudier chacun ,des aspects de cette diffidl,e revision et à 
rédiger le rapport définitif, qui restera une œuvre de premier ordre, 
imprégnée de cette haute et scrupuleuse conscience dont 810sse est 
la vivante incarnation. L'e~posé que je vous fais, au fond, c'est lui 
qui l'a écrit; je ne suis, à vrai dire, que son porte-parole. 

A côté de lui, rai plaisir à citer mon ami le professeur de Moor 
qui nous a lapporté l,e précieux appoint de sa ,scienoe et de sies 
connaissances pédagogiques. C'est à lui qu'est due la rédaction du 
nouveau plan d'études qui sera appliqué, dès cette année, à l'ensei
gnement de notre Faculté. 

La pr-emière réforme à faire était celle du programme. Je n'exa
minerai Ipas 'oelui-ci dans ses détails, j'essaierai simpl'ement de vous 
en montrer l'esprit. 

l 
i 
! 
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Dans le programme ancien, les sept années de médecine étaient 
divisées en trois parties nettement séparées: d'abord la candidature 
en sciences qui durait deux ans et qui était consacrée à l'étude de la 
zoologie, de la botanique, de la chimie, de la physique, de la miné
ralogie et de la psychologie. 

C'était en quelque sorte une préparation scientifique générale, 
destinée à initier l'étudiant à la connaissance et aux disdplines des 
sciences naturelles. Puis venait la candidatur,e en médecine, qui 
durait deux ans aussi, .pendant laquelle on étudiait l'homme normal; 
enfin, les trois années de ,doctorat, où l'on s'occupait de la maladie. 

La candidature en sciences était commune aux Facultés de sCiences 
et de médecine. Les étudiants de ces deux Facultés y r,ecevaient un 
cours identique, qui était, au fond, celui de la préparation aux études 
très spécialisées du doctorat en sciences. H en résultait que ces cours 
éta:ï,ent beaucoup trop détaillés pour le futur étudiant en médecine, 
qui, mal préparé par l'enseignement secondaire, se sentait écrasé 
sous le po1ds de ces notions. On a, ,en rédigeant le nouv,eau pro
gr,amme, ,estimé qu'il fallait donner aux étudiants en médecine des 
cours de sciences mieux adaptés à leurs études ultérieures et on a 
considérablement réduit les cours anciens; c'est ainsi que celui de 
botanique s'est trouvé diminué du tiers et celui de zoologie et d'ana
tomie comparée de moitié. 

Cette amputation du programme scientifique pourrait paraître 
contraire à ce que nous avons dit d,e la nécessité de cultiver la science 
pure, sans tenir compte des buts pratiques. Il n'y a là qu'une appa
rence. En effet, à l'époque où lé p,rogramme que nous abandon
nons fut dressé, l'enseignement de la médecine av,ait un caractère 
beaucoup plus empirique qu'aujourd'hui et il était indispensable, 
pOUl' faire contrepoids, d'avoir, à l'entrée des études, une solide 
hase de ,science pure. A cet égard, ce 'programme n'était pas m:al 
compris. Mais depuis lor,s, une évolution profonde s'est faite en 
médecine. Elle s'est 'si fortement pénétrée de science pure et désin
téressée, qu'elle en est devenue une elle-mêm,e, à l'égal de la zoologie 
et de la bDtanique. Il est à l'heure actuelle possible de dresser l'élève 
aux disciplines scientifi<ques, par la seule étude de cette médecine 
élargie qui est cene de nos jours. Gette tâche, autrefois dévolue 
exclusivement aux scienoes natureHes, la médecine l'a reprise pour 
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son compte et rien de l'idéal scientifique de notre Université ne se 
trouve abandonné. 

Au fond, en cette matière, oe n'est pas tant la lettre qui importe, 
mais l'esprit et, grâoe au Ciel, cet esprit de haut idéal scientifique, 
de science pure ,et désintéressée, n'a jamais cessé d'être celui de notre 
Université; il pénètre, comme une atmosphère subtile, tout notre 
enseignement et ce n'est pas une exagération de dire que même les 
cours pratiques en sont tout imprégnés. 

Le nouveau programme a réalisé aussi une heureuse innovation en 
renversant les cloisons étanches qui séparaient les anciennes divisions 
des études médicales. 

C'est ainsi que, dans la oandidature en sciences, on a inscrit un 
cours d'histologie normale, qui autrefois faisait partie de la candi
dature en médecine et l'on a mis, dans celle-Ci, d'autres cours qui, 
jadis, étaient enseignés en doctorat. 

Cette disposition nouvelle a 'le sérieux avantage de donner à l'en- . 
saignement de la médecine une continuité qui se trouve dans la 
nature elle-même et de préparer graduellement l'esprit de l'étudiant 
aux études qu'il abordera dans la suite. 

Nous en arrivons maintenant au deuxième point, celui de l'ensei
gnement des méthodes. Là, nous avons largement, radicalement 
réformé. Les cours théoriques, qui formaiènt naguère le plus clair 
de l'enséignement et dont j.e vous ai dit le caractère vétuste, ont été 
considérablement réduits; auparavant, certains d'entre eux duraient 
deux, parfois trois ans; dans notre nouveau programme, ils n'excé
deront jamais une année. Le temps ainsi gagné est consacré aux 
exercices pratiques: en candidature en sciences, la moHié des heures 
leur est destinéè; en candidature en médeCine, sur 023 heures de 
cours, il y a :m0 heures de pratique,soit les deux tiers du temps 
total; enfin, pour le doctorat, les programmes ont été combinés de 
façon à ce que tout l'ens,eignement théoriquê soit terminé au bout de 
deux ans; la dernière année, celle du couronnement des études 
médical,es, sera exolusivement consacrée aux clin1iques, c'est-à-dire à 
l',ens·eignement méthodique et pratique de la médecine au lit du 
malade. 

L'élève aura donc, pendant la moitié de son temps, à faire œuvre 
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personnelle, en appliquant lui-même, 'sous l'œil de son professeur, 
toutes les méthodes dont, auparavant, on se contentait de lui parler 
ou que tout ,au plus on lu:i montI"ait en donnant la leçon. S'imagine
t-on bien quel stimulant pour les études théoriques eUes-mêmes que 
cette pratique intelligente et combien ce travail en commun, par 
l'émulation et renseignement mutuel, est de nature à donner à l'élève 
une forte formation professionnelle et, en même temps, de bonnes 
habitudes de travail? 

Mais, nous dira-t-on, sans que vous vous en doutiez; vous vous 
laissez ,entraîner par l'esprit pragmatique de notre époque, puisque 
vous donnez tant d'importance à ces cours pratiques au détriment de 
la théorie. Pure question de mots. Ces -exercices pratiques, que sont
ils en réalité, si ce n'est l'enseignement des méthodes, dont nous avons 
dit toute l'importance dans la formation de <l'esprit scientifique? 
C'est celui-ci qu'ils aident à former en donnant au futur médecin des 
procédés personnels de travail et de recherche. La pratique, dans le 
sens étroit et habituel du mot, n'a rien à voir en cette affaire; les 
données ,et les tendances que l'élève puisera dans oes leçons de 
méthodes sont tout autr,e chose que des tours de mains et des 
recettes; elles sont la base même de sa vie médicale et détermineront 
puissamment, dans l'avenir, sa personnalité de médecin. 

Nous voyons donc qu'ici encore la réforme s'est faite dans le sens 
des nécessités modernes de l'enseignement. 

Nous ,en arrivons au troisième point, celui qui envisage l'Université 
comme un Institut de recherche. Comment le nouveau programme 
a-t-il rempli les conditions du problème? 

Ceci est uneautr,e histoire ... Avant de vous la raconter, permettez
moi de jeter avec vous un regard sur le passé. 

Il y avait jadis, dans les anciens locaux de l'Université, une longue 
chambre, toute de guingois, au plancher branlant, tremblant, vibrant 
au passage de la moindre carriole, avec de bonnes vieilJes aI"moires, 
de vieiUes tables de bois blanc, de vieux instruments et un vieux 
serviteur. 

C'était le laboratoive de physiologie... Dans 00 laboratoire, un 
homme; autour de cet homme, quelques j.eunes têtes ... Et l'on tra-
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vaiUait ... et les intelligences s'échauffaient et ce pauvre laboratoire 
était une petite ruche en travail féoond ... 

On ·tirait parti du matériel vétuste dont on disposait et quand les 
délicats mécanismes des appareils modernes faisaient défaut, on 
dépensait des trésors d'ingéniosité à les remplacer par de la ficelle, 
du papier, de la ciœ, de la poix. 

L'enthousiasme tenait lieu de tout: c'est qu'il y avaH dans c-e 
laboratoire une flamme inspiratrice; un homme en était l'âme, qui 
nous donnait l'exemple de l'abnégation et du travail joyeux. 

M.ais bientôt, la science gI'landit et devint plus exigeante ... U lui 
fallut de beaux et coût-eux appareils. ~iIe alla les demander à 'sa mère, 
l'Alma Mater; celle-ci était une pauvre veuve qui n'avait pas, comme 
d'autr.es mères, un bras fort pour s'appuyer; en soupirant, elle montra 
son escarcelle vide et sa 'pauvre maison ... 

Et voilà qu'un beau jour, dans un des sites les plus riants de la 
vine, on vit s'élever de superbes maisons de sc1ience ... C'était notre 
:maître qui Jes y avait fait pousser, à l'ombre des grands arbres. Elles 
re~létaient, dans l'eau calme d'un étang, leurs silhouettes à la fois 
élégantes et graves ... C'était un très beau spectacle que cet ensemble, 
ce complex d'instituts, comme on dit mwintenant, instituts de physio
logie, d'anatomie, de thérapeutique, dignes de la grande Univ,ersité 
que le maître rêvait... 

~lais ce n'était, comme il le dH plus tard, que l'amorce d'une vraie 
Ecole de médecine. Ces beaux instituts répondaient surtout aux 
besoins de lIa candidature. Il fanait maintenant doter la clinique, 
sinon l'institution eût ressemblé à ces maisons inachevées dont seuls 
le r·ez-de-chaussée et le premier étage sont bâtis. La tâche était beau
coup moins aisée que pour la candidature. D'abord, il fallait de 
l'.a r gent, Ibeaucoup .d'argent. U n'est pas ·toujours facile d'en trouver, 
mais enfin, on y arrive ... 

La vraie difficulté, c'était de concilier une foule d'éléments, de 
tendanoes, d'intérêts disparates et contradictoires, qui semblaient 
accourir de tous les Ipoints de 'l'horizon pour emmêler les fils ... 

n fanait mettre d'accord les Hospices, la Ville, l'Université, la 
Fondation Rockefeller, l'intérêt de l'ens-eignement, celui des malades, 
celui des médecins. J'en passe ... Ce fut une 'lutte prolongée et des 
difficultés sans cesse renaissantes; ceux qui en furent les témoins ne 
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comprennent pas encore bien comment 'u)Ut cela finit par s'arranger. 
C'est qu'au fond peut-être chacun y mit du .si,en, mais c'est surtout 
grâce à la confiance du maÎtr,e dans les destinées de notre pays et 
de l'UniversHé, grâce à la volonté qu'il mit à réaliser son haut désir. 

Il parvint à intéresser la Fondation Rockefeller à la réorganisation 
de notre Ecole de médecine, il convainquit la Ville de Bruxelles et. le 
Conseil des Hospic·es que cette réorg·anisation était pour eux une 
question vitale, il soooua les torpeurs de l'Université même, si bien 
qu'en 1921 wus se trouvèrent d'accord pour marcher la main ,dans 
la main. 

Les contrats sont si'gnés aujourd'hui' qui assurent à notre Ecole 
de médecine un avenir inespéré. 

Devant ce résultat magnifique, l'Université reconnaissante se tourne 
vers celui qui, avec une inla,ssable ténacité, a lutté pendant toute son 
existenoe pour que la Faculté de médecine fût 'plus grande, dans une 
Université plus grande aussi, et dit au Professeur Paul Héger qu'il 
a bien mérité d'elle et de son pays. 

Les Instituts du parc Léopold étaient, comme nous venons de le 
dire, affectés surtout à la oandidature en médecine; ceUe-ci était lotie, 
très largement. Mais pour ,la clinique, qui reste la clef de voûte de 
l'enseignement médical, on en était encore aux conceptions et à l'orga
nisation anciennes. Le Conseil des Hospices mettait, il est vrai, à la 
disposition de l'Uni'Versité, ses vastes hôpitaux, mais il 8·e réservait 
jalousement Ile droit exclusif de désigner les médecins qui en dirige
raient les différents services. Force était donc à l'Universit-é de s'in
cliner et de choisir, ·pour donner son enseignement, parmi lês 
médecins que Je 'Conseil des Hospices avait nommés. Situation para
doxale ·et, disons-le, quelque peu ,incohérente: les méd,ecins qui 
étaient chargés de la clinique émient en effet nommés par des ,hommes 
qui n'avaient, par désignation, aucune compétence en matière d'en
seignement. Cette anomalie, vestige d'un passé révolu, ne pouvait être 
qu'une source de discussions pénibles et -de conflits.; c'est en réalité 
ce qui se passa. A oertains moments, le ména.ge de raison que for
maient l'Université et le Conseil des Hospioos fut troublé par de 
violent~ orages et si l'on ne divorça point, 00 fut, comme il arrive 
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très souvent, à cause ,des ,enfants: ,les enfants, dans l'espèce, c'étaient 
les étudiants. 

Il n'y avait qu'un moyen de sortir de oette situation diffidle, c'était 
de créer un hôpital universitair,e, un hôpital où l'Université fût chez 
elle, où elle pût organiser, sous sa propre r,esponsabilité, tout son 
enseignmnent, choisir ,elle-même ses professeurs et son personnel 
médical. 

Cette réforme est enfin réalisée : sur l'emplacement de l'hôpital 
Saint-Pierre, qu'on va démolir, s'élèvera un hôpital universitaire 
où seront réunis tous les services nécessaires à renseignement de 
la clinique. Dans cet hôpital, érigé 3uivant un type tout-à-fait nou
veau, chaque malade aura enfin sa chambre à lui. Cette innovation 
si humaine, si conform,e à la vraie hygiène moderne, ,est l'œuvre du 
proie,sseur Depage, de qui l'on ne dira jamais assez le rôle de premier 
plan qu'il a joué dans la réforme de notre enseignement, ni la largeur, 
la générosité de ses conceptions et .r énergie qu'il a mise à les 
exécuter, pour le grand bien de tous. 

Les malades seront choisis de façon à ce qu'Hs puissent être 
utilisés pour les démonstrations; l'outillage scientifique sera aussi 
complet que possible ,et l'ensemble de l'hôpital, orienté vers l'ensei
gnement; si les nominations n'y sont point faites encore directement 
par l'Université, mais simplement proposées par elle, c'est qu'il a fallu 
tenir compte des possibilités, des ,droits existants, bref, ,d'une tradi
tion qui nous tient 'encore par mine Hens subtils. 

Mais oe n'est là qu'une partie de la réforme. Nous avons dit quelle 
importance avait l'intime collaboration du laboratoir,e et de la 
cHnique ;oette oollaboration n',est réalisable que par un voisinage 
immédiat; l'hôpital universitai~e se trouvant dans la partie basse de 
la vine, il était impossible de conserver les instituts au parc Léopold. 
Le nouveau plan réalise cette union nécessaire. Grâce aux ressources 
qui nous ont été fournies par la Fondation RockefeHer et aux sous
criptionsgénér,euses d'amis de rUniViersité, grâce à 'Ia la~ge inter
vention de la Vine ,et à ,la bonne volonté du Conseil des Hospices, de 
grands instituts médicaux s'élèveront à côté de l'hôpital et notre 
enseignement aura ainsi à sa disposition un superbe ensemble 
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d'installations qui lui permettra de rivaliser avee les grandes univer
sités du monde. 

Il a fallu, pour arriver à ce résultat, une coordination de volontés, 
d'efforts et de sacrifices, dont je désire dire ici quelques mots. 

~otre gratitude s'adr,esse d'abord à ceux qui furent les premiers 
à vouloir l'Université dotée d'un matériel d'études et de reeherches 
digne d'elle, à Ernest Solv,ay, dont vous venez d'entendre l'éloge, dont 
tous vous avez connu l'œuvr,e ,et dont le nom est indissolublement 
lié à la grandeur de l'Université; avec lui, ce furent Brugmann, 
Warocqué, le baron Lambert de Rothschild, P. Jamar, dont les géné
reuses .interventions p,ermirent d'aménager des instituts vraiment 
modernes. 

Le Conseil des Hospices mérite la reconnaissanc-e de l'Université 
pour avoir consenti àabd.iquer en sa faveur une des prérogatives à 
laquelle U tient le plus, celle d'être maître absolu dans ses hôpitaux. 
Il l'a fait de ibonne grâce, poussé par la logique des situations et 
aussi par son désir de continuer, comme par le passé, à seconder 
l'Université dans sa mission éducatI'lice. 

La Ville de Bruxelles, comme toujours, s'est montrée la protectrice 
attentive et généreuse de notre enseignement universitaire et a fait 
don du vaste terrain sur lequel s'édifieront les nouveaux instituts 
médicaux. La gratitude de l'Université lui est acquise, nous tenons à 
le dire une fois de plus ici. 

L'aide la plus ,effectiv,e nous est venue de la Fondation Rockefeller. 
Cette puissante institution met à la disposition de l'Université' une 
somme de 30 millions pour la création de nouveaux instituts de 
médecine, pour leur outillage, pour la dotation de l'enseignement, 
des recherches, de l'hôpital universitaire lui-même. Notre reconnais
sance pr,end ici un accent plus ému, quand elle s'adresse à ces hommes 
qui, étrangers à notre pays, ont eu à cœur d'en protéger et d'en encou
rager l'enseignement. Ils ont compris qu'après la guerre, nos res
sources étaient teHement réduites qu'il nous eût été impœsible de 
procéder à n':imp<:>rte quelle réforme. Peut-être se sont-ils dit que 
l'énergie que montrait notre pays dans l'œuvre ,de son relèvement 
méritait d'être encouragée; peut-être aus/si les Etats-Unis ont-ils été 
mus par le même sentiment qui poussait autrefois les riches colonies 
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grecques de Sicile et d'Egypte à doter les villes du Péloponèse, en 
r·econnaissanœ de la part lointaine qu'elles avaient prise à leur fonda
tion et pour leur avoir apporté la flamme qui avait alimenté leurs 
premiers foyers? 

Quels qu' en soient les mobiles, -il faut voir dans le geste des Etats
Unis a' élan généreux d'une nation qui, en dépit du caractère pratique 
de sa jeune civili8ation, a conservé le culte des grandes idées de 
solidaDi,té humaine let d'un idéalisme pour qui n'existent ni races ni 
frontières. 

Au nom de lIa Faculté de médecine, au nom de l'Université tout 
entière, en cet instant où nous tra:itons des réformes qui 'sans l'aide 
des Etats-Unis eussent été irréalisables, je leur adres'se l'hommage de 
notre inaltérable reconnaissanc·e. 

Devant ce hel ensemble que constitueront oot hôpital universitaire 
et les instituts qui lui sont annexés, ensemble auquel 11 conviendra 
de donner une vie scientifique intense, la question des profes&eurs 
et du « full-time » se pose avec une acuité nouv:elle. 

Pour nombJ'le de cours, spécialement pour ceux de candidature, 
elle est résolue; 'pour les cours non cliniques d'anatomie, d'histo
logie, de bactériologie, de chimi,e physiologique, elle ne souffre pas 
discussion: les professeurs se oonsacreront exclusiv:ement à leur 
enseignement. 

Pour les diniques, les choses se présentent sous un jour différent; 
il ne faut p,as oublier qu'ici ,le professeur est avant tout médecin et 
médecin de tous., des malades de l'hôpital et de ceux du dehoJ'ls; s'il 
convi,ent qu'il. consacre le plus de temps possible à son service hospi
talier ,et à son ·enseignement, il ne parai.t pas désirable qu'il s'y adonne 
exclusivement; il faut qu'il garde le contact av'ec la clientèle, avec le 
grand public, avec ceux que l'étudiant d-evra traiter plus tard. 

En Amérique même, où les univer·sités, si richement dotées, peuvent 
faire à leurs professeurs une situation indépendante, le système du 
« full-time » n',est d'ordinaire pas appliqué ·dans toute sa rigueur. 
On sè contente d'exiger que le professeur consacre beaucoup de temps 
à son hôpital, le plus de temps possible. 

Même pour .appHquer ce Isystème Téduit, il faudrait que nous 
eussions des ressources beaucoup plus considérables que celles dont 
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nous dispo~ns aujourd'hui. Il est possible que l'avenir nous en 
apporte davantage que ne l'a fait le passé; peut-être le public finira-t-il 
par s'intéresser aux choses de la science et contribuera-t-il à leur 
enseignement :pour une ,part plus large qu'il ne l'a fait jusqu'ici? 
Peut-être aussi, les difficultés croissantes de la profession médicale 
obligeront-elles les sav.ants à souscrire ,à des conditions qui leur 
paraîtraient aujourd',hui ina'ooeptables? Ce ne seriait pas la pr,emière 
fois qu'on 'arriverait à la science, conduit par la pa1lvreté. 

Quoi qu'il 'en soit, le nouveau programme, les nouvelles installa
tions constituent, sur Ua situation ancienne, un progrès consi dérable 
et nous pouvons fermement espérer qu'avec du travail et de la volonté 
nous arriverons à constituer un enseignement médical dont l'Univer
sité aura le droit d'être fière. 

A une condition cependant ... C'est que les professeurs, les élèves, 
le public même, rompent résolument avec le passé. 

Il ne suffit ·pas' d'avoir de vastes 'bâtiments et :de heaux laboratoires; 
tout cela peut très bifen n'être qu'un déoor que n'anim·ent pas les 
acteurs. Il faut que règne un espr!Ït nouveau. 

Il est indispensable que tous les professeurs se pénètrent bien des 
tendances de lIa réforme nouvelle et qu'ils en finissent une bonne fois 
avec le cours récité, qu'ils n'enseignent vraiment que ce qui ne se 
trouve pas dans les livres, qu'ils veillent avec un soin jaloux à former 
la personnaJ:i.té de l'étudiant et non à farcir son cerveau de petits faits. 
Il faudra pour accomplir cette tâche qu'ils y mettent davantage d'eux
mêmes et qu'ils y consacrent plus de temps qu'autrefois. C'est chose 
plus dHficile qu'on ne le croit, de changer d'anciennes formules de' 
pensée et de modifier d'une façon radicale les grandes lignès d'un 
enseignement. Mais je suis rassuré il cet égard: le corps professoral, 
qui a réalisé ce miracle de faire vivre et prospérer pendant des années 
une université dénuée de ressources, par le seul prestige de l'ensei
gnement qu'il y donnait, restera ce qu'il fut jadis et l'e passé nous 
est le sûr garant de l'avenir. 

Les étudiants devront, eux aussi, s'inspirer des principes nouveaux. 
Aux sacrifices que l'on fait pour ,eux, à l'effort réalisé pour qu'ils 
sortent m1eux armés de l'Université. il faut qu'ils répondent par une 
volonté ,d'aotion plus forte et un goût plus décidé pour la science. 
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Ecoutez ce que nous dit Richet de la j,eunesse de son pays: « Ce 
« n'est pas 'tout, dit-il, que la reconstitution des chaires et des labo
« ratoires; il faudrait quelque chose de plus; et malheureusement, 
« les décrets et les arrêtés n'y peuy.ent rien : il faudrait une nom
« breuse Jeunesse qui fût studieuse, appliquée aux recherches scien
« tifiques désintéressées. L'amour de la science est chez nous le lot 
« .d'un tout petit nombre d'hommes. » 

Avant la guerre, chez nous, comme en France, le zèle des étudiants 
en médecine, leur goût pour les études de science pure s'étaient 
considérablement affaissés : il semble que, depuis, un changement 
favorable se soit opéré et que l'effort soit plus 'g~and ... 

Est-ce bien leur faute, à c'es jeunes gens, s'ils n'ont pas donné 
jusqu'ici ,tout ce qu'on pouvait attendre d'eux? .. Je ne le crois pas ... 
Hs nous arrivent si mal préparés,aussi mal préparés que possible!... 
On ,accuse .}',enseignement secondaire, la vétusté et l'incohérenoe de 
ses programmes, .J'insuffisante formation de s,es professeurs ... Il y a 
du vrrai dans 'Ces reprüches, ibeaucoup de vrai même et, de ce côté, 
une réforme radicale s'impose ... Mais, si l'ün va au fond des chos,es, 
on s'aperçoit que les r,esponsabilités_ remontent plus haut. Le vrai 
coupable, c'est !J'esprit public qui règne chez nous,. Dans notre pays, 
la science n',est guèr,e ,en fay.eur et cette fay.eur est nooessaire pour 
créer l'atmosphère où elle puisse s'épanouir. Sa~'selle, croi.!-on vrai
ment que l,es universités aUemandes ,eussent pu prospérer comme 
eUes l'ont fait et n'es,t-ce pas l'indiffér,ence du public qui a, sous la 
Restauration et le Second Empire, laissé tomber les uniy.ersités fran
çaises au niveau si bas qu'eUes atteignirent alors? 

On a un ,enseignement à sa meSUI'e. Si, dans notre société, l'on avait 
eu le culte de la science, si l'on en avait parlé aux enfants et aux 
jeunes gens comme il convenait de l,e faire, si on leur en avait incul
qué le goût et le respect, ils nous arriveraient à l'Université avec plus 
de curiosités pour la recherche et plus d'ardeur pour le travail 
scien tifique. 

Si ,le public s'intéressai.! vraiment ,aux choses de la science, il 
forcerait bien l'Etat et les collectivités à donner aux élèves un ensei
gnement conforme aux nécessités müdernes. 

Mais il n'y songe guère, 'et trop souvent les j.eunes gens nous ardvent 
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sans but autr,e que celui de se faire une positi.on, sans fièvre, sans 
désirs féconds; .on ne leur a fait miroiter devant les yeux, l'esprit et 
le cœur, aucun idéal élevé; on n'a rien tenté pour tirer parti des 
générosités latentes de leur jeunesse. C'est là le capital outrageusement 
gâché qu'on vi,ent nous demander de mettre ,en valeur ... La culture 
générale, la cultuve des idées, la culture du moi, voilà ce qu'il f.allait 
leur inculquer. 

Qu'importent les pierres, qu'importent les programmes, sans cette 
flamme intérieure, sans œ principe de vie qui donne sa signification 
à chaque effort et :sans qui tout reste pauvre, étiolé et lamentablement 
caduc! 

Il y a quelques instants, en remerciant ~a Fondation Rockefeller de 
ce qu'elle avait fait pour n.ous, je disais que, sans elle, étant donné le 
r,avage de la guerve, nous n'aurions pu faire la réforme de notre 
enseignemerrt. Est-ce bien vrai? Est-ce bien juste? Est-c,e bien la 
guerre qui nous r eût iIi'terdit? Je voudrais le croire, mais, en vérité, 
je ne puis voir dans ce prétexte qu'une banale excuse à l'indifférence 
f.oncière du pays pour la science. Les besoins de réformes étaient-ils 
moindr.es avant la guerre? Pourquoi ne les a-t-on pas faites alors? Ce 
n',est pas faute d'af1gent : le pays en r,egorgeait. Mais la f.oule ,se sou
ciait-eUe de cela? Elle n'avait, elle n'a encore d'autre préoccupation 
que le côté matér:iel de la vie et aucune considération pour le mérite 
scientifique; s,a faveur, c'est aux histrions et aux habiles qu'il la 
réserve, ce public de pense-petit, qui au fond se moque de la science, 
qui a élevé ses ·enfants dans ces idées, qui ne songe pas à réclamer 
qu'on lui en donne d'autres, qui s':i,ndignerait même, au nom du 
sérieux et de la pratique, si l'on essayait de faire pousser des ailes à 
ces petites runes malléables. 

Je le dis bien haut: ne cherchez point les réformes là où elles ne 
sont pas à faire. C'est dans les mœurs qu'il faut les réaliser, dans les 
mœurs et aussi dans les instincts profonds de notre pays. 

MESSIEURS LES ETUDIANTS, 

Le recteur de l'Université de St-Andrews, en Ecosse, parlant, il y 
a quelques mois, à ses élèves dans une allocution pleine d'esprit et 
de cœur, avait intitulé celle-ci: ( Courage. » 
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En choisissant ce titre, il voulait montrer à la jeunesse qui l'écou
tait que c'était là la qualité maîtresse qu'il importait d'avoir aujour
d'hui, devant un avenir incertain et gros de menaces. Une vie ,s'ouvre 
devant vous, dont les perspectives sont moins riantes qu'autrefois, 
plus âpres qu'elles ne le furent pour vos aînés. Désormais, une seule 
chose vaudra: l'effort. Nous avons cherché à mieux vous armer 
pour les luttes prochaines. Dans toutes les Facultés, l'œuvre de 
rénovation s'est accomplie, revision des progr,ammes, amélioration 
desoonditions matéri,eHes .. On v:ous a gréé un beau vaisseau pour 
votre voyage dans l'existenoe. Il est là, dans le port... Bientôt, ses 
voiles se tendront aux souffles de la vie et VDUS pourr,ez cingler vers 
les horizons nouveaux, avec la scienoe pour boussole, ~'a proue hardie 
tournée vers l'éternelle et . fuyante vérité. 

Peut-être r,eculera-t-elle sans cess~ devant vous, et arriverez-vous 
au terme de votr,e carrière sans vous en être rapprochés .. ~ 

Mais vous aurez abordé à des îles de Ilumière, vous aurez contemplé 
des mirages qui valent des réalités, vous aur,ez tendu une main secou
rable à ceux qui, moins heureux que vous, se débattent dans l'océan 
des jours et, surtout, vouS' aur,ez faH l'Effort. 

Quarid j'avais votre âge, je lus Une phrase du vieux Lessing, que 
je ne oompris point, car les temps étai,ent alors souriants et faciles 
et tl'on s'imaginait volontiers que la vie était non pas un travail, mais 
une série de promesses que l'avenir ne pouvait manquer de réaliser ... 
Et puis, oette phrase était rédigée dans un style mystique qui entrait 
mal dans ma j,eune cervelle. Je l'ai comprise depuis et je vous la 
donne, me disant que vous en rectifierez vous-mêmes les termes en 
les ,adaptant' à votre pensée et que la vie, plus dure, vous en fera 
mi,eux pénétrer la signification profonde: « Ce, qui fait la valeur de 
« l'homme, disait Lessing, oe n'est point la vérité qu'il possède ou 
« oroit posséder; c'est l'effort sineère qu'il fait pour la conquérir; 
« car ce n'est point par la possession, mais par la recherche de la 
« vérité que l'homme grandit ses forces et qu'il se perfectionne. Si 
« Dieu, ajoutait le vieux croyant, tenait renfermées dans sa main 
« .droite la Vérité tout entière et dans ,sa m,ain g.auche l'a,spiration 
« éternelle vers la Vérité, même ,avec la ccndition de se tromper tou
« jours, et s'il me disait: « Choisis! », je saisirais humblement la 
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« main -gauche et je dirais : « Donne, mon Père, car la vérité pure 
« n'est faite que pour toi. » 

L'effort, c'est l'affirmation de la vie, même d'une vie limitée dans 
ses puissances, même d'une viê qui doit renoncer à -son inaccessible 
idéal... C'est par l'effort que notre pays se remet de ses blessures et 
reprend courageus-ement le cours de ses destinées. Nous en avons 
réc-emment reçu un précieux témoignage: un des hommes les plus 
avertis des choses scientifiques de notre époque, le professeur Flexner, 
qui vi~nt de faire, pour la Fondation Rockefeller, une longue enquête 
sur les Univ.ersités d'Europe ,et qui a vu ce que nous faisons ici, 
vient de nous déclarer que c'est en Belgique qu'il avait senti, avec 
l'enthousiasme le plus vif pour la scienoe, l'effort le plus énergique 
pour la réorganiser et que selon lui notre pays est appelé à jouer 
un des premiers rô1es dans la reconstitution scientifique de .l'Europe 
affaiblie et désemparée. 

Courage donc, les Jeunes, et haut les cœurs! 
Ne pensez point trop au passé, car c' est le moment d'avoir les yeux 

fixés sur l'av.enir. Ne soyez point semblables « à ces enfants qui, 
tournés ",ers l'Occident, pleureraient dans la nuit la chute du soleil, 
sans voir se ley,er derrière eux 1,e soleil nouy,eau, qui blanchit déjà le 
sommet des montagnes ». 

Reprenez de nos mains le flambeau qu',a failli éteindre le vent 
terribl,e de la grande guerre, et répétez-vous avec le poète : 

« C'est en soufflant sur les tisons', 
« Qu'on fait lever la flamme! » 



Encore Guizzante 
PAR 

-r PAUL ERRERA, 
Correspondant de l'Académie, 

Professeur à l'Université de Hruxelles. 

Les pages qui vont suivre ont fait l'objet d'une communication de 
M. Paul Errera à la Classe des lettres et des sciences morales et 
politiques de l'Académie royale de Belgique, le 12 juin 1922. Cette 
courte étude était une suite à la lecture qu'il avait faite à la séance 
de l'Académie du 6 juin 1921, à l'occa.sion du sixième centenaire de 
Dante. Le texte en a paru dans cette revue même (1). 

Nous avons pensé que nos lecteurs seraient heureux de connaître 
une des dernières manifestations de l'activité scientifique et de l'éru
dition de l'éminent professeur qu'était Paul Errera. 

Quand l'honneur m',est échu de prendre la parole à la séance que 
l'Académie consacrait à la commémoration du sixième centenaire de 
la mort de Dante, je croyais v,idéeen faveur de Wissant la contro- -
verse sur Guizzante. D'autre part, impressionné par le nombre 
des témoignages en sens contraire, c'est-à-dire assimilant cette loca
lité à Catzand, et par l'ancienneté d,e la ,tradition combattue par moi, 
j'ai pensé devoir faire oertaines réserves quant à l'exactitude de la 
comparaison dantesque. Je me suis doublement trompé. C'est ce qui 
justifie, je l'espère, cette courte communication. 

1. - ,Constatons-le d'abord: l'hypothèse que Guizzante répond à 
Catzand n'est pas abandonnée. Nous la r,enCOl1'trons encore dans 
oertains écrits publiés à l'occasion du Seicentenario et notamment 

(1) « Dante et les Flandres » (Bulletin de l'ilcaclémie royale de Belgique. 
Classe des lettres, 1921, pp. 298-311) ; Revue de l'Université, 1920-21, p. 533. 



- 43-

dans une étude de M. Meerkamp van Emhden, archiviste de l'Etat en 
Zélande (1), étude repubiiée dans !le livre jubilaire dédié par la 
Hollande à la mémoir,e du grand Poète (2). 

Une courte digression serait-elle ici permise? Parmi les cérémonies 
de l'été dernier, dont Rav,enne, Florence et Rome furent le théâtre, 
une mention spéciale doit être faite de l'inauguration de la Casa di 
Dante dans la capitale italienne, le 21 septembre 1921. C'est un centre 
d'étude et de docum,entation dantesques ouvert au public et où iront 
désormais 8'e renseigner, travailler, parler tous ceux qui se spécia
lisent en ce sujet ,et qui ont la fortune de pouvoir se rendre in Urbem. 
Après les discours d'usage, une série d'hommages fur'ent offerts à 
la naissante institution. J'y r,elève un Omaggio dell'Olanda, dont il va 
être question. Ce volume jubilaire fut vernis par M. Van Leer, d'Am
sterdam, qui prononça, en italien, une allocution fort applaudie. A ce 
moment, j'ai r'egretté - vous l'avouerais-je, M,essieurs? - que la 
Belgique et spécialement l'Académie royale ne figurassent pas dans le 
défilé par l'hommag,e de quelque recueil de travaux de circonstance. 
Mais passons. 

L'Omaggio dell'Olanda contient une série d'études toutes en italien 
et de traductions en néerlandais. Parmi les premières se trouve celle 
à laquelle il ,est fait ci-dessus allusion et qui porte le titre: Dove e 
come Dante ricorda l'Olanda.C'est elle surtout qui nous engagea à 
reprendre ,le ,sujet. 

Toutefois, on peut affirmer que cette notiee n'apporte aucun argu
ment nouv.eau en faveur de Ca'tzand et laisse leur valeur probante 
à oeux que nous avons indiqués en faveur de Wissant. 

Vous aUez voir, Messieurs, ce qui nous autorise à parler ainsi. 
Signalons également une polémique entre MM. Paget Toynbee et 

J .-G. Alger qui remonte déjà à 1892-1893 et que publia l'hebdoma
dair,e ,anglais Academy (3). Nous devons la connaissance de cet 
échang.e de l,ettr,es à M, Van Leer, qui nous en communiqua le texte 
en décembre 1921. Nous tenons à le mentionner, afin de compléter 

(1) M. Meenkamp van Embden, Dante en Kadzand. ~1iddelburg, 1921. 
(2) Dante Alighieri, 1321-1921. - Omaggio dell' Olanda, Dove e come 

Dante rWorda l'Olanda (s. 1. n. d.). 
(3) Academy, numéros du 24 décembre 1892 et des 7, 14, 21 et 28 jan

vier 1893. 
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le plus possible nos indications sur le sujet. Les deux savants anglais 
discutent les leçons Guizzante et Guzzante, ainsi qu'un passage de 
Benvenuto Rambaldi da Imola, commentateur de Dante du XIve siècle, 
disciple et oontinuateur de Boccace, passage r,elatif à la marée et aux 
.di'gues . flamandes. C'est M,.: Toynbee, le plus connu des deux corres
pondants, qui semble bien tenir le hon bout, comme on dit, dans la 
oontroverse; constatons .a~ec ,satisfaction qu'il défend sur Gu·izzante 
ia thèse par nous adoptée. Nous en dirons autant de M. Jules Persyn, 
dans son étud'e sur Dante in de Nederlandsche Letterkunde, lue au 
Dante-Dag de l'Académie .royal,e flamande, le 19 mai 1921 (1): l'au
teur tr.aduit en eff.et Guizzante par Witzand, forme originaire de 
Wiss.ant et philologiquement identique à la forme italienne, comme 
nous l'avon-s précédemment rappelé. Ce point es,t hors conteste. Com
bien fréquents sont les noms d.taliens où le gu remp'lace le w germa
nique! Guglielmo, Guido, Gualtiero, etc. La règle est d'ailleurs la 
même en fmnçais. 

Aux arguments déjà puisés par nous dans les cartes. du XIve siècle, 
nous ajoutons celui-ci : l'Atlas de Pietro Vesoonte, dont nous avons 
invoqué l'autorité dans notre précédente notice, porte sur une seule 
et même feuille les noms Guisant entre Calais et Boulogne, et Casand, 
ile !située au large de l'embouchure du Zwyn (2). Il est donc établi 
que les deux vocables éta~ent connus et différenciés par un géographe 
génois contemporain de Dante. N'est-ce pas une raison de plus de 
croire que celui-ci ne peut les avoir confondus? 

C'est une satisfaction pour nous d'avoir convaincu M. Meerkamp 
van Embd,en, qui a eu la courtoisie de nous écrire, le 19 octobre 
dernier, qu'il adoptait notre leçon. Vaveu est d'autant plus méritoire 
qu'H .ruine la thèse même de la dissertation qui tendait à prouver 
que Dante mentionne la Hollande. 

Il. - Voici que déjà nous avons abordé le second point dont nous 
nous proposons de vous entretenir. Il s'agit, en effet, de savoir si 

(1) Jules Persyn, Dante in de Neder'landsche Letterkunde. Gand, 1921, 
p. 36 de la brochure jubilaire. 

(2) Petrus Vesconte, Atlas de 1318, exemplaire de la Bib1iothèque impé
riale et royale de 'Vienne, reproduit à la planche VI du Periplus de N or-
denskjold. - Cf. Bulletin Académie' royale. (Ibid., p. 301.) . 
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Dante eût été plus précis en parlant de digues entre Bruges et Catzand 
qu'entre Bruges et Wissant. ,M,ais, n'avon~n'Ous pas dissipé ce d'Oute, 
dont n'Ous fûmes n'Ous-même victime, rien qu'en 'rappelant ce qu'était 
Catzand au début du XIve ,siècle? 

La configuration de ces régions ,basses était bien différente alors 
de ce qu'elle ,est aujourd'hui. Qu'on relise les pages que leur c'Onsacre 
M .. Ra'Oul Blanchard dans ses Etudes géographiques sur la plaine 
flamande (1). Tantôt :lentes, tantôt oatastrophiques, d'imp'Ortantes 
modifications faisai,ent perdre du terrain à la mer, à m'Oins qu'elles 
ne lui en fissent gagner (2). 'C'est, bien entendu, par les endigue
mentset la création consécutiv-e de scho'Ores, puis de polders, que 
les ~ainss'effectuaient, tandis que les pertes étaient provoquées par 
quelque marée monS'tre. Ainsi se s'Ont formées certaines îles ensuite . 
disparues ou inoorporées à -la terre ferm,e. Mais s'il s'agit d'une île, 
l'idée de digue reliant oell~i au continent est exclue. ,Car si pareil 
trav:ail avait été effectué, nombreux seraient les d'Ocuments qui le 
rappelleraient ,et ,le fait serait n'Otoire. Il eût d'ailleurs gêné la naviga
ti'On dans le Bas-Escaut. Or, nous l'avons déjà vu, Catzand f'Ormait 
au m'Oyen âge, à l'emb'Ouchure du Zwijn, un îlot: les cartes et les 
actes du temps le prouvent (3). II Y avait à l'époque de Dante une. 
seule localité dans rîle : c'était Onzer Vrouwenkerke, appelée aussi 
Marienkerke, qui plus tard seulement pl'lit le n'Om de Catzand, alors 
que l'île fut conf'Ondue avec la terr..e ferme (4). 

Si, dans des actes du XIIIe et mêm,e du XIIe siècle, 'On trouve des 
appellati'Ons de die, c'est-à-dire dijk, appliquées à œrtaines terres de 
Catzand (ts), cela noussemb1e pr'Ouver seulement qu'il pouvait y 
av'Oir dans l'He mêm,e quelque digue 'Ou quelque terre neuve gagnée 

(1) Raoul Blanchard, La Flandre. Etude géog'raphique de la plaine fla
mande en France, Belgique et Hollande. Paris, 1906, pp. 192-193. -
Cf. pjrenne, Histoire de Belgique, t. II, p. 396. 

(2) E. Nys, L'Escaut et la Belgique. Bruxelles, 1920, p. 10. - Jean Denier, 
La Défense des Wielingen. Paris, 19"22, résumé dans le Monde Nouveau, 
p" juin 1922, 'P. 232. 

(3) A. Meerkamp van Embden, op. ait., pp. 28 et suiv. du texÜ~ néerlandais, 
et pp. 7 et suiv. du texte italien. 

(4) Idem, op. ait., texte néerlanda.is, p. 30; text.e italien, pp. 9 et 10. 
(5) Actes de mars 1189 et du 2 mai 1282, op. cit., texte néerlandais, p. 25, 

et texte italien, pp. 5 et 6. 
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sur la mer par des endiguements. Mai,s de là à parler de digues « ,entre 
Bruges et Catzand », c'Omme 'On le prête au Poète, il y a loin. 

Enfin, nous ne voyons aucune raison pour que le nom de Catzand 
fût, ainsi qu'on l'a parfois, soutenu, plus famHier à Dante que 
Wissant, port depuis longtemps c'Onnu, ce que démontre, entre autr,es, 
sa menti'On dans la célèbre charte de Saint-Omer, de 1127, à l'occasion 
d'une exemption du droit d'épave (1). Si les voyageurs italiens, se 
rendant à Brug.es, apercevaient Catzand en pénétrant dans le Zwyn, 
ils .avaient passé au large de Wis,sant, en longeant la côte entr·e Bou
logne et 'Calais, selon la coutume des navigateurs du temps. 

Déjà deux siècles avant Dante, pour indiquer des 'localités bien 
connues, l'auteur de la Chanson de Roland, en parlant des prodiges 
qui annoncèrent la mort du Paladin, nous dit qu'on put les observer 

De S€int Michel deI Peril josqu'as Seinz, 
Dès Besançun tresqu'al port de Guitsand (2). 

On voit Œci Guitsand, c'est-à-dire oertainement Wissant et non 
moins c·ertainement Guizzante, terminer l'énumération oommencée 
par ,le mont Saint-Michel. Nous ne parlerons pas des deux autres 
localités; cela nous entraînerait trop loin de notre sujet. Wissant est 
donc, dès le XIl esiècle, un des points de repèr,e pour le prem,ier des 
grands poètes français, comme il l'est, au début du XIVe, pour le 
prince de la poésie italienne. 

Il nous plaît de dire, en 'terminant, que nous avons été aidé, dans 
les recherches nécessitées par la présente note, par un jeune historien 
et juriste gantois, M. François Ganshof, dont le nom n'est pas destiné 
à rester inconnu à l'Académie. C'est lui qui nous a signalé la citation 
de la Chanson de Roland. N'Ous lui présentons nos remerciements 
sincères. 

(1) Le texte latin donne à l'article 17 ·la forme Witsan. Giry, Histoù"e de 
la ville de Saint-Omer. Paris, 1877, pp. 374 et suiv. 

(2) La Ohanson de Roland, édition Bédier. Paris, Piazza, s. d. (1922), 
p. 108, liasse ex. 



L'Enseignement supérieur 
, 

des Mathématiques aux Etats=Unis 
PAR 

CONSTANT LURQUIN 

La prés,ente note est consacrée à l'enseignement mathématique 
donné à l'uniVlersité de ,Chicago. Nous avons pu l'observer de visu (1) 
et nous nous proposons d'en faire connaître la fonction scienti
fique et les caractères lS!pécifiques. Rappelons tout d'abord que l'uni
ver'sité de 'Chicago ,est le grand centre universitaire du Middle-West 
des Etats-Unis. Fondée en 1892, elle occupe à l'heure actuelle l'un 
des tout premiers rangs parmi ses rivales américaines par sa popu
lation scolaire très dense, ,ses bâtiments nombreux, ses laboratoires 
et bibliothèques remarquables, son corps professoral supérieur et ses 
ressources très importantes. La faculté mathématique occupe un 
bâtiment particulier où ,sont enseignées également les sciences phy
siques ,et astronomiques. Outr'e les salles de cours on y trouve une 
riche bibliothèque de plus de 7,000 volum'es: traités didactiques, 
livres d'enseignem,ent, œuvres des grands mathématiciens et aussi les 
principaux périodiques de scienoes mathématiques. D'autre part, cette 
bibliothèque est une confortable saUe de travail pour l,es étudiants. 

En ce qui conoerne la durée et la division de l'année académique, il 
convient de ,signaler une originalité distinctiv'e de l'université de 
Chicago. Au Heu ,d'une année .de deux semestres, avec environ trois 
mois de vacanoes en été, l'année ,scolaire est divisée en quatre 
trimestres (quarter system) : automne (octobre, novembre, décembre) 

(l) Nous y avons passé une année aeadémique complète comme boursier 
de la FOIl1dation Universi,taire de Belgique. 
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hivler (janvier, février, mars), print,emps (avril, mai, pr-emière moitié 
de juin), été (seoond-e moitié de juin, juillet, août). Le trim-estre est 
donc en ,somme une uilÏté de temps. Il en résulte que l'université 
fonctionne pr,esque toute l'année ,sans arrêt (1'1 mois). L'enseigne
ment pendant chaque trimestre constitue dans la formation du bagage 
intellectuel de l'étudiant une unité de travail appelée « major ». Une 
année régulière de travail univ,ersitair'e comprend neuf major,s pour 
trois trimestres. 

Le département des ,sciences mathématiques s'adresse dans ses 
cours élémentaires à ceux qui étudient les scienc-es exactes comme 
élément de culture générale, -dans &es cours fondamentaux aux étu
diants quise destinent ,spécialement à l'enseignement secondaire ou 
normal et dans ses cour,s élevés à c-euxquis'e consacrent au profes
sorat universitaire ,et aux travaux de recherche et d'investigation 
mathématiques. En d'autr-es mots, il y a des oours pour les élèves du 
collège (1), c'est-à""dire les undergraduates et d'arrtr.es pour les 
étudiants gra dués (graduates) qui se préparent au doctorat (2). Nous 
aurons 'surtout en vue l'enseignement mathématique réservé à cette 
second'e catégorie d'étudiants. 

* * * 
Le plan général d'études est caractérisé par des groupes d,e cours. 

ee ,sont: 

a) Analyse infinitésimale: calcul différentiel et calcul intégral 
avec applications; 

b ) Géométrie analytique de l'espaoe, théorie des équations, déter
minants et fonctions 'symétriques, limites et ,séri-es; 

c) Mécanique analytique, analyse vectorielle, mécanique ooleste; 
d) Mathématiques générales, équations différentielles, théorie des 

intégrales définies et des intégrales elliptiques. Séries de Fourier 
et fonctions de Bessel, éléments de la théor.ie des fonctions; 

e) ,Géométrie proj.ective -synthétique, géométrie projective analy-

(1) Le OOillège amêricain participe de notre enseignement supérieur et de 
notre enseignement secondaire. Il comporte quatre années de culture générale 
après lesquelles seulement commencent les études universitaires spécialisées . 
. (2) Ces êtudiants appartiervnerut à ,la graduate school toute différente 

du collège. 

..... 
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tique, géométri,e différentieUe métrique, géométrie différentielle pro
j.ective; 

f) Théorie des no mb l"es , théorie des invariants, algèbre supérieure, 
théori,e des substitutions avec applications aux équations algébriques. 

Il ,est bon de rappeler qu'un des traits caractéristiques du système 
univ.ersitaive américain -est le principe de l'électivité qui, peut-on dire, 
autorise l'étudiant à choisir 1ui-même ses matières. Nous croyons que 
la classification antéri,eure 'en groupes .ae cours constitue surtout un 
guide pour l'étudiant dans l'adoption d'un plan rationnel d'études 
qui donnera le plus complètement possible une compréhension assez 
totale des mathématiques modernes, développera l'esprit d'investi
gation sdentifique et permettra desuivve les progrès contemporains 
dans les domaines des 'scienc,es exactes. 

L'étude des mathématiques pures -et le travail de recherche 
entraînent un c,ertain nombr,e de cours qui varient chaque année et 
qui, en général, se rapportent aux branches suivantes: 1° algèbre et 
arithmétique; 2°·analyse; 3° géométrie; 4° mécanirrue et mathéma
tiques appliquées; i)0 fondements des sciences mathématiques. 

Afin de faire connaître le mieux possible l'organisation interne de 
la section mathématique nous donnons explicitement l'indication des 
cours. Voici d'abord les cours « undergraduates » quise donnent 
cha1que année et qui constituent, Ipeut-on dire, un cadre fixe et per
manent: 

Trigonométrie plane. Algèbre (théories complémentaires). Géo
métrie analytique plane. Trigonométrie sphérique avec applications à 
l'astronomie. Levé des plans. 

Calcul différentiel: dérivées, maxima et minima, tracé des courbes, 
séries de Taylor et de Maclaurin, formes indéterminées, dérivées 
partielles, applications à la géométrie et à la -physique. 

Calcul intégral: cours ayant pour but de faire connaître la nature 
du procédé d'intégration -et ses applications à la géométrie et à la 
physique, solution de nombreux prohlèmes, emploi des tables d'inté
grales. 

Equations différ,eI).tÏeHes: étude des types or,dinaires d'équations 
différentielles surtout du premier et du second ordre avec interpré
tation géométrique et applications à la géométrie, la physique et la 
mécanique. 

4 
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Théorie des intégrales définies: cours traitant des propriétés et d~s 
méthodes de calcul des intégrales définies avec ,étude des méthodes 
d'approximation, des intégrales à limites infinies, euléfÎ'ennes et mul-
tiples et applications à de nombreux problèmes. ' 

Intégrales elliptiques: développement systématique de la théorie des 
intégrales indéfinies comprenant les intégrales elliptiques et com
plétée par les premiers éléments de la théorie des fonctions ellip
tiques. 

Limites et séries: définitions et propriétés fondamentales des 
différents types de limites. 

Théorie élémentaire des équations: 
10 Equations numériques: r,echerche des racines réelles par des 

méthodes graphi,ques et l'emploi des fonctions de Sturm. Méthodes 
de résolution de Newton et de Horner, lSolut.ion algébrique des 
équations du troisième et du quatrième degré; 

20 Déterminants et fonctions symétriques: applications aux 
systèmes d' équa tions linéaires et à la théorie de l'élimination. 

Théorie .des nombres (cours élémentaire). 
Géométrie (compléments): fondements de la géométrie, nature et 

val,eur -du raisonnement géométrique, méthodes de résolution des. 
problèmes de géométrie, limites en géométrie, rapport anharmonique, 
quadrilatère complet, polaires, dualité, géométrie moderne du triangle, 
sections coniques, etc. 

Géométfi,e analytique de l'espace: étude des courbes et des 'sur'faces 
du pr'emier et dus'econd degré dans l'espace à trois dimensions. 

Géométrie proJective: notions fondamental,es de géométrie projec
tive, notation abrégée, coordonnées homogènes, application des déter
minants à la géométrie à deux et à trois dimensions, transformations 
projectives ,et dualitiques, transformations simples de Cremona, 
notiol1sde groupe et d'invariant. 

Unités et dimensions: étude générale de l'aspect mathématique des 
sciences physiques. 

Mécanique analytique: cours élémentaire. 
Série de cours de méthodologie mathématique (école d'éducation). 
Voici maintenant les cours « graduates » variables chaque année. 

Ils sont nombreux. Nous indiquons ceux de l'année acadé
mique 1921-22 : 

Théorie des fonctions d'une ,variable réelle: étude des théorèmes 
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d'existence pour les fonctions implicites, les équations différen
tielles ordinaires et partielles, applications à l'analyse infinitésimale. 

Théorie des fonctions d'une variable complexe: algèbr,e et analyse 
des nombres complexes, représentation géométrique, r.eprésentation 
conforme, théorie des ,séries, propriétés des fonctions analytiques, 
introduction à la théorie des surfaces de Riemann. 

Equations différentieHes partielles: théorie géométrique des équa
tions du premier ordre, introduction à l'étude des équations du ,second 
ordœ, applications à la géométrie et à la physique. 

Calcul des variations: différ·ents types de problèmes. Equations 
différentielles d'une courœ qui rendent une intégrale définie mini
mum dans un espace à deux ou plusieurs dimensions. Propriétés des 
courbes minima d'après Legen1àre, W'eierstrass et Jacobi. Conditions 
d',existence du minimum, problème de l'isopérimètre et problèmes 
généraux de Lagrange et Mayer. Introduction à la théorie des, inté
grales doubles. 

Introduction à l'algèbre supérieure: propriétés des matrices, fac
teurs invaniants ,et diviseurs élémentaiœs; théorie algébrique des 
formes quadratiques, applications géométriques. 

Groupes de 'suhstitutions et équations algébriques: introduction 
à la théorie des groupes de substitutions et la théorie des équations 
algébriques de Galois, applications géométriques. 

Groupes continus: concepts fondamentaux et théorèmes de la 
théorie de Sophus Lie, applications à la géométrie et à la théorie des 
équations difféœntielles. 

Systèmes fondamentaux de nombres en analyee: détel'lmination 
synthétique et étude des propriétés élémentaires des systèmes: 
1 ° entiers rationnels; 2° nombres rationneLs; 3° nômbres réels; 
4° nombres complexes ordinaires; ~o· quaternions. 

Matrioes d'Hermite du type positif en analyse générale: générali
sation de la théorie d'Hilbert des formes bilinéair,es et quadratiques à 
un nombI"e infini de variabl,es (cours de trois trimestres). 

Théorie des nombres: congruences et formes quadratiques. Fonde
ments de l'analysis situs. 

Géométrie analytique proj.ective : étud,e analyt1que des propriétés 
proj.ectiv,es de la droite et des sections coniques. 

Géométrie réglée: les coordonnées de Plücker et de Klein, com
plexes, congruences et surfaces réglées. 
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Géométrie différentieHe métrique: application de l'analyse infini
tésimale à la théori'e métrique des courhes et des surfaoes dans 
l'espace. 

Analyse vectorielle: éléments d'algèbre vectori,elle, de différen
tiation et d'intégration vectorieHes, la fonction linéaire vectorielle, 
applications à la géométrie, la mécanique et la physique. 

Calcul des probabilités et statistique: théorie des moyennes et des 
probabilités pour des séries finies et infinies d'éléments, interpré
tation statistique des observations et m~thode des moindres carrés, 
introduction à la mécanique statistique. 

Astronomi'e: mécanique céleste et balistique. 
Physique mathématique: thermodynamique, rel a tÎ'vité. 
Séminaires de recherches ,en analyse, fondements des mathéma

tiques et analys,e générale, algèbre et théorie des nombr,es, géométrie, 
mathématiques appliquées. 

L'e progra'mme général des cours prévoit aussi les matières sui
vantes pour d'autres périodes académiques: 

Théorie des nombres algébdques, groupes finis. 

Théorie des invariants algébriques, algèbres linéair,es. Equations 
différ,entieUes linéair,es du second ordre. Fonctions de lignes. Equa
tions di:fférentÎ<eHes d'après S. Lie. Classes de fonctions et opérations 
fonctionnelles en analys'e générale. Equations intégrales. Fonctions 
algébriques. Fonctions elliptiques. 

Fondements de la géométrie. Courbes planes de degré superIeur. 
Géométrie supérieure. Géométrie différentielle proJective. Théorie 
des courbes planes. Théorie des surfaces réglées et des courbes dans 
l'espaoe. Théorie des surfaces et des congruences. 

Equations différ.entiell.es partielles de la physique mathématique. 
Théorie de l'attraction et du potentiel.· Electromagnétisme. Hydrody
namique. Théorie du son. Théorie de l'élasticité. Mécanique sta
tistique. 

Nous avons été 'explicite dans l'.exposé de l'organisation interne de 
la section mathématique afin de justifier ce que nous appeHerons 
d'une façon ,sans doute un peu ordinaire l'élasticité des programmes. 
On a été même jusqu'à dire qu'au sens .européen du mot, les pro
gramm~s n"existent pas. Il est indéniable que ce système donne aux 
professeurs une liberté d'action particulièrement intér'essante. Ceux-ci 
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dét.erminent, orientent, renouvellent, donnent leurs cours comme ils 
l'en ten den t. 

Chacun ·des nombreux cours mentionnés plus haut est d'une durée 
de tro·Ï.s mois et comporte, en moyenne, quatre leçons par semaine. 
Certains cours 'Sont donnés ex-cathedra, mais la plupart cependant 
suivant la méthode de leçons continuellement ·entrecoupées de discus
sions et d'interrogatiom1. On conçoit l'enseignement sous forme de 
classes plutôt que sous forme de cour,s. Il y Cl généralement des 
examens écrits à la fin de chaque trimestre. On co~e par lettres (A, A-, 
B, B-,C, D, E, F). Les cotes au-d;elà de C n'entrent pas ,en ligne de 
compte dans la somme des matièfies exigées pour les grades acadé
mique.s.L'assistance aux cours est régulièrement contrôlée. D'ailleurs 
il faut reconnaître aux étudiants des qualités qui !}·e 'sont pas toujours 
la règle chez nous: une assiduité .exemplaire, une docilité adorable
ment puérile, une foi radi·eus·ement touchante dans le professeur et, 
pour tout dire, une as.surance gentiment combative ,et aussi un sans
gêne parfais trop flagrant (1). 

*' -l(- * 

Le travail des étudiants gradués est sanctionné par deux titres 
académiques, celui de master et c,elui d,e doctor. On exige des can
didats au « master's degree in mathematics )) neuf majors de travail 
choisis parmi les undergraduates· courses. L'examen porte sur huit 
matières ·des groupes (a), (e) et comporte en plus la présentation 
d'une petite dissertation sur un ·sujet se rattachant à l'une de ces 
matièfies. Le titre de docteur pour l,essdenoes mathématiques est 
subofidonné aux dispositions suivant·es: a) examens spéciaux sur les 
suJets de 1~ majors répartis parmi les cours des groupes (b), (f) et 
oomprenant deux de chacun des types (1°), (t)0) et aussi sur les 

(1) Nous av-ons 'noté des innovatioIlls hardies dWJ1ls le domaine des soie·nces 
exactes : un cours d'analyse infinitf>sima.Ie est confié à une dame, docteur 
en s~iences ma/thématiques; un correflpondant étranger de l'Institut de France 
professe un cours élémentai're de géométrie a.naJlytique; une charmante demoi
selle, expose à la Société mathématique les résultats d'un mémoire sur les 
fadeurs de con,yergence dans les séries trÏ!ples de Fourier et enofin deux reli
gieuses assistent avec ponctualitf> et zèle à un cours de mathématiques 
supérieures. 
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matières d'un certain nombre de cours ,&péciaux se ra·ttachant direc
tement à la spécialité de la thèse; b) présentation d'une dissertation 
mettant en valeur l'esprit d'inViestigation et faisant connaître quelques 
résulta1!s de Tlecherohe. Lesuj et de ce travail peut ·se rapporter aux 
mathématiques pures ou appliquées ou ,bien aussi à l'histoirre, la phi
losophie ou la pédagogie des rscienoos mathématiques. 

Pour les étudiants qui se destinent au pr:ofessorat - c'est le cas 
d~ la plupart des élèves de la graduate school - il existe un ensemble 
de cours ·sur l'histoire et l'enseignement des mathématiques élémen- ' 
taires ( ari thmétique, algèbre, géométrie, trigonométrie, géométrie 
analytique, partie élémentaire de l'analyse infinitésimale). Cette 
instruction prof,essionnelle dépend de l'école d'éducation. Voici les 
principaux cours: l'ensei'gnemrent des mathém·atiques 'secondaires, 
étude critique des mathématiques secondaires, histoir,e des mathé
matiques, inspection de l'enseignement mathématique. D'autre part, 
il existe des dispositions etarrangements ,spéciaux suivant la catégorie 
d'écoles où se propose de travailler le futur prof.esseur de mathéma
tiques. A ceux qui se destinent ,à enseigner dans une 'école secondaire 
(high school), on suggève le plan général d'études suivant: 

1 ° cours de mathématiques puves: trigonométrie, compléments 
d'al,gèbre élémentaire, géométrie analytique plane, calcul différenUel 
et calcul intégral, théorie d,es équations, mathématiques générales; 

2° cours de mathématirques appliquées: astronomie descriptive, 
mécanique, physique générale; 

3° princ:l'es et méthodes d'éducàtion; 
4° pratique de l'enseignement mathématique à l'école secondaire 

d'application annexe à l'institut d'éducation; 
aO cours sur l'enseignement et l'rhi,stoive ,des mathématiques S€iCOn

daires. 
Ceux qui Sie proposent d'enseigner à l'école normale ou au coUège 

complèteront l'e programme antérieur en vue de l'obtention du degré 
de masters sans toutefois négliger lia partie pédagoglique. Enfin, les 
candidats à l'enseignement univer,sitaire proprement dit ,seront por
teur,s du diplôme de docteur et auront il leur actif aes cours ,sur l'his
toire des mathématiques, les principes de l'éducation et la pratique de 
l'enseignement. 

Pour terminer ce qui ,se rapporte aux plans d'études de la section 
mathématique, il convient de signaler l'enseignement des sciences 
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astronomiques qui comprend notamment des cours théoriques (a'stro
nomie descriptive et mathématique, mécanique analytique, mécanique 
céleste) à l'université même de Chicago et une instruction pratique 
(astrononHeappli'quée et astrophysique) à l'observatoire (Yerkes 
observa tory ) ,situé à WiHiamshay (Etat de Wisconsin). Enfin à la 
faculté des sei-enees phYlsiques, le professeur ,Michel-son donne un 
cours important de physique théorique: élasticité, capillarité, phy
sique moléculaire, thermodynamique, hydrodynamique, acoustique, 
théories optiques, él-ectricité et magnétisme. Il existe deux cercles 
d'études mathématiques. L'un est organisé par les professeul's de la 
faculté et les candidats au ,doctorat. L'autre, d'un niveau plus élémen
taire, est réservé aux étudiants ,de sciences mathématiques et astro
nomiques. Tous deux ont pour objet de fortifier des rapports de 
cordialité entœ pirofesseuDs I8t élèv:es et de Is'occuper de faciliter des 
échanges d'idées et lexposés sur des sujets variés 'l:-t intéressants. Les 
frais d'études 'sont calculés Isur la base de soixante dollars pour trois 
COUDS pendant un trimestre. ,Cela correspond . environ Cau change 
actuel) à deux mine [rancs de minerval pour une année universitaire 
de travail. Il n'y a pas de frais d'examens. L-e diplôme de master 
entraîne un droit de 10 dollars et celui de docteur 1i> dollars. Il existe 
un grand nombve de bo'urses d'études et de prix universitaires réservés 
aux étudiants labori,eux et appliqués. Et d'autr-e part, il est admis 
qu'un jeune homme dont les' ressouroos sont insuffisantes fasse pen
dant les vacan0es ou même 'durant l'année académi.que différentes 
besognes lucratives (garçon de restaurant, employé de ,bureau, commi-s 
voyageur, etc.). Deux mots de statistique. Depuis la fondation jus
qu'tm 1921, nonant-e-quatI"e ,diplômes de docteurs en Isciences mathé
matiques (dont onze à des femmes) ont été conférés par l'université 
de Chicago. Voici le détail: 

de la fondation à 1900 (inclus): 10 
de 1900 à 1910 » 29 
de 1910 à 192·1 » : a~ 

En dehors du grand oontre de culture intellectuelle concrétisé en 
l'université, il y a lieu de signaler d'autres manifestations d'activité 
scientifique se réalisant à Chicago, lIa grande ville américaine des 
conventions et des congrès ·d'associations. Pour les -sciences mathé
matiques il faut mentionner :les réunions généralement annuelles sui-
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vantes: session régionale de l'Académie nationale des ,sciences au 
cour,s de laqueHe des communications mathématiques sont toujours 
faites; meeting de la Société mathématique des Etats-Unis qui CDm
pr,end ordinairement des séances pour de courts comptes rendus des 
résultats de mémoires originaux et une longue session plénière pour 
l',e~posé monographi1que d'une importante théode mathématique par 
un spécialiste de la m'atièr,e (symposium); réunions pédagogiques du 
Conseil national des professeurs de mathématiques au cours des
queUes ont lieu ides conférences et des di1scussions; enfin, l'université 
même de Chicago convoque chaque année une conférence générale 
des écoles secondaires et l'une des sections -s'occupe exclusivement 
de l'enseignement mathématique. 

* * * 

Xous arrivons à une question importante et délicate. La Fondation 
Universitaire de Belgique 'et la C. R. B. Educational Foundation des 
Etats-Unis ont institué un échang.e intellectuel entre Iles universités 
belges et américaines. Ces. institutions sollicitent des rapports de la 
part de leurs boursiers ,et des deux côtés l'on demande d,es impressions 
sur l'enseignement universitaire, des indications que l'on pourrait en 
retirer pour la réforme des études ou ,encore des remarques sur la 
possibilité d'adapter l,es méthodes américaines en Belgique ou les 
méthodes belges aux Etats-Unis. A ce sujet la plupart des boursiers 
ont vérifié de visu une vérité pédagogique qu'une vaste littérature édu
cwtive nous a fait connaître d,epuis longtemps: c'est, d'une part, 
renseignement pratique (laboratoires et outillages, tendances utiIi
tair,es, applications immédiates) i1J.comparahlement et merveilleuse
m'ent dév,eloppé aux Etats-Uni,s et d'autre part la formation théorique 
(enseignement ex-cathedra, érudition profonde. ,matières nombreuses, 
cours étendus) qui caractérisent en général les universités euro
péennes. C'est là, semble-t-iI, la différence caractéristique fondamen
tale de deux systèmes intéI"essants d'instruction. Et cependant remar
quons que c.et élément différentiel disparaît complètement lorsqu'il 
s'agit de l'enseignement des mathématiques pures (nous avons en 
vue. les matières supérieures des ,sci'enoos mathématiques). En effet, 
pas de laboratoires; tout l,e matériel ,se réduit à un ,taJbleau noir et de 
la craie ou du papier et un crayon. Il s'entend qu'on dispose d'une 
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riche bi'bliothèque ,bien fo~mée. D'où il résulte que la question de 
l'enseignement des sciences ,exactes à l'université se pose aux Etat,s
Unis et en Belgique dans des conditions identiques. Et par consé
quent il s'agit de répondre aux questions: Quelle est la valeur scien
tifique etéducativ;e de l'enseignement mathématique supérieur aux 
Etats-Unis, en Belgique (étude comparative)? Quels résultats pro
duit-il? L'un ,est-il supérieur à l'autre? 

Nous n'avons ni autorité ni compétenee pour répondre à ces ques
tions. Deplus, nous neconnai'sooll's pas de publication 's,e rapportant à 
l.'ensei,gnement universitaire des mathématiques aux Etats-Unis, jugé 
par une personnalité américaine ou étrangère. Nous osons cependant 
affirm,er que les réponses pour les deux ens'eignements 'sont récon
fortantessans êt~e parfaites. ,Le isystème d'éducation américaine est 
en général imp~égné d'un bel esprit de jeunesse 'souvent salutaire, 
parfois extravagant. Il y a aussi des hardiesses qui vous secouent 
et des modalités qui vous déconcertent. Mais on rencontre la foi pour 
un mieux faire 'et un deVienir meilleur. D'autre part, s'il est vrai qu'il 
faut rajeunir Hotr,e organi!sation 'sei entirfi que, sans doute un peu 
viélloHe, il y a cependant dans notre enseignement supérieur une 
bi'enfaisante tradition ,et aussi une évolution po~itive, prudente et 
ferme. 

Chicago, août 1922. 



Essai sur la Représentation proportionnelle 

Analyse des lois électorales belges et étrangères 

PAR 

FELIX OUDENNE 
Docteur en Sciences politiques 

1. - CONSIDÉRATIONS SUR LA nÉMOCRA TIE. 

« Les ma:sses ont soif de bonheur 'et de bien-être; elles attendent la 
réparation de leurs m-aux indicibles du triomphe de la démocratie» (1). 
Sans craindre d'être taxé de pessimisme, nous doutons que la soif 
des masses, à laquelle fait allusion l'illustre sociologue A. Prin s, soit 
étanchée, que par conséquent la démocratie ait vu se lever l'aube 
de son triomphe 

Et d'abord, que signifie ce terme : démocratie et ces autres : démo
crate, démocratique? 

Dire qu'ils ne 'sont pas connus, que les lèvres des humains éprou
vent une dificulté à les prononcer, serait nier un fait évident. 

Rassemblez devant un tapis vert, dans la galerie des glaces de Ver
sailles, les sommités des sciences économique et juridique, les compé
tences des mondes diplomatique et politique, chargez-les d'établir les 
statuts des temps nouveaux, démocratie, institutions démocratiques 
formeront les accords les plus bruyants dans le concert des discus
sions. 

Lisez les discours prononcés à l'occasion de l'inauguration des 
monuments élevés aux grands morts de la guerre, pas un orateur 

( 1) A. Prins. - La, démocratie après la guerre. 
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n'omettra, en prenant à témoins ceux qui ont fait le sacrifice de leur 
vire, de ·prêcher la concorde et l'union, qui seules, à les entendre, 
peuvent hâter l'avènement de-la démocratie. 

Si le hasard vous fait rencontrer un homme simple dans ses ma
nièves, courtois, bon garçon, qui, quoique riche et occupant une posi
tion en vue, ne fait aucun ét.alage de ses supériorités, tout naturelle-. 
ment vous -direz de lui: « C'est un bon démocrate ». 

Combien de foi,s ,n'a-t-on pas entendu exprimer comme opinion à 
l'égard de ,certains souverains: « Ce sont des rois démocratiques»? 

Enfin, dernièrement nous parcourrions dans un quotidien français 
une réfutation d·e cette campagne, menée par quelques journalistes 
anglai,s, tendant à étahlir l'exi.stence, en France, d'un soi-disant impé
dalisme. A ia. fin de l'article, où l'auteur avait réduit à néant les allé
gations misérables de ceux qui se complaisaient à une .si peu récon
fortante besogne, nous lisions: « Après tout, il n'est pas plus justifié 
de -doser l'impérialisme français à son armée forte et pleine des 
gloires passées, qu'il ne l'est d'accuser l'Angleterre d'esprit anti
démocratique, parce que George V avait accordé un nouveau titre de 
noblesse à son gendre ou avait assisté personnellement au grand 
«event » d'Epsom, coiffé d'un chapeau haut-de-forme )). 

Il se dégage de ces commentaires qu'une grande confusion règne 
dans les esprits quant au sens exact à attribuer à la démocratie. 

Les uns Ira ,confondent ave'c la république, jetant l'arathème à ceux 
qui se ·permettent de qualifier une monarchie de démocratique. Les 
autres s'·empressent de prétendre qu'une république peut parfaitement 
ne .pas êtr.e une démocratie et qu'une monarchie, par contre, peut être 
imprégnée d'esprit déIllDcratique, jusque dans ses moindres manifes
tations. 

« La démocratie, dit le regretté James Bryce, dernier homme d'Etat 
anglais du règne de Victoria, n'est rien de plus, ni rien de moins 
que la loi de tout le peuple exprimant sa volonté souveraine par 
ses votes » (1). 

Mais éette ·définition s·erait insuffisante si on ne la complétait par 
ces quelques mots d'Aristote puisés dans son immortel chef-d'œuvre 
« La Politique » : « la démocratie repose sur l'alternance de l'obéis-

(l) James Bryce. - Modern democracies. 
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sance et du commandement ». Qu'est-ce à dire, si ce n'est que la démo
cratie accorde des droits et impose également des devoirs ? 

Rudolf Kjelen, professeur à l'Université de Gôteborg, exprime en 
ces teI'lffies, cette même pensée: « L'homme n'est pas ,seulement un 
créancier de la vie, il est aussi un débiteur de la vie)) (1). 

Ad. Prins, qui déjà ,a~ant la grande guerre écrivait que « la révolu
tion française avait eu tort de proclamer les droits de l'homme, sans 
proclàmer ses devoirs )) (2) reprend cette ,pensée comme suit : « Un 
des résultats de la crise mondiale aura été de rétablir une des ha'ses 
de la morale ,et de faire aperoevoir nettement, sous l'activité sanglante 
et déva,statrice, la distinction entre ceux qui ont compris le devoir et 
ceux qui l'ont négligé )) (3). 

Maintenant que nous savons ce qu'il faut entendre par la démo
cratie, nous sommes en mesure d'étudier la façon de la réaliser. 

Toutefois, 'On se rend compte qu'un groupement humain où chaque 
élément a les mêmes droits et les mêmes devoirs, est autrement com
pliqué à agencer, est autrement difficile à mettre en mouvement 
qu'une machine, 'Si complexe soit-elle dans ses multiples organes. 

Et cependant, tel un Dieu rédempteur, le Suffrage universel est 
apparu' à l'ho~me! Va-t-il, comme l'enfant, en possession du jouet~ 
qui si longtemps fut l'objet de sa convoitise, contempler sa conquête, 
heureux de l"avoir obtenue, malheureux de ne pouvoir s'en servir? 

'Certes, « le Stupide XIxe siècle )) de M. Léon Daudet, ne nous 
représente nullement les routes qui conduiront au bonheur et au 
bien-être, jonchées de fleurs, mais au contraire parsemées d'épines. 

Heureusement, à côté du livre de ce terrible pamphlétaire, d'autres 
ont pris place, attestant l'immense effort des hommes qui travaillent 
et qui ont le modeste désir d'apporter quelque chose de plus au 
patrimoine de l'humanité. 

Parmi ces derniers, à n'en pas douter, sont ,ceux qui veulent sin
cèrement réaliser la démocratie,c'est-à-dire donner aux êtres 
humains, jouissant de droits et de devoirs égaux, les moyens d'expri
mer leur volonté souveraine au sein d'assemblées délibérantes, dont 

(l) R. Kjelen. - Les idées de 1914. 
(2) A. Prins. - L'organisation de la liberté et le devoi'r social. 
(3) A. Prins. - La démocratie après la guerre. 
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les membres sont élus proportionnellement à leur nombre ou à leurs 
intérêts. Ces moyens ont pour essence la représentation proportion
nelle réforme qui a marqué une date importante dans l'évolution 
de la démocratie; de ce seul point de vue, elle mérite déjà qu'on 
lui rende l'hommage de l'étudier. 

II. - LA REPRÉSENTATION PROPORTIONNELLE ET LE SYSTÈME MAJORITAIRE. 

Pour admirer une œuvre gr,andiose, pour l,a faire se révéler dans 
toute 'sa ,beauté, l'amateur se retire à une certaine distance et regarde. 
De même, c'est lorsque 'les années ont éloigné les événements que 
l'observateur peut les bien juger; il lui est pos,sible alors d'englober 
tous les faits, de les exàminer dans leur ensemble et d'apprécier, à 
sa vraie valeur, la réforme qui les a provoqués. 

La représentation proportionneHe, la R. P. comme nous avons cou
tume de l'appeler populairement, apparaît, aujourd'hui, avec le recul 
indispensâble pour nous autoriser à porter sur elle un jugement 
juste et impartial et vérifier si elle a répondu pleinement, ou seule
ment dans une mesure limitée, aux espérances de ses promoteurs. 

A-t-elle été, réellement, et est-elle, encore, le mode électoral qui 
répond le mieux aux principes élémentaires de justice et d'équité? 
Est-elle toujours le mode élector.al qui s'harmonise le plus parfaire
ment avec notre coneeption de la form,e actuelle du gouvernement? 

A-t-elle vraiment les avantages politiques que les proportionnalistes 
lui attribuent? 

Tous ne sont pas convaincus, sernhle-t-iI, que ces questions méritent 
une réponse 'affimnative. 

Il ,suHirait, en effet, de jeter un regard sur le pays qui, dans s,es 
i'mmortels principes, proclama que « 'les citoyens ont le droit de con
courir personnellement ou par leurs rep.résentants à la formation de 
la loi » (1), sur le pays qui déclara en 1791, au sein même de la 
Constituante, comme un principe de droit public incontestable, « la 
représentation personnelle et proportionnelle » pour conserver un 
doute dans l'esprit. 

(1) DéoJaration des Droits de l'Homme faite par J'Assemlilée Xationale de 
France, août 1 i91. 
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. Une ~isite à la grande nation américaine, dont l'histoire politique 
remonte à la convention constitutionnelle de 1787 à Philadel,phie, 
dans laquelle tout de suite prévalurent les tendances les plus démo
cratiques, et à ce berceau du parlementarisme, la Grand&-Bretagne, 
qui sous le règne de Chales II, vit se constituer ses deux partis histo
riques et en 1648 marqua déjà sa volonté de faire respecter les prin
cipes de liberté et d'égalité, renforcerait encore ce doute. 

D'une façon générale, la R. P., ou plutôt le princ1pe de la R. P., 
est aujourd'hui victorieux partout. Nous disons principe, car s'il y a 
unanimité quant à la reconnaissance du droit des cioyens à la parti
cipation effective au gouvernemept,si nul ne Ip~l1 conteste une 
influence proportionnelle à leur nombre ou à leurs intérêts, il y a 
souvent divergence dans les systèmes de mise en pratique du prin
cipe. En résumé, s'il y a accord sur le principe, il y a maintes fois 
désaccord sur son application dont les modalités varient d'ailleurs 
à l'infini. 

A l'époque où la lutte pour la R. P. était le plus acharnée, c'est-à
dire de 188[) à '1899, les -adversaires de la R. P. disaient: « Autant de 
propor.tionnalistes, autant de systèmes qui se détruisent l'un l'autre. » 

Qu'il y ait de nombreux ·systèmes de R. P., nul ne le contestera. 
Qu'il y en ait qui ne méritent pas ou ne méritent plus notre atten
tion, c'est certain. 

La plupart d'entre eux sont entrés dans le domaine de l'histoire; 
mais leur ,souvenir ne doit pas porter ombrage aux systèmes qui ont 
survécu et que nous considérons comme satisf~lisanl les principes 
d'une bonne et saine démocratie. 

Point de vue juridique. 

Des maîtres éminents ont prétendu que l'idée de la majorité est 
une idée simple qui se fait accepter d'elle-mème; d'autres, non rooins 
éminents, ont rejeté cette prétention, faisant remarquer que c'est 
parce qu'elle est simple, qu'il faut s'en méfier. 

Rien n'est plus artificiel, ajoutent ces derniers, que le principe, 
suivant lequel l'opinion de la collectivité est exprimée par eelle de 
la majorité. 

En réalité, on se trouve en présence de deux points de vue essentiel-
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lement différents, que M. Saripolos met en relief dans son remar
quable travail: « De la démocratie et de la R. P. », savoir: d'une part, 
l'élection ou ,procédé de 'sélection qui ressortit à l'électeur, et d'autre 
part, la décision qui ressortit à l'élu. Et il Y a une distinction nette 
entre les deux fonctions (nous disons fonctions, car si les pouvoirs 
sont une création de la puissance collective, ils ne restent pas des 
pouvoirs, ,mai~s dev,iennent des fonctions): celle de l'électeur qui élit 
ou choisit, ceHe de l'élu qui décide. 

C'est pour avoir méconnu cette différenciation élémentaire que 
des luttes acharnées ont été soutenues et le sont encore aujour
d'hui (1), entre les partisans du principe majoritaire et les parti
sans de la représentation proportionnelle. Quand nous disons repré
sentation, c'est élection. que nous devrions dire, mais l'usage de 
l'expression : représentation, a prévalu et si nous id conservons au 
cours de notre exposé, c'est évidemment dans le sellS d'élection qu'il 
convient de l'interpréter. 

Pour situer définitivement la question, examinons les diverses 
espèces de gouvernement du seul point de vue qui nous intéresse: 
« les élections ». 

S'il 's'agit du gouvernement direct, celui dans lequel la nation 
exprime directement sa volonté, celui dans lequel le corps des 
cîtoyens exerce soi-même les diverses fonctions de ~'Etat, celui dans 
lequel la nation est son propre organe, on conçoit que la majorité 
prévaille. 

Il y a dans ce cas, décision et « nul ne conteste le droit de la 
majorité en tant qu'elle s'applique à une décision» (2). 

« Il est juste que chacun puisse dire ce qu'il croit avantageux 
pour l'Etat; après cela, il faut se rendre à ce qui a été résolu par la 
majorité », a écrit, il y a si longtemps, Denys d'Halicarnas'se. 

Mais retenons que c'est par une fiction qu'on pp,ut considérer la 
volonté de la majorité comme la volonté de tous. - En droit, c'est 

(1) En Angleterre et aux Etats-Unis exist.ent des ligues importantes de 

propa.gande poUir le triomphe de la R. P.; en France, la traditionnel1e que
relle reprend entre « majoritaires » et « proporlionnalistes »; en Italie, des 

discussions ayant pour objet l'amélioration de la R. P. jouant actuellement 

se font jour dans les milieux parlementaires. 
(2) Saripolos. - De la démocratie et de la représentation proportionnelle. 
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injustifiable; ce peut être une nécessité de fait, ce ne peut être un 
pouvoir légitime. 

Et 'même, dans le cas où la loi de majorité est ad!1lise, le souci de 
sauvegarder les droits de la minorité est si bien reconnu que suivant 
l'importance des questions, les diverses constitutions réclament pour 
qu'une décision puisse être prise, la majorité des deux tiers, des 
trois quarts, tout en fixant un minimum pour le nombre des élus 

~ autorisés à prendre des décisions. - Le but est évidemment de 
donner des garanties contre l'omnipotence du nombre et de laisser 
aux minorités le droit et le pouvoir de lutter contre ses caprices. 

Nous savons que le gouvernement direct n'existe qu'exception
nellement : il ne s'applique qu'à des états fort simples : en ce qui 
concerne la R.P., il ne nous intéresse pas. 

Il en existe cependant une forme mitigée, le gouvernement semi
direct intermédiaire entre le gouvernement direct et le gouvernement 
représentatif. ~Ialgré l'existence d'assemblées légirslatives, le gouver
nement semi-direct fait une place au referendum, permettant ainsi, 
dans certains cas, à la nation de se prononcer, d'être son propre 
organe, de décider à la majorité. 

Disons tout de suite que si le parlement représentait exactement 
la volonté nationale au moment de la décision ,à prendre, si, en 
d'autres termes, le parlement suivait les v,ariations de cette volonté 
nationale, en était en quelque sorte le pendule synchrone, il ne 
serait pas nécessaire de recourir au referendum; mais ce n'est pas 
toujours le cas, et quand se manifeste un doute sur la concordance 
qui devrait exister entre les idées de rassemblée, qui vote les lois, 
et la volonté nationale, il devient indispensable de recourir au 
referendum. 

Bref, dans ce type de gouvernement, on est amené à procéder à 
des élections et à ce titre, il mérite notre attention. 

Dans le gouvernement représentatif proprement dit, comme dans 
le précédent, la nation doit élire des représentants auxquels appar
tient le pouvoir de décider en son nom. La nation est titulaire de 
la souveraineté, qui est « une, indivisible, inaliénable, imprescrip
tible ,» ; cette souveraineté est manifestée par une volonté collective 
qu'il s'agit de dégager; c'est aux représentants qu'incombe cette 
tâche. 
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Ils devront exprimer une volonté qui sera considérée comme étant 
la volonté du corps des citoyens de la nation. 

La souveraineté n'est donc pas répartie entre les membres de la 
nation ni entre les cir,conscriptions, qui nomment les députés, ni 
davantage entre les membres du parlement. 

ee qui est indispensable, c'est que la manifestation de la volonté 
de la nation, traduction en fait de la souveraineté, émane du parle
ment,comme si elle émanait de la nation. En réalité, la nation 
a donné à ses représentants une véritable procuration, une véritable 
délégation, pleins pouvoirs, si on veut, pour décider en son nom. 

Et ils devront le faire fidèlement, comme tout homme honnête 
qui a reçu une procuration et non abuser des pouvoirs à eux confiés. 

L'élu a donc reçu un mandat en vertu duquel, « mandataire, il est 
censé faire à la place du mandant ce que celui-ci devrait faire soi
même )). - Le mandat est représentatif et non impératif. On voit 
donc bien que ,ce n'est pas la circonscription électorale qui envoie 
le représentant au parlement,c'est la nation. - Notre constitution 
dans son article 32 le proclame explicitement : « Les membres des 
deux chambres représentent la nation et non uniquement la pro
vince ou subdivision de province qui les a nommés )1 

En résumé, on peut affirmer que la nation entière a donné un 
mandat au par,lement lui"'même, c'est le mandat représentatif. 

Tout se ramène maintenant ,pour le parlement à exprimer la 
volonté nationale. Dans 'ce but, il convient de trouver un moyen 
d'élection des membres du parlement, tel qu'il permette à celui-ci 
de dégager et d'exprimer cette volonté aussi fidèlement que possible. 

Pour réaliser ce desideratum, le parlement doit être composé des 
mêmes éléments que la nation, unis dans la même proportion. 

Les partis qui existent dans la nation, partis qui concrétisent dans 
leurs programmes et traduisent sous une forme collective les volontés 
individuelles, doivent 'se retrouver au parlement proportionnellement 
à leur,s forces, à leur importance dans la nation. Le mot parti est 
pris ici dans son sens le plus général, dans le sens de groupement, 
d'association de citoyens, unis par des idées ou des intérêts communs. 

Il ne s'agit donc pas de ces parHs politiques tels qu'ils existent 
ordinairement, c'est-à-dire sous la forme de grou-pements, dont la 
fonction sociale et les intérêts vrais n'apIl-araÏ'ssent souvent qu'avec 
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une réalité factice, de ·ces partis politiques dont G. De Greef dit 
« qu'ils ne représentent les besoins et la pensée de la société que dans 
des ·conditions analogues à celles ou des rêves incohérents et le cau
chemar représentent la pensée individuelle » (1). 

Toutefois,c'est dans le sens étroit défini précédemment que nous 
concevons le parti, parce qu'il existe sous cette forme, dans la majo
rité des pays, la représentation des intérêts ne leur ayant pas encore 
substitué les groupements .où « prédomine le caractère social et 
prüfessionnel» (2). 

Et puisque le parlement doit être l'image de la natiün, doit être 
si on veut le « dessin fidèle de la nation à une échelle réduite» et 
non une anamorphose, on ne ,conçoit pas pourquoi les femmes ne 
sont pas également titulaires du droit d'élire et investies de la fonc
tion d'électeur : aucune raison valable n'autorise à les écarter des 
s·crutins. Ne ,contribuent-elles pas, en effet, aussi bien que les 
hommes à dégager la volonté nationale. Tout être humain conscient 
doit avoir voix au chapitre. 

La notion de l'électorat étant ainsi comprise, comment mettre en 
parallèle deux systèmes aussi disparates: le système majoritaire, qui 
laisse «souveraine et libre la moitié plus un, tandis que l'autre moitié 
est serve et attachée à l'urne comme jadis à la glèhe » et le système 
de la R. P., qui procède à l'élection de ceux qui gouvernent par tous 
et proportionnellement à leur nombre ou à leurs intérêts. 

Si nous nous résumons, nous dirons que le ,principe majoritaire, 
principe de décision directe, appliqué aux élections, ne peut être 
que le résultat d'une confusion de deux genres de gouvernement, 
le gouvernement représentatif et le gouvernement direct, destructeur 
et négation de celui-là. 

Seul, le système de la R. P. est cünforme à l'esprit de la démo
cratie; le système majoritaire est en opposition flagrante avec cet 
esprit. 

Ce mütif suffirait à condamner ce dernier système et au contraire 
à a,ssurer la victoir.e du premier. 

(1) G. De Groof. - La Oonstituante et le régime 1·eprésentatif. 
(2) A. P:rins. - La démocratie aprè8 la guerre. 
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Point de vue politique. 

Avantages et inconvénients de la R. P. 

Nous venons de voir que, juridiquement parlant~ la R. P. se 
justifie,'le système majoritaire ne se justifie pas. 

Si, politiquement :parlant, la R. P. a des avantages que le système 
majoritaire ne présente pas et si nous constatons qpe les inconvé
nients reprochés aux deux systèmes sont moindres par l'application 
de la R. P., nous devrons conclure à l'incontestable supériorité de 
cette dernière. 

Le gouvernement de tout le peuple par tout le peuple également 
représenté : telle est l'idée de la démocratie. Tout système qui ne 
l'eflète pas Icette idée est anti-démocratique ,et doit être rejeté . 

.comment dès lors ,expliquer l'engoûment des partisans du système 
majoritaire, ,comment justifier leur croyance f.n l'infaillibilité de 
la majorité et leur opposition 'systématique, mai,s jamais raisonnée, 
au système de la R. P. qui combat la représentation de tout le peuple 
par une Isimple majorité? 

Comment la France, la Grande-Bretagne, les Etats-Unis, et d'autres 
pays de moindre importance ont-ils pu échapper au souffle victo

. rieux de la R. P. qui a passé sur le monde ? 
ees pays, en effet, ne ,conservent-ils pas encore un mode de parti

cipation à la coopération commune basé sur la violation du prin
cipe des démocraties pures ? 

Ce ne peut être ,cependant dans la crainte que la R. P. favoris,e 
l'émiettement des partis. 

La France ne nous montra-t-elle pas à l'évidence que la multipli
cation des partis n'est pas un vice spécifique de 1a R. P.? 

Les légitimistes, les bonapartistes, les radicaux, les radicaux
socialistes, les radicaux-républicains, les socialistes, les commu
nistes, etc ... , n'ont-ilsp3Js de tout temps figuré 'sur les bancs du Palais 
Bourbon? 

En Italie, oserait-on soutenir que les partis fascistes et nationa
listes, hostiles l'un à l'autre quoiquepùursuivant la même politique, 
le parti communiste, les partis de la démocratie, de la démocratie 
italienne, de la démocratie libérale, de la démocratie sociale, les 
partis ,socialistes et socialistes réformistes, etc ... , ont attendu pour 
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éclore la fin de l'année 1919, époque à laquelle le législateur italien 
adopta le mécanisme de la R. P. pour l'élection des membres' de la 
Chambre des députés? 

Enfin, 'avant l'introduction de la R. P. au Reichstag allemand, 
n'avons-nous pas eu le spectacle d'une pullulation incroyable de 
groupes: conservateurs, membres du centre, socialistes, social-chré
tiens, progressistes, national-libéraux, partisans d'3 l'empire, anti
sémites, alsaciens, guelges, agrariens, etc. 

En Belgique, 'au contraire, où fonctionne la R. P. depuis plus de 
20 ans, nous ne trouvons guère en présence que les trois grands 
partis historiques. Et tous les partis nouveaux, qui, au lendemain 
de la victoire de nos armes, -croyant aux changements d'orientation 
des idées, à l'éclosion de nouveaux intérêts, de nouv,elles aspirations, 
ont affronté la lutte, ont, malgré la R. P., été balayés et sont rentrés 
prestement dans le cadre des anciens partis. 

Ce n'est pas au mode -de représentation qu'il faut imvuter I.a cause 
de 'la pullulation des partis, miaisau régime représent-atif qui, dans 
son essence même, en renferme le germe. 

Si les partis sont nombreux, c'est que l€urexistence a des causes 
indépendantes de la forme du régime électoral; les partis sont les 
« enfants de fopinion », c'est celle-ci qui les engendre, qui les vivifie. ' 
Nous en avons eu une preuve en Belgique en 1919. 

D'ailleul'ls, la naissance de ,partis nouveaux dépend -dans une large 
mesure de la cohésion ·et de la di.scipline des anciens partis. Certes, 
si ceux-ci restent invariablement attachés à des progammes surannés, 
n'évoluent pas avec les idées, conservent des principes rigides, sans 
élasticité, ne ,permettant pas aux nuances et tendanoes :si diverses 
aujourd'hui de ,se manifester, nuances et tendances que :soulèven1 de 
nombreux problèmes nouveaux d'une g,rande acuité (question.s éco
nomiques,sociales, religieuses, -ethniques, questions de langues ... ) 
Hs provoqueront dans leur sein des oppositions, des mésententes, qui 
conduisent tout droit à la rupture, à la désagrégation et au fraction
nementen partis dissidents. La cause du mal m,ise ,en rel,ief, le remède 
est facile à trouver : -c'est aux grands partis qu'il appartient de ne 
passe cantonner invariablement dans des cadres étroits, mais d'évo
luer avec les idées, d'écouter les aspirations naissantes, d'harmoniser 
les divergences de déta-il pour satisfaire la masse, -en ne conservant 

j 

J 
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comme principe de hase,comme dment, que les vérités fonda'men

tales. 
Certes,si le mal se produit, il <serait puéril de nier que ta R. P. 

favorable à l'expression des minorités, ne l'aggrave. 

Mais cette menace, véritable épée de Damoclès, suspendue sur les 
grands partis, '9.oit être pour eux une incitation à maintenir intan
g:ihle ,leur cohésion et à éviter ,les fractionsdi.ssidentes en satisfaisant 
le plus grand nombre par un ,programme sage et élargi. Car, les listes 
dissidentes diminuant la puissance électorale du parti initial, aug
mientant les voix inutilisées, rédui<sent dans l'application de la R. P., 
les chances au ,maxi,mum de sièges. 

Et rien n'empêche, lors de l'élection, les nuanoes des divers partis 
de se manifester : il suffit de choisir un système ,de R. P. qui laisse 
à l'électeur une liberté suffisante 'pour lui permettre d'exprimer son 
avis et d'exercer une influence,dans le cadre du parti,sur la dési
gIration de l'élu représentant sa tendance. 

C'est une question de modalité d'application de R. P., et la R.·P. est 
suffi<samment souple pour. se prêter à ces combinaisons. 

On peut doncaffir.mer que si les partis sont 'sages, les partis nou
veaux ne se manifesteront guère sous un régi'me de R. P. bien étudié. 
C'est ,ce .que démontrent à suffisance plus de 20 années d'expé
rience hel,ge, qui ont donné türt :aux prophètes de malheur de 1899, 
date d'apparition de la réforme dans nos élections aux assemblées 
législatives. « On n'a pas 'vu, comme le prédit M. Tournay, les pa,rtis 
pousser comme des champignons. » 

Tout ,dépend donc de la ,discipline et de la cohésion des partis. 
Quant aux irréductibles, ceux qui, malgré les concessions du parti, 
persistent à quiUer celui-ci, ils ne peuvent être nombreux et la R. P., 
s'ils se présentent aux urnes, les éliminera. 

En effet, la R. P. n'a pas pour but de r,eprésenter tous les partis, 
tous les groupes indistinctement. Déjà à l'époque de sa fondation, en 
1881, une des r,evendications de l' « Association pour la R. P. » était 
« une représentation exacte de tous les groupes sérieux du corps élec
toral ». Sérieux, disons-nous, il y a là une question de relativité, 
laissée à l'appréciation et à 'la sagesse du législateur, et que les sys
tèmes de R. ,P. grâce à ,l,a ISOU plesse et à l'élasticité de leurs méthodes 
et fonmules, permettent de faire varier à volonté. 
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Qu'on se fixe a priori ce qu'on entend par la force d'un groupe 
sérieux, qu'on se fixe la force critère, et par le jeu 'soit d'un quorum, 
minimum de voix à réunir pour être élu, soit du mécanisme de la 
règle de proportion elle-mêm-e (système d'Hondt, par exemple, qui 
établit rationnellement un véritable quorum naturel), les groupes 
non sérieux sont exclus du partage des siè.ges et un remède efficace 
à l'émiettement exagéré des partis est obtenu. 

A ce propos, il ne faut pas par un Isystème artificiel de règle de pro
portion, conduisant à une véritable caricature, à une véritable des
truction du principe proportionnel, s'efforcer de relever à tout prix 
le quorum naturel. Nous en parlerons plus loin à propos du sylstème 
Impériali, qui 'sévit dans nos élections communales. 

Une représentation exacte de tous les groupes sérieux, disions-nous, 
à l'exclusion des autres. 

Qu'est-ce à dire? Si 00 n'est la condamnation de ceux qui pré
tendent que la R. P. introduit au parlement, des trublions, repré
sentants de doctrines anti-sociales et anti-constitutionnelles. 

Mais si le groupe est sérieux, s'il renferme en son sein un germe 
de vitalité, n'est-il pas préférable, même s'il professe des théories 
qualifiées pour le présent, dangereuses ou subversives (ne sont-elles 
pas souvent les idées de l'avenir) de les voir mûrir dans les assem
blées délibérantes? 

N'est-il pas préférable de voir apparaître le groupe dans celles-ci 
avec sa force réelle, bien souvent inférieure à celle qu'il semblait 
posséder avant, de le voir affronter le grand jour de la contradiction 
et de la réfutation, être livré du haut de la tribune au jugement de 
l'opinion publique plutôt que de l'a lais,ser femnenter, pratiquer sans 
frein le noyautage,suivant l'expression à la mode, dans les couches. 
profondes de la nation ? 

Sans doute, dit de Laveleye, dans son remarquable « Essai sur 
les formes de gouvernement » nous devons désirer que les opinions 
que nous ,considérons comme dangereuses disparaissent, mais tant 
que ces opinions respectent la légalité, nous devons les tolérer, et 
même leur assurer la représentation à laquelle elles ont droit. 

E.t pour justifier cette affirmation, il dit en principe: « Nous ne 
sommes pas infaillibles, n'imposons pas silence à eeux qui ne pensent 
pas comme nous; aujourd'hui nous sommes la majorité, demain la 
minorité - eh bien! respectons scrupuleusement les droits de la 

j 
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minorité, afin qu'elle l"especte aussi les nôtres le jour où nous serons 
les plus faibles». . 

D'ailleurs, plus une doctrine est violente, insensée, plus il est 
urgent qu' elle se produise au grand jour et qu'elle soit discutée. 

'C'est l'idée exprimée dans cette belle réponse de Gladstone, alors 
chef du cabinet anglais, dis-ant à propos de l'élection d'un député, 
qui, il y a 1)0 !années déjà, demandait la sécession de l'Irlande et le 
démembrement du Royaume-Uni : {( Si quelques idées se mani
festent dans le pays, 'soyez ,sûrs que l'endroit où elles peuvent se 
produire avec le moins de danger est la Chambr'e des Communes. 
Je regrette qu'un grand collège paraisse momentanément sympa
thique à des idées qui semblent inintelligibles pour moi : mais cette 
disposition étant donnée, je dis que c'est un grand bien pour le 
public quand les champions d'idées impraticables viennent les 
exposer devant }es représentants du peuple et quand le savant gentle
man qui vient d'être élu prendra sa place au parlement, nous ferons 
de notre mieux pour que toute cette question du « home rule » soit 
di'scutée à fond ». 

Il nous paraît donc qu'en ne donnant pas le jour aux minorités 
sacrifiées, il serait à ,craindre de les voir s'efforcer d'obtenir secrè
tement ce qu'on leur refuse après libre et publique dis,cussion, sou
mi'se au crible de la ,critique p.ublique., 

Autre danger aussi, c'est de voir les minorités sacrifiées s'allier 
pour une élection majoritaire, Dieu sait au ,prix de quels scandaleux 
marchandages, à d'autres partis; car, pour gagner la moitié des voix 
plus une, et emporter tous les 'sièges, on fait flèche de tout bois et 
la voix qui assure le succès d'une liste entière est achetée coûte 
que coûte. 

De toute façon, qu'il y ait beaucoup de partis, qu'il·y en ait peu, 
avec la R. P., les assemblées délibérantes seront composées de partis 
aux opinions mieux établies et mieux définies; elles n'offriront pas 
à la nation le 'spectacle déconcertant de groupements, nés des com
promisisions souvent honteuses du système majoritaire, et qui, sem
blables à une mosaïque fragile, s'effritent et volent en éclats au 
moindre choc. 

Tous les partis ou groupes sérieux ont, par conséquent, droit au 
pouvoir, ce qui n'est pas, là, où fonctionne le système majoritaire. 
Avec ce dernier, les faibles n'ont aucun droit; tout au plus, peu-
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vent-ils assister à la lutte sans merci que se livrent les puissants, 
alliés sans vergogne, si leur intérêt l'exige, aux déchets les moins 
honnêtes, les plus audacieux, les plus turbulents. 

Nous croyons avoir montré que l'émiettement des partis ne réside 
pas dans la R. P., n'en est pas une résultante, ni une tare spéci
fique~ mais dépend bien plus des partis eux-mêmes et de leur apti
tude à concilier les intérêts diverg.ents et ,à évoluer 'avec les idées; 
que la R. P., par sa menace latente, est un remède à cet émiette
ment tant redouté, en incitant les grands partis à maintenir leur 
cohésion et leur discipline, qu'elle assure la manifestation libre 
des tendahces diverses des partis dans le cadre même du parti 
(liberté de l'électeur), qu'elle permet à volonté, par un quorum 
naturel ou artificiel, d'éliminer les turbulents, sans utilité pour la 
manifestation de la volonté populaire, tandis qu'elle donne à tous 
ceux qui le méritent le droit de se faire entendre et d'être jugés; 
enfin qu'elle assure une dignité et une stabilité propice à l'exercice 
du pouvoir, aux groupes des assemblées. 

Que l'on ne vienne pas dire que la R. P. tue la vie politique, 
qu'elle est, comme disait Picard, la mouche « tsé-tsé » de la poli
tique; car le même reproche, on pourrait l'opposer à fortiori au 
système majoritaire. Au contraire, la R. P. est créatrice des luttes. 
Même l,à où toute vie politique n'avait jamais pénétré, la R. P. a 
provoqué quelques manifestations de vitalité par,ce qu'elle a apporté 
aux faibles l'espoir et la possibilité de se faire entendre; ,elle a été 
le meilleur antidote de l'absentéisme électoral. 

La R. P. fais.ant une place à tous, donnant à chacun son dû, rarvive 
,la vie ,politique parmi les citoyens ,avec cet ,avantage que les coali
tions ,inévitables dans tous les régime,s seront moindres dans le sys
tème de la R. P. Pour&voir quelque chose à dire dans le régime 
majoritaire, il faut pousser l,es' coalitions au maximum. : nous avons 
déjà ,dit qu'une voix de majorité suffit à faire assurer le succès d'une 
liste 'entière. Sous le régime de la R. P. dans lequel une voix n'oroa
sionne, au maximum, que le ,déplacement d'un siège, les coaliHons 
s'imposent moins; elles auront d'ailleurs un autre champ d'action: 
elles se transporteront plutôt 'au parlement et y présenteront un carac
tère spécial. Dans la R. P. ce ne seront plus les coalitions à n'importe 
quel pdx, mais des coa.litions raisonnées, par exemple, pour dégager 
une idée commune et non pour abattre un ennemi. 
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Le système de la R. P. c'est la vie politique, m'Oins pittoresque peut
être, mais dans l'apaisement et le calme propices aux efforts féconds. 
Le sySltème majoritaire c'est la vie politiq~e paralysée; et le peu de 
force qu'il communique encore à la chose politique est accompagné 
de compromissions les plus viles, de trucages les plus audacieux. 
Est..;i1 hesoin de ,rappeler, ,même en prenant l'ex,emple chez nous, les 
projets de découpages du territoire en circonscriptions électorales, 
non pas dans Je but de faire ,sortir plus aisément la m'ajorité réelle, 
mais dans le dessein arrêté et calculé d'assurer la victoire à un parti? 

Un 'parlement constitué d'une telle façon est-il à même de dégager 
la volonté nationale? 

Un parlement résultant de tels trucages et marchandages peut-il .se 
dire plus stable? Car, c'est là également une objection des majori
taires. Sous le régime de la R. P., disent-ils, il est impossible de 
constituer une majorité gouvernemffiltale et partant il est impossible 
de lui ,assurer une stabilité parfaite. 

Cet argument n'est pas fondé. Si avec la R. P. un g'Ouvernement 
n'a pas ,de majorité, c'est qu'i! n'existe 'pa:s de majorité ,dans la nation 
et :si, dans ces conditions, le scrutin envoyait ,au parlement une majo
rité, ce qui était souvent le cas au prix de fraudes et de compro
missions avec le système majoritaire, serait-il honnête que, possédant 
le pouvoir, une min'Orité des citoyens chargeât ses mandataires d'op
primer les autres ? Et une ntajorité dans le gouvernement, issue d'une 
minorité, serait-elle nécessairement stable? 

Non, car du moment où elle inaugurerait pour gouverner une 
politique d'oppression, les opprimés se soulèveraient; et, ne pouvant 
faire entendre légalement leurs voix, ne descendraient-i,ls pas dans 
la rue? Et que dire d'un gouvernement capitulant dans ces condi
tions, montrant ainsi qu'il n'a le souci de l'équité que lorsque 
l'orage gronde. Peut:-il se dire st'able? 

Avec la R. P. c'est aux élus de tous, minorités comprises, à consti
tuer une majorité, en se mettant d',accord sur un programme précis, 
résuHat de conces'sions mutuelles, program:me fixant des principes 
sur lesquels l'accord ,est fait et m~posé au grand jour. Et un tel gou
vernement, usant de tact et de modération, s',efforçant de concilier 
les intérêts diver.gents (c'est une obligation et,p,as que nous sachions, 
un mal) ne sera-t-il pas aussi stable que celui résultant d'une majo
rité frelatée? 
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Un gouvernement ne peut lutter contre l'opinon de la vraie majo
rité. Il doit ,s'il veut être stable, en refléter les pensées, les aspira
tions; Sleul un gouvernement issu de la R. P. se trouve dans ces con
ditions. 

L'argument se retourne donc contre les majoritaires. 
Faut-il rappeler -comme exemple, qu'en. Belgique le régime majo

ritaire ayant maintenu au pouvoir un gouvernement catholique, 
représentant d'une majorité frelatée, des troubles éclat8rent fréquem
ment! 

Pendant oette période jamai,s on ne cassa autant de carreaux chez 
les homm,es politiques, jamais on ne « pendit la corde ,au cou », dans 
les chansons s'entend, autant de minis\tres. 

Au contraire avec la R. P., dans les circonstances les plus défavo
rables, celles qui suivirent l'armistice de la fin de l'année 1918, alors 
que des mouvements sociaux :OOuillonnai~nt partout, que notre pays 
avait été opprimé par l'étranger pendant plus de quatre ans, nous 
fûmes dotés d'un gouvernement stab1e, né de l'accord des partis SUT 

quelques points fondamentaux, et qui se maintint, grâce à son doigté 
et sa compréhension exacte' de la situation. 

En résumé, il n'est pas un argwnent invoqué par les partisans du 
système majoritaire qui ait une valeur sérieuse, résistant à l'examen 
et à la critique; ceux invoqués par les protagonistes de la R. P., bien 
qu'envisagés à des points de vue différents, conduisent tou~ à la 
condusion ,que la R. P. est en complète harmonie avec les principes 
modernes du gouvernement r,eprésentatif. 

Sous un régime de R. P. la vie politique évolue lentement, c'est vrai, 
mais sûrement, au fur et à mesure que mûfÎ,ssent les idées : la R. P. 
évite les brusques déplacements de pouvoir et ne laisse pas aux 
capric.es du hasard où, chose plus grave encore, elle ne livre pas aux 
mains des gouvernements, le découpage du pays en circonscriptions 
électorales qui visent uniquement le succès de ceux desquels ces 
gouvernements dépendent. Les changments de majorité se font régu
lièrement en suivant J'évolution naturelle, rendue possible, dans tous 
les partis. Les fluctuations de ceux-ci se modèlent sur les variations 
du corps électoral. 

La R. P. ne hase pa.s l'élection des membr,es du parlement, sur 
cette prétendue halanœ, qui penmet à chacun de bénéficier à son 
tour des inégalités. Disons, avec ,M. Saripolos, pour détruire cette 

1 

1 
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assertion, que l' « alternance périO'dique de deux despO'tismes ne crée 
pas la justice» (1) et ce n'est pas un mO'tif parce que « les cathO'liques 
O'nt reçu plus que leur part de mandats dans les électiO'ns législatives 
de 1884, 1888, 1892 et les libéraux dans celles de 1886 et 1800» (2) que 
nO'us, Belges, nO'us devrionsr'egretter les effO'rts faits par ceux qui 
O'nt cO'ntribué à abolir le régi~e majoritaire. 

Grâce au régime de la R. P. nous pO'uvO'ns certifier avO'ir donné au 
pays une figur·e politique :mO'ins malhO'nnête, en tout cas plus franche 

et plus nette. 
,Grâce à elle nos querelles électO'r,a'les sournoises et funestes sO'nt 

passées de la nation au parlement O'Ù elles surgissent mO'ins viO'lentes 
et toujO'urs au grand jour. 

En Belgique, la campagne pour l'instauration de la R. P. fut rude; 
elle dura trente-cinq ans. Ceux qui ont réussi à nous dO'ter du régime 
de la R. P. voient aujourd'hui pratiquement les bienfaits d'une 
réfO'r,me qui devra, c'est fatal, renverser partout O'Ù il se refuse à 
mourir, le vieux système majoritaire. 

Après un stage de vingt années d'expérience en Belgique, la R. P. 
a reçu la 'Plus haute consécratiO'n qu'une institution puisse se vO'ir 
donner, puisque nO'tre constitutiO'n vient de l'accueillir. 

La revision de 1921, en mO'difiant les articles 48 et 03, impose, en 
effet, l' obligatiO'n de la R. P. pour l'électiO'n des députés et de toutes 
les catégories de sénateur,s. 

>Combien grande doit ;avoir été la joie des vi ,eux champions de la 
R. P. tout au moins de ceux qui ont survécu, quand au retour de nos 
aflmées victorieuses, ils ont vu, en eomplémlent de la R. P., s,e lever 
l',aube ,du S. U. pur et simple, du S. U. qui devait enfin consacrer 'le 
principe constitutionnel de l'égalité die tous devant la loi! 

A présent toute discussiO'n sur ce point est superflue. NéanmO'ins 
.il est remarquable de constater que nous avO'ns conquis la R. P. avant 
le S. U. pur et simple, alors que celle-là, grâce à laquelle le S. U. 
prend conscience de lui-même, est une conséquence logique du droit 
de tO'us à la coopération commune. Il est vrai qu'auparavant existait 
une forme bâtarde du S. U., le S. U. avec vote plural - qui dans le 
fond était plutôt un embryon très vague de représentation des inté-

(1) Saripolos. - De la démocratie et de la R. P . 
. (2) Goblet d'AlYiel1a. - La R. P. en Belgique. 
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rêts. Mais ce mode de représentation des intérêts était loin d'être 
proportionnel et était par trop simplistfl et brutal. 

Aujour.d'hui la Belgique a conquis un régime électoral démocra
tique .au sens le plus large du mot. Il en est résulté que nos mœu~s 
politiques sont devenues plus paisibles; les meilleurs de chaque parti 
sont assurés de rester à la tête; et c'est là un bienfait que n'accorda 
j'amais le système majoritaire. 

Certes, notr·e régime électoral législatif n'est pas parfait; mais il 
marque un progrès énorme 'sur le régime majoritaire,car il a fait 
parcourir la très grosse partie de 'l'étape vers la justice ahsolue. 

Il est de nature à satisf'aire les plus exigeants malgré quelques 
imperfections que nous tâcherons de souligIller et qu'il n',estguère pos
sible de faire disparaître complètement sans se heurter à des objec
tions d'ordre constitutionnel. 

En ,ce qui -concerne notre régime électoral communal, des imper
fections plus graves sont à relever : il semble qu'en voulant conci
Her toutes les divergences, en voulant trop bien faire, trop perfec
tionner, nos législateurs ont dépassé la mesure et, en fait, sont arrivés 
à supprimer toute proportionnalité digne de ce nom dans la répar
tition: des sièges. Nous examinerons ·ces régimes dans les -chapitres 
suivants. 

Quoiqu'il en soit, la R. P. enregistre plus fidèlement et moins 
brutalement que tout autre système les mouvements d'opinions; 
elle ·constitue un mécanisme sensible qui récompense et punit les 
partis automatiquement slUivant les mérites de leur tactique et de 
leurs agissements. 

C'est pourquoi dans les pays où elle est franchement appliquée 
le temps est moins au verbiage et à la phraséologie. 

Les partis ont compris que pendant la période des mandats il leur 
appartient de faire montre d'une grande activité, leurs élus se sont 
rendu compte que c'est à leurs actes et non à leurs paroles que la 
nation les juge. - A ces pays, s'appliquent admirablement les belles 
paroles de Naville, ce grand lutteur de la cause de la R. P. : 

« L'élection est le temps de la moisson, où chacun recueille ce 
qu'il a semé. » 

(A suivre.) 



L'Inconnaissable existe=t:.il? 

Communication faite à la Quinzaine Internationale au Palais Mondial; 

à Bruxelles, séance du 30 août 1922, 

PAR 

A. RUTOT 
Membre de l'Academie de Belgique 

Profes~eur agrégé à l'Université de Bruxelles 

ET 

MAURICE SCHAERER 

Jiusque dans c,es derniers temps, il paraissait certain, à la majorité 
des philosophes et des hommes de ,science, que la possibilité de la 
connaissance complète de l'univers constituait une utopie et que, de 
l'ensemble des choses connues ou connaissa.bles, se ,détachait nette
ment un groupe d,e notions relatives à la compréhension de l'essence 
ultime des choses, formant ce que l'on a appelé l'inconnaissable. 

Cet inconnaissable devait ~ester à jamais inaccessible à l'esp,rit 
humain 'et était consi,déré, par certains, comme l'apanage exclusif de 
la divinité. 

D'autre part, ,selon que l'oniiuivait la doctrine matérialiste ou celle 
du spiritualisme, on se croyait obligé d'admettre que tout, dans la 
nature, se produit soit au hasard des actions physico-chimiques agis
.sant sans but précis, 'soit selon un plan préconçu, établi d'avance, 
mais imprévisible et ,impénétrable à notre compréhension. 

Depuis quelques années, les choses ont bien changé d'aspect. 
En effet, Iles découvertes faites dans tous les domaines de la 
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science, et surtout celles, répétées, des physiciens, relatives à la con
naissance, toujOl1l~S plus -approfondie, de la matière, ont conduit rapi
dement 'l'int,elligence humaine au seuil ,même de l'inconnaissable, si 
bien qu'aujourd'hui nous nous trouvons en face de la porte d'entrée 
du sanctuaire, à même de nous apercevoir qu'elle est loin d'offrir 
l'inébranlable solidité qu'on lui ,soupçonnait; un effort exceS'sif ne 
paraît mêJne plus indispensable pour l'ouvrir. 

C'est qu'en poursuivant sans relâche, par des procédés d'une mer
veilleuse ingéniosité et- d'une puissance impressionnante l'étude de 
la nature intime de la matière, ona vu ]es composants de oelle-ci se 
réduire et s'unifier de plus en plus, les atomes se ,subdiviser en élec
trons, ceux-ci se former de grains d'électricité, lesquels ;8' évanouissent 
à leur tour ,dans un principe primordial unique: l'Energie, ou, 
d'après la nouvelle terminologie: 'l'Impulsion constante d'Univers. 

Si nans résumons les données fondamentales de la science con
temporaine, récemment accrues et consolidées par les conséquenoes 
tirées de la théorie de la relativité d'Einstein, nous pouvons énumérer 
la ,série des acquisitions suivantes: 

L'espace et le temps, que l'on avait toujours considérés comme des 
entités essentiellement distinctes et irréductibles, doiv.ent désormais 
former un même tout indivisible dit Espace-Temps, ou Univers à 
quatre dimensions. 

La masse de toute portion déte:mninée de suhstance, au Heu d'être 
une constante, est variable avec la vitesse. 

L'énergie eHe-même a une masse et pa,r conséquent une inertie, et 
ainsi la notion de masse 'se confond 'avec celle d'énergie, au point que 
la masse de toute portion quelconque de sUbstance mesure ,son éner
gie totale. 

Il œssort de ces constatations que la matière est un fOmlidable 
réservoir ,d'énergie qui, lor.squ'il pourra être ,rendu disponible par 
des moyens pratiques, transformera de fond en comble les modalités 
du travail humain et, en même temps, la face du monde. 

L'énergie, étudiée à son tour, se présente à nous ,sous deux aspects: 
sous celui potentiel, c'est-à-dire en puissance ou intensif, et ISOUS 

l'aspect cinétique ou de mouvement, à caractère extensif. 
D'autre 'part, nous savons maintenant que ces aspects d'énergie 

affectent nos 'sens de diverses façons, notamment ,sous forme méca-

-

1 
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nique, électromagnétique, lumineuse, gravifique, chimique, calori
fique, r3:dio~tive et, aussi, psychique. 

Sous oes diverses formes, l'énergie ,prend souvent l'état rayonnant 
et elle possède alors une inertie et un poids proportionnel, qui fait, 
par exemple, qu'un rayon lumineux émis par une étoile et dirigé vers 
la Terre, est dévié de sa trajectoire rectiligne ,s'il pas'se à proximité 
d'une masse importante, telle que le Soleil. 

Ajoutons encore qu'un corps chaud pèse ,plus qu'un corps froid, 
en raison de la différence d'énergie calorifique qui y est renfermée. 

La physique nouvelle nous montre que la gravitation est une force 
d'inertie, ,donnant ,l'illusion d'une force d'attraction, alors qu'elle 
serait la résultante de la courbu~e de l'univers, cette courbure étant 
elle-même fonction ,de la présence de la matière. 

Dès lors, l'univers semble devoir affecter une forme 'sphéroïdale, 
de T,ayon défini quoique formidable; de plus, l'espace n'est plus 
rempli d'un éthersemi-matériel, ni constitué par un vide amorphe, 
mais d'un type d'éther subtil, de conception nouvelle, que nous 
croyons être parvenus à mieux préciser. 

Comme on peut s'en rendre compte, l'ensemble de ces notions, si 
im'prévues pour la plupart, a véritablement conduit la ,science au 
moins devant l'une des portes de l'inconnaissable,attendu qu'au point 
où elle est arrivée, elle voit la matière, considérée jusqu'ici ~omme 
indestructible, s'évanouir d'abord en él~tricité, puis en énergie gra
nulée à tourhillonnement interne, hase ultime et primordiale de toute 
m,atière. 

Pour pénétrer dans le domaine du prétendu inconnaissable, il 
suffit donc de suivre 'le fil conducteur, d'après la logique" d'une philo
sophie appropriée, que nous dénommons Philosophie de la Nécessité, 
en se demandant quelle ,est l'essence de l'énergie granulée, et comme 
celle-ci est, elle--même, l',essence première de toute réalité mondiale, 
on pourra arriver ainsi à 1.a connaissance ou à ]a compréhension de 
l'essence ultime des choses, c'est-à .... dire du pourquoi de l'existence de 
l'unive~s, tant inorganique qu'organique et même psyohique. 

Malgré des difficultés très réelles, nous n'avons cependant pa,s 
craint d'aborder le mystérieux problème, et si nous ne l'avons pas 
entièrement résolu, nous croyons au moins en avoir dévoilé partiel-
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lement la solution, ce qui permettra à d'autres de pénétrer à notre 
suite dans le 'sanctuaire. 

Ainsi que nous venons de le dire, c'est en partant des données de 
laseience actuelle que l'on peut espérer pousser le flambeau qui doit 
disperser peu à peu les ténèbres de l'inconnaissable et, comme nous 
l'avons vu, le procédé à employer pour conduire à ce résultat con
siste à rechercher l'essence ultime de l'énergie -phy.sique granulée, 
seul et unique matériel nécessaire et suffisant pour ,réa,Hser l'univers 
dans toute son immense comp'lexité. 

C"est ce que nous aHons essayer d'exposer aussi hrièvem..,nt que 
possible. 

Le monde est dominé par l'action; c,elle-ci est la ,seule cause de son 
existence. 

La nécessité d'être et d'agir indéfiniment est la causalité de toute 
réalité; elle représente, de plus, la ,seule possibHité de 'toute existence. 

La conception de la néces,sité d'être et d',a'gir s'impose ~or;sque l'on 
songe que le non-être est une impos'sibilité, une fiction, dépourvue 
de toute qualité et, notamment, de durée. 

Le néant n'ayant jamais pu et ne pouvant jama:i.sexister, la néces
sité de l'état d'être en découle comme inéluctable, et elle es! ainsi la 
causalité suprême agissante, d'ordre immatériel, i'ssue de sa propre 
essence. 

D'autre ,part, cette nécessité étant éternelle, H s'en suit que l'état 
d'être est lui-même éternel et qu'il entraîne sa réalisation. 

Résumons-nous en disant que l'état d'être est le Iseul possible dans 
le monde; il est éternel et ainsi la nécessité devient la ,raison de l'exis
tence de tout.e réalité et le principe de la durée infinie (1). 

Etre éternellement, ou durer indéfiniment, est, en réalité, une 
action énergétique, consistant dans la succession ou l'écoulement con
tinu et irréversible d'un état toujours semblable à lui~ême. 

L'action de durer, considérée du point de vue objectif, se conçoit 

(1) La durée infinie ou éternité s'étend aussi bien dans le passé que dam~ 
le futur, il en résulte que l'univers n'a pu avoir de commencement et qu'il 
ne peut avoir de fin. Toutefois l'astronomie nous apprend que l'univers total 
se subdivise en univers localisés, comme l'est notre gallaxie, qui peuveat avoir 
une évolution propre et, par conséquent, une origine et une fin apparentes, 
leurs matériaux pouvant servir à la formation d'autres mondes. 

« 
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comme un mouvement intime, immatériel, qui ,se déroule dans la 
durée; c'est te que nous appelons un « mouvement en soi ». 

D'autre part, la même 'action i,mplique l'exi.stence d'une force inten
sive ou impulisive continue, qui donne nai.ssance au mouvement en 
lSOi; force qui ne peut prendre sa source que dans la nécessité d'être, 
c'est-à-dire dans sa propre essence. 

Enfin, constatons que, :seule, la durée est la qualité ultime ou pri
mordiale possible; elle est une et irréductible, car, sans elle, rien ne 
pourr.ait exister. 

Même dans un monde déjà réaHsé, ,si le « 'suhstratum » général 
qu'est la durée venait à manquer, tout 5' effondrerait instantanément 
dans le néant. 

Sans durée, pas d'êtr,e, pas d'univers, pas même de néant possibles. 
La ,durée est donc l'écoulement continu et éternel de la force inten

sive ou impulsive illimitée, d'ordre immatériel; elle ,est le seul con
tenu de l'ldée ... mère du Gr.and Tout; idée qui 'se traduit, en fait et en 
acte, par la première espèce de mouvement, que nous avons dénommé 
mouvement en ,soi, perpétuel parce que éternel. 

Cette impulsion pemnanente, immatérielle mais agissante et exis
tant 'en vertu de .sa propre essence, est ce que nous-appellerons désor
m-ais la lorce psychique ou psycho-dynamisme, ou encore énergie 
potentielle continue. 

Si on le veut, on pourra aussi la dénommer puissance cosmogo
nique suprême, ou principe de la causalité. 

Cette puissance suprême peut donc se définir par le contenu 
unique de l'Idée-mère qui y correspond et que nous ,savons consister 
en : nécessité d'être et d'agir indéfiniment, ce qui Îm,plique un déter
minisme orienté et implacable, l'être réalisé étant dominé, à chaque 
instant de l'éternité, par la nécessité d'agir dans le sens de la conser
v,ation indéfinie de son existence, sous peine de ,disparition; et ainsi 
nous ,arrivons à devoi,r ajouter au terme psycho dynamisme le quali
ficatif déterminant, qui montre bien la direction générale de son acti
vité constante, orientatrice -et coordinatrice, pour assurer une liberté 
toujours plus grande de l'action. 

Mais l'ldée-mère ne possédant que 'son unique contenu, n'implique 
nullement la possession des qua'lités de toutei>ui,ssance, d'omni
science, de bonté, de justice, ni même l'établissement d'un plan pré-
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conçu, car dès le moment de la réalisation selon la loi du détermi
nisme de durée, tout ne peut ,se ,passer qu'en raison des possibilités 
nées de cette réalisation, ce qui revient à dire que les débuts de r être 
univer8'~1 ,se pou~suivent dans l'inconscience. 

Nous voici donc parvenus à une seconde notion d'importance capi
tale, d'après laquelle la nécessité d'être éternellement, issue de sa 
propre essence et représentée par la durée infinie, devient la puis
,sance cosmogonique suprême ou impulsion intensive qui réalise l'être 
universel simultanément dans le t.emps et dans l'espHce, ainsi que 
nous allons le voir, et. assure d'abord, dans l'inconscience, sa péren
nité par l'application d'un déterminisme ét.roit, dont l'action ne peut 
toutefois se dérouler qu'en rai'son des possibilités existantes. 

Rappelons..lnous maintenant que ta physique moderne nous a appris 
que toute forme d' énergie est caractérisée non seulement par sa qua
lité intensive ou impulsive dans le temps, mais aussi par la qualité 
extensive, nécessaire pour provoquer la réalisation de l'être dans 
l'espace; qualité qui, ,dans le cas de l'énergie primordiale ultime, ne 
peut trouver aucune rési,stance à son action dans 'la pa,ssivité absolue 
du néant. 

L'intensité a donc le champ libre pour assurer son pouvoir d'exten
sité dans la spatialité, qui est l'espace rendu :possible 'par 'l'absence 
totale de résistance. 

La potentialité de l'intensité peut également réaliser ses qualités 
propres' par un deuxième genre de mouvement, qui est le mouve
ment hors soi ou spatial, celui-ci n'étant autre que l'extériorisation 
du rayonnement initial de la force intensive 's'enrichissant en chaque 
point par l'action de la durée. 

Nous voici donc en présence du potentiel de la durée, animé de 
,ses deux mouvementis psychiques, en soi et hors soi, prêt à réaliser 
l'être. 

Sous quelle forme cette réalisation va-t-eHe ,se produire? 
Elle n'a pu s'effectuer que sous une forme, 'la seule possible. 
En effet, dans la spatialité passive, il ne peut exister aucun point 

privilégié, car tousse valent. 

La réalisation de l'état d'être ne pouvant ainsi s'opérer ni en un 
point, ni en des points privilégiés, a donc dû s'effectuer en tous les 
points à la fois. 

l 
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De chaque point de la ,spatialité, -la 'potentialité a emIS, dans tous 
les ,sens, le rayonnement de 'son intensité, m,ais comme une action 
identique partait de chaque point, l'extensité ne put 's'étendre qu'en 
raison de l'emplacement que lui laissait l'extension des ,autres points 
et ainsi le rayonnement psychique ne pouvant s'étendre indéfiniment 
en ligne droite, le mouvement extensif ou hODssoi dut 'se refouler 
sur lui411ême et prendre l'allure tourbHlonnante, engendrant, en 
chaque point, une réalité qu'avec Louis Rougier nous appellerons 
grain d'énergie ou essence ultime de la matière. 

Telle est la finalité de la première causalité. 
Ainsi ,se trouvaient réalisés, du même coup, le premier être uni

versel 'sous fOffile de grains d'énergie discontinus, l'Espace-Temps 
Einsteinien et la vie absolue, sous forme de mouvement tourhil1on
naire interne qui, en raison de son essence intensive, ne peut être 
qu'indestructible, irréversible et éternel. 

Enfin, le grain d'énergie, dont l'existence est ,soupçonnée par les 
physiciens, est aussi l'origine ultime de l'individualité indestructible 
et éternelle, puisque chaque unité constitue un individu irréductible. 

D'après notre conception, ce grain doit avoir pour centre un point 
énergétique intensif de nature immatérieUe ou p'sychique, d'où 
rayonne sans cesse le principe extensif, également psychique, lequel 
doit, ainsi que nous l'avons vu, prendre l'allure tourbillonnaire. Le 
point central est donc vraisemhlablement entouré d'une spire d'in
tensité extériorisée, dont les tOUf1S superficiels se matérialisent par la 
vitesse de rotation. 

Le grain d'énergie est, par conséquent, en l ui..,m ême, d'essence 
immatérielle, m'atérialisée par les mouvements ,extra rapides, en ,soi 
et hors 'soi qui raniment, lui donnant 'sa masse et ,son inertie en même 
temps que la force mécanique et, p,ar 1.a ,présence d'un axe de rota
tion, 'lui assure la polarité électro-magnétique. 

En somm'e, le grain d'f3nergie est une individualité à base psychique 
et dynamique d'énergie potentielle, douée de la vieahsolue et éter
nelle et réalisant, par son mouvement tourbil'lonnaire, l'électricité 
en soi, principe primordial et unique de toute matière, auquel est 
donné le caractère de la matérialité, c'est-à-dire· la masse et l'inertie, 
par le tourbillonnement interne d'extensité, que nous appelons intra
gran ulaire. 
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Vie absolue, électricité en soi et tourbillonnement intragranulaire 
sont donc une seule et même chose. 

eesconclusions concordent entièrement avec la eonoeption dl! 
regretté Ernest Solvay, qui voyait, dans l'édification de l'univers, une 
self-organisation et dans l'électricité, le moteur initial de la vie. 

Ajoutons que, pour nous, le terme âme doit s',appliquer à la qualité 
d'être ·de toute chose, inanimée ou animée et, notamment, à la portion 
de psycho ... dynamisme propre à chaque ètre ou individu vivant, cor
respondant à ses qualités caractéristiques. 

* * 
Tout ce qui vient d'être dit a ,rapport au grain d'énergie isolé, ce 

qui n'est qu'une fiction,attendu que les grains s'étant formés simul
tanément ,en tous points de la spatialité passive ont constitué ainsi 
un milieu universel, au sein duquel apparaît la résistance, principe 
de la fatalité,sorti de l'antagonism,e de c.haque grain avec tous les 
autres d'égale valeur, chacun étant apte à ;s'étendre, à la fois, dans le 
temps et dans l'espace. 

En raison de la polarité des grains ,disposés sans ordre, les forces 
d',attraction ,et de répulsion sont entrées en jeu et, ainsi, ,l'ensemble, 
d'abord homogène, s'est aussitôt subdivisé en agrégats corpu~cu

laires : électrons, atomes, molécules, qui se sont, à leur tour, agglo
mérés en vastes a,mas nébuleux irréguliers et amorphes, que la gra
vitation a fait entrer dans l'orbe de la mécanique céleste. 

Toujours sous l'action psychique et dynamique de la durée, les 
amas nébuleux sont entrés en condensation, des attractions ont pro
voqué des rencontres, qui ont pu donner nai.ssance à des nébuleuses 
,spirales ou univers locaux, lesquels ont suivi l'évolution que les 
recherches savantes de l'astronomie nous dévoilent en ce moment. 

D'abord la condensation a amené la fOITIlation des ,atomes du corps 
simple fondamental, l'hydrogène, puis des pressions plus considéra~ 
bl,es ont uni quatre atomes d'hydrogène en un atome d'hélium. 
Ensuite 'se sont créés, par accumulation d'atomes d'hélium, les atomes 
légers. 

Mai,s la condensation, en augmentant la pr,ession interne, augmen
,tait aussi la température et ceHe-cis'élevant 'Plus ,rapidement que la 
perte due au refroidi.ssement extérieur dans l'espace, en arriva à con-
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stituer ,des fournaises ardentes comportant 20,000 degrés centigrades. 
A cette température, aucune matière ne résiste, aussi les corps ,sim
ples déjà formés se désagrégèrent-ils en leurs éléments primordiaux 
et rétrogradèrent jusque J'.hydrogène. 

Toutefois, à un moment donné, l'échauffement fut contrebalancé 
par le refroidissement, et les forces constructives de la matière entrè
rent de nouveau en jeu, accompagnées des forces d'affinités, d'ordre 
psychique et énergétique, génératrices des combinaisons chimiques 
et formes rudimentaires de la sympathie et de l'antipathie. 

Puis le ,refroidissement l'emporta sur l'échauffement interne: les 
condensations se produisirent de plus en plus violentes, provoquant 
la formation d'agrégats atomiques de plùs en plus lourds, jusqu'au 
moment où ces ,agrégats, trop 'surchargés, ne purent ,se maintenir et 
rétrogradèrent ver.g des états plus stahles, en engendrant le phéno
mène de la radioactivité. 

A ce ,moment la condensation avait fait passer les substances com
posées formées, de l'état gazeux à l'état liquide incandescent, pui.s la 
perte extérieure de calorique fut telle qu'une croûte solide s'étendit 
sur toute la surface de l'astre considéré, éteignant ainsi, pour tou
jours, la lumière éclatante qu'il possédait au moment de la plus 
grande intensité calorifique. 

,La suite des phénomènes que nous venons de relater se trouve 
illustrée, dans tous ses détails, sur la voûte céleste, dans le monde des 
étoiles, résultat de la condensation progressive de fragments de nébu
leuses. 

C'est ainsi que, grâce flUX télescopes actuels, on a pu constater 
l'existence d'étoiles rouges géantes, peu lumineuses, passant à des 
étoiles j.aunes ,de grand volume, qui prennent un éclat de plus en 
plus éblouissant à mesure qu'eUes s'approchent du blanc bleuâtre. 
C'est à ce moment que-'la di'ssociation des éléments déjà formés se 
produit a.vec rétrogradation jusque l'hydrogène, ainsi que le montre 
l',analyse spectrale; puis les étoiles, en devenant plus petites, repassent 
à la couleur jaune, à éléments chimiques plus variés, état dans lequel 
se trouve actuellement notre isolei,l; ensuite eUes prennent la couleur 
rouge de plus en plus somhre, avec apparition du carbone, indice de 
l'extinction défini.tirve par formation d'une croûte solide à leur 
surface. 
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Cette solidification de la croûte extérieure marque la fin d'une 
étape impor,tante de l'évolution des astres. 

En effet, elle marque le développement final, l'apogée du règne 
minéral. 

Pour ce qui concerne notre Terre, par exemple, les éléments en 
présenoe ,et les condi tions de tempéra,ture et de pres'sion auxquels Hs 
ont été soumis, ont été cause de la formation, en quantité prépon
dérante, d'atomes d'oxygène et de ,silicium. 

A un moment donné de la phase de refroidissement et de conden
sation maximum, ces deux corps simples se sont combinés et ont 
constitué ainsi l'acide 'silicique, dont l'aspect ordinaire est le quartz 
ou cristal de roche. 

Cet acide silicique s'est alor:s comhiné, pendant le stade de fluidité 
incandescente, aux oxydes de potassium, de sodium, de calcium, de 
magnésium, d'aluminium et de fer, ce qui a donné nai'ssance, lors 
du stade de solidification et de condensation des eaux de l'atmosphère, 
à la nombr,eusesérie des silicates qui forment la majeure partie de 
l,a croûte terrestre. 

Or, tous ces silicates sont des minéraux durs, peu attaquables par 
les agents extérieurs et presque tous cristallisés, c'est-à-dire rigides, 
figés en des solides indéformables, désormais incapables de permettre 
aux éléments ultimes la liberté des mouvements nécessaires pour 
assurer ,les coordinations successives, en vue de satisfaire à la loi du 
déterminisme de durée éternelle, par le progrès. 

L'univers primitif (1), dans 'son premier 'stade, avait donc ahouti 
à un état stable, mais incapable de lui permettre de poursuivre, par 
la même voie,sa route vers ses destinées lointaines, et, ,dès lors, 
l'obligation impérieuse de briser les cadres du règne minéral, rigide, 
à vie inconsciente et 'simplement latente, s'imposa. 

L'élément :siUcium ne pouvant plus servir à la transfomnation coor
dinatrice utile, l'action psycho .. dynamique àéterminante s'adressa aux 
diverses possibilités ,du moment et il se fit qu'un cor.ps simple, le 
carbone, voisin du silicium, présenta quelques propriétés éminenv
m,ent favorables à la 'liberté d'orientation coordinatrice du détermi
,nis,me. 

(1) Il doit être entendu qu'il s'agit ici d'un univers localisé en formation. 

l 
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Non seulement le carbone s'unit assez aisément à la plupart des 
corps simples prépondérants dans la nature terrestre,en formant des 
combinaisons g.azeuses, liquides ousemi-liquides, ,mais ses propres 
atomes ont de l'affinité l'un pour l'.autre, de ·manière qu'ils puissent 
s'aligner en chaînes soit rectilignes, soit fermées. 

Chaque atome de carbone pouvant non seulement :s'unir à des 
atomes variés d',autres corps, mais encore à des radicaux composés, 
il s'en -suit 'la possibilité d'édification de molécules monstrueuses, 
compliquées, chargées d'atomes, ce qui rend la construction fragile 
et peu ,stable. 

Mais tout composé réalisé tient à sa pérennité, aussi chez certains 
de ces composés instables, grâce aux chaînes d'atomes de c'arbone, une 
certaine isol1s-conscience ou instinct préservateur, simple réflexe 
psycho-physique, se révéla-t-elle à chaque tentative offensive de I:am
biance et ainsi, des substances douées d'une sensibilité rudimentaire 
se formèrent, d'où, pa,r accroissement de cette sensibilité et du réflexe 
de défense,sortit le monde organique ou vivant. 

Ce monde, de nature générale ,semi-liquide, commença de la façon 
la plus modeste, c'est-à-dire par l'association de deux substances col
loïdessensibles, qui organisèrent peu à peu la cellule viiVante, formée 
normalement d'un noyau entouré de protoplasme, enfermé dans une 
membrane externe. 

Dans la cellule vivante rudimentaire réalisée,s'accumula l'énergie 
potentielle de la durée, d'où faculté nouvelle de coordination meil
leure vers la pérennité, cette coordination ne consistant guère qu'à 
permettre une adaptation toujours plus intime avec les conditions 
vitales de milieu, de climat, de nourriture, de reproduction, etc. 

L'exposé sommaire que nous venons de donner nous permet de 
surprendre sur le vif l"action du psychisme déterminant -et agissant, 
qui déclanche la réalisation correspondante. Ce dualisme, toujours 
actif dans le temps et dans l'espace, nous fait comprendre la signifi
cation profonde du fonctionnement de la causalité et de la finalité, 
contrairement à ce que l'on admet généralement. 

Pour nous, la causalité, état qualificatif permanent, entraine à 
chaque instant sa finalité correspondante, d'où l'on conclut que la 
finalité est ,sans cesse .provisoire et, comme la causalité, infinie et 
illimitée. 



- 88-

Le temps nous manque pour exposer ici le développement du monde 
organique, sa division en deux règnes, végétal et animal, puis leurs 
aboutissements évolutifs, mais il ardva un moment où les animaux 
étant parvenus à leur apogée soit organique, soit intelligente, compa
tible avec l'état de semi-eonscience qui les caractérise et avec leur,s 
facultés d'ada'ptation, n'eurent plus ,d'autre fonction vitale principale 
que de dévorer les végétaux ou de se dévorer entre eux pour subsister. 

Heureusement, dans certaines familles animales évoluées telles que 
les .anthropoïdes, l'action de l'énergie potentielle accumulée permit 
l'acquisition de qualités mentales nouvelles et notamment celle de 
compréhension. 

C'est cette qualité qui, acquise par quelques individus, transforma 
ceux-ci en Précurseurs de l'Humanité et leur permit de reconnaître 
l'utilité qu'ils auraient d'employer, comme outils, des fragments 
naturels de pierre dure et notamment de silex, largement répandus 
à la surface du sol. 

L'emploi d'un outillage conduisit à la création de l'Industrie. Mais, 
à la suite d'un temps d'adaptation considérable, le déterminisme de 
durée se trouva encore acculé à une impasse. 

L'accumulation du potentiel dynamique se produisit alors, ajoutant 
à l'intelligence compréhensive des Précurseurs, la conscience lucide, 
-réfléchie, susceptible de progrès indéfini. 

Le premier être conscient et responsable, c'est-à-dire l'Homme, 
était enfin apparu, héritier de toutes les qualités ancestrales de sa 
longue filiation animale et aussi de la nécessité de la lutte pour 
l'existence, avec son accompagnement de férocité, de cruauté et 
d'égoïsme. 

Mais la fonction de la nouvelle mentalité était d'être progressive, 
aussi l'étude de la préhistoire et de l'histoire nous montre-t-elle toutes 
les phases du développement de l'~umanité jusqu'à nos jour's, 
l'époque où nous vivons étant celle d'un épanouissement merveilleux 
de nos connaissances, pour ce qui concerne le monde physique. 

Toutefois, l'étude approfondie de la matière vient de nous con
duire au résultat imprévu de son évanouissement en électricité, en 
énergie granulaire et enfin en énergie primordiale potentielle imma
térielle et agissante ou psychique. 

Et ainsi est entrée dans le domaine de la science positive la notion 
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de l'immatériel, du psychisme et du déterminisme o~ientateur et co
ordinateur vers la durée illimitée et la plus grande liberté d'action. 

Quel admirable champ, quels horizons larges et étendus s'ouvrent 
, ainsi aux investigations de l'esprit humainl L'immatériel, le psycho
dynamisme, la durée nécessaire éternelle, la puissance suprême, ne 
sont-ce pas précisément tout ce qui constitue le prétendu inconnais
sable et n'apparaît-il pas clairement, à tous les yeux, que l'exposé 
succinct que nous venons d'esquisser nous mène directement, et à 
bref ,délai, à la compréhension de tous ces my.stères ? 

Si la durée et la causalité qui 's'y attachent sont éternelles, l'huma
nité actuelle n'est donc plus l'aboutissement, la finalité du monde; 
elle ne peut être considérée que comme une simple phase du règne 
organique qui, théoriquement, ne représente rien de plus, comme 
importance relative, que les 's.tades poi,sson,' reptile ou insectivore par 
lesquels elle a passé il y a des millions d'années. 

Ces transformations nécessaires se sont produites par, le procédé 
de l'évolution, qui se présente maintenant à nous sous deux aspects: 
celui d'une évolution psychique ou causalité continue, qui se traduit, 
àans la matière, par une finalité consistant en une succession irréver
sihle de saccades dites mutations, dues à la nécessité d'absorption 
d'une dose déterminée d'énergie pour réaliser une lnodification sen
sible, plu:s ou moins favorable. 

C'est lorsque cette modification, appréciable à nos sens, réalise une 
coordination favorable à l'orientation libre de l'action - qui est 
celle de la vie - qu'elle constitue, à nos yeux~ un progrès. 

Le progrès, en général, serait donc la succession des transforma
tions physiques ou intellectuelles favorables au déterminisme de 
durée, déclanchées par l'action ooordinatrice vers l'action toujours 
plus libre du psycho-dynamisme. 

De là aussi cette notion capitale: il n'y a pas de psychisme sans 
réalisation physique et il n'y a pas de réalité physique sans impulsion 
psychique. Les deux sont inséparables. 

Et ainsi, par l'accumulation plus ou moins hésitante ou rapide des 
progrès partiels, luttant opiniâtrement contre les résistances aveugles 
et fatales, dont l'une des principales est l'ignorance, l'homme à con
science de plus en ,plus lucide, se trouve enfin parvenu au moment 
solennel où les lumières de la connaissance totale vont cornmenœr à 
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inonder son esprit, en lui fournissant non seulement des notions cer
t.aines sur son origine et sur ·son développement, mais aussi celles 
relatives à lson avenir et à la 'succession infinie de' ses finalités. 

En mêrne temps que les horizons du passé s'ouvriront, se dévoi
leront aussi, par l'entrée de la métapsychique dans le cycle des 
sciences positives d'observation, les destinées, soit proches, soit loin
taines de l'humanité et du monde; ce qui ne peut manquer d'amener 
une répercussion profonde sur l'accession au meilleur devenir, par 
l'orientation généraHsée de toutes les bonnes volontés vers l'adoption 
sincère et éclairée des grandes vérités. 

Puissance cosmogonique, causalité et finalité, matérialisation de 
l'énergie, constitution unitaire de l,a matière, nature de l'âme, origine, 
développement et sens mo'ral de la vie, apparition, avec l'homme, de 
la conscience lucide, avenir de l'humanité, possihilité de ·survie et de 
tr,ansformations illimitées, tous 'problèmes, rejetés hier encore dans 
l'inconnaissable, quise dévoilent aujourd'hui à nos yeux éblouis. 

Il restera maintenant à ceux qui nous .suivront, la tâche de vaincre 
les résistances fatales encore persistantes ou de les coordonner pour 
l'e bien, d'écarter peu à peu l'âpreté de tendance des anciennes 
croyanoes et l'opposition de l'ignorance malveillante et sceptique; mais 
réjouissons-nous, car le gr.and but ne peut plus, désormais, nous 
échapper; nous nous trouvons, depui.s peu, en terrain ·solide et nous 
pouvons nous écrier avec confiance: l'Inconnaissable n'existe plus! 

Mais il subsiste toutefois un formidable amas de faits encore 
inconnus à découvrir et à soumettre à l'étud'e, puis à la synthèse. 

Ce sera la tâche de nos ·successeurs. 

2Q 



Variétés. 

L'Œuvre de la Croix=Rouge américaine 
en Belgique pendant la Ouerre 

PAR LE 

Cte GOBLE'r D'ALYIELLA 

Les armées de la grande république ameneaine sont intervenues 
assez t,ardivement ,dans l.a lutte formidable pour défendre la liberté 
de l'Europe et .les intérêts de la civilisation. Cependant son concours 
mo.ral nous était acquis depuis de longs mois avant que ses premiers 
contingents eussent foulé le sol de ;}a France. Dès le début de la 
.grande guerre, H ,s'était manHesté, 'sur.tout dans les Etats de l'Est, 
uncour.ant d'opinion ,qui finit par emporter toutes les réSlistances, 
en dépit de quel'ques éléments d'origines ou de sympathies germa
niques. Ce mouvement se révéla d'abord par des manifestations 
populaires, le .langage dominant de la presse, les envois de vivres et 
de muni,uons, les nombreux engagements de volontai,res, enfin par 
la muiltiplication d'œuvwes destinées à ,assister et à encourager les 
nations de l'Entente (1). 

La Croix-Rouge prit une part active à ,cette forme de coopération 

(1) « C'est parmi les intellectuels et en particulier parmi les protestants 
- écrit un de nos compatriotes, M. le pasteur Henri Anet - qu'aux Etats
Unis s>e manifesta d'abord la sympathie pour les Alliés attaqués par l'Alle
magne. Dès le mois d'août 1914, un certain nombre de pasteurs et de pro
fesseurs proclamèrent hautement que les Alliés combatta.ient pour Ja cause 
de la civilisation chrétienne ... Dans bien des églises, surtout dans l'Est, on 
organisa des sociétés de -couture pour aider les soldats et les populations 
civiles de nos pays en détresse. 

« Dès 1914, en 1915 et 1916, de jeunes Américains traversaient l'Océan 
pour aller aider les Alliés, soit dans la légion étrangère, ou l'aviation, ou 



humanitaire, qui reçut une nouvelle extension, quand le gouvern.e
ment des Etats-Unis se fu.t jeté dans la fournaiis,e après le torpiUage 
de la Lusitania. Cette puissante association, admirablement orga
nisée en Amérique, songea d'abord à remplir sa mission dans l'en
semble du théàtr.e de la guerre. )Iais ses dirigeants ne tardèrent pas 
à vec.onnaître la nécessité de créer une section spéoiale pour l'assis
tanc'e aux Belges, c'est~à-dire, d'une part, dans la partie de n.otre 
territoir.e, The Little Corner Never Conquered, où nos troupes lut
taient avec l'énengie du désesp.oir pour arrêter l'envahisseur et, 
d'autre part, dans les régions de la France .où avaient reflué n.os 
populations envahies. Ils constituèrent donc une American Red Cross 
War Work for Belgium qui fut placée sous la direction du colonel 
Bicknell, puis du lieut'enant-colonel van Schaick. C'est ce dernier 
qui en publie aujourd'hui l'histoire (1). 

L'auteur, qui peut dire des faits qu'il expose: quorum pars magna 
fui, a lai:ssé parmi nous les meilleurs souvenilrs. P,ar un mélange d·e 
qualités ·qui n'est pas ·rar·e -chez -certa!ins Américains, ~l joignait à des 
aspirations idéalistes un esprit ;pratique et lUne judicieuse appré
ciation des c.ompétences, ainsi que des caractères, dans le choix de 
ses collah.orateurs. Son livre est dédié à :Mme van Schaick, qui accom
pagna vaillamment son mari 'comme interprète et traductrice. 

Les autorités de ,la Red Cross à New-York avaient donné à leur:s 
,commissaires Iles instructions suivantes: « Use pass,era au moins 
un an avant 'que les Américains pui,slse.nt porter un .coup qui compte 
au point de vue miltifaire. En -attendant, .il faut réconforter nos 
AUiés par ,tous les moyens possihles, ,assister "'leurs arrmées et leurs 
civils, empêcher toute décitsion adver'se, jusqu'à ce que nous arri
vions en force. » Comme direction spéciale, les ,commissaires empor
taient av-ec eux la recommandation de viser moins à créer des 
œuvres locales qu'à soutenir, après (examen, par des subsides et des 
conseils, ,les œuvres déjà fondées, à 'centrn.1iser les efforts isolés. à 
éviter les gaspillage.s et les doubles emplois. 

La première préoccupation des commissaires fut de s'aboucher 

comme éclaireurs des « Croisés de Pershing » ... Dès 1914, le.s milieux protes
tants appuyèrent gén€reusement le Belgian Relief et contribuèrent dans une 
énorme proportion aux secours distribués à la catholique Belgique et même 
aux œuvres cléricales du cardinal Mercier. 

« Cette héroïque jeunesse contri<bua grandement à orienter l'opinion publique 
américaine. » (I es Forces du Protestantisme amér~cain, par Victor Monod 
et Henri Anet, Paris et Bruxelles, 1921, p. 108.) 

(1) The Little Oorne-1' N ever Oonquered, the story of the American Red 
Cross Work for Belgium by JOHN VAN SCHAICK, illustrated, 1 vol., New
York, 1922. 
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avec le gouvernement de Sainte-Adresse où M. van Schaick entra im
médiatement en rapport avec le Ministre de l'Intérieur, M. Berryer. 
Celui-ci lui expliqua la situation critique de son gouvernement qui 
dépendait pOUT les dépenses presque exiClusivement de l'-extérieur, 
en dehors de quelques foudsap:portés de Belgique ou empruntés en 
Angleterre et grossis par des souscriptions privées. A la réorganisa
tion de l'armée et ,au soin de s'es blessés devait Is'ajouter le ravitail
lement des réfugiés. Lels négociateurs ,tombèrent rapidement d'ac
cord sur la base de ce double principe que les autorités belges 
conserv,eraient l'initiative et }oa respons<abilité des mesures à prendre, 
a'lors que les commissaires de l,a Red Cross se 'réservaient de subven
tionner 'et de contrôler l'appHcation. M. van Schaick, disons-le en 
passant, rend à l'administration belge de Sainte-Adflesse et particu
lièrement au Ministre de l'Intérieur, une justice qui leur a été un 
peu trop marchandée par nos compatriotes, r,estés étrangers aux 
difficultés de la situation. L'auteur montre d'ailleurs la même impar
tialité, quand il s'agit de mettre en lumièr,e les services rendus par les 
Bdges avec lesquels il eut l'oc-caJsion de Is'associer. Arrivé à La 
Panne, il ne tarit pas en éloges pour le s'ang-froid, l'énergie, le 
dévouement -de ,Leurs Majestés et leur participation active à toutes 
les œuvres qui corr,espondaient avec les services de la Croix-Rouge. 
C'est surtout la reine Elisabeth qui lui arrache un constant tribut 
d'admiration pour sa touClhante sollicitude à panser les plaies de la 
guerre. Quant au Toi Albert, il ne 'cessait de donner à ses soldats, 
en sa qualité de chef de l'armée, l'ex,emple du courage et de l'endu
,rance, au point de pil"ovoquer .les craintes de son entourage. M. van 
Schaick rappelle que, pendant une visite de M.CI.émenceau au front, 
le Roi se 'trouva subitement près de Nieuport, avec le chef du gou
vernementfr,ançais, au centre d'un bombardement intens.e dé,chaîné 
sans doute à la suite d'un repérage ennemi. Les deux éminents 
promeneurs continuèrent tranquillement J.eurconversation jus,qu'au 
moment où ils arrivèrent devant un abri souterrain où le Roi engagea 
le « Tigre» à se reposerqudques instants, av,ec le même calme que 
s'il se fût agi d'offrir à son hôte un refuge pendant une averse 
coutumière au ,climat belge. 

L'œuvre la plus urgente, pendant que le front se stabilisait sur 
l'Yser, fut la 'construction d'hôpitaux miiJitaires dans la zone des 
armées, -afin d'épargner aux blessés les souffrances d'un long trajet 
\'lers les hôpÎt,aux de l'intéri.eur. Deux de ces établ1ss-ements furent 
,rapidement Iconstruits à La Panne et à Vinckem, dont les frais, 
qui dépas:sèrent plusieurs millions de If-rancs, furent supportés par 
J:a Croix-Rouge Amériüaine, la il"-eine EliS!abeth et le gouvernement 
bel,ge. AuS/si devinrent-ils un modèle du genre, aménagés et dirigés 
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par le docteur Depage, dont M. van Schakk trace l,e portraH sui
v,ant : « Antoine Depage ,est mentalement et physiquement un gmnd 
homme (a big man). 11 ne suivait guère les ordr.es de l'autorité 
militaire et faisait parfois, écumer cenxqui les donnaient. Mais il 
éta,it trop important et trop nécessaire pour qu'on pût l,e mettre 
dehors ou le fusiller au petit jour. Quand il en résultait une véritable 
tension, il y avait la petit Reine, avec quelque solution de sens 
commun ou le Roi, av'ec une suggestion que Depage était prompt à 
accept,er par affection et loyalisme. » Notre service sanHaire subit 
deux c,rrises; l'une, lorSrque, pendant la dernière offensive des Alle
mands, il f'a.Ilut le transférer à l'a,rrière; l'autr,e, lorsque la contre
offensive des Alliés fit rapidement reculer vers l'Est la ligne du feu 
et qu'il fallut recourir à des ambulances mobiles. Les Américains 
aidèr,ent les Belges à éviter la désorganis,ation qui pouvait résulter 
de ce déplacement forcé. 

La Commission s'intéressa également, dès le début, aux œuvres 
fondées pour l'hygiène, le confort, et la récréation des soldats, au 
front et à l'arrièr,e, en fournissant les objets les plus divers, depuis 
des couvertures jusqu'à de la vaisselle, des instruments de musique 
et des salles de cinémas ! 

Entretemps, le problème des réfugiés s'affirmait ~avec une inten
sité pressante. Deux cent cinquante mille fugitifs belges avaient 
envahi le territoire français et leur émigration s'était étendue jusque 
sur les rivages de la ~l,:?diterranée. Les autorités de la République 
française les avaient traités avec une générosité admirable, les pla
çant sur le même pied que les Français expulsés de leurs foyers dans 
les départements de l'Est et du Nord. Le gouvernement belge, de son 
côté, après avoir institué dans chaque groupement d'une certaine 
importance des délégués invesÏJÏs à l'égard de leurs compatriotes d'une 
sorte de tutelle officieus,e, leur faisait distribuer réguI.ièrement, par 
l'entremise d'un organisme oentral ou « Comité officiel des Réfugiés 
belges », des subventions qui devaient les aider à se loger, se 
nourrir et se vêtir. La Commission Amérkaine intervint largement 
dans ces distributions, notamment pour le logement et le vêt,ement. 
La crise du logement était devenue intense en France, surtout au 
Havre, où les BeJges ét,aient entassés 'au point de congestionner la 
ville et les locatlités avoisinantes. La Red Cross construisit dans les 
environs, à Graville, un village « américain », dont les baraquements 
lui coûtèrent Iplus de 600,000 francs. Cependant son attention fut 
surtout ,attirée par la nécessité de sustenter et d'éduquer les enfants 
pour sauvegarder J'avenir dans la détresse du présent. Elle subsidia 
donc avec empressement les colonies rs,colaires organisées un peu 
partout par M. Berryer ,et Mme Carton de Wiart. 
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Ceci était un terrain délicat. Avant même que la Commission eût 
quiilté New-York, on lui, av,a:Ït 'recommandé de ne pa,s m~ttre le doigt 
dans J'engrenag,e de notre poliUque intérieure et particulièrement 
dans la ,quesHon scolair.e. Mais la lutte en ce domaine avaH pour 
ainsi dire disparu devant la lnécessité immédiate de fournir aux 
entants des réfugiés tout au moins les rudiments d'une instruction 
primaire et surtout devant l'intensité du péril national qui faisait 
passer à l'arrière-pllan les vieilles querelles des partis. C'est même, 
puis-je ajouter, l,a seule période où l'Union Sacrée fut une réalité 
s&ncère et 'complète. La Commission américaine put donc porter 
ses subventions, sans que personne se plaignît, à une centaine de 
ces colonies où instituteurs belges, r<eligieux et laïcs, wallons et fla
mands, initiaient les enfants aux matières de l'enseignement pri
maire ,en utilisant les manuels en usage dans nos écol,es officielles, là 
où l'on avait pu s'en procurer. 

PHrents et enfants apprécièrent ces interventions. ~I. van Schaick 
insère dans son livre la traduction d'une dizaine de compositions 
qui ne manquent pas d'originalité; c',cst la traduction de leUres 
flamandes ou françai,ses, <toujours naïves et souvent touchantes, où 
l'on demandait à ,cespètits écoli,ers d'écrire eux"1mêmes leurs impres
sions sur les événements tragiques dont ils aViaient été les témoins 
depuis l'enviahissement du pays. 

I! m'est impossible de mentionner ici toutes I}.es œuvres ,soutenues 
par la Croix-Rouge américaine. On les trouve du reste énumérées 
dans l'Appendix, avec le montant des allocations qui leur ont été 
remises. Quelques-unes reçurent p.lus d'un million; de nombreuses 
autres rplusieurs centaines de mille francs. A certaines, il fut attribué 
des subventions mensueNes ,qui leur permirent de travers,er des 
moments difficiles. Ainsi, pend,ant l'année 1918, la Commi,ssion 
américaine fournit à la bra'nche r,econstituée de la Croix-Rouge 
belge un subside mensuel de 25,000 !!rancs, en outre de dons anté
rieurs s'élevant à 2,300,000 francs pour des objets d'une nécessité 
absolue. 

La Red Cross avait été précédée, dans son œuvre de splendide 
assistance sur le théâtre de la guerre, par l,es Quakers des Etats-Unis 
et de la Grande-Bretagne, cette secte protestante de haute moralité 
dont les. membres, prenant à la lettre la doctrine de non-résistance 
enseignée dans l'Evangile, se refusent à tout service militaire - ce 
qui ne les empêche pas, hommes et femmes, de payer de leur bourse 
et de leur personne en vue d'atténuer les maux de la guerre, fût-ce 
au péril de leur s.anté et de leur vie. Tous les métiers semblent leur 
avoir été famiHell's. Sur les champs de bataille, comme daus les 
régions dévastées, on les a vus tour à tour paraître comme infirmiers 
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et infirmières, ambulanciers, convoyeurs, constructeurs de baraque
ment,s, organisateurs d'asiles, de 'cantines et d'écoles, sans lamais 
avoir été enrôlés, 'aJl'lmés, oup'ayés. M. van Schaick ne peut s'empê
cher de constater ,qu'il y a dansceUe attitude quelque c:hos.e de 
controdictoire, car, en somme, aider et relever les victimes de la 
guerre, c'est meUre les n,atÏons combattantes en mesure de la conti
nuer. Mais, dit-il, « Jeur iUogis.me est glorieux. Aucune organi,sation 
en Europe ne les dépassa en adaptabilité et en sens pratique. Ils font 
la chose nécessaire, autant avec leurs mains qu'avec leur tête. Pour 
certaines gens, c'est de la folie, mai,s celle-ci ,a derrièœ elle une 
sagesse sublime et la prophétie d'un âge meilleur ». 

Les derni,ers chapitres du livre ont pour nous d'autant pJus de 
valeur qu'ils traduisent les impres'sions d'un ami désintéressé et 
:;incère. Ils se rapportent aux soubresauts du dénouement où s'ef
fondra la puissance malfaisante de l'Empire allemand; son ultime 
offensive, qui nous fit revivlre «les jours les plus noirs detla guerre »; . 
puis le commencement de la fin tant attendue, la reprise du Mont 
KemmeJ, l'a rentrée triomphale des Belges à Bruges, Gand, Bruxelles, 
au milieu d'un enthousiasme débordant, dont malheureusemènt il a 
fallu rabattre depuis lors; enfin les premières manifestations d'un 
relèvement nariional auquel la Red Cross américaine continua à 
prêter son concours. Il 'restait, dans 'son budget, Ullie somme consi
dérable qu'elle répartit entre quelques-unes des œuvres les mieux 
désignées pour remédier aux suites immédiates de ~.a .guerre: le 
Foyer des Orphelins, la rapatr,j,ation d·es prisonniers militaires et 
civils, l'Assistance Discrète, la rééducation des :mutilés, la lutte 
contre la tube~culose, et,c. Rappelons qu'elle versa cent miUe francs 
à l'Université de Brux.eJiles pour faciliter la reprise de's cours, pré-

'ludant 'ainsi ,aux magnifiques libéralités du Fonds univerStHaire et 
de la Fondation Rockefeller. 

On voit quelle large part l'Amérique a prise à notre libération, 
en outre du sang qu'eUe a versé pour notre cause. Ici, comme ail
leurs, il pourra surgir des difficultés entre gouvernements qui ont 
à défendre les intérêts économiques de leurs nationaux. MaiÎs rien 
ne pourra nous Ifake oubli.er l'appui ,que l'Amérique nous a prêté 
av,ec ses armes, 'oSes richesSies et son ,autorité momIe dans la lutte 
suprême où la cause de « notre petit coin. de terre jamais conquis» 
était celle du droit et de la civilisation. 

Telle est la conclusion qu'JI faut déduire du beau livre de M. van 
Schaick. Cependant, ce volume présente une lacune. J'y :ai vaine
ment cherché un mot ,pour attester les responsabilités de l'Alle
magne et flétrir ses atrtentats aux lois mêmes de la guerre reçues 
jusqu'ici. Sans dout,e, la guerre esri toujours odieuse. Mais il y a 
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guerre et ,guerre. Il y ,a celle qui se restreint aux combattants et 
s'impose de respecter [es droits des populations envahies. Il y a 
aussi ceLle qui, ,pour ,atteindre son but, ne ,tient aucun compte du 
droit des gens, ni des principes les plus élémentaires de l'humanité. 
Peut-êtr,e l'auteur !a-t-il voulu pader des seuls événements auxquels 
il a été mêlé et dont il s~est évertué à atténuer les conséquences les 
plus pénibles. Ou bien peut-être admet-il l'opinion de ceux qui 
croient l'heure venue, dans l'intérêt de la pacification, de faire le 
silence sur les actes criminels de l'Allemagne et des Allemands? Je 
suis convaincu qu'il est un ,esprit trop droit pour ne pas parta,ger à 
cet égard Je jugement du monde civilisé. Mais je me demande si, en 
y adhérant par quelques réflexions significativ,es, il n'aurait pas 
a10uté ,à 'l'autorité d'un livre qui restera comme un témoi~nage écla
tant de la générosité amérioaine et de la solidarité internationale. 
pendant les jours }.es plus tra,giques de l'histoir,econtemporaine. 

ï 
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PAUL HAMELIUS, Introduction à la Littérature française et flamande 
de Belgique. Bruxelles, Office d,e Publicité, 316 p. 

(Cet article, retardé par accident, fut écrit avant la perte, irrépa
rable pour l'Université de Liége, de Paul Hamélius, le polyglotte et 
l'angliste hors pair.) 

M. Hamélius, qui écrivit jadis l'histoire du mouvement flamand, 
nous offre aujourd'hui l'histoire parallèle, époque par époque, des 
littératures:firançaise et flamande en Belgique. L'entreprise est nou
velle. Tout Belge qu',aUir,e I,e passé mopal et intellectuel de son pays 
refilété en ses deux Httératures trouvera dans ce livre un guide 
agréable et Isûr,érudit et entraînant. Le plan inédit ne pouvait 
manquer d'amener des points de vue nouveaux, par exemple ceUe 
constatation : « Aucun enfant de la W'allonie ne figure parmi les 
grands auteurs de langue thioise .. Nombreux, en retour, sont les 
écrivai,ns d'expression française nés en Flandre, en Brabant, ou 
même dans le Limbourg. Depuis Chastellain jusq\l'à Maeterlinck, ce 
sont eux qui assurent la prépondérance du français dans l'ens,emble 
de la production nationaŒ,e. S'il Hait permis de parler en stat,isticien 
de belles-leUre,s, on pourrait la diviser en trois parties: un tiers 
serait dû ,à des WaHons, un tiers à des Flamands se se,rvant de leur 
langue régionale, un tiers enfin à des Flamands préférant le fran
çais » (p. 7). 

L'intérêt national, une égale sympathie pour Wallons et Thiois, 
forment l'unité d'un sujet qui n'en comporte guère d'autre. L'historien 
qui ferait sur Œa Suisse une étude analogue trouverait que la nature 
alpestre, la vie pastora,le et républicaine impriment certains traits 
communs au Bernois Haller et au Genévois Jean-Jacques. La Bel
gique prête moins à d'e tels rapprochements. L'apport le plus original 
de notne littérature Ipourrait bien être c,eJui des Flamands écrivant 
en français ou des écrivains d'origine mixte qui ont aimé l,a « cou
leur ,flamande ». M. Hamélius, d'ailleurs, n'insiste guère sur l'unité. 
Un moment il croit lia sa,isir dans Uln souci des contingences qui 



- 99-

ramène cons'tamment l'esprit belge veI'ls la morale et la politique. 
Mais unir sous l'épithète « mOl"'alistes » le prince de Ligne et Maeter
linck, n'est ... ce pas donner au même terme deux sens bien différents? 

Le Jivre se présente modeistement comme une œuvre de vulgari
sation, issue de conférences faites à Londres pendant la guerre, pour 
répondre à l,a ,culiiosité ,sympathi,que du 'Public ,anglais. Il n'en 
contienrt pas ,moins des vues ori.ginales', résultat d,e recherches 
patientes, particulièrement dans la première partie, le moyen âge, 
sur la légende du Chevalier au Cygne, le roman des Quatre fils 
Aymon et surtout sur Jean d'Outremeuse ,en qui M. Hamélius recon
naît l'auteur des Voyages de Mandeville pour des motifs qu'il déve
loppe dans son édition de Mandeville, publiée par l'Early English 
Text Society. M. Hamélius a lu dans le t'exte nos tortueux romans de 
ehev,alerie et ,les débrouille avec un vèritable brio. 

La deuxième partie 'comprend la Renaissance (Jean Lemaire, 
Anna Bijns, PhiU.ppe de Marnix) et ,le XVIIIe siècle, illustré par le 
prince de Ligne que l'aut.eur n.ous dépeint, non pas comme un 
cosmopolite sceptique, mais comme un militaire ay,ant le culte des 
armes et un vif attachement pour s.on pays. 

Dans la troisième partie, le XIX" siècle, M. Hamélius, craignant la 
nomenclature, s'es,t borné, en ,général, aux noms qui servent d'en
têteaux chapitres: Conscience, Van Hasselt, Charles De Coster, 
Pirmez, Gezelle, LemonnieF, Edmond PicJ3.rd, Verhaeren, Van Ler
berghe et Grégoire Le Roy, Maete,rlinck et Stijn Streuvels. On regret
tera de n'y pas trouver, à lIa sui,te de Piirmez et De Coster, d'autres 
précurseurs et de n'y rencontrer qu'en note le nom de Georges 
Rodenbach. Mais on apprendra bien des choses neuves sur les 
sources de la « Légende d'Ulenspiegel » et sur la vie de Guido Gezelle, 
M. Hamélius ayant pu se servir de souvenirs personnels de :\1. James 
Weale fils, ami de Gezelle dans sa }eunesse. L'auteur démontre avec 
force « l'immense et bi.enfaisante popularité » d'Henri Conscience. 
IJ fait beaucoup d'honneur à Van Hasselt en croyant que ses Etudes 
rythmiques .ont préparé Iles Chansons de Maeterlinck et 'les vers 
irrégu1iers ,de Verhaeren. En vérité ces vers ,qu'il cite: , 

o ma belle, entends-tu? C'est la chasse qui court 
Dans l'ombre. 

C'est le cor qui frissonne à travers le bois sourd 
Et sombre. 

sont eux.,mêmes imités de Hugo. 
Qctav,e Pirmez, ,qui nous rappeHe Amie,l p.ar le goût de la vie 

intérieure et le sens de l'unive,rsel, figure id comme l'initiarteur du 
symbolisme. Et icertes,ce passage d,es Feuillées présente une telle 
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analogie avec le sonnet Correspondances de Baudelaire qu'il eût 
valu la peine d'en établir la priorité: 

« ~elle saveur correspond à tel son, tel son à telle couleur, tel 
parfum à teNe ligne, etc. Un sens ,manque à l'homme pour établir 
avrec certi1ude ,cette lcor,respondance; il n'a que des intuitions isolées. 
Toutefois, i.l lui arrive souv,ent d'employer des termes, de mêler des 
qualificatifs qui prouvent qu'il a, à son insu, le sentiment de cette 
unité. » 

Camille Lemonnier incarne en ce tableau le naturalisme. A bon 
droit, mais on pourrait insister dav,antag.e sur le c'aractère national 
de cet écrivain qui choisit ses types indifféremment en Flandre et 
en Wallonie et nous aurions voulu voir ici le titre de son joli roman, 
le Vent dans les Moulins. 

A propos de Guido Gezelle, M. Hamelius, qui veut propager notre 
littérature, aurait pu mentionner qu'un choix de poésies de Gezelle 
fut traduit en français par MM. E. Cammaerts et Ch. Vanden 
Borren. La compétence de J'auteur en lit,térature anglaise lui permet 
de signaler des imitations de Maerlant dans Jes Poems by the Way, 
de \Villiam Morris, des souvenirs de préraphaélites anglais chez 
Van Lerberghe et Maeterlinck. Nous joindrions, ,quant à n'Ûus, l'in
fluence de Blake pour ce don d',enf,anlCe qui fai,t le cha,rme de la 
Chanson d'Eve et 'celle d'Edgar Poe, ipour le subconscient dans les 
pièces de Maeterlinck. Nous avons vu jadis Ullie Vie de Blake dans 
les mains de Van Lerberghe. En revanche, M. Hamélius exagère peut
être l'action de Shakespeare sur Maetefllinck, encore que son paral
lèle entre Joyzelle et 'l'a Tempête soit ingénieux et intéressant. Le 
style de M. Hamélius n'a pas toujours la sensibilité que requiert un 
poèteal'tiste et c'est d'une main un peu trop ferme qu'il touche à la 
suggestivité de Maeterlinck. Toutefois, U parle avec délicatesse de 
ses 'préférés, V'an Lerberghe et Grégoire Le Roy. 

D'autres écrivains mériteraient une mention et teJ qui est cité 
vaut moins 'comme écri v'ain que comme organisateur ou héraut d'un 
mouvemoot littérai're. N'oubHons pas que ce livre n'est qu'une 
Introduction qui v.eut aUer d'abord au plus pr,essé, créer le resipect 
et le goût de notre littérature. Ce patriotique dessein le recommande 
à notre jeunesse flamande et wallonne. PAUL DE REUL. 

M. BOLL, Précis de Physique. Paris, -Dunod, 1920, 613 p. 

Cet ouvrage est clai'r, méthodique et bien présenté. Dès le début, 
on y sent les qualités de l'homme d'enseignement. Au cours d.e sa 
ca'rrière, il'aut,eur s'est rendu 'compte que, ,sans quelques notions 
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fondamentales de mathématiques, les élèves ne peuvent acquerIr 
une üompréhenSiion nette des phénomènes physiques et de l'établis
sement des lois qui en découlent; aussi, commence-t-il son ouv,rage 
en expos,ant succinctement, mais d'une façon simple et précise, la 
théorie des erreuI'lS, ee}le de la représentation graphique, les élé:
ments indis'pensahles du ,cal,cul infinitésimal et quelques notions se 
rapportant aux grandeurs scalaires et vectorielles. C'est là une 
heureuse ,idée, car, il faut bien l"avouer, ces questions, d'une impor
tance fondamentale, ne sont généralement que très imparfaitement 
connues par les élèves qui üomanencent des études de scienc·e pure. 

ToU'tes les questtions traitées dans ce précis de physique ont été 
prises dès le début; cependant, cet ouvrage ne s'adres,se pas, à pro
prement parler, à des débutants qui ne possèdent pas Ulie facuHé 
d'assimi.lation suffisante pour 'retirer tout le fruit de ~'expos.é 

déductif, très .recommandable, adopté par l'auteur. Cc 'dernier, en 
eff.et, plutôt 'que de se horner à l'étude succeSlsive de divers phéno
mènes ,connexes, aborde les questions ,sous leur aspect général et en 
déduit ensuite, d'une 'fayon logique et naturelle, les lois des divers 
phénomènes. L'étude des changemen'ts d'état de la matière, déduite 
de quelques notions général,cs sur la v,aria'nce et les principes du 
déplacement de l'équilibre, en est un exemple frappant. De plus, 
tous les ,chapitres sont traités 'avec le souci constant de montrer 
dans quel Isens s'est développée et se dével~ppe encore la physique. 

Ce mode d'exposition offre de multiples et précieux avantages: il 
permet aux élèves d'établir, dans leur esprit, une classification nette 
des phénomènes dont ils ont fl3.it l'étude; il montre les liens qui 
relient ces divers phénomènes et en font un ensemble cohérent et 
bien ordonné; il ouvre de valstes :horizons et, de plus, jette les bases 
nêee.ssaires pour l'étude ultérieure des grandes théories modernes 
dont l'importance est si.gnalée à plusieurs reprises par J'auteur. 

A la Ilecture de ce liv,re, on regrette que certains chapitr,es inté
ressants, tels que ceux traitant d,e la capillarité, de l'étude des mou
vements vibratoires, de l'acoustique et des ,applications pratiques 
de l'électricité, aient été passés sous silence, 'ces questions ne faisant 
probablement pas partie de l'épreuve d'admission à l'éoole de phy
sique et chimi,e pour laqueUe !l'ouvrage a été rédi,gé. 

Il est à signaler que la question des uni,tés, <si difficilement assi
milable par les élèves, fait l'objet d'une étude spéciale et qu'un index 
historique complète heureusement cet excellent ouvrage qui cJÛmpte 
pa,rmi ,ceux que l'on est heureux de pouvoir recommander à la jeu
nesse studieuse. 

R. C. 
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H. DRIESCH, La Philosophie de l'Organisme. T'raduction de M. Koll· 
mann, préface de J. Maritain. Paris, 1921, Marcel Rivière, éditeur, 
31, rue Jacob. 

li faut savoir ,gré il M. KoHmann d'avoir traduit, en une langue 
. très souple, l'important ouvrage de H. Dries-ch. 1'1 a rendu ainsi 
accessihle il tous les lecteurs d'exp,ression française une pensée 
remar~quablement originale, et dont il leur serait peut-être diUicile 
de saisir dans le texte aNemand les 'nuances parfois subtiles. 

Ce livre tient, dans l'évolution des idées biologiques au xxe siècle, 
une place de Itout premier rang. na marqué un renouveau soudain 
des idées vitalistes, et témoigne d'un ,effort vigoureux !pour réhabi
liter, en adoptant un point de vue nettement scientifique, c,es concep
tions sur lesquelles pesait nne sorte de discrédit. 

Dans le tome pr, dont la traduction a récemment paru, l'auteur 
expose les faits et qes ar,guments qui l'ont conduit à admettre Je 
principe de l'Autonomie de la vie. 

-L'idée fondamentale de toute son œuvre lui fut suggérée par les 
expériences bien connues qu'il réalisa sur l'œuf d'oursin, vers 1891, 
Trois ans auparavant, W. Roux - Je fondateur de la « mécanique 
du développement » - ,avait montré que si l~on tue à J'aide d'une 
aiguiHe chauffée l'un des -deux premiers blastomères d'un œuf de 
grenouille, immédiatement après la segmentation en deux, le blasto
mère intact peut se développer pour son propre compte et former 
la moitié cor~espondante de l'embryon. Ce fait paraissait prouver 
qu'il ,existe dans l'œuf fécondé, dès ,avant la ,segmentation, une 
« mosaïque» de potentialités stri,ctement loca'lisées; et il semblait 
qu'il 'n'y eût -qu'à suivre le fHcondU'cteur de oette idée pour parve
nir à déchiffrer la structure il1'tim,e du germe, à démonter les 
rouages de cette « ma'chine » minus·cule mais compliquée. Mais 
Ddesch tint à s'alssurer de la généralité de ce f'ait. Or, ayant étudié 
l'œuf d'oursin par une méthode analogue, il constata que, contrai
rement aux résultats obtenus chez 1:a grenouille, J'un des deux pre
miers blastomères de cet œuf (stade II) ou même l'un des quatre 
premiers (stade IV) pouvait donner naissance à une 'larve « plu
teus » petite, mailS no~male. Il avait ainsi découvert le phénomène 
dit de régulation. Dès lors, iJ en analysa inlassablement la signifi
cation, ill s'efforça de le situer dans le cadre des connaissances 
biologiques et ses méditations, conduites avec un souci de rigueur 
s·cienUfique incontestable, le -conduislirent à affirmer l'incompatibi-
lité de la faculté de régulation ,avec -les théories purement mécanistes 
de la morpho,génèse. 

Ce ,fait nouveau compliquait en effet singulièrement ie grave pro
blème du développement d'un 'Organisme, avec sa forme spécifique, 
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aux dépens d'un œuf sans autre structure apparente que celle d'une 
ceillule rbanale. Il ne suffisait plUJs d'imaginer une sorte de micro
cosme ,ovulaire, dont chaque 'partie renfermerait en puissance une 
région déterminée de l"embryon; il fallait encore expliquer com
ment cet œuf es't oapaWe, dans des ,conditions expérimentales ou 
aicddentelles, de sUlpipléer à des pertes considérables de substance 
formatrice. Cet aspect du !problème, Driesch le 'synthétisa en posant 
la distinction entre la « valeur prospective» d'une région ovulaire 
ou d'une ébauche embryonnaire et sa « puissance prospective ». La 
première désigne lIa faculté de développement t,elle qu'elle se mani
feste normalement; c'est :ce ,que M. A. Brachet a heureusement tra
duit par la « pot,entialité réelle ». La « puissance prospective» ou plus 
simplement la « potentialité totale» (A. Brachet) dépasse largement 
les rbornes de la préoédente : elle indique en 'quelque sorte des res
sources occultes, auxqueHes le geI"me ne fait app'el qu'en c,as de 
besoin. 

Tel eSit donc le point de départ de ce système qui devait prend"'e 
l,e nom de théorie néovilaJÏste. Une fois en possession de cette 
conception despotentitalités germina'les, l'auteur en pOUfiSUit l'ana
lyse avec une prudence et une clarté auxquelles il faut rendre hom
ma.ge. Pas à pas, il définit les concepts de puissance implicite et 
explicite, de puissance primaire et secondaire, et s'élève enfin à la 
notion dominante du système harmonique équipotentiel. A ce degré 
de l'analyse, l'être vivant, dans sa quintessence, serait réductible, 
d'après l'éminent embryologiste, à une sorte d'équation formée de 
grandeurs réelle·s, toutes théoriquement mesura.bles, n'était le pro
blème essentitel de la localisation des puissances mOflphogénétiques 
(qui n'est au fond que l'expression du phénomène de la régulation). 
Pour celui-ci, il ne semible pas exister de grandeur réelle et mesu
fiable qui satisfasse aux oonditions logiques requises. Et c'est alors 
que Driesch se croit obligé d'introduire dans l'équation un élé
ment irréductible à des grandeurs physiques ou chimiques, un 
facteur capable d'ordonner les matériaux dont s'édifie 'l'organisme; 
itl reconnaît en lui l'Entéléchie, déjà invoquée par Aristote. C'est dire 
que la vie constitue dès lors un phénomène autonome obéissant à 
des lois propres et qui jamais ne pourra être :r:amené à une « constel
lation » de 'causes 'pur,ement matérielles. 

Voilà donc, esquissée à grands traits, l'argumentation fondamentale 
du système néovitaliste. Lssu tout entier de la médHation de quelques 
grands taits du développement embryonnai:r:e, il va ,puiser dans le 
dom,aine de la phy,siologie, de 'l'hérédité et de l'évolution des espèces 
des considérations Ipropres à 'corI"oborer son point de vue. Quoi de 
plus natur,el que 'l'adaptation sous toutes ses fo:r:mes, et notamment 
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cette espèce d'ad.aptatio.n extrao.rdinairement délicate qu'est l'immu-
. nité - si un facteur d'o.rdre diri,ge en quelque so.rte les réactio.ns de 
l'être vivant dans le sens le plus f.avo.rable? QUo.i de mo.i'ns mysté
rieux que l'hérédit.é, si l'En.télèchie veUle sur le sO'rt des germes et 
préside discrètement à l'a,gencement précis des matériaux fo.rma
teurs tel que ,J'exigent les lois de l'Espèce? Et quel noble rêve, enfin, 
que de substituer à no.tre classificatio.n quelque peu empirique des 
êtres vivants, une systématique plus ratio.nnelle? Là o.Ù les efforts 
de lIa .grandepériode évolutio.nniste semblent avoir déçu les espé
rances, l'analyse d.e laco.nceptio.n entéléchique o.uvrirait la vo.ie à 
une lo.gique i:mpecc.a1ble. 

Certes, Dri.esch !intro.duit, ou plutôt suggère ces idées ~vec d.es 
ménagements infinis et une grande réserve philosophique. Mais ne 
sentons~nous pas là le danger co.mmun à tout,es les méthodes qui 
reco.urent à des entités factices? Elles semblent cap.ables d'élucider, 
par la simpleadjondio.n à ces entités de quelques propriétés nou
velles, les phéno.mènes les plus mystérieux. En fai.t, le,s expUcation.i 
qu'elles fo.ur.nissent restent .purement verbal,es. -

Ce n'est là, to.utefo.is, qu'une critique d'o.rdre général, qui perdrai· 
sa valeur s'il fallait réellement admettre co.mme pro.uvée }' Autono.mie 
de ,la vie et la nécessité d'introduire, dans l'étude des phéno.mènes 
bio.logiques, un facteur qui échappe, par essence, à l'analyse physic0-
chimique. Que faut-il en penser? Il est inco.ntestable que le système 
de Driesch tient s·crapuleusement compte des flaits; et depuis lA. 
moment o.Ù ce livre, ,qui date de plus de dix a!ns, 'a été écrit, les 
déoo.uv,ert,es nouveHes, dans le domaine de la bio.logie, ne peuvent 
être co.nsidérées co.mme rendant intenable Œ'.attitude d'esprit des 
néo.vitalistes. Mais do.it-oncro.ireque cet état de cho.ses engage 
l'avenir et que l,e phéno.mène vital, to.ut en s'acco.mplissant co.nfo.rmé
ment aux lo.is physico.-ohimiques, les do.mine en quelque so.rte gràce 
à un élément supramatériel? Ge serait là, à mo.n sens, un pos·tulat 
téméraire et peu ratio.nnel. Lorsqu'o.n suit de près l'argumentation 
de Driesch, un point faible apparaît .au mo.ment où l'auteur cherche 
à définir, par éliminatio.ns successives, ce facteur dont la nécessité 
se fait sentir po.ur co.mpléter l'équation du ,germe vivant. On peut lui 
ac·cO'rder l'exdusion des « mo.yens » .ou co.nditions externes et 
internes de lia mo.rpho.génèse (tensio.n SUip erfici elle, pr,essiO'n osmo
tique, croissance, division cellulaire, composition du milieu exté
rieur, etc.) ; bien que le dernier mot ne so.it pas 'dirt: sur l'impo.rtance 
de ces facteurs, i'ls ne paraissent pas immédiatement capables de 
susciter dans l'organilSime cette harmo.nie du tout qui s'y manif.este 
de faço.n évidente. Le rôle des ex'citations fo.I"matrices, 1ui aussi, 
semble plutôt d'ordre secondaire et c'est ,à juste titre que Dri.esch 
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leur refuse une influence pri'mordiale dans la localisation des diffé
renciations. Mails la réfutation d,es théories purement chimiques de 
la morphogénèse me paraît moins solide; Driesch n'envisage que 
l'hypothèse de l'existence dans le Igerme d'un composé chimique 
compliqué, dont l,a désagrégation progressive, suivi,e de dissémina
tion des fragments dans l'espace, conditio.nnerait la différenciation 
embryonnaire. Ne serait-il pas plus conforme aux faits d'examiner 
plutôt l'idée d'un élément constant, toujours présent à travers les 
générations cellulaires et qui serait le substratum des phénomènes 
les plus énigmatiques de la vie, régulatioJl et régénération? II n'est 
pas nécess:aire de développer ici cette idée, qui n'a d'ailleurs rien 
d'original. Cet élément constant existe et on le connaît; c'est la 
substance fondamentale de lia cellule, contenue à la fois dans son 
protoplasme et son noyau; c'est dans cette partie essentiellement 
noble de toute cellule et du germe des métazoaires que résident 
indubitablement les propriétés « vitales » par excellence, avec tout 
ce 'qu'elles ont il nos yeux de mystérieux. Or, nos connaissances sur 
la nature de cette substance fondlamentale, même au point de vue 
chimique, sont encore incomplètes; ce lI1'est que lorsque nous serons 
parvenus à en déohiffr.er la constitution, à préciser la nature et ia 
grandeur des énergies qui s'y manifestent, que nous pourrons affir
mer que ces fadeurs expliquent les propriétés qui nous intriguent à 
présent ou :conclure que leur insuffisance eXLge l'introduction de la 
notion d'Entéléchie. 

Néanmoins, quelque I"'éserve qu'il faille donc exprimer quant au 
fond de lia théorie néovitaliste, H n'en est pas moins vrai que le livre 
de Driesch est d'une lecture hautement profitable. Il expose admi
rablement ~es principales données de la biolQgie moderne et surtout 
il met en lumière et fiait intensément sentir toute l'ampleur des 
énigmes de la. mor,phogénèse. Ace titre, il sera médité avec fruit 
par tous ceux qui tiennent à bien ,comprendre en quels termes se 
pose le ,problème du peI"'pétuel renouvellement des formes vivantes 
et à en saisir la haute portée philosophique. A. D. 

LÉON LECLERE, Paléographie et Diplomatique du Moyen ige. Bru-
xelles, 1921, 42 p. 

M. Leclère a eu J'heureuse idée de publier un sommai,re du cours 
de pa~èograpihie et de diplom,atique qu'il fait à l'Université de Bru
xelles. Le professeur se trouvant ainsi dispensé d'une part impor
tante de l'enseignement théorique - au moins en ce qui concerne 
la 'paléo.graphie - peut consacrer le 'meilleur de son temps à des 
exercices pratiques. 

La brochure de M. Leclère répond entièrement au but proposé. 
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L'étudiant en histoire y trouve sous une forme concise et cl>aire les 
notions essentielles dont il doit se pénétrer, et, là ]a suite de ces 
notions, des indications nom'breuses d'exercices. A chaque chapitre, 
l'auteur renvoie aux pages correspondantes des grands traités de 
Reusens, Prou, Giry, que l'élève doit :apprendre à manier. 

Une !bibliographie choisie renseigne 'les principaux ouvrages qui 
permettent au débutant de s'orlienter, s'il veut ,pousser plus loin 
ses recherches dans le champ de l'une ou l'autre discipline. 

Le sommaire de M. Lcclère est appelé sans aucun doute à rendre 
de grands services à l'enseignement. FRANÇOIS-L. GANSHOF. 

D.-J. LECLERCQ, Bauo rr.Ouvrage primé par le Gouv,ernement. 
Ofrfice die publicité, Bruxelles, 1922, 158 pag;es. 

Nous avons parcouru av'cc plaisir ce petit livre que l'auteur n'a 
point dédié aux gens graves. 

Il nous a également fait souvenir du temps où, potaches de gréco
latine, nous traduisions l'Eneïde et qu'un ,grave professeur nous 
apprenait que cette épopée avait été commandée par Auguste à 
Virgile pour exalter la gens Julia. 

Dans sa fiction, M. Leclercq nous raconte qu'après une course 
aventureuse, dont quelques traits ne sont pas étrangers à l'Odyssée, 
Bavo, roi de Phrygie et cousin de Priam, s'en vint, après la chute 
de Troie, débarquer sur les rivages flamands. 

Ayant rencontré là une druidesse qui, paraît-il, ne le cédait en 
rien à la beauté de nos "\Yallonnes, il s'établit dans la forêt charbon
nière et apprit aux Galls primitifs à forger le bronze et à devenir 
habiles en l'art de la guerre. 

Ensuit'e Bavo, monté sur un cheval ardennais ressemblant très 
fort aux poneys de Thessalie, conduisit l'armée des Phrygiens et 
des Galls au massacre des barbares Tixhons, dont vous imaginerez 
la cruauté ,et la perversité si je vous dis qu'ils ven,aient de l'Ori,ent 
et qu'ils campaient où se trouve ,aujourd'hui Aix-la-Chapelle. 

M. Leclercq est un aima!bleconteur qui a le rare mérite de bien 
écrire et nous ne pouvons que regretter qu'il prive les gens graves 
du plaisir de le lir,e. 

Courouble et Fonson avaient immortalisé le bour,geois belge 
contemporain en la personne de Kaekenbroeck et Beulemans; M. Le
cltercq a découvert aux brasseurs bruxellois un ancêtre illustre, issu 
du sang des dieux, et dont les mânes auront dû tressaillir aux coups 
de canon de .Ja grande guerre qui revit les massacres auxquels Bavo, 
cousin de Priam et du voluptueux Pâris, s'adonnait si parfaitement, 
malgré ,qu'il vînt du doux pays des oliviers gris et des myrtes 
parfumés. R. J. L. 

J 



- 107 -

Trois publications dll Bureall International dll Travail. - Genève, 
1922. 

Grâce à son service de statistique et de documentation, le Bureau 
International du Tr,avail fournit aux investigateurs s·cientifiques 
des données intéressantes sur les problèmes du moment. Elles pré
sentent une obj.ectivité abs-olue, ,et ,c'est à ce titre que nous croyons 
utile de les signaler aux l,ecteurs de la Revue de l'Université. 

Parmi les dernières publications, deux d'entre elles retiendront 
tout particulièrement l'attention des sociologues et des économis
tes. La première s'intitule: 

Flllctuations des salaires dans différents pays, de 1914 à 1921: 
Bureau International du Travail. Etudes et Documents, 
Série D, n° 2. Genève, 1922, 82 pages. 

Les tableaux publiés s'inspirent d'une méthode pratique qui laisse 
peu de ,plaoe à l'er:r.eur ,et, en -outre, permet de se rendre ·compte 
de la progfiession réelle des salaires, 'comparés 'au 'c-oût de la vie. En 
effet, la mesure qui sert généralement ià exprimer les salaires : l',ar
gent,a elle-mêmecbangé de valeur let ne ,constitue plus un étalon 
d'une stabilité .fielative. Il était donc néc,essaire de déterminer la 
v.aleur réelle des salaires d'après leur pouvoir d'achat avant d'établir 
une ·compariaison ,entre ces valeurs ,au cours de la période ,envisagée. 
Les nombres-indices des salaires réels ont été obtenus en divisant 
les nombres-indioes des salaires nominaux par ·ceux du 'coût de la 
vie et en divisant le résultat par 100, soit la formule: 

Nombre-indice du salaire nominal X 100 
Xombre-indice du salaire réel = ---------------

Nombre-indice du coût de la vie. 

En iparcourantoet ouvrage, on se r'end ·compte du bouleversement 
que la guerre a apporté dans le problème de la main-d'œuvre: r:aré
faction de ,cette d.ernière, baisse du rend,ement. Il ressort d,es statis
tiques ·que pendant 1es hostilités, les taux des salaires ne suivirent 
que lentement l'ac,croissement du coût de la vie, abstraction faite 
des catégories privilégiées de « munition workers» et branches 
similaires. Depuis 1919, la manière plus systématique dont s'opéra la 
revision des salairescontriblia àaméliofier les salaires réels qui, 
dans bien desc,as, tendiroent là r,ejoindre le niveau d'avant-guerre. 
On .peutconclure également que la dépfiession industrieUe a atteint 
la classe ouvrière plutôt sous f.orme de ,chômage total ou parUel que 
sous forme de bas salairoes. 

Rapportons enCOfie ceUe citation du livre de Bowley : « Priees 
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and wages in the United Kingdom, 1914-1920» : « Pour ~utant qu'il 
est possible de til"ier une 'conclusion générale, nous pouvons dire que 
les taux de salaires pour un même travail ont augmenté moins vite 
que le coût "de la vie au cours des trois premières années de guerre. 
En 191~-1919, ils ont haussé rapidement et ont rejoint l'indice officiel 
du coùt de la vie, qu'ils ont continué à suivre de près pendant toute 
l'année 1919-1920. Cette égalité est le résultat d'une compensation 
moindre ,l'teçue par les artisans et l'augmentation supérieur,e obtenue 
par les ,manœuvr,es. » 

Selon lies trav:aux du B. 1. T., la valeur réelle des traitements des 
travailleurs intellectuels est généralement inférieure à ,ce qu'eUe 
était avant la guerr,e. 

Enfin, il semble que, d'après les l'tenseignementsdont on dispose, 
on peut ,eonclur,e que les femmes ont reçu des augmentations pro
porti,onnellement plus fort,es que les hommes. 

La question « salaiI'te» touche par plus d'un ,point ,à l'effrayant 
problème du « ,chômage» qu'il n'est Ipas possibl,e d',exdure de nos 
préoc,cupations politiques, juridiques, industrielles ,et sociales. Ici 
enCOJ.'ie, le B. 1. T nous ,fournit de précieuses matières à i,nduction en 
publiant ses : 

Statistiques du chômage dans différents pays, de 1910 à 1922. 
Bureau International du Travail. - Etudes et documents. 
Série du chômage, n° 1. - Genève, mai 1922" 28 pages. 

Si nous 'considérons le pays qui nous occupe le plus spéci:alement, 
la Belgique, nous voyons que d,e 1910 à 1914 le ,chômage aux diffé
rentes époques de l'année atteignait un pourcentag,e minime, encore 
que trop élevé, d'ouvriers : 3.5 p. 'co en janvier 1914, ne des,oendant 
jamais en dessous de 1.5 p. c. En janvier 1921, la proportion s'éleva 
à 17.4 p. 'c.; daus ce pourcentage total, on l"ielèv,e de frappantes, mais 
logiques inégalités entr'e les diverses industries : 49.4 p.c. dians 
les industriies textiles, 31.1 p. C. dans les transports, tandis que les 
métaux n'avaient que 4.6 p. C. de chômeurs et ,que les mines trav'ail
laient à plein rendement. 

Chacun se rappel1e sans doute encore les der,nièfles données : 
6.6 p. ,co en janvi,er 1922, 5.8 p. oc. en mars, avec un poureentage 
maximum pour l'industrie du bâtiment : 10.4 p. c. En janvi,er 1922, 
le pouroentag,e de chômeurs dans les p.ays concurrents s'élevait à : 
Allemagne, 1,6; F,ran,oe, 4.5; Pays-Bas, 16.6; Royaume-Uni, 16.5. 

Véconomisteconsciencieux et .cher,cheur possède sans doute ces 
données que donnent tous les bulletins nationaux, mais le mérite 
du H .. 1. T. ,est loin d'être négligeabl,e, d'avoir épargné à plus d'un 

1 ...... 
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travailleur un labeur aride, dont la substance peut servir de base 
il la spéculation mentale. 

Enfin, un travail très .original ,et unique a été produit par le 
Bureau : une étude sur J'industri,e et les ,conditi.ons de la classe 
ouvrière en Russi,e : 

L'organisation de l'industrie et les conditions du travail dans la 
Russie des Soviets. - Bureau International du travail. - Etudes 
et Documents. Série B, n° 11. - Genève, 1922, 94 pages. 

Cette publication est basée sur la matière des publications offi
,deUes soviétiques ,et intéresse le domaine juridique à l'égal des 
sphères économiques. 

De l'étude des t,extes mentionués ô-dessus, il résulte que la ({ nou
velle politique ,économique maintient ,à la base de J'.organisation de 
l'industrie le principe de la nati.onalisation ... Même après l'inaugu
rati.onde la nouv,eHe Ipolitique économique, l,es ,entreprises couti
nuent à appartenir à l'Etat, dans tous lesc,as non ,prévus expressé
ment. » 

Signalons parmi les chapitres les plus propres à intér.esser : Les 
c.oncessions , l,es oConditions de tr,avail, Jes {( trusts d'Etat », les statis
tiques d,es ouvriers. 

Certaines ,considérations sur les salai l'les des ouvriers de M.oSCOU 
méritent d'être reproduUes : 

ne janvier à septembl'le 1921, le Ipouroentage du sal'aire, par rap
port à la ration journalièr,e de 2,700 ,calories, s'est officiellement 
élevé ,entre ,22.8 et 69.,2 iet, par rapport ,à J,a 'r,ation d,e 3,600 calo
ries, a varié entre 14.8 et 65.6. Ces chiffres confirment tous les 
récits des membres des missions et ne peuvent que nous inspirer 
une pitié profonde pour les salariés victimes du régime. 

Il est du plus haut intérêt, ,au suJet de l'évolution de l,a politique 
économique, de ,faiDe un rapprochement entre le type Iprimitif du 
projet de contrat entre le GouV'ernement d'es Soviets ,et la « Russo
asialic Consolidated, Limited » et le texte de l'accord définitif tel 
qu'Ha été 'commenté p,ar ,M. FéUcien Cattter, sel.on un ,compte rendu 
publié dans l'Echo de la Bourse (no 188, 5 .octobre 1922). Un écart 
de quatre mois sépare les d,eux relati.ons. 

Dans le :projet de convention (Document cité, p. 23), la concession 
à temps d'une durée de soix,ante ans pour les 75 p.c. de l'ensemble 
et en pleine propriété pour 25 ,p. oC., était limitée à 72 ans, le Gou
Vlernement se réserv,ant le dr.oit de racheter l'entreprise avant l'expi
,ration du dél'ai prévu, et une partioe d,es terrains de 1a société devant 
êtne distribuée aux ,paysans par les Sovi,ets. Dans le texte définitif, 
le tout est transformé ,en une -concession à bail d'une durée de 
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99 ans. En outre, les Sovi,ets s',engagent à pay'er une indemnité de 
20 millions de roubLes-or, représentée par des Bons du Trésor à 
3 p. ,e. 

,Le document du B. l. T. ne donue pas de précisions au sujoet des 
conditions d',emploi d'e la main-d'œuvre. Désormais, au t'erme de 
la convention, l'ouvder pourra fournir des prestations supéri,eures 
à la durée légale du travail; le travail aux ,pièces 'est rétabli, ainsi 
que la liberté d'embauchage et de lioendement, moyennant préavis 
de 14 jours. 

Dans leproj,et primitif, toutes Jes ,contestations dev,ai,ent êt:r.e sou
mises à une commission permanente d'arbitrage die trois membres: 
deux nommés par les parti,es :r.espectives, l,e président, par accord 
mutuel des parties, ou, à défaut, serait un membre de l'Académie 
russe. Actuellement, -les parties désignent ,chacune d,eux arbitres, le 
présid'ent du conseil d'arbitrage sera nommé par la «( Russo-Asiatic » 

sur une liste de six noms dressée par les Soviets 'et compl'ienant des 
personnalités mondiales ou européennes. 

Comme on le voit, ainsi que le déclare M. F. Cattier, envisagé 
froidement, «( 'ce ,contrat est un indice très net du retour imminent 
de la Russie à un état de choses normal ». L'œuvre du B. 1. T. vient 
douc à son heul'ie : elle permet à l'économiste de prévoir, d'après 
des données' objectives, l'évolution d'une d,esc,rises humaiues les 
plus formidables, et elle fournit des bases à l'activité positive d,es 
banques et des iudustriels. Le fruit de ces«( recherches de labora
toi:r.e» ,a une importance ,qu'il serait puéril et 'mesquin de sous- . 
estimer. R. J. L. 

PAUL DE REUL, L'Œuvre de Swinbllrne (avec un portrait et un 
autographe). Publication de la Fondation Universitaire de Bel
gique. Bruxelles, 1922, 502 pages (1). 

Le livre que j'ai l'honneur de présenter à la Classe est un beau 
livre. 

Fruit de longues méditations encore plus que de minutieuses 
recherches, cette œuvre établit définitivement l'autorité de M. le 
Professeur de Reul, critique et historien de la littérature anglaise. 
Déjà ses confrères d'outre-Manche l'adoptent comme un des leurs 
et se défendent de le traiter en étranger. 

De précédentes études sur Ruskin, Wordsworth, Coleridge, 

(1). Communication faite à l'Académie royale de Belgique par M. Paul 
Errera, le 12 juin 1922. Extrait des Bulletins de la classe des lettres et des 
sciences morales et politiques, nOS 6-7, pp. 327-329. 
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Byron, Keats et d'autres nous ont fait connaître la precIsIOn et la 
subtilité - au meilleur sens du mot - de la critique de M. de Reul. 
Dans aucun genre, l'exactitude de l'expression n'est aussi nécessaire 
que lorsqu'il s'agit d'analyser la pensée d'autrui, car la moindre 
défaillance peut devenir une trahison. Aussi, n'est-ce même pas un 
compliment que de rappeler la parfaite connaissance de la langue 
anglaise possédée par l'auteur. Ce n'en est pas un non plus d'affir
mer qu'il sait admirablement le français. Pourtant ne voyons-nous 
pas certains écrivains aborder des sujets étrangers, en ignorant la 
langue de celui dont ils s'occupent, voire en maltraitant la leur? 
Il suffit de lire les traductions de M. de Reul pour être rassuré à 
cet égard. 

Des qualités plus profondes caractérisent l'œuvre dont nous par
lons. La littérature anglaise dans son passé et dans son présent, les 
milieux britanniques du XIXe siècle et cette communion interna
tionale où vivait Swinburne et où son esprit évoluait, les courants 
d'idées qu'à l'époque traversait le monde des lettres, de la politique, 
de la pensée en genéral; tant d'éléments divers ont été étudiés et 
devaient être saisis par celui qui voulait situer selon les exigences 
de la critique moderne, un personnage comme celui-là, dont l'œuvre 
est aussi complexe et multiforme. C'est parfois par similitude et 
parfois par antithèse que l'auteur nous présente certains aspects 
du talent de Swinburne; il l'oppose à Tennyson et le compare à 
Hugo; il le rapproche de Mazzini et de Landor; bien d'autres noms 
insulaires ou continentaux pourraient être cités; ils témoignent de 
la variété et du soin avec lesquels M. de Reul a mené à bonne fin 
sa tâche. Qu'il s'agisse d'incursions dans l'antiquité classique, à 
propos de certaines œuvres lyriques - et nous y comprenons les 
tragédies - ou dans l'histoire moderne, à propos des drames du 
cycle de Marie Stuart, par exemple, nous retrouvons la même sûreté 
d'information et de jugement. Mais c'est surtout à l'occasion de la 
langue de Swinburne, de sa technique comme versificateur et de sa 
rhétorique (le terme n'est sans doute pas déplacé), que l'auteur 
fait preuve de science et de pénétration. Il réalise en effet la rare 
union du lettré et du philologue, possédant à la fois le goût néces
saire au premier et les connaissances indispensables au second. 
Sous tous ces rapports, le livre nous semble définitif. 

Le plan ne répond pas à la commune attente. Après un cadre 
sobrement tracé dans le chapitre consacré à « Swinburne et l'An
gleterre contemporaine », nous attendons le portrait de l'homme et 
le récit de sa vie: nous ne les trouvons qu'à la fin de la première 
partie, à la suite d'études linguistiques sur la structure interne de 
la poésie du Maitre, sur la suggestion musicale à laquelle il obéit, 
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et d'un exposé des qualités générales de sa pensée et de son style. 
N'est-ce pas un peu trop de synthèse dès le début et ne préférerions
nous pas avoir fait auparavant plus ample connaissance avec celui 
qu'on va nous présenter plus tard seulement? 

La deuxième partie du livre, intitulée « L'Œuvre », passe en revue 
ce qu'a écrit Swinburne, en vers et en prose, sa production lyrique 
et dramatique, narrative et critique: tout y est - tout ce qui doit 
y être du moins; -- c'est complet, précis, intéressant et exact. 

Malgré cela, le livre de M. de Reul ne cesse ,iamais d'être lui
même une œuvre littéraire, l'œuvre d'un penseur et d'un écrivain. 
Il fait honneur à son auteur, au haut enseignement belge et à la 
Fondation Universitaire, dont les grandes publications ne pouvaient 
Nre mieux inaugurées. 

En lisant la conclusion de cette noble étude, conelusion que l'au
teur lui-même résume en ces mots : « l'enthousiasme, qualité maî
tresse de Swinburne », comment ne pas songer aux dernières pages 
de l'Allemagne, consacrées elles aussi à l'enthousiasme'? Mme de Staël 
nous donne le sens grec du terme: « Dieu en nous », ce qui corres
pond bien à « être hors de soi-même ». Remercions M. de Reul de 
nous avoir fait entrer dans l'intimité d'un vrai Poète et d'avoir 
ainsi développé en nous « ce bonheur d'illustre origine qui relève 
les cœurs abattus et met à la place de l'inquiète satiété de la vie le 
sentiment habituel de l'harmonie divine dont nous et la nature fai-
sons partie » (1). t PAUL ERRERA. 

CARRA DE VAUX, Les penseurs de l'Islam. Volume l : Le~ souverains, 
l'histoire et la philosophie politique. Volume II : Les géographes, 
les sciences mathématiques et naturelles. (Paris, Geuthner, 1921.) 

Cet ouvrage considérable constitue une véritable encyclopédie 
de la littérature musulmane. M. Carra de Vaux y d<.>nne, à propos 
de la plupart des écrivains, de brefs renseignements bibliographi
ques et un résumé concis de leurs œuvres principales. Les deux pre
miers volumes qui viennent de paraître seront suivis de trois volu
mes supplémentaires, où il sera question successivement de l'Exé
gèse et de la Jurisprudence, de la Philosophie scolastique et de la 
théologie; enfin, des Sectes et du Libéralisme moderne. Nous espé-
rons qu'ils ne tarderont pas à paraître. R. K. 

( 1) Mme de Staël, De l'Allemagne, 4e partie, dernier chapitre. 



La Vie des Métaux 
PAH 

JAMES VAN DRUNEN, 
Professeur à l'Ulliversité ?e Bruxelles. 

L'idée d'évolution, après avoir dominé l'étude des organismes, a 
pénétré dans le domaine de l'inorganique. Des naturalistes, à la suite 
de Sir Norman Lockyer (1), ont montré que la matière dite inerte 
subit des séries de modifications dérivant les unes des autres, s'enchaî
nant et constituant une transformation continue et sensible. 

Dans ce rapprochement entre deux états, qui autrefois semblaient 
parfaitement distincts, il est un point capital, initial peut-on même 
dire, et qui doit consacrer le lien, la parenté entre l'organique et 
l'inorganique. Il nous paraît que l'instinct dans l'être et l'affinité 
dans l'inanimé sont ùeux notions qui s'identifieront probablement. 

On est frappé par la similitude des moyens et des effets reconnus 
de part et d'autre, et la définition de l'un s'adapte aussi bien dans 
les deux cas. 

L'instinct (2), - qui représente aussi, dans le langage, une très 
vive aptitude, - est, au sens latin, une poussée, une instigation, une 
impulsion intime et involontaire. L'instinct, dit Littré (;j), eSi: une 
stimulation intérieure qui détermine l'être vivant à une action spon-

(l) Norman Lockyer, L'évolution inorganique. Bibliothèque scientifique 
internationale. 

(2) «Tont anima,l n'a-t-i.l pas son instinct irrésisiible auquel il obéit néces
sairement? Qu'esi-<ee que cet instinct? L'arrangement des organes dont le 
jeu se déploie par le temps. Cet insbinct ne peut se développer d'abord, paree 
que les organes n'ont pas acquis leur plénitude. » VoHaire, Essai sur les 
mœurs et l'esprit des na·tions. 

(3) E. Littré, Dictionnaire de la, langue fmnça ise. 

8 
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tanée, involontaire, ou même forcée pour un but de conservation ou 
de reproduction; ou, plus précisément, un mode d'activité du cerveau 
qui porte à exécuter uri acte sans avoir notion de son but et à 
employer des moyens toujours les mêmes, sans jamais chercher à en 
créer d'autres. 

Dans son principe, l'instinct est un mouvement naturel sans le 
secours de la réflexion (1). Le psychologue W. James précise: une 
faculté d'accomplir certains actes en vue de certaines fins sans pré
vision de ces fins~ sans éducation préalable de ces actes. Cuvier et 
Jussieu assurent que l'instin~t est: 10 irréfléchi; 2° spécial (adapté 
à certaines fins); 3° spécifique (le même pour les individus d'une 
même espèce); 4° immuable. C'est un mode d'activité irréductible' 
liée à l'organisation des divers types spécifiques et immuable comme 
eux (2). 

Il n'y a guère à changer dans cette conception, si l'on reporte la 
pensée à l'impulsion chimique et à l'action des molécules lancées 
dans une combinaison par la simple rencontre de deux corps. Cette 

( 1) La.rousse. 
(2) En vue de e(> qui 8era exposé plus IQin, rappelQns que, d'après les 

psyehologues, l'instinct est inné; il ne s'apprend, ni ne s'oublie, tout comme 
une propriété de la matière. Il se répartit èn: instincts ayant pour but la 
cQnservation de l'individu; instincts ayant pour but la conservation de 
l'espèce; et instincts sQciaux, de défense collective. En physiologie, l'instinct 
n'est pas élémentaire, mais dériyé. La gradation est: l'acte réflexe, le besoin 
organique, .l'instinct, l'habitude, l'observation,. la réfl.exiQn et l'intelligence; 
tels sout les degrés de l'activité impulsive. Le réflexe ne, oounaît ni la cause, 
ni les moyens, ni la fin. L'instinct a conscience de la cause et de l'effet, mais 
inconscience de la fin. L"acte, sans délibération sur l'emploi des moyens, est 
spontané, immédiat, identique chez tons les individus d'une espèee, immuable 
pendant toute la vie de l'individu. 

Pour les transformistes, l'instinct n'est ni absQlument irréfléchi, ni spéci
fique, ni immuable. Il y aurait un passage cQntdnu du réflexe à l'instinct, de 
l'instinct à l'activité réfléchie. L'instinct est inné PQUf l'individu, mais il a 
été acquis par l'espèce; c'est une tendance devenue héréditaire. L'expérience 
des individus se prolonge et s'enrichit; le souvenir mooifie les impulsions 
instinctives; la réflexion remplace de plus en plus le réflexe. 

Enfin, Th. Ribot, envisageant le problème de la cQnstitution première de 
l'intelligence, dans son étude sur ,l'Evolution des idées générales, se demande 
(.page 254) s'il n'existe pas des nQtions antérieures à toute intuitiQn sensible 
et qui ne puissent en aucune manière, et par au<!un effort, être dérivées des 
données expérimentales? 

1 --
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impulsion ou affinité présente des caractères absolument semblables; 
elle est véritablement parente de l'instinct, cette force attractive qui 
met en mouvement, toujours identique, les éléments de différentes 
natures et commande leur combinaison, cette aptitude à une union. 
\( Ce dernier sens est celui que les chimistes entendent habituellement, 
et il implique une dissemblance entre les corps qui vont se combiner 
chimiquement ou sexuellement (1). » . 

Nous n'avons pas à discuter ici les causes attribuées au phénomène, 
ni à rechercher dans quelle mesure de vérité probable Newton a pu 
voir dans l'affinité un cas particulier de l'attraction universelle; pour 
Berthollet, les forces de cohésion et d'expansion et aussi les quanti tés 
pondérables en présence ont un rôle prépondérant; d'autres, comme 
Berzélius, supposent un effet électrique. Nous ignorons la nature 
de cette force qui intervient toujours, mais, par le principe de Ber
thelot, nous savons mesurer l'énergie ou le travail des affinités par 
les phél~omènes thermiques qui accompagnent toute réaction. 

* * * 

Pour l'affinité inorganique, nos connaissances, en ces dernières 
années, se sont beaucoup étendues et précisées. Les résultats acquis 
permettent même de croire que, pour l'instinct également, nous nous 
trouverons, un jour, documentés avec plus d'exactitude. 

Le temps n'est plus où Gustave Le Bon, dans l'Evolution des 
t'orces (2), pouvait écrire: « Il existe des forces telles que la gra
vitation, l'affinité, les actions moléculaires, etc., dont nous ne savons 
à peu près rien. » La notion d'énergie utilisable a précisé l'affinité; 
elle est, pour la thermodynamique, une grandeur mesurable: elle 
correspond au . travail maximum que peut fournir la réaction. Le 
problème de l'affinité, -. comme quantité, -- est résolu par la 
statique chimique. Depuis Berzelius qui avait eu, comme nous le 
rappelons plus haut, l'intuition que les phénomènes chimiques 
subissent des influences électriques, il a été constaté que la propaga
tion d'ondes électromagnétiques, - qui existent dans tous les corps, 

(1) Larousse. 
12) Page 338. 
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même à l'abri de la lumière, - donnent à la molécule un supplément 
d'énergie constituant « l'aptitude réactionnelle )). (Théories de 
Maxwell, Hertz, Perrin, Mac Levis, Einstein.) L'équilibre chimique 
est l'équilibre de forces électrostatiques entre les ions, et la réaction 
chimique, due à un déplacement des particules électrisées, se réduit 
à un phénomène mécanique. Ainsi, Marcel Boll peut, dans son récent 
et remarquable cours de chimie sur les Métaux et Cations, écrire: 
« La chimie n'est plus qu'un chapitre de la physique, et la physique 
elle-même s'unifie de plus en plus avec la mécanique et la géomé
trie (1). » 

Maintenant que l'atome n'est plus insécable, mais constitué d'un 
système complexe et animé, la physique moléculaire et la physique 
électronique ramènent toute réaction à des transpositions d'atomes 
à l'intérieur de la molécule et, pour nous, les changements d'état 
physique, -- comme la dissolution, - et les actions chimiques 
ohéissent aux mêmes lois et aux mêmes principes thermodynamiques. 
Nous savons mettre en équation l'énergie chimique et déterminer, 
par 1& méthode de Gibbs, la chaleur de réaction en fonction de l'activité, 
elle-même mesurahle. 

Devant ces minutieuses précisions de phénomènes internes, il est 
permis, en étendant la théorie et en admettant la similitude de l'affi
nité et de l'instinct de concevoir un temps où l'analyse mathématique 
s'étendra à ]' organique et particulièrement à la biologie. L'instinct, 
-- qui sert à l'accommodement de l'être et tend à la recherche du 
moindre effort et de l'effet optimum en vue de la conservation, -
se trouvera soumis, lui aussi, à l'énergétique de Carnot, de Clausius; 
de Kelvin, et, comme bien d'autres phénomènes de la vie, sera mesuré 
et calculé tout comme la mystérieuse affinité dans le domaine inorga
nique. 

* * * 
Les anciens alchimistes, dans leurs surprenantes perspicacités, ont 

eu, devant des constatations imprécises, l'intuition d'une certaine 
\'elléité de vie dans les métaux. Ils concevaient une parenté entre les 

(1) Marcel Bo},} et Georges Allard, OOlln; de chimie (métaux et cations). 
Introduction. Dunod, P,aris, 1922. 
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différents corps dont ils devinaient l'unité. Les métaux étaient sup
posés, dans le monde minéral, les membres les plus insignes d'une 
famille issue d'une même origine; et quand Hermann Boerhaave, 
avec plus d'observation, envisage l'action d'lIlle force en vertu de 
laquelle les particules se recherchent, s'unissent et se retiennent, il 
parle d'amour et de haine entre les corps dissemblables que la chimie 
met en présence. L'imagination de Boerhaave continue la métaphore 
lDutrimoniale : il compare l'effervescence, la chaleur et l'animation 
(lui accompagnent les combinaisons aux bruits des fêtes d'un 
mariage. 

Cette hypothèse allégorique a pris quelque consistance et nous ne 
nions pas, à présent, la vraisemblance d'une vie obscure minérale. 
Cette vie, comme toutes les autres, est faite de luttes, d'empressements, 
de répulsions dont les mouvements sont commandés par l'affinité. 
Celle-ci n'est pIns pour nous la résultante des actions qui tiennent 
unis les éléments des corps composés, mais la raison motrice des 
combinaisons, le ressort mystérieux qui provoque une agitation, des 
mouvements parti culai l'es reconnus devant des circonstances données. 
Ces mouvements sont incessants. Le mouvement brownien, si facile
ment observable, manifeste les vibrations moléculaires imaginées 
dans la théorie cinétique. La physique montre de réelles migrations 
de particules matérielles à travers les corps solides sous l'action de 
forces extérieures, sous l'action de l'électricité comme sous l'action 
de la lumière. On ne conteste plus les évolutions chimiques et ciné
tiques à l'intérieur des corps. L'électrolyse oblige un métal, comme 
le sodium, à traverser des parois de verre. Le mécanisme de l'électro
lyse, suivant les théories de Clausius et d'Arrhénius, admet que, dans 
tout le bain, les molécules sont de même composition, mais constituées 
toujours par une transposition des atomes, les uns électro-positifs 
circulant dans un sens, les autres, électro-négatifs, marchant en sens 
inverse; les molécules se divisent et se reconstituent identiquement 
par l'affinité des éléments se rencontrant. Mais ici, objectera-t-on, 
nous faisons intervenir des solutions, et c'est une redite d'un bien 
vieux principe: corpora non agunt nisi soluta. Or, nous connaissons 
des combinaisons physiques et purement solides. La chimie a montré 

que le fer et le carbone solides peuvent se combiner pour donner le 
ferro-pentacarbonyle, Fe (CO) 5. 
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Le mouvement, c'est-à-dire l'exercice de forces réelles au sein de 
la matière dite inerte, n'est plus en discussion, et les phénomènes de 
la radioactivité sont venus confirmer la conception de cette immense 
énergie intra-atomique si ingénieusement exposée et soutenue par 
Gustave Le Bon (1), - la matière représentant une forme apparem
ment stable de cette puissance intra-atomique. La radioactivité est 
une propriété atomique. Gustave Le Bon établit que, sous l'influence 
d'agents physiques ou chimiques, tous les corps émettent des radiations 
analogues à celles qui sont spontanément produites par les radio
actifs, le radium, l'uranium. Il se fait une dissociation d'atomes, une 
désagrégation qui est universelle pour la matière. 

En somme, nous possédons la certitude que les foules moléculaires 
s'agitent avec une perpétuelle intensité et que leur mouvement déve
loppe, en des directions variées, des actions puissantes, considérables. 

* * * 

Le calcul de la résistance" des matériaux, - science encore si hypo
thétique par la faiblesse des renseignements que peut fournir la 
physique moléculaire, -- trouvera un appui sérieux dans la considé
ration d'un biomécanisme au sein des métaux. 

Il ne faut pas être illusionniste ou rêveur pour être frappé par 
l'aspect des choses brutalisées et vaincues, par l'esquisse d'expression 
que l'observateur compatissant peut deviner dans une pièce tordue, 
une poutre cassée, un mur renversé. Les détails disent de la souf
france, presque de l'agonie. Il y a la mort dans une poutrelle rompue; 
c'est une fin d'exi5tence qui se montre lamentable dans son inutilité. 
HéellemenL les· ruptures, les déchirements de métaux ont, dans leur 
expression d'exténuement, presque un dessin sentimental. Une 
éprouvette d'acier doux qui, après une pénible striction, se rend à la 
force, cède et se sépare a une silhouette de désespoir et de défaite. 

Quand on projette sur l'écran l'agrandissement d'une cassure de 
fer qui a subi la cémentation pour être transformé en acier, la vision 
est autre, mais également parlante. Le praticien rigoureux examine 
la liaison des deux régions et regarde si une teinte bien fondue 

(1) Gustave Le Bun, L'évolution des fm'ces et L'évolution de la -matière. 

J 
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caractérise une zone de transition assez régulière; autre chose 
s'éclaire pour qui n'a pas dans l'œil et dans l'esprit que la sécheresse 
technique et, examinant le pittoresque du détail, cherche le commen
taire et l'idée. Celui-là distingue la lutte, l'invasion du carbone et la 
résistance du métal; sur la périphérie se déroule un front de bataille, 
un front en ligne articulée, comme disent les stratèges; des pointes, 
puis des reculs et des avancées locales prouvent que partout l'attaque 
et la défense n'ont point été pareilles; les traces de combat restent 
manifestes ... 

On dira peut-être que ce ne sont là que des interprétations, de 
l'imagination, des songeries d'un ingénieur sentimental... Or, des faits 
observés viennent corroborer et préciser cette impression. Les luttes 
du fer et du carbone, qui prennent tant d'aspects, sont, notamment 
dans les aciers, fort édifiantes et significatives: c'est tout un roman 
d'aventures et de conflits que la métallographie découvre à qui sait 
regarder et méditer. Le refroidissement d'un bain d'acier témoigne 
d'une vie multiple de composés différents, tantôt hostiles, tantôt 
alliés, ne vivant qu'entre certaines limites de température, se ren
contrant en ce qu'on a nommé les points singuliers ou critiques, et 
constituant devant une situation menaçante des alliances analogues 
à celles que Jean Massart nous a fait voir dans les autres règnes de 
la nature (1). Ces combinaisôns passagères, nombreuses et spéciales, 
sont caractéristiques pour le métal et elles sont aujourd'hui très 
exactement reconnues. Entre la perlite, provoquée par refroidisse
ment lent, et la martensite, résultant d'un refroidissement brusque, 
existent des états intermédiaires, momentanés, ne subsistant que sur 
une partie de l'échelle thermométrique et doués chacun de propriétés 
spéciales. Ces corps, .comme l'austénite, la sorbite, la troostite, etc., 
sont absolument distincts, et, suivant le mode de refroidissement, 
leur proportion varie, - d'où les modifications dans les qualités du 
métal. Ces composés sont reconnaissables par les structures observées 
en métallographie; les uns marquent des points irrégulièrement dis
séminés; puis, les granules allongés de l'osmondite se divisent pour 
arriver aux ramifications très développées qui caractérisent la perlite. 

La série de ces transformations représente une activité énergique, 

(1) Jean Massart, lJa guerre et 1eR alliances ent1'C animattx et 'Végétaux. 
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une vitalité modifiant ses formes suivant les températures et suivant 
les compressions dues au refroidissement. Et ces transformations se 
reproduisent identiques, aux mêmes instants, par une impulsive 
volonté des mol~cules mises en agitation. Le mécanisme de ces consti
tutions successives de carbures de fer si différents, a été expliqué 
par la théorie cellulaire d'Osmond. L'acier est élémentairement 
constitué de cellules ou granulations de fer ou ferrite (fer magné
tique pur) dans' un liant de carbure appelé la cémentite (Fe3C.). Ce 
mélange de cellules de ferrite et de cémentite constitue la perlite que 
nous mentionnons plus haut. Osmond a montré que le grain du 
métal s'identifie avec de véritables cristaux de métal: plus le bain 
est chaud et fluide et refroidi lentement, plus les granulations se 
rangent en ordre régulier ou géométrique et plus les grains seront 
développés. L'acier trop chauffé a ainsi ces grains exagérés qui 
marquent l'acier brùlé. 

On remarquera dans cette complexité de combinaison~ une agitation 
aux effets multiples mais toujours pareillement répétés par la volonté 
d'une affinitt> obéissant aux actions thermiques; mais, on remarquera 
aussi que l'explication du phénomène a constaté la formation de 
véritables cellules métalliques et de cristaux. Ce dernier terme est 
d'un intérêt particulier, comme nous le montrerons. Pour le moment, 
nous insistons seulement sur l'action péremptoire de la chaleur, les 
variations de température d'un corps métallique provoquant des 
contraintes ou contractions, des actions physiques et chimiques 
ayant pour conséquence une sorte d'équilibre instable ou forcé" qui 
se modifie lentement. Les raies spectrales d'un métal changent par 
l'effet ùes variations de température. Quand celle-ci diminue, le spectre 
se complique, - ce qui doit signifier que les éléments constituant 
les atomes semblent se compliquer également (1). Or, la chaleur, qui 
ordonne et régit toutes ées transformations, est essentiellement le 
facteur bioénergétique. « Sans chaleur~ pas de vie H, a dit Léo Errera 

(1) Pour la reoherche des causes probables de ce fait, il est utile de rap
peler les travaux de Lorentz sur les phénomènes thermo-éleClt,riques. Cette 
théorie admet, pour chaque mét,al, que le nombre d'électrons libres, à une 
température donnée, a une "valeur propre et déterminée,. valeur qui est fonc
tion de la température. La théorie des électrons explique également les 
variaJtions de la conduetiJbiHté de la ohaleur et de l'électricité. 
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dans son étude sur l'Optimum. Et cette loi physiologique de Sachs 
sur la température moyenne la plus favorable au ·développement des 
organismes ne semble pas tout à fait étrangère à ces faits de chimie 
métallurgique. Ajoutons que l'idée de l'évolution des atomes, tout 
comme celle de l'unification des corps simples, n'est pas récente (1). 
:Hais, un fait bien significatif est acquis : à toute température, un 
cûrps tend vers une composition déterminée et vers un état d'équi
libre correspondant; mais, la température antérieure à laquelle il a été 
soumis a une influence certaine sur la rapidité avec laquelle il attein
dra cet équilibre. Donc, une impression a persisté dans sa complexion 
watérielle. Ainsi, ces reconstitutions successives et toujours pareilles, 
]a reprise de résistance, peuvent signifier une sorte de défense qui a 
étÂ comparée à l'adaptation d'un organisme animal ou végétal au 
milieu. 

Sur ce point, la métallographie, dans ses recherches, aujourd'hui 
t-.i nombreuses, nous apporte d'autres renseignements sur les mouve
ments et déplacements des molécules. Durant la traction d'une barre, 
la déformation, l'étirement affirment de réels procédés de défense, 
une énergie protectrice contre l'accident. Dans certains essais de 
rupture, Hartmann l'a constaté, on voit, en arrêtant l'expérience à 
temps, que les molécules ou granules métalliques se sont portées et 
serrées autour du point de striction, ce point menacé; et elles viennent 
durcir et consolider cette partie faible. Il est même surprenant, dans 
l'acier au nickel, ce phénomène de renforcement, cet appel de secours 
devant le danger: quand l'étranglement commence, montrant le 
faiblissement du métal, l'alliage automatiquement durcit si bien en 
eet endroit précis que la striction s'arrête là, pour reprendre un peu 
plus loin, en un autre point faible, et recevoir, là encore, l'aide d'un 
apport de nouvelle matière de secours. Le fait est très connu; c'est 
ce que Ch.-Ed. Guillaume appelle « la résistance héroïque de l'acier ». 

Nous savons, par d'autres exemples du domaine ordinaire de la 
l'ratique, que des formes déterminées se modifient d'une manière 
lente et continue, toujours dans une même direction~ jusqu'à un état 
ultime. C'est une forme élémentaire de vie et de mort. Faut-il rap
peler que certaines pierres, comme les turquoises, manifestent la 

(1) Voir Norma.n J.J()(·kyer, L'Evolution inor,qanigue. 
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maladie et le décès? Le fait, comme nous allons le voir, est nettement 
ol,servé à présent dans le métal, que l'on peut tuer. Constatons 
d'abord que, par des mouvements particulaires, la matière, dans les 
métaux, se déplace, pour prendre des positions adaptées aux condi
tions du milieu. Des corps' contraints de perdre leur équilibre méca
nique on chimique, et le retrouvant lentement par le jeu des affinités, 
témoignent ainsi d'une activité intestine toujours à la recherche d'une 
normàlité constitutionnelle. La vie obscure dont nous parlions se 
manifeste donc, non seulement par une lutte et la résistance aux agents 
extérieurs, mais surtout par ce qui est le caractère physiologique 
essentiel du phénomène vital, l'effort pour la conservation. 

Il nous semble, dès lors, que les modalités élémentaires de l'instinct 
pourraient s'~ppliquer aux énergies réflexes ou chimiques qui pro
voquent spontanément les combinaisons et les déplacements des 
molécules, à cette affinité ou « force chimique qui préside 
aux combinaisons », comme dit Wurtz, - qui aj oute (1) que c'est 
«( une attraction élective ». Elle choisit donc; elle cherche ou attend 
son partenaire souhaité et aussi son moment d'action. L'affinité 
devient une énergie commandant une rencontre, une lutte entre élé
ments qui se saisissent les uns les autres, et toujours de manière 
semblable et dans des conditions identiques. L'affinité met en rap
port intime des substances hétérogènes et de ce conflit elle fait sortir 
de nouvelles molécules, une nouvelle vie, sous une forme particulière. 
Les méthodes actuelles ont permis de constater non seulement les 
résultats de ces rencontres agressives, mais aussi une partie des pro
cédés conduisant à ces combinaisons. La métallographie, surtout dans 
l'examen des alliages, fait voir que les moyens d'attaque sont toujours 
les mêmes; les molécules immédiatement prennent un rangement 
spécial suivant l'adversaire rencontré; c'est un véritable ordre de 
bataille instinctif et toujours si nettement caractérh;é que l'aspect et 
le dessin, - tout comme une analyse chimique, -- indiquent la com
position, c'est-à-dire la qualité et la quantité des adversaires qui ont 
été mis en présence. Les cristaux s'obstinent dans un ordre immuable 
suivant chaque cas, prennent, devant une- situation donnée, d'abord 
une forme, puis un rangement caractéristique, une orientation. mys-

(1) Wurtz, LeçONS élémentCbires de chimie moderne, p. 9. 
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térieuse, mais absolue, une direction imposée et invariable ... L'instinct 
ne fait ni plus ni mieux dans le domaine organique. 

* * * 
La notion de « cristal » aujourd'hui acquise dans la constitution de 

la matière métallique, et qui se retrouve aussi bien dans les théories 
de l'acier que dans l'étude de la plupart des alliages, est particulière
ment intéressante à souligner ici. Elle répond au physiologiste qui, 
admettant ce que nous avons exposé, élève cette objection très natu
l'elle: la vie exige la nutrition et la reproduction ... 

Depuis les expériences de Pasteur, continuées par Gernez, montrant 
que les individus cristallins réparent les mutilations et les blessures 
subies, des travaux importants ont été poursuivis et prouvent que les 
cristaux et les « germes » cristallins témoignent des principaux traits 
essentiels à la vitalité (1.), -- c'est-à-dire: la possession d'une forme 
spécifique, -- la faculté d'accroissement ou nutrition, - la faculté 
de reproduction par génération. Ces travaux, maintenant établis, 
sont parvenus « à doter les êtres cristallins des principaux attributs 
des êtres vivants » (2). 

Tout récemment, on a fait « voir II par des films cinématogra
phiques, comment on peut tuer des cristaux et comment il est pos
sible, sous l'action de solutions chimiques, de faire renaître la vie 
dans des cristaux mutilés ou agonisants. 

Les physiologistes et les biologistes, fort surpris, ont dû reconnaître 
la valeur de ces faits. Léo Errera, dans son étude: A propotl de la 
génération spontanée, écrivait: « On a établi un parallèle entre les 
êtres vivants et les cristaux. Sans doute, il y a des différences qui 
sautent aux yeux. Les similitudes n'en sont pas moins réelles et 
remarquables » (3). 

Ces réserves, à présent, sont dissipées. Gustave Le Bon a fait une 
étude de « la vie des cristaux l) (4). Dans l'Evolution de la matière, 

(1) Crismer, « La fOl'maHon et le développement des cristaux », Revue de 
l'Université de Bruxelles, mai I8Bn. 

(2) A. Dastre, La vie et la mort, p. 229. 
(3) Re('ueil d'œuvres de {,éo Errera, Physiologie généralfl et philoso~hie, 

p. 386. 
(4) L'évolution de la matière, pp. 240 et sui\". 
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la question est clairement établie et l'auteur, après avoir rappelé les 
expériences probantes de Schrôn, écrit (1): « Nous voyons donc s'ac
centuer cette notion que le cristal forme un être intermédiaire entre 
la matière brute et la matière vivante, placé plus près de la seconde 
que de la première. Il possède en commun avec les êtres vivants les 
qualités que nous avons mentionnées et en particulier quelque chose 
ressemblant singulièrement à une vie ancestrale. Les germes cristal
lins que nous introduisons dans une solution pour la faire cristalli
ser semblent indiquer toute une série de vies antérieures. » 

Nous rappellerons aussi les curieuses expériences du docteur Sté
phane Leduc, professeur à l'Ecole de médecine de Nantes. Des 
« graines » constituées de sucre et de sulfate de cuivre, semées dans 
une solution de ferrocyanure de potassium et de chlorure de sodium, 
ont produit des croissances osmotiques atteignant 30 centimètres de 
haut, ayant l'aspect de plantes avec feuilles, tiges et organes formés 
d'une fine peau, d'une pulpe colloïdale et d'un noyau, comme ceux 
des fruits. Ce sont, assure-t-on, des plantes inorganiques, prenant, 
suivant la composition du milieu, des formes très diverses se rappro
chant soit des champignons, soit des aloès, soit d'ensembles madré
poriques ou coralliformes. D'après l'expérimentateur, ces croissances 
osmotiques sont formées de cellules; elles se nourrissent, se dévelop
pant non par des matières déposées à leur surface, mais par de véri
tables aliments choisis et assimilés. Seule, la faculté de reproduction 
mallque à ces « êtres minéraux ». 

La métallographie a montré que de véritables formations cristal
lines très développées se marquent dans les métaux, et nous pouvons, 
par nos méthodes, constater que les qualités, c'est-à-dire la santé du ' 
métal, dépend du mode et de la normalité du développement de ces 
cristaux, donc de la vie même de ces constituants essentiels. La micro
graphie très nette de la cristallisation du cuivre est fort expressive 
à ce sujet. On observe'que le traitement mécanique réduit les qualités 
de résistance parce qu'il a détruit l'état cristallin en brisant les cel
lules des cristaux. Les photogrammes montrent dans le cuivre rouge 
bien affiné une agglomération très régulière de grains soudés les uns 
aux autres; un affinage défectueux laisse voir des piqûres, les irré-

lI) LI' Bon. l/évo11/tiofl. rIe lu mahire, p. 24,). 
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gularités dues à la présence d'éléments étrangers. L'action de ces 
éléments étrangers, troublant l'organisation du milieu,est parfaite
ment décelée par l'examen micrographique: si l'on ajoute un nou
veau composant, et notamment un réducteur, des constructions 
spéciales très particularisées s'édifient. Le phosphore produit un 
quadrilage caractéristique et, souvent, par ses ramifications, une 
apparence de feuille de fougère. L'aluminium trace des sillons affec
tant l'aspect de veines de marbre ou de conglomérats, et cela, pour 
une très faihle proportion d'aluminium. Le plomb se trahit par 
l'apparition sur la surface du métal de petits îlots de forme carrée. 
Le zinc provoque une large cristallisation analogue à celle des granits 
il gros grains. D'autre part, il a été constaté que la conductibilité 
électrique varie en raison inverse du nombre des cellules et de l'épais
seur des parois. 

Les travaux de Guillemin et ceux de Guillet sur la nature, la forme, 
les dimensions, les proportions, la répartition et les distributions 
locales des éléments métalliques constituants, ont prouvé ainsi que le 
métal change de structure sous l'influence de la température, du 
temps et de la pression. Un acier travaillé à froid, écroui, a ses cris
taux brisés, sans cohérence; si on le chauffe pour lui donner le 
recuit, il se fait une réparation, une réfection; les cristaux, comme 
ceux dont parlait Pasteur, se cicatrisent et se reconstituent. Les gra
nules métalliques guéris, revivifiés, se développent avec régularité 
d{lns le liant qui se répartit uniformément, et le travail de répara
tion se poursuit jusqu'à ce que la masse, reneiue homogène, ait tout 
entière repris sa normalité et sa vigueur, c'est-à-dire sa santé. On 
doit s'imaginer, durant ce travail, des déplacements « énormes ») des 
molécules, un travail considérable effectué à travers une masse résis
tante. La faculté de déplacement des molécules et leur énergie impul
sive sont manifestes. Remarquons, encore une fois, que les images 
sont invariablement les mêmes pour un alliage déterminé, c'est-à-dire 
que les procédés mo18culaires sont invariables comme ceux de 
l'instinct. La précision est si identique que les photogrammes, nous 
le répétons, déterminent, aussi bien qu'une analyse, la nature d'un 
bronze ou d'un autre alliage et constatent, en plus, la valeur ou le 
soin des procédés de fabrication. On peut reconnaître par un examen 
de ce genre le procédé de coulée, la nature du travail mécanique. 
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Telle est la certitude, qu'aujourd'hui, quand une pièce se rompt, 
le métal lui-même, examiné par les moyens de la métallographie, con
fesse la cause de l'accident, défaut de composition, défaut de fabrica
tion ou défaut dans le travail. 

Ces faits, généralisés maintenant dans les applications pratiques, 
imposent une évidente conclusion : à un certain degré de température 
ct de solidification, lorsque le milieu se trouve dans un état déter
miné, les cristaux s'afiirment et se rangent suivant une orientation 
précise, invariable, suivant un plan très net, caractérisé par la consti
tution même du milieu, - c'est-à-dire les adversaires ou les alliés 
mis en présence. On obtient, par refroidissement ou compression, la 
fixation de certains mouvements « instinctifs » et toujours identiques, 
tout comme certains mouvements chez l'animal en présence de cir
constances précises. 

* * * 

Des observations plus récentes 'ne permettent plus de refuser toute 
i( sensibilité » à la matière, et en particulier, au métal. 

La fatigue du métal est admise dans la pratique de l'ingénieur. Les 
lois de Woehler, bien connues des constructeurs de ponts métalliques, 
établissent qu'une poutre soumise à une répétition d'efforts, même 
faibles, finit pas céder sous une charge à laquelle elle aurait facile
ment résisté au début. Si les efforts répétés sont de sens contraire, 
c'est-à-dire si la fatigue est plus forte, la charge sous laquelle la pièce 
se rompra finalement est plus faible encore. Le métal est exténué et 
l'on a vu, ici encore, une influence de vibrations prolongées sur la 
structure moléculaire. Bien des circonstances usuelles nous avaient 
déjà fait croire que le métal res~ent la fatigue d'un effort trop sou
tenu et qu'il éprouve, comme les êtres, le besoin du repos réparateur. 
On connaît bien J'exemple du rasoir qui, de temps à autre, veut l'in
adion pour reprendre son tranchant. Lord Kelvin a signalé que les 
fils métalliques soumis, dans des usines, à des vibrations répétées, 
se comportent, après une période de repos, le lundi par exemple, 
d'une façon différente de celle qui correspond à la fin de la semaine. 
Des statistiques prouvent de même que les organes des machines se 
brisent, dans les ateliers, plus souvent au bout de-la semaine qu'au 
commencement. Georges Bohn, qui paraît plutôt un adversaire de 

« 
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l'extension de la physiologie au règne minéral, reconnaît que : « cer
tains phénomènes moléculaires sont communs à la matière vivante et 
à la matière non vjvante. Ainsi les métaux seraient susceptibles 
d'éprouver de la fatigue » (1). 

La communauté de beaucoup de phénomènes n'est plus contestable 
depuis les curieux résultats des expériences de Bose sur le tact élec
trique des métaux. 

Bose a constaté que le pédoncule d'une feuille et un bout de fil 
d'étain ou de 'platine présentent la réaction électrique tout comme le 
nerf. A la longue, le fil métallique se fatigue, - « c'est là le fait le 
plus troublant concernant la vie des minéraux », dit Georges Bohn. 

J.-C. Bose (2) a reconnu dans le métal ce caractère de la vie: la 
capacité de répondre à une excitation extérieure, - c'est-à-dire, la 
sensibilité. Il constate, dans un muscle et dans une barre d'étain, les 
mêmes conditions de fatigue par suite de la répétition d'un effort; 
les diagrammes fournis par le galvanomètre sont, dans les deux cas, 
de même allure. Après un certain temps de repos, les signes de 
fatigue disparaissent de part et d'autre. L'effort répété irrite ou 
excite la matière et produit un trouble de l'arrangement moléculaire 
normal; par le repos, l'équilibre se rétablit entre les molécules remises 
en ordre régulier. 

L'effet contraire, le non-usage d'un muscle, amène, après un cer
tain temps, une atrophie, une torpeur; il ne reprend sa vigueur que 
peu· à peu, et péniblement au début. Les expériences de Bose éta
blissent les mêmes conditions dans une barre de platine et, chose 
Lien curieuse, c'est à peu près la même quantité de répétitions 
d'efforts qu'il a fallu, de part et d'autre, pour retrouver la résistance 
première. 

Un grand froid réduit la sensibilité animale; le même fait a été 
constaté pour différents métaux qui ont témoigné d'un maximum de 
sensibilité par l'élévation de leur température. 

Les sHmulants et les narcotiques exercent des actions qui varient 
suivant les métaux. Le chloroforme et l'opium, le bromure de potas-

(1) Georges Bohn, ( La vie des minéraux », La Science a1l X Xe siècle, 
15 avril 1907. 

(2) Jagadis Chunder Bose, Responses in the living and non·living, 1902. 
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sium ont, sur certains métaux, des effets analogues à ceux qu'ils pro
duisent sur l'animal; c'est-à-dire qu'en variant la dose, on obtient des 
effets qui peuvent être opposés. On a pu ainsi établir des « caractères » 

dans la famille m.étallique, - et l'étain, notamment, est traité d'être 
calme et flegmatique. 

L'expérimentateur a réussi, enfin, à enlever à ses (( sujets » la 
sensibilité, c'est-à-dire à les anesthésier, les rendant entièrement 
inertes. Puis encore, le métal a été empoisonné, tué par l'acide 
oxalique. Mais, si, avant la fin de l'expérience, on administre un 
puissant antidote, une contre-poison, le métal graduellement se remet 
et se revivifie. Quand le remède est appliqué trop tard, il demeure 
sans effet: ce métal est tué. Ces expériences pratiquées sur différents 
métaux et avec divers poisons ont toujours été concluantes. 

Vn autre expérimentateur (1), constatant le manque de précision 
dans notre connaissance des métaux et des alliages, écrit: « Il est 
bien des problèmes dont l'étude approfondie n'est qu'enta.mée. L'un 
de ceux-là est la connaissance des « maladies » que les métaux con
tractent durant leur usage et qui amoindrissent leur résistance: la 
plus importante de ces maladies est la corrosion. » 

Ce qui est bien particulier, c'est que, après la lecture du très curieux 
livrB de Bose, on se demande si le travail est métallurgique ou biolo
gique? ... De pareilles constatations créent un contact réel entre ces 
deux sciences qui paraissent étrangères, et cela autorise bien, pour 
l'av~nir, la supposition d'une esquisse de biologie métallique. 

Et probablement, quand des expériences plus minutieuses 
encore (2) préciseront la nervosité et l'excitabilité, c'est-à-dire un 
caractère, pour ne pas dire une individualité, dans le métal, des 

(1) G. K. Burgess, « Quelques problèmes de physique métal,]ique », Revue 
de iJIétallurgie, juillet-août 1919, n° 4, p. 262. 

(21 Comme témoignage des expériences poursuivies à ce sujet, nous cite
rons les consta tations faites sur le changement d'élasticité d'un fil de cuivre 
par l'action du courant et du chauffage externe (The Physical Review, n° 6, 
décembre 1913, New-Yo,rk). Ces e~périences ont été résumées dans Le Mois 
s(ientitique et industFiel demail!H4.p.117 . 

Nous ra ppe llerons surtout les expériences si précises de Gustave Le Bon 
,prouvant l'extrême sensÏJbiHté de l'aluminium, du magnésium et du mercure. 
(Voir L'érolution de la matière, p. 259.) 
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explications très plausibles surgiront en ce qui concerne, par exemple, 
le don de conductibilité. 

Nous savons que la matière se dresse, s'accoutume à certains tra
vaux, lentement mais régulièrement imposés; ce sont des faits d'adap
tation. On connaît l'exemple du verre qui, soumis à une force 
extérieure faible et continue, fléchit. Certains physiciens, déjà, n'ont 
pas craint d'employer le mot de « mémoire» à l'endroit du métal, 
-- et qu'est-ce que l'hystérésis, sinon la mémoire d'un fer qui a subi 
l'action du magnétisme? Un fil soumis à une série d'efforts de tor
f'ion présente, à la longue, des résistances toutes différentes de celles 
que l'on constate avec un fil neuf, c'est-à-dire inexpérimenté. « Un 
fil tordu ou étiré, écrit Boltzmann, se souvient un certain temps des 
déformations subies; ce souvenir se perd, s'efface, suivant une cer
taine fonction du temps. » Et Dastre (1) ajoute: « Voici donc que 
dans un problème d'équilibre statique ~'introduit un facteur inat
tE'ndu~ le temps. )) 

Or, le temps, grand facteur du développement vital, n'avait jamais 
été considéré dans les problèmes qui concernent l'état ou les propriétés 
de la matière. Nous devons airtsi demeurer convaincus de ce fait, 
désormais essentiel : « Les propriétés des corps dépendent, à chaque 
instant, de tontes les modifications antérieures )) - comme l'assure 
H. Bouasse. C'est l'idée de transformations successives et détermi
nantes, et presque un principe d'évolution qui surgit dans le domaine 
métallique. 

* * * 

L'exposé qui précède nous oblige à admettre une véritable sensibi
lité de la matière-métal. Il faut faire partager au métal cette « propriété 
par laquelle l'homme et les animaux perçoivent les impressions soit 
faites par les objets du dehors, soit produites à l'intérieur )). Cette 
définition s'appHque exactement à la sensibilité maintenant reconnue 
dans les constitutions métalliques. 

Des philosophes, comme E. Boirac, reconnaissant que le terme de 
sensibilité peut s'appliquer à des objets inorganiques, présentent 

(1) A. Dastre, La loir et la mort. Evolution et mutabilité de la mntière, 
p. 257. 

!I 
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cette définition: la propriété ou la faculté qu'ont certaines choses 
ou certains êtres de répondre par des modifications immédiates de 
leur état propre aux actions exercées sur eux par d'autres choses ou 
d'autres êtres, - et Boirac (1) ajoute: « On pourrait distinguer 
d'abord une sensibilité inorganique ou matérielle, puis une sensibilité 
organique ou vitale et enfin, une sensibilité psychologique ou 
consciente. » Ici encore, nous trouvons l'application de la thèse du 
psychologue aux réactions que nous avons rappelées. Or, quand on 
adopte ce terme de sensibilité, on doit concevoir l'exercice de sens. 
La sensibilité que nous attribuons à la matière est le sentiment du 
choc, de la compression, d'un serrage dû, soit à la contraction par 
refroidissement, soit à un travail mécanique. L'impression correspond 
pour nous au toucher qui, d'après les physiologistes, constitue notre 
sens élémentaire, celui dont tous les autres dérivent. Boirac, d'accord 
avec tous les philosophes depuis Aristote, nous dit également: « L6 
toucher est, sans contredit, le sens fondamental, le plus général et en 
quelque sorte le plus ancien des sens, celui dont dériveraient tous 
les autres : le goût, par exemple, serait le toucher particulier de la 
langue et du palais. » 

Le toucher affecte, chez tous les êtres, le côté passif et réceptif de 
leur nature, et ce sens est reconnu plus voisin de l'instinct que de 
nntelligence. Le choc est bien la sensation élémentaire, celle que toute 
vie doit ressentir. Ce sens et ses réactions dans le métal paraît 
s'exercer de la même façon et dans le même but que chez les êtres 
organisés; il régit de la sorte l'activité intestine reconnue à l'intérieur 
des corps bruts. « Cette activité, dit Dastre (2), est, comme celle des 
animaux, une riposte à une intervention étrangère, et cette riposte, 
encore comme celle des animaux, est adaptée à la défense et à la con
servation de l'être brut. » 

Voilà bien une esquisse de vie fort rudimentaire, mais de vie indé
niable, s'agitant au sein de la matière et mue par les mêmes intentions, 
vagues ou limitées, que nous voyons développées et perfectionnées 
considérablement chez l'animal dans des conditions de milieu très 
différentes. Mais il est devenu impossible de ne pas concevoir une 

(1) E. Boirac, c La sensibilité », Grande Encyclopédie. 
(2) A. Dastre, op. cit., p. 269. 
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rie matérielle, l'existence muette, passive et enfermée de l'être-métal. 
Cet être connaît le contact produisant une impression, - impression 
dans le sens psychique et physique ou matériel, - et il ressent cette 
impression et tente de réagir. Il subit, dans la proportion qui lui 
revient, la loi d'adaptation. On peut dire de lui ce qui semble un 
caractère essentiel de l'existence: « De toutes paris, qu'il s'agisse de 
l'homme ou de l'être inférieur, nous trouvons un rapport si étroit 
entre l'être et les conditions de l'être, qu'il est impossible de ne pas 
conclure à une adaptation (1). » Dastre le constate sans hésitation (2): 
« Les corps bruts ne sont pas plus immuables que les corps vivants. 
Ils sont, les uns et les autres, sous la dépendance du milieu qui les 
entoure : et ils en dépendent de la même façon. » 

Un jour probablement, des expériences plus attentives, des consta
tations plus détaillées montreront dans la matière l'éveil premier, 
l'essai informe et la plus élément~ire manifestation de la vie. L'étude 
de l'existence métallique livrera les véritables origines de l'évolution. 
La sensibilité, - source de toutes les passions, d'après J .-J. Rousseau, 
-- est antérieure à l'intelligence, mais la prépare dans l'évolution 
physiologique. Nihil est in intellectu quod non prius tuerit in sensu. 
Le métal possède cette approximation de sens, - et il ne serait pas 
surprenant de retrouver dans les travaux de Bose la formule de 
}""echner : la sensation est le logarithme de l'excitation. 

Les philosophes de la métallurgie parviendront à appliquer à nos 
serviteurs métalliques la définition biologique donnée par Le Dantec : 
être, c'est lutter, vivre, c'est vaincre. 

* * * 

Un examen attentif, - et c'est là notre première conclusion, 
affirme que les diverses actions par lesquelles se traduit la vie, se 
retrouvent en équivalents plus ou moins frustes dans la matière 
inerte; l'activité vitale est contenue en germe dans l'activité molécu
laire des corps bruts; l'instinct, qui est l'impulsion élémentaire, est 
un développement de l'affinité, qui est l'impulsion élémentaire de la 
combinaison inorganique. 

(l) Charles Richet. 
(2) A. Dastre, op. cit., p. 270. 
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L'impulsion correspond, pourrait-on dire, à une sensation brute. 
( Les instincts, écrit Maigre (1), se présentent comme des séries de 

combinaisons motrices déclenchées par une impression sur les sens. » 

lin même mécanisme paraît agir dans les transformations et combi
naisons reconnues au sein des alliages métalliques. Il y a là, effective
ment, les réactions d'impressions produites sur la sensation brute. 
Taine avait peut-être une intuition du fait quand il déclarait (2) : 
« La sensation considérée du dehors et par ce moyen indirect qu'on 
appelle la perception extérieure, se réduit à un groupe de mouvements 
moléculaires. )1 Et l'auteur de la Philosophie de l'art reconnaissait 
que cette impulsion réagissante doit être le point de départ de notre 
sensibilité: « L'impulsion est l'événement élémentaire dont les com
posés forment les émotions et la volonté, de même que la sensation est 
l'événement élémentaire dont les composés forment les idées et la 
connai ssance (3). » 

Bien des spécialistes, depuis, ont affirmé, plus explicitement encore, 
ce point de départ de l'instinct et l'évolution de sa manifestation pri
maire. Edmond Perrier expose la gradation d'une manière précise 
quand il dit (4): « L'éducation, l'imitation, l'habitude semblent être 
les facteurs du développement des instincts. Les instincts les plus 
simples se confondent peu à peu avec les actes purement réflexes qui 
ont été naisemblablement aussi les éléments primitifs de l'intelli
gence ... Les insectes, à qui leur courte vie ne permet ni d'observer, 
ni d'imiter, possèdent de merveilleux instincts ... Par l'instinct, sim
plement, certains animaux ont parfaitement saisi les relations des 
cau:-e~ :lYec les effets. En cela, ils se montrent véritablement intelli
gent:- ... L'instinct serait la faculté de faire sans le vouloir, sans y penser, 
san~ même le savoir, tout ce qui doit être fait dans des conditions 
données pour arriver sans détours à un but déterminé. » 

Si, prenant la série ascendante, on remonte vers l'origine, plus loin 
que l'acte purement réflexe, on rencontre l'affinité, dont les éléments 
se reproduisent dans l'instinct qui, lui aussi, se développe ou se COffi-

1,1) }Iaigre, La nature et Ta gen('se desinstillcts, p. 231. 
(21 H. Taine, De l'Intelligence; prMace, note, p. 7. 
(:; 1 H. TaillP, op. cit., p. 7. 
(-lI Edmond Perrier, « V[n",tind ». /:lI11etin de l'Institut psycholoyiqlle 

iil fnr/(lfinl/lIl, décembre 190]. 
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plique, car tout progrès dans la nature est une complication pal' divi
sion et différenciation. L'instinct qui, suivant les transformistes, est 
une habitude inconsciente de sa fin, se modifie par la réflexion pour 
devenir intelligent, quand il a pris conscience de son but et reconnu 
ses moyens. Voltaire déjà, qui voulait que l'instinct fût la raison des 
bêtes (1), assurait que : « Tout sentiment est instinct; une conformité 
secrète de nos organes avec les objets forme notre instinct (~). ) 

Comme dans toute évolution, on a pu suivre une chaîne rattachant 
les phénomènes de la pensée et de la volonté. Pourquoi s'arrêter à un 
point déterminé et ne pas rechercher avant le réflexe le chaînon anté
cédent qui doit être, dans notre opinion, l'affinité chimique? Et 
logiquement alors, avec l'autorité des observations que nous avons 
rappelées, on devra reconnaître, sous une forme latente ou contrainte, 
la sensibilité et même la conscience chez les corps minéraux. On 
découvrira, dans l'agissement des forces de la matière brute, et surtout 
dans l'affinité chimique, le rudiment infime des tendances développées 
dans le fonctionnement des êtres vivants. On admettra que l'instinct 
est la résultante de l'éducation de l'affinité, quand la matière s'orga
nise. 

Dans l'état présent de nos recherches, nous pouvons, d'autre façon, 
concevoir une possible parenté originelle entre les deux phénomènes. 
Après les expériences si importantes du docteur Gustave Le Bon, il 
n'est pas interdit de penser que l'affinité comme l'instinct ont tous 
dEUX leur cause dans des manifestations électriques. 

Comme l'avaient prévu Davy et Faraday, l'électricité est devenue 
pour la physico-chimie le facteur essentiel des propriétés des corps. 
L'activité chimique est la conséquence de la proportion des ions. 
L'aptitude des atomes à s'unir à un nombre plus ou moins grand 
d'autres atomes de divers corps, dépendrait de leur capacité de satu
ration électrique. La théorie des électrons, due à Helmholz et si soi
gneusement développée par Lorenz, explique, elle aussi, les 
compositions et décompositions chimiques par l'aptitude des atomes 
à acquérir ou à perdre des électrons. 

Le docteur Le Bon, qui a si ingénieusement étudié et révélé le rôle 

(1) Voltaire, Dialogue XXV. 
(2) Volt3!ire, Dictionnaire philosophique. 
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de 'l'électricité dans la dissociation des corps simples, affirme la 
transformation de la matière en électricité, et dans son ouvrage sur 
l'Evolution des forces (1), admet: « que toutes les forces chimiques 
auraient une origine électrique; l'affinité ne reconnaîtrait pas d'autre 
cause » • 

L'éminent physicien ajoute (2): « Ce qui frappe aussi dans cette 
étude, ce sont les énergies colossales contenues dans d'infimes parti
cules de matière. Ces énergies jouent peut-être un rôle prépondérant 
dans les phénomènes biologiques. Nous l'entrevoyons déjà par l'im
portance du rôle de substances comme les toxines, les diastases, les 
corps colloïdaux, qui ne renferment que des traces impondérables de 
matière, mais, sans doute, sous une forme où peuvent se libérer les 
énergies. Nous sommes en présence d'un monde nouveau de phéno
mènes, dont l'étude approfondie modifiera toutes nos conceptions 
actuelles de l'univers. » 

Ce que nous constatons à propos de l'instinct et, de l'intelligence 
nous autorise enfin à penser que c'est dans la matière brute que l'on 
reconnaîtra l'instinct le plus absolu, le plus autoritaire, donc le plus 
expressif, puisque la réflexion, c'est-à-dire la prévoyance, parvient à 
contenir l'instinct. • 

* * * 

Les nombreuses et très diverses constatations acquises à présent ne 
nous permettent plus d'admettre ce rudimentaire mécanisme de 
l'instinct affirmé par Littré quand il déclarait: « L'instinct appartient 
à l'ordre des phénomènes réflexes et les actes auxquels il donne lieu 
ne sont que des actes automatiques ». Les faits certains ont montré 
l'énorme importance physiologique du problème et nous laissent dès 
à présent croire que l'instinct est un perfectionnement évolutif de 
l'affinité. 

Gustave Le Bon, dans une étude sur ce sujet (3), a montré que les 
instincts se transforment suivant les circonstances rencontrées et par 

(1) Page 106. 
(2) Page 127. 
(3) Gustave Le Bon, < Les mystères de ,l'instinct :., La Revue, février 1914, 

p. 307. 
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conséquent admettent un raisonnement moteur. Les instincts forment 
le fond de notre vie mentale, et l'auteur conclut (1) : « Les forces qui 
régissent la vie cellulaire et la vie inconsciente sont de la même 
famille. C'est dans l'étude de la vie, inconsciente qu'une intelligence 
plus évoluée que la nôtre découvrira peut-être un jour l'explication 
des mystères de la vie. En nous bornant aux simples constatations 
révélées par l'observation, nous dirons qu'il existe trois formes de la 
vie inconsciente : 

« 1° L'inconscient organique régissant toutes les fonctions de la vie: 
circulation, respiration, etc.; 

«( 2° L'inconscient affectif où s'élaborent nos sentiments, nos 
passions et tous les actes de la vie instinctive; 

« 3° L'inconscient intellectuel qui emmagasine les acquisitions 
effectuées par notre activité consciente. L'éducation est l'art de faire 
passer le conscient dans l'inconscient. Les différences entre les 
hommes résultent surtout de la façon dont l'hérédité ou l'éducation 
a formé leur inconscient. Relativement au monde de l'activité, le cycle 
de la vie inconsciente est immense. La raison le domine quelquefois, 
mais c'est lui le plus souvent qui domine la raison. La plupart de nos 
actes sont dirigés par l'inconscient. Il fut toujours notre vrai guide. 
Sans lui, l'humanité n'aurait pas eu d'histoire. » 

D'autre part, nous ne pouvons plus repousser toute ressemblance 
ou assimilation entre un objet inanimé et un être vivant. L'acquisi
tion de la forme spécifique s'impose aux minéraux comme aux 
animaux. Cette invariabilité de la forme, - manifestation de forces 
morphogéniques, - exprime le travail d'une vie très inférieure, 
rudimentaire, dans l'apparente immobilité du cristal. Et nous devons 
retrouver là l'expression d'une des grandes lois générales de la nature: 
la continuité. 

« La matière passe sans cesse par des formes de vie différentes, 
s'élevant progressivement du minéral à l'animal supérieur (2). » 

Bien des savants encore retrouvent cette filiation ou continuité de 
la vie. Léon Dumas (3) écrit: « Entre l'énergie minérale des sols 

(1) Page 315. 
(2) L'évoTtution des forces, p. 317. 
(3) Loon Dumas, La nature et 1,0, vie sociale au point de vue énergétique. 

M.ayolez et Audiarte, éditeurs, Bruxelles, 1908, p. 79. 
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végétables et l'énergie vitale de l'organisme, il n'y a qu'une question 
de degrés. L'énergie externe est ressentie par le minéral aussi bien 
que par le minéral organisé et la sensation est en rapport avec la 
susceptibilité énergétique de la matière. Le minéral brut obéit aux 
sensations d'attraction, de son, de chaleur, de lumière et aux emma
gasinements magnétique et électrique, dans la mesure de sa mobilité 
moléculaire; il a sa sensibilité, une sensibilité supérieure serait pour 
lui sans objet et sans effet. » 

De nombreuses et diverses corrélations, affirmées· et contrôlées, 
rapprochent ainsi le monde organique du monde inorganique et nous 
voyons s'évanouir la délimitation, jadis si formelle, entre le règne 
minéral et les règnes vivants. « Pour la science mieux informée, déclare 
Dastre (1), la matière brute n'est plus tout entière d'un côté et les 
êtres vivants de l'autre. Des savants prononcent délibérément ces mots 
de « vie de la matière », qui semblent au commun des hommes un 
contre-sens. Ils découvrent dans certaines classes des corps minéraux 
presque tous les attributs de la vie. Ils retrouvent dans d'autres des 
signes plus lointains, mais encore reconnaissables, d'une parenté 
indéniable. » 

Sans étonnement, aujourd'hui, nous apercevons dans la matière des 
propriétés qui jadis paraissaient l'attribut ou la caractéristique des 
êtres vivants. Et le fait, à la réflexion, est entièrement logique: la 
nature, qui ne varie pas ses procédés, construit tout, - du minéral 
jusqu'à l'homme, - avec des matériaux semblables qui doivent, par 
conséquent, être doués de propriétés communes. 

On s'explique donc facilement que, suivant des expériences 
récentes, certaines espèces métalliques peuvent être modifiées au 
point de perdre leur caractère et leurs propriétés originaires. On est 
parvenu même, - comme pour les colloïdaux,- à les rapprocher 
davantage des substances organisées que des métaux. 

Cela prouve bien que la matière est d'une mobilité grande et con
tinue; cela prouve surtout la sensibilité inconsciente dont cette matière 
est douée. « La substance la plus rigide et la moins sensible en appa
rence est, au contraire, d'une sensibilité invraisemblable (2). » 

(l) Â. Dastre, op. ait., p. 229. 
(2) L'Evolution de la matière, 'P. 232. 
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Les constituants de la matière sont en mouvements constants: une 
barre d'acier aussi bien qu'une chaîne de montagnes n'ont qu'une 
immobilité apparente. Tout assemblage d'atomes subit, d'une façon 
incessante, les variations du milieu et modifie constamment ses équi
libres moléculaires pour s'adapter à ces variations de milieu. La nature 
ne connaît pas le repos, - même dans ce que nous appelons la mort. 
Et c'est après de pareilles constatations que Gustave Le Bon a pu 
affirmer, au point de vue spécial qui nous occupe: « La cohésion et 
l'affinité sont des manifestations de l'énergie intra-atomique (1). » 

En définitive, l'immobilité, le repos ne sont que de fausses appa
rences, de traditionnelles illusions trompant notre faiblesse d'obser
vation. Les foules moléculaires s'agitent partout autour de nous 
comme en nous-même. Notre planète, le corps minéral souverain, a, 
elle aussi, une existence, une vie faite de transformations. Le sort des 
astres, « qui n'ont pas toujours existé », comme le déclarait Faye, est 
notre sort commun et impitoyable. La vie planétaire se répartit en 
tous ses éléments et constituants, - et il "n'y a qu'un règne, celui de 
la matière animée, connaissant, à des degrés très différents d'éduca
tion, la morphologie dynamique par l'action bio-énergétique. L'être
métal a sa place dans l'immensité du phénomène. Il est instar omnium, 
ayant son rang dans cette famille, parmi les membres infimes, par le 
fait d'un développement simplement ébauché. Mais nous reconnais
sons en lui, engourdis, confus et frustes, les ferments premiers de 
notre existence. 

Des critiques ironiques et des oppositions offensées ont répondu 
autrefois aux botanistes parlant de physiologie végétale et accordant 
aux plantes une parenté avec les animaux et une part dans la biologie. 
Un même spiritualisme prétentieux repousse le rapprochement nou
veau. Nous sommes présomptueux, écrivions-nous un jour, nous" 
vantant d'origines spéciales et surnaturelles. En réalité, dans l'évolu
tion animale, nous avons « réussi », comme disent les gens d'affaires. 
Nous avons fait fortune parmi les autres animaux. Et nous sommes 
des parvenus, - car l'homme est un être moralement enrichi et 
reniant ses ascendants. Animaux, plantes et minéraux ne sont pas des 
étrangers; tous, à leur degré respectif de perfectionnement, appar-

(1) L'Evolution de la matière, p. 223. 
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tiennent à la vaste famille planétaire. Des connexions solides ont 
rattaché la physico-chimie et la biologie; des chimistes comme Bredig 
ont parlé de « ferments inorganiques »; Ernest Solvay, admettant 
l'action de « l'oxydation vivante» (1), a montré la ( vie» d'un globule 
de rouille de fer (2) et conclut: « entre l'organique et l'inorganique. 
les dernières barrières sont tombées » (3). 

Le Dantec, convaincu que la vie est le résultat -d'un ensemble de 
phénomènes concomitants, qui sont tous du domaine de la physique 
et de la chimie, .a éloquemment reconnu « la prodigieuse unité du 
mécanisme vital ». 

Souvent. on nous a parlé de « l'âme des choses », sorte de person
nification symbolique ou allégorique des objets sensibilisés; l'idée 
poétique fut une intuition et ceux qui ne croient pas à une âme 
tressaillante, à ce phlogistique animal, trouveront un sens matériel 
à cette sensibilité et à cette conscience minérale. Telle serait une 
interprétation positive de l'animisme universel de Renan (4): 
retrouver dans le minéral l'association pour la vie par cette action 
unanime dont la continuité provoque l'évolution. 

Le principe de continuité qui s'est développé et étendu depuis 
Leibniz nous assure que la vie est partout, que tous les phénomènes 
naturels se rattachent les uns aux autres et que l'origine de l'être 
organisé doit être cherchée dans le domaine dit inorganique. 

Enfin, l'esprit philosophique imaginera, dans l'étendue de pareille 
conception, une liaison entre le conscient et l'inconscient, en recon
naissant la vie rudimentaire de la matière, l'existence inférieure et 
primaire des molécules, - existence qui « se manifeste par des 
attractions et des répulsions, par des mouvements en réponse à des 
actions extérieures, par des changements d'état et d'équilibre, par les 
modes suivant lesquels ces éléments se groupent conformément à des 

(1) Ernest Solvay, Organisation et self-organisation de la réaction chi
mique, p. 8. 

(2) Ernest Solvay, Oxydation, catalyse et odogenèse; leur rô7,e dans les 
réactions ùiogéniques, p. 13. 

(3) Idem, ,p. Il. 
( 4) Ernest Renan, Dialogues et fragments philosophiques. Troisième dia

logue : Rêt'es, p. 121: «La possibilité d'un état où, dans l'infinité de l'espace, 
tout vive. ~ 

-
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types définis de structure et grâce auxquels ils réalisÊmt des espèces 
chimiques différentes ») (1). 

La philosophie et la science se trouveront d'accord devant le 
spectacle prodigieux de la nature, où tout tressaille et s'agite dans 
'l'unité de la vie universelle. « Si le merveilleux de la fiction a pu 
jusqu'ici sembler nécessaire à la poésie, le merveilleux de la nature, 
quand il sera dévoilé dans toute sa_splendeur, constituera une poésie 
mille fois plus sublime, une poésie qui sera la réalité même, qui sera 
à la fois s~ience et philosophie (2). » 

( 1) A. Drustre, op. oit. 
(21 Ernest Renan, L'avenir de la science, p. 96. 



Pausanias à Thèbes 
et les fouilles de Ant. Kéramopoul1os. 

(PL. I.) 

PAR 

H. PHILIPPART, 
Docteur en Philosophie et Lettres. 

La question de la véracité de Pausanias partage encore les arehéo
logues en deux camps (1) : les uns lui accordent leur confiance, 
d'autres suivent Wilamowitz (2) et déclarent avec H. Lechat (3) que 
Pausanias n'est qu'une « bête n, avec A. Kalkmann (4) et C. Robert (0) 

qu'il n'est qu'un sophiste, ou avec M. Holleaux (6) qu'il « n'a visité 
Thèbes que dans les livres ». 

Au lieu de généraliser hâtivement et d'accu,er violemment le Pé rié
gète de mensonge ou de sottise chaque fois qu'on croit le prendre en 
défaut, il vaudrait mieux multiplier les rapprochements détaillés entre 
son œuvre et les fouilles. Au Pirée et à Athènes (7), à Olympie (8), à 

(1) Publications relatives il Pdusanias (1910-1915): Karl Münscher, Jah"esbericht, 
CLXX, 1915, p.103-111. 

(2) Die Thnkydideslegende, H e"mes , 1877, p. 344 sq. 
(3) Au Musée de l'A.cropole d'Athènes (Lyon, 1903), p. 419. 
(4) Pausanias d~,' Perieget, Ur/,teNu,chungetl über seine SchriftstelZerei und seine 

Quellen, Berlin, 1886: 
(5) Pausanias ais Schriftsteller, Berlin, 1909. Cf. E. Petersen, Pausanias der 

Perieget, Rhein. Mu'J., 1909. p. 481-538. et Gior6'io Pasquali, Die schriftstellerische 
Form des Pausanias, Hermes, 1913, p. 161-223. 

(6) 'ATfoÀXwv l:1tOl)lOÇ, Mélanges Weil (Paris, 189~), p: 206. 
(7) Wilhelm Gurlitt, Ueber Pausanias Untersllchungen (Graz, 1890), p. YI. 

(8) Ibid., Cf. G. Perrot, Hist. de l'art dans l'ant., t. VI (Paris. 1894), p. 390, et 
A. Trendelenburg, Pausanias in Olympia (Berlin, 1914), p. 102_ Gurlitt et Trendelen
burg ont réfuté G. Hirschfeld, Pausanias und die Inschï'iften von Olympia, AI·ch. 
kit., 1882, p. 97-125. 
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Delphes (1), à Tégée C2), à Lycosoura (3), à l\Iégalopolis (4), par 
exemple, les découvel~tes ont confirmé la plupart des indications four
nies par Pausanias; l'histoire de la sculpture lui doit beaucoup 
d'identifications importantes, comme celle du pancratiaste Arrachion 
à Phigalie (5), ct une nouvelle inscription d'Ephèse vient de lui donner 
raison en mentionnant le Carthaginois Boèthos (6). 

C'est pourquoi il m'a semblé utile de contrôler à Thèbes le texte de 
Pausanias à la lumière des documents récents, pour savoir si l'auteur 
s'y était réellement rendu comme il J'affirme explicitement à plusieurs 
reprises (7). 

J'ai parcouru la ville et ses environs le texte en main, j'ai visité les 
fouilles ùe ~1. Kéramopoullos en compagnie du savant éphore: mon 
esquisse topographique repose donc à la fois sur le IXe livre de la 
Périégèse tel qu'il a été établi et commenté par L. Dindorf (8), Fra
zer (.9), Hitzig et Blümmer (10), et SUl' l'exposé que M. Kéramopoullos a 
fait de ses recherches et de celles de ses prédécesseurs dans le Bulletin 
archéologiqUt~ d'Athènes (11). 

(1) Rizw, StOÎ'ia deU' a1'ie yt'eca, fase. 1-3 (Turin, 1913), p. 23. Cf. Fr. Poulsen, 
DeZphi, (Londres, 1920), passim, et Em. Bourguet,Rev. ét. Y"., 1920, p. XLY, 1921, 
p. LXXIV. 

(2) M. COlligllOll, Hist. de la sculpt. g1'., t. II (Paris, 1891), p. 235. Cf. A. Rauer, 
Rtv. histoi'ique, 1884, p. 377, et Ch. Dugm;, Bull. COI'!'. hell., 1922, p. 3-10. 

(3) P. Canadias, Fouilles de Lycosoura, t. l, Athènes, 1893. 
(4) Fr. Koepp, A "f'chaologic, t. III (Berlin, 1920), p. 19. ,"oir aussi: nul!. con'. 

hell., 1921, p. 297, n. 1 et 4 (Asiné). 
\5) W. W. Hyde, The oldest dated l'Ïrtol' statl/e, Am. jOU1'1l. of al'ch., 1914, 

p. 156-164, fig. 1. 
(6) A. De Ridder, Buèthos, Rev. ét. [V., 1014, p. 302. Cf. Mon. Piot, XVII, 1909, 

p. 45 et n. 2 (bronze de Mahdia). 
(7\ 4, 32, 5 (~Kouoa ~v er,~alç); <J, 10, 4 (hupwv aUT68l, cf. Pind., Pyth .. 11, j); 

2;~, 5 (EÜplOKOV). 
(8) Pai4saniae desct'iptio (;meciae, Paris, 1882. 
(9) Pausanias's description ofGlwre. t. l et Y, L0ndres, 1898. Je n'ai P;IS \'u la 

nouvelle édition (New York, 1913). 
(10) Pausaniae G"f'aeciae desCi'iptio, t. III. 1, Leipzig, 1907. 
(11) 'ApXaloÀo'(lKov ~EÀTiov, 191i, 1918. Les pages de el1~alKd (191-;-) qut' 

je résume !"ont les suivantes; :!39-277 (r EVlKY) KaTd.aTaOtç (ni TI auaaviou). 312-4a4 

(KaTdoTaOtç ÀmTo~EpY)Ç KaTà TOV TIauoaviav), 454-463 (Kah~eia Kat efl~ctl KaT' 
EvpnrihYlv. Cf. 'ApX. 'E<pYl~., 1918, p. 60 sq. : eYl~aïKà Evpllti~E\ct), 464-47b 
(Ai tnTà rruÀctl Tflç Kah~Eiaç). M. Kéramopoullos a bien voulu se donner la peine de 
lire mon manuscrit et m'autoriser à reproduire son plan de Th(>hes H. Y. p. 145. 
Je l'en remercie sincèrement. 
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Pausanias va de Platées (1) à Thèbes en passant par Pot nies ('2), vil
lage actuel de Taxu. Après être sorti de Potnies, il signale à droite 
l'Amphiareion, endroit où Amphiaraos aurait disparu dans la terre (3). 
C'est le lieu que Strabon (VIIr, p. 404) appelle Cnopia. 

Deux détails : TTEpi~o}..oç où MÉraç et KioVEÇ, Dans une vigne située à 
l'angle formé par la nouvelle route carrossable d'Athènes et l'ôboç eiç 
Taxu ~), vigne où l'on avait déjà trouvé des figurines et du bronze, 
M. Kéramopoullos a découvprt entre autres: 

1. Sur une longueur de 2 mètres un T EÎ X 0 ç où MÉ r a isodome; 
~. Un fragment de colonne cannelee; 
3. De nombreux tessons, dont trois mycéniens, ce qui fait remonter 

le culte aux temps mythiques. 

Sur la route de Taxu, tout près d(~s fouilles, se trouve une fontaine 
qui devait être un élément important de l'Amphiareion, comme de 

tous les oracles. 
Nous savons par Strabon que l'oracle a été transporté à Oropos à la 

fin du ve siècle (Frazer, V, p. 31: entre 431, HdL, VIII, 134, et 414, 
Ar., Amphiarao~j : or M. Kéramopoullos n'a trouvé à l'endroit indi
qué par Pausanias aucun fragment postérieur au v6 siècle. 

Pausanias suit l'Elç Taxu W jusqu'à l'ancienne route d'Athènes, con
tinue sur ceIJe-ci, en laissant l'lsménion à droite et l'Hérakleion à 
gauche, et arrive en face des portes d'Electre (4). 

Ici se pose une question: il s'agit de savoir si cette porte et les six 
autres appartiennent à l'enceinte de la Cadmée ou à l'enceinte de la 

ville basse. 
L'indication de Pausanias est très claire : la ville basse est déserte, 

les Thébains n'occupent que la Cadmée et l'appellent Thèbes (0) ; en 

venant de Platées, on entre dans Thèbes par la porte d'Electre; donc 

(1) 9,4,4: ~K TT"aTataç bÈ tOÛalv ~ç Ehi~aç ... Trpiv b~ il bta~i1vat TOV 'Aawrrôv .. , 
(2) 9, 8, 1 : bla~€~l1KoTl bÈ 11h11 TOV 'AaWTr(lV Kai Ti1~ TroXewç b~Ka 1l0A.10TŒ 

'aq>eaTl1KoTt aTaMouç TTOTvtÛJV ~aTtV ~pe(1Tta. 
(3) 9, 8, 3 : ~K bÈ TÛJV TTOTVlÛJV loûalV ~ç ari~aç ~aTlv ~v heEu~ TrEp{~OXOç Ti'l1; 

6boû où IlÊyaç Kat Kioveç ~V aÙTtV. 
(4) 9, 8, 7 : ~PXOIl~V4J hÈ ~K TIA.aTaiaç ~aoboç ~ç Tàç a~~ac; KaTà Tru~ac; ~aTiv 

'H~~KTpaç. 
(5) 9, 7. 6 : ., IlÈv KdTW TrO~lÇ 1téitYa ~Pl1Il0ç ... T';V bÈ àKPOTrOXlV olKoOal a~~aç 

Kal où Kabll€laV KaXou.uÊvl1v• 



- '143 -

1'&'pxa1ov TE1Xo~ Jans lequel s'ouvrent les sept portes (1), c'est le mur 

de la Cadmée, de même que l'&.pxaîo~ lTEpi~o~o~ reconstruit par Cas

sandre, en 316. 

Il reste à prouver que Pausanias ne se fI'ompe pas quand il dit: 

e'l~aiOt~ bÈ ÉlTi IlÈV KaO'O'uvbpou lTa~ 0 àpxalo~ lTEpl~O~oÇ àv4'
K10'8'l (9, 7, 4). 

Les fouilles ont établi que l'enceinte de la ville basse était en briques 

sur soubassements de pierre et qu'elle n'anit jamais été reconstr~lÏte 
après avoir été détruite par Alexandre (2). l)'ailleurs Strabon (3\ s'ac

corde avec Pausanias pour attester qu'à son époque la grande ville de 

Thèbes est en ruines. 

D'autre part les fouilles de iU. Kéramopoullos ont découvert, à côté 
des restes cyelopéens des tem ps mythiques, des assises isodomes eer

tainement destinées il remplacer le~ mllrs cyclopéens et datant de la 

fin du IVe siècle: par exemple dans l'enceinte du musée ou à la porte 

d'Eleetre. Les tessons les plus récents trouvés à cet endroit sont aussi 
de la fin du IVe siècle. De plus, Diodore (4) écrit, comme Pausanias, 

que Cassàndre a relevé les murs de Thèbes. 

On peut même préciser la date de la destruction de la Cadmée. 

D'après Arrien ce n'est pas Alexandre qui en fut l'aute.ur, pu iSfJu'il 

plaça dans la citadelle une garnison qui y resta jusqu'en 319 \0) : les 
remparts de l'acropole ont été détruits entre 319 et 3lô, très probable

ment par les Béotiens qui avaient continué à habiter ]a contrée et qui 

étaient les ennemis des Théba.ins. 

Pausanias (9, 8, 4-5) cite le nom des sept portes qui s'ouvraient (lans 
l'enceinte de la Cadmée : aujourd'hui encore la ville a sept issues et 

il ne faut pas voir dans cette identité l'efl'et du hasard, mais plutôt 

la persistance des mêmes nécessités. A la porte d'Electre, dont 
M. Kéramopoullos a dégagé les deux grosses tours, le chemin actuel 

passe exactement au mème endroit que l'ancien. 

(t) 9. 8, 4 : el1~a(olç hè ~v T4J rr€pl~6À4J TOÛ àpxalou TEixouÇ trrTà àpl9/Jov 
l'iGav 1fuÀal. . 

(2) Arrien, 1, 9, 9. 
(3) 9, 4, fO. 
(4) t9,54. 
(5) Diodore 18, 56. 



- '144 -

On peut très facilement déterminer la situatio'n de chacune des sept 

portes, en établissant le tableau de concordance suivant: 

ESCHYLE (Sept). 

1 = (1) 

i>. 
6. 
7. 

2. Boppuîul 

3. "E~bo~Aat 
4, 

PAUSANIAS. ErRIPIDE (Phén.L 

'HXÉKTpm 

npOlTibEÇ 

N~lO'Tm 

cO,.wXwibEÇ 

'Q"f\J"pm 

Kpllvu'lm 

~ "Y tV10'Tm 1 
~ ('O"fKu'lm)Î 

STACE. 

Dircaea culmina 

1. Nous connaissons par les fouilles de 1\1. Kéramopoullos l'empla
cement des J'0rtes d'Elee/re, au sud-est, du côté de l'Iménion. C'est par 

là que Penthée veut se rendre au Cithéron dans les Bacchantes (780) : 
(J'TE'lX' ÈTr' 'HHKTPUÇ iwv ... 

~. Le terme Boppu'lm d'Eschyle nous apprend que la lJOrte (/'Ogygès 
se trou\'ait au nord; la ville n'a de ce côté qu'une seule issue, celle 

qui conduit au tombeau d'Amphion (2). 

3. La porte Cl'énéenne doit certainement son nom à la proximité de 
la KPtlVll qu'Euripide appelle fontaine d'Arès et qui s'appelle aujour
d'hui nUpurropTt; une lacune dans le texte de Pausanias laisse sup

poser qu'il donnait lui-même cette explication. 

1. Quant aux 'O"fKu'lut rruXul, Eschyle nons dit qu'elles portent 

le nom de Pallas Onka : 

Sept, 164 : "O"fKU rrpo rrToXEwç. 
Sept, 00'1-002 : "O"fKU nuXXaç, ~T à"fxirrTOXlç ~ rruXmO'l "fEhwv. 

Nous \'errons plus loin que la statue de cette déesse se trouvait au sud 
de la ville, précisément près du point le plus élevé de la citadelle où 
s'ouvrent les t'YtV10'Tat TTUXat de Pausanias. Les 'O"fKu'lm TTuXm d'Es
chyle, les t'y tV 1 O'T U t rru Xu 1 de Pausanias sont identiques aux" E ~ b 0-

~u 1 rru X u 1 des Phéniciennes (1134): Adraste, qui les attaque, voit 

(1) Le signe d'égalité indique que le nom est identique à celui que donne Pausanias. 
(2) Esch., Sept., 528. 



-o 

L
~
G
E
N
D
E
 :

 

Ir
/l

lli
ti

 
M

ai
so

ns
 m

od
er

ne
s.

 

C
on

du
it

es
 d

'e
au

. 

E
nc

ei
nt

e 
de

 l
a 

vi
lle

 b
as

se
. 

'Ir
. 

= 
'lf

ûX
al

, 
po

rt
es

. 

N
 l 

C
Y

bp
ay

. 
= 

ûb
pa

yw
Y

E
Îo

V
, 

co
nd

ui
te

 d
'e

au
. 

ro
no

rP
Ac

bl
Ko

r 
m
N
A
~
 

T
O

N
 

A
P

X
A

IC
lN

 
0

H
B

C
lN

 



- 146-

Capanée frappé de la foudre à la porte d'Electre (1187). C'est certai
nement aussi vers le temple d'Athéna Onka qu'Etéocle se tourne, 

quand il invoque Pallas avant son duel avec Polynice devant cette 
même porte d'Electre (1372-1373, 1070). 

Restent trois portes: celle de Proitos, celle de Néis et celle d'Homo

loée. 

n. La description que Pausanias fait des monuments situés à l'est 

et au nord de Thèbes, par exemple de la source d'OEdipe et du tom

beau d'Amphion, en prenant pour point de repère les n pOL Tl b E ç 

. 7TU ~U l, permet de les placer au nord est. D'ailleurs c'est là que com

mençait de son temps comme du nôtre la route vers Chalcis: ÈK E>l1~ÛJv 

<>È 6bàç Èç XU~K(<>U KUTà 7Ttj~uç TUUTUÇ È<1Tl Tàç npolTi<>uç (1). 

6. De même il décrit les monuments qui se trouvent à l'ouest de 

Thèbes, du côté de la Oircé (9, '20, 3), en partant des N ~ l <1T U 1 

nu À U l (9, 20, 1); puis il se rend de là au Cabirion (9, 20, 0). La porte 

de Néis se place donc entre la porte Nord et la porte Crénéenne; et 
c'est ce qui explique que dans les Phéniciennes (140) Antigone voit 

passer, près du tombeau de Zéthos, Parthénopée qui attaquera les 

N~l<1TUl 7TUÀat. 

7. Les <0 Il 0 ~ w i b E ç 7T U ~ U l seront par conséquent les premières 

portes au nord de celles d'Electre; en effet, Etéocle, qui court d'une 

porte à l'autre, passe directement de la porte d'Homoloée à la porte 

d'Electre (2). 

Prenant pour point de repère la porte d'Electre, Pausanias décrit 

les monuments conservés au sud de la Cadmée. 

A. En face de la porte d'Electre : 

1. no~UâV<>PlOV (9, 10.1). 

Ce polyandrium se place sans doute à gauche du point où l'an

cienne route d'Athènes rencontre la route du cimetière. Nous ne pos

sédons pas d'indicatiQn plus préci~e, il est possible qu'il n'y ait même 

jamais eu là de monument, car les Thébains vaincus par Alexandre 
n'auraient pu l'élever qu'après 316, et Pausanias n'en dit rien. 

(i) Paus. 9, i8, 1. Cf. Esch., Sept., 376-377. 
(2) Phén. H64-1172. 
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2. Le terrain où Kadmos a semé le . ., dents du dragon (9, 10, 1) se 
trouve un peu plus au sud, où TtOppW bÈ, c'est-à-dire assez près de la 
fontaine d'Arès dont il sera parlé plus loin (9, 10, ~). Les LTTapToi, à 
torse humain et à corps de serpent, rappelant le Triton de l 'Hékatom
pédon, sont représentés sur des O"~MaTa funéraires en tuf ayant la 
forme d'un couronnement architectonique qu'on a transportés au 
musée. 

B. A droite de la porte d'Electre : 
1. La colline d'Apollon Isménios (9, 10, 2). 
On a cru longtemps que le temple d'Apollon avait occupé le site 

d'Hoi Loukas (1), mais les fouilles de M. KéramopouIlos, en 1910, ont 
découvert, sur une colline qui se trouve en face, les restes de trois 
édifices successifs : 

10 Un sanctuaire primitif construit en bois et en briques crues, 
incendié vers le vme siècle (cf. 9, 10, 5); 

2° Le temple du VIe siècle, connu d'Hérodote et de Sophocle; 
30 Le temple du IVe siècle dont parle Pausanias. 

Ce qui prouve qu'il s'agit bien là du temple d'Apollon Isménios, 
c'est l'inscription gravée sur une oinochoé d'airain trouvée avant 1900: 
TIOhUKh€TOÇ ùVÉ811K€ TOTTOhhOVI TÔI HIO"M€ViOI (VIe siècle). 

Un autre vase d'airain trouvé au même endroit, une phiale à 
omphalos, porte une dédicace à Athéna Pronaia : v ùVÉ811KE Tà8aval 
Tai TIpovalat (VIe siècle). Cette déesse avait probablement un temple 
dans le péribole d'Apollon, comme elle en avait un à Delphes et au 
Ptoion. En effet Sophocle (2) parle de deux temples d'Athéna à 
Thèbes, et le scholiaste remarque qu'il s'agit de celui d'Athéna Onka 
et de celui d'Athéna Isménienne : buo l€pà Év TaÎç 0tl~alç 'ibpuTat T~ 
:tA811V~, Tà MÈV '01Ka(aç Tà bÈ (I<J'Mllvlaç. 

Au contraire Hermès n'avait pas de temple: on rendait un culte à 
Hermès rrpoTTUhatOÇ en plaçant simplement sa statue devant les portes. 

2. La fontaine d'Al'ès (9, 10, 5). 
Cette fontaine ne peut s'identifier ni avec la TTlllYt qui se trouve au 

point de jonction de la route de Potnies et de la route d'Athènes -
Pausanias en aurait parlé plus haut en passant devant - ni avec les 

(1) Encore indiqué ainsi dans G. Fougères, Grèce, 2e éd. (Paris, 1911), p. 225. 
(2) Œd.-roi, 20: Trp6ç TE lTaUdboç blTrÀoîç 1 vaoîç. 
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sources de l'Isménos (1) - outre Pausanias, Pindare (2), le scholiaste 
des Pythiques (3) et l'auteur du rrept rroTa~llDv (4) distinguent nette
ment la fontaine d'Arès (ou Mélia) de l'Isménos. 

C'est une ancienne conduite d'eau encore visible sur la ligne de faîte 
au sud de l'Isménion et sur le côté ouest du cimetière qui devait 
alimenter la fontaine en question. Celle-ci se trouvait ainsi à la fois 
près de l'Isménion, où l'on avait besoin d'eau, et <lVWTÉpW (9, 10, 0). 

Euripide (0) est )e seul écrivain de l'antiquité qui place cette fon
taine d'Arès près de )a Dircé, à l'endroit où jaillit actuellement la 
source TTaparropn, que plusieurs scholiastes (6), Apollodore (7), 
Hygin (8) et Jean l\Ialalas (9) appellent, à tort, du même nom, Dircé, 
que la rivière qui la reçoit. Il ne s'agit pas ici d'une confusion invo
lontaire de la part du poète. C'est intentionneJJement que l'imagina
tion d'Euripide a rapproché la fontaine d'Arès de )a Oircé pour donner 
plus de coloris au chœur des Phéniciennes et ménager un contrastp 
qui attire déjà l'attention sur l'exploi.t de Kadmos (663) que lUénoecée 
devra raeheter de son sang (93'1); le suicide expiatoire devient 
beaucoup plus facile si )a caverne du dragon est située sous le rem
part (1009-1012, 1090-1092). Et non seulement l'excavation du sud
ouest de la Cadmée était plus pittoresque que le prosaïque terrain de 
la colline (10), mais la proximité du tombeau de Ménœcée (9, 20, 1) 

(1) Contresens de R. Unger, Thebana paradoxa (Halle, 1839), p. 108 : « .•. ultra 
Ismenum fluvium », et de Fabricius, Theben (Fribourg, 1890), p. 21: « Am Oberlaufe 
des Flusses ... » 

(2) Fr. 29, Christ (1904), p. 271. 
(3) H, 6, éd. Drachmann, t. Il (1910), p. 255. 
(4) II, 1, éd. Bernardakis (1896), p. 284. Cf. Callimaque, A Délos, 77, 80. 
(5) Phén., 657, 931 sq. 
(6) Schol. Phén. 102, 645, 730 ... , éd. Schwartz, t. 1, p. 262, 316, 326. Cf. schol. 

Pind., œ. 10, 101b, éd. Drachmann, t. 1 (1903). p. 337. 
(7) III, 44, éd. Wngner (1894), p. 119. 
(8) Fab. 7, éd. Schmidt, p. 41. 
(9) Ch1'onog1'aphia, éd. L. Dindorf, p. 48. 
(10) Sur les monuments figurés, il n'y a pas la moindre trace de caverne: 1. Coupe 

du Louvre, Reinach, Rép. vases, l, p. 435. - 2. Hydrie de l'Ermitage, ib., l, p. 5. -
3. Vase de ta collection Hope, ib .• Il, p. 296. - 4. Hydrie de Berlin (Furtw., nO 2634), 
Roscher. Il, 1, p. 838. - 5. Cratère de Naples (Ruesch, nO 1949), Roscher, II, i, 
p. 830. - 6. Vase du duc de Costanzo, Raoul-Rochette, Mon. in., pl. IV, 2. -
7. Miroir de la collection Ravestein, Roscher, II,1, p. 86i. - Sur le cratère de Naples 
(Inser. : II:MHNOI:, KPHNAIH, etc., et signat. Asstéas), on voit un tas de pierres qui 
est peut-être un fragment ùe rocher. 

-
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semblait confirmer cette localisation originale de l'antique légende. 
Quelques années plus tard, dans Antiope (1), Euripide avait intérêt 
à faire le même rapprochement, en sens inverse, pour ne citer d'abord 
que la fontaine d'Arès et annoncer que désormais le cours d'eau vers 
lequel e))e coule prendrait le nom de l'épouse de Lykos. Il transpor
tait ainsi habilement le spectateur près d'un fleuve anonyme et lui 
donnait l'illusion d'un moment historique postérieur au règne de Kad
mos, mais antérieur à celui d'Amphion. Ce nom d'Arès ne désignant 
plus la source voisine de la Oircé nans aucune autre œuvre originale, 
les scholiastes et les mythographes ont cru, sur la foi d'un contre
sens, qu'il avait tout simplement été remplacé par celui de la reine 
suppliciée, et nombre' de commentateurs modernes ont répété une 
absurdité que le poète avait eu grand soin d'éviter (2). L'unan1mité 
des auteurs tardifs à donner à la source aujourd'hui appelée ITapa
TTOPTI le nom de Dircé qu'Euripide ne lui donne jamais, prouve donc 
que le nom de fontaine d'Arès, que la fantaisie du grand tragique avait 
transporté à cet endroit, appartenait en réalité â la fontaine que Pau
sanias a vue <lVWTÉpW TOÛ 'lo)lllVIOU (3). 

C. A gauche de la porte d'Electre (9, il, 1.). 

L'ensemble des monuments relatifs à Héraclès se place entre les 
deux chemins €lÇ T uxu W et a'. 

1. C'est d'abord la maison d'Amphitryon, et, à côté, les tombes de 
la famille étant voisines de la maison: 

2. L'<HpaKhÉou~ TTaihwv IlvlÎ1lU, situé, dit Pindare (4), plus 
haut que les portes d'Electre. En effet le chemin €lÇ Tuxu a' traverse 
un cimetière mycénien, et, sur les pentes du KOhWVUK1, M. Kéramo- _ 

(1) H. v. Arnim, Supplementum euripideum (Bonn, 1913), p. 21, v. 55-58: 
•.. o<JTâ 'ltupw<Jaç ,. Apeoç eiç KplivYjv pa~etv, 

LiJç av TO .6iPKYjÇ 6vo~> È'ltWVUJ..lOV ~d~lJ 
KplivYjç [<lno ]ppouç, oç Met<JlV a<JTewç 
mMa T[ à 0~~]Yjç üha<Jlv ÈEdphwv <lei. 

Les vers 85-88, p. 22, ont exacwment le même sens. 
(2) Il n'est jamais question que de la rivière Dircé dans Phén., 102, 368, 647, 730, 

826, 1026; Bacch., 5, 520, 530. 
(3) JI Y a autre chose qu'une fortuite association d'idées dans ces vers de Sophocle 

(An~., H21-H25) : ÙJ BaKxeû ..• ! vmeTÛlv 'ltap UypÛlV 1 '1<J~Yjvoû pei9pwv, <lypio~ 
T' 1 Èni Gnop4 hpdKOVTOÇ. 

(4) Isth., 4, 104 : 'A~eKTpâv ünepgev. 
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poullos a ouvert plusieurs tombes, dont quelques-unes contenaient des 

squelettes d'enfants. C'est aussi à côté de la maison que Pausanias 
a vu: 

3. T 0 V 1: W cp P 0 V l O"Tt] P a ~ {e ov, la pierre « assagissante » qui a 

endormi Héraclès. Cf. Euripide, Héraclès (1003-1004) : na~kàç .. 
1 Kappl4JE TTÉTpOV O"TÉpVOV Eiç (HpaK~Éouç. - et 

4. Tàà"fâ~MaTa TWV <PapMaKihwv, bas-reliefs déjà fort abîmés 
de son temps. 

D. L'(HpciK~E10V peut se placer à Hos Nikolaos, de sorte que 

presque tout le fond du' vallon restait libre pour le gymnase et le 

stade (9, 11, 6) : les spectateurs occupaienL les pentes des collines. 

L'autel d'Apollon Spodios se trouve, écrit Pausanias (9, 11, 7) UTTÈp 

TOV LWcppOvlO"Tf)pa ~ieov, au-dessus de la pierre Sophronistère. 
Le sens de U TT é. p, supra et ultra, ne laisse aucun doute. La traduc

tion de Bouché-Leclercq « posé sur» est écartée par tous les commen

tateurs. La pierre Sophronistère était un rocher situé près de la mai

son d'Amphitryon et moins élevé que la hauteur qui portait l'autel 
d'Apollon. 

M. Holleaux (1) pense que le Spodion n'est qu'une partie, arbitrai

rement isolée par Pausanias, de l'lsménion. Voici son argumentation: 
Pausanias, en décrivant Thèbes, ne cite qu'un oracle d'Apollon, celui 

du Spodion ; les autres auteurs, surtout Sophocle dans Œdipe-roi (21), 
ne connaissent au contraire que celui de l'lsménion, donc Pausanias 

s'est trompé, l'oracle du Spodion est en réalité l'oracle de l'Isménion 
et l'autel se trouvait près du temple, sur la colline d'Hos Loukas. 

Tout l'article de M. Holleaux atteste une prévention aveugle. Nous 

répondrons avec lU. Kéramopoullos : 

10 La découverte de l'lsménion en face d'Hos Loukas prouve que la 

série topographique: maison d'Amphitryon, pierre Sophronistère, 

Spodion, ne s'achève pas par le temple d'Apollon, qui, en tout cas, est 
séparé de l'autel de cendres; 

2° Les mots de Sophocle: ETT' 'IO"MllVOû TE MaVTElÇt O"TToh~, ne con

tiennent aucune indication précise. Sans doute on peut admettre avec 

le scholiaste que O"TToh6ç = ~wM6ç, mais pourquoi n'y aurait-il pas eu 

(1) O. C., p. 204. 
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deux autels prophétiques d'Apollon à Thèbes, alors que tant de divi

nités avaient plusieurs autels dans le même sanctuaire (Athéna à 
Delphes, Zeus à Thèbes), et qu'il y avait tant d'oracles à Thèbes 

(Amphiaraos, Zeus, Tirésias)? D'ailleurs doit-on serrer de si près le 
texte de Sophocle, quand on trouve une inexactitude géographique 
flagrante dans Antigone (1)? 

Enfin 3° Pausanias connaît parfaitement l'oracle d'Apollon Ismé

nios : Tà rrapà TOÛ 'loï . .lllVlou ... XPllcr8ÉvTa (4, 32, D). 
Nous séparerons donc le :-"'podion de l'Isménion et nous le place

rons sur le Ko).wvaKl ou sur J'une des hauteurs voisines, à proximité 
de la J'oute Elç Taxu a', sur laquelle passa le char auquel on prit le 
premier bœuf « de travail » qu'on sacrifia à Apollon (9, 12,1). A cette 
histoire de bœuf ~acrifié s'ajoute naturellement celle de la génisse qui 
guida Kadmos (9, 12, 2), légende que célèbre un chœur des Phini
ciennes (638-643). La génisse ne s'est pas couehée sur la l'out e, mais 
plutôt dans le vallon de l'Hérakleion, non loin de la fontaine d'Arès
où se rendra Kndmos - et du champ des Sparti. Pausanias place la 
statue et l'autel d'Athéna Onka ~9, 12, 2) EVTaû8a, c'est-à-dire à l'en
droit où la génisse s'est accroupie, ou bien - mais cette explication 

de la phrase est plus douteuse - près du Spodion, et l'Ha Anna 
actuelle représenterait l'Athéna Onka. On ne peut certainement pas 
penser à l'Ha Trias (2), puisque cette chapelle se trouve près de la 
Dircé et que nous avons situé la fontaine d'Arès, où Kadmos vient 
puiser de l'eau, près d'Hos Loukas. Si l'on en croit le scholiaste des 
Phéniciennes (3), la statue était jadis dans un temple, et cela explique-

, rait pourquoi Pausanias spécifie qu'il l'a vue, ainsi que l'autel, Êv 

vrralepl!J. lU. Kéramopoullos suppose maintenant que c'est J'idole 
d'Onka que les Sparti couronnent sur le troisième des fragments en 
tuf dont il a été question plus haut (4). 

Pausanias nous transporte ensuite à l'agora de l'acropole (9, 12, 3). 

Il est entré par la porte d'Electre (9,8, 7), et il entame la description 

(1) 100 sq. : la Dircé à l'est de Thèbes. 
(2) C'était cependant l'opinion de Fabricius, o. c., p. 28, C. Robert, o. C., p. lOi, 

G. Fougères, o. C., p. 226. 
(3) 1062, éd. Schwartz, t. I, p. 360 ... breyÉyparrTo bè T41 {ep41 TOUT4J' "ÜYKaç 

vlloÇ ob' ~aTiv 'Ae~VllÇ ... Cf. Phén., i373 : ~XÉ'Vaç rrpoç olKov llutaT' ... 
(4) 011~alKd (1917), p. 3iS, fig. 191. 
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d'une nouvelle série de monuments, en prenant pour point de départ 
la maison de Kadmos. 

L'olKlcx TOÛ KâblJoU est célèbre. 
On sait que la chambre de Sémélé a été frappée de la foudre et que 

Kadmos avait fait de ce lieu un d~CXTOV, l'd~CXTOV ~elJ€Xnç de Pausa
nias: 

cxivw bÈ KâblJov, d~CXTOV ôç; TrÉbov Tobe 
TîenO"l 9UrCXTpOç O"llKOV (1). 

Or, cette légende mentionnée par un tragique du ve siècle, par une 
inscription delphique du mil siècle (2), enfin par Pausanias, a trouvé 
une éclatante confirmation dans les fouilles de M. Kéramopoullos. 
C~lui-ci a découvert à l'agora les ruines d'un palais mycénien portant 
les traces d'un incendie: on peut y voir les restes du mégaron, du 
gynécée et d'un four. - Sous la couche mycénienne apparaissent 
même des constructions prémycéniennes. - 1\1. Kéramopoullos y a 
recueilli récemment (1921) un grand nombre d'amphores à étrier, de 
kylikes à pied très haut, et, avant '1917, des morceaux,de fresque: il a 
pu reconstituer la figure d'une femme de style crétois qui tenait d'une 
main une oinochoé et de l'autre une fleur, et faisait partie d'une pro
cession (3). 

On montrait -aussi au temps de Pausanias un EuXov tombé· du 
riel (9, 12, 4): c'était peut-être une colonne en bois du palais de Kad
mos qui avait échappé à l'incendie. On a de nombreux exemples du 
culte rendu à une colonne de bois, entourée de lierre, représentant 
Dionysos: 

KOIJWVTCX K10"0"~ O"TÛXOV euiou geoû (4). 

Outre la chambre d'Harmonie et les deux statues de Pronomos (9, 
12, 5) et d'Epaminondas (9, 12, 6), il Y avait aussi à l'agora Ja statue 

(1) Eur., Bacch., 10-11. Cf. 6-8, 596-599. 
(2) Em. Bourguet, Fouilles de Delphes, 1 II, 1, p. 200, l. 17 et 28 : T av O'Y}KO[ v Tf'lÇ 

LEfJÉÀl1Ç] . 
(3) Cf. S. Reinach, Courrier de l'm't antique, Gazette des beaux-arts, 1920, 

p. 296-297, Bull. corr. hell., f921, p. 515. 
(4) Nauck 203 (Antiope). Cf. Roscher, t. I, p. W93; Furtwanglp,r-Reichhold, 

Gr. Vasenmal., t. l (1904), p. 193 et pl. 36-37 : cratère de Naples, Heydemann, 
nO 2419. 
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et l'autel de Dionysos. On peut supposer ici aussi, de même qu'on l'a 
fait pour Athéna Pronaia et pour Athéna Onka, que Dionysos, le dieu 
né à Thèbes, possédait un temple à l'agora, et qUe primitivement Je 
lEpov TOÛ ÂlOVUO"OU TOÛ Kuh~Eiou [Tb EV O~~UlÇ], dont parle l'inscrip
tion delphique (1) contenait non seulement les monuments cités par 
Pausanias, mais aussi un vu6~ que la misère de la ville n'avait pu 
entretenir. 

Après avoir détaillé les exploits d'Epaminondas (9, 13, ID), Pausa
nias achève la description des monuments de la Cadmée en mention
nant cinq temples: 

1° Celui de Zeus Ammon (9, 16. 1), ou noppw, c'est-à-dire tout près 
de l'a~uTov de Sémélé. 

Zeus était adoré sous deux noms à Thèbes : a) sous le nom 
d't\YlJ.IlO"Toç, près des "Y\VlO"TUl (9, 8. D) ou 'OlKUÎUl nUhUl (Eschyle); 
b) sous le nom ~'Ammon près du palais de Kadmos. Le Zeus sans 
épithète est invoqué plusieurs fois comme une divinité protectrice de 
Thèbes dans les tragédies d'Eschyle et de Sophocle. On a probable
ment tout d'abord rendu un culte au Zeus KepauvlOç à l'endroit qu'il 
avait frappé de la foudre, puis on a fait de Zeus Ammon une divinité 
locale sous l'influence de Pindare, qui lui a dédié un hymne et une 
statue et le cite plusieurs fois (2). Diodore de Sicile (3) rapporte même 
une version d'après laquelle Zeus Ammon était le père de Dionysos
Osiris. 

Je remarque en passant qu'on peut ajouter fùi à l'affirmation de 
Pausanias qui dit que l'ode à Zeus Ammon était gravée sur une stèle 
triangulaire: nous savons par l'argument de la 7me Olympique que 
l'ode pour Diagoras fut gravée en lettres d'or dans le temple d'Athéna 
à Lindos. Charles Graux n'a pas réussi à prouver le contraire (4). 

2° L'olw VO O"K OTT€ÎOV T OÛ T € lP€ O"io U (9, 16, 1), à J'ouest du 
temple d'Ammon. Il n'y a pas dans cette partie de la Cadmée, à proxi-

(1) Em. Bourguet, o. c., p. 195, 1. 21. 
(2) Fr. 36, Christ (1904), p. 272; Pyth. 4, 16: Atoç iv "AM,uwvoÇ Oe,uÉOXO\ç. 
(3) l, 23, 6: ~to Kat napd 't'oîc:; "EÀ"'t'\ow ~K~OOi1Vat Mrov wc:; il Kdh,uou 1:ef.1ÉÀl1 

't'É't'OKEV ~K 6toç "OOtptv. 
(4) Une Olympique de Pinda,'e écrite à l'enc,'e d'or, Rev. de phil., 1881, p. 111 sq. 

Cf. A. Croiset, Litt. gr., t. Il, 3e éd. (Paris, 1914), p. 397, Il. 2, et A. Puech, Pindcwe, 
t. 1 (Pari!!, 1922), p. 88. 
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mité du palais de Cadmos, d'endroit qu'on puisse mieux identifier 
avec l'observatoire de Tirésias qu'un rocher saillant appelé fTo\)poç 
TO\) K<x~<x~~apll. Ce rocher est élevé, exposé aux vents, et offre une sur
face plane d'où la vue s'étend sur la plaine thébaine au nord, à 
l'ouest et au sud. Quand on se représente cette situation, on com
prend mieux l'ordre de Penthée : 

3° Tà TUXllç iEPÔV (9,16,1). 
Puisque, en énumérant des monUIn( nt8 contigus ou presque conti

gus (oû rrôppw, MET<X .. , rr~llaiov), Pausanias revient au point de départ, 
l'a~<XTov de Sémélé (cf. i>0), on peut admettre que ces monuments for
maient un cercle ou un demi-cercle. Les fouilles au nord-ouest du 
palais de Kadmos n'ont rien donné: on en conclut que la courbe des
cendait vers le sud. En effet, du côté sud de la rue d'Antigone actuelle, 
on a découvert environ {) mètres de murs antiques. 

M. Svoronos a reconnu sur des monnaies romaines de Thèbes la 
tête de la statue de TUXIl dont parle Pausanias (9. 16, 2). 

En rapprochant deux vers de Pindare, où il invoque Thèbes, 
lEpwT<XTov al<X~M<X (2), de deux passages de Pausanias, où il est question 
d'une statue de Thèbes à Olympie (i>, 22, 6) et d'une autre à Messène 
(4, 3t, 10), on est porté à croire que la statue de Thèbes et la TUXIl 
de la ville de Thèbes ne sont qu'une seule et même statue. On sait 
d'ailleurs qu'à partir du IVe siècle les statues de lUXIl rrô~lç devinrent 
nombreuses (3). 

4° Pausanias mentionne sans indication topographique les trois 
'Aq> po biT Il ç f ô<xva dédiés à Aphrodite par sa fille Harmonie (9,16,3). 
M. Kéramopoullos a fait ici une double conjecture: 

a) Ces apxaîa Eôava sont identiques aux apxaîa ~pÉTIl ou a'(a~MaTa 
qu'étreignent les choreutes dans les Sept contre Thèbes (211, 18n; 
208, 260). 

(1) Eur., Bacch., 350, cf. 347 et Soph., Antig. 999. 
(2) [8th. 1, 1, et fr. 195, Christ (1904), p. 307. 
(3) Au Vatican, Galerie des Candélabres, nO 184, copie en marbre du célèbre bronze 

d'Eutychidès, la Tyché d'Antioche. Cf. M. Collignon, Sc. gr. t. II, p. 485, fig. 253. 
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b) Ces Eoava se trouvaient dans le temple d'Aphrodite que con
naissent Polémon (1). et Plutarque (2). 

Xénophon (3) et Pol yen (4) ont même parlé de fêtes célébrées à 
Thèbes en l'honneur d'Aphrodite. 

Le dernier monument signalé par Pausanias sur la Cadmée est: 

nO T <> Ttî~ ~~/Jl1TPOÇ l€POV (9, 16, in). Elien dit vaov (n). 
Ce sanctuaire avait été bâti, affirmaient les Thébains, à l'em

placement de la seconde maison de Kadmos, c'est-à-dire, certaine
ment, non loin de la première. Et ce qui confirme cette légende, 
ce sont les vers dans lesquels Pindare appelle Dionysos le voisin de 
Déméter: 

~ pu XUÀKOKpOTOU nup€OpOV 

~U/JUTPOÇ aV1K' €ù puxahuv 

aVT€lÀuÇ ~laVU<10v ... (6) 

Les Thesmophories célébrées sur la Cadmée sont mentionnées par 
Xénophon (7) et par Plutarque (8). 

Sans aucun doute, Perséphone était adorée dans le même temple 
que sa mère. Pindare l'appelle rroTvlav S€<1/Jocpopov (9) et Euripide 
les invoque ensemble dans un chœur des Phéniciennes (683-687) : 
Kat bU,UVU/JOl S€UI, 1 n €P<1ÉCPU<1<1U KUt cplÀa ! ~a/JuTl1P SEU, 1 mxvTwv 

ava<1<1u, nuvTwv bÈ ra Tpocpaç, 1 KT~<1UVTO (lo). Il cite en même temps 
ra dont le nom revient plusieurs fois dans les Sept ('16, 69) d'Eschyle 
et figure sur deux pierres trouvées à Thèbes. Ce rapprochement des 
trois noms ne surprend nullement: Pausanias a vu à Patras (7, 21, 11) 
la statue de la Terre à côté de celles de Déméter et de Perséphone. 

(1) ap. Athénée 6, 62. 
(2) Mor. 29f A. 
(3) Hell .. 5, 4, 4. 
(4) 2,4, 3. 
(5) Hist. Vat'., f2, 57. 
(6) Isth., 6 [7], 3, 
(7) Hell.,. 5, 2, 29. 
(8) Pélop. 5 : 0ea~wcpop(wv OVTWV, 

(9) Fr. 37, Christ (f 904), p, 273. 
(10) Cf. Euphorion ap. schol. Phén., 682 : 

EhiPlJ ... 1 Tliv pd '!TOTE Kpov{brtç bÛJpov '\Tope ITepaecpoveit;l, 
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J'admettrai même ici l'explication de L. Heuzey (1) et Edm. Pottier (2) de 
préférence à celle de M. Kéramopoullos pour l'ala~l-u:x oO'ov È~ O'TÉpva 
Èv TlfJ pav€plfJ (9, 16,0). La statue de Déméter semblait sortir de terre 
et n'était faite que jusqu'à la poitrine, comme la Gaea du grand autel 
de Pergame (3). 

Les boucliers pris aux Lacédémoniens étaient attachés à l'entable
ment. Il était naturel qu'on choisît ce temple, puisqu'on y avait vu 
des prodiges favorables dvant la bataille (41. 

Je n'ai pas voulu suivre Pausanias à travers toutes les curiosités 
thébaines, et je m'en suis tenu à ce qu'il y avait de plus proprement 
topographique dans la première partie de sa description. Néanmoins 
cette promenade rapide au sud de la Cadmée et sur l'acropole suffi t 
pour faire apprécier la valeur du guide: non seulement son récit est 
subordonné à un plan parfaitement clair, qui s'impose dès la première 
lecture à tous les commentateurs, mais partout où 1\1. Kéramopoullos 
a fait de grandes découvertes, à la porte d'Electre, à l'Isménion, au 
palais de Kadmos, le témoignage des fouilles a été favorable au 
Périégète. Même dans l'énumération des sept portes, la fantaisie appa
rente n'est qu'une mise en perspective de souvenirs vécus qui atteste 
un souci d'exégèse - trois noms de personnages humains (Electre, 
Proitos, Néis), un nom dû à la fontaine voisine (Kréné), un nom de 
divinité (/Y4J10'TO~), deux noms qui contrastent, le plus ancien (Ogygès) 
et le plus récent (Homoloée) -, et aussi, j'ose dire surtout, une vision 
nette des lieux. Les trois premières portes commandent les routes les 
plus fréquentées vers Platées, Chalcis et le Cabirion ; les quatre autres, 
d'importance secondaire, sont citées selon la même gradation décrois
sante, ]a première conduisant à une source, la seconde s'ouvrant sur 
une pente assez raide, non loin du sanctuaire de Zeus, la troisième 
n'ayant pour elle que l'ancienneté de son nom, la dernière d'une 

(1) Recherches sur les figures de femm~s voilées dans l'art grec, Monuments grecs, 
1873, p. 21 et pl. II (buste de terre cuite provenant de la nécropole de Thèbes); T~tes 

de femmes sur des vases peints, ibid., 1889, p. 25-26. 
(2) Statuettes de terre cuite (1890), p. 62: « Le Louvre possède une demi-figure de 

femme voilée trouvée en Cyrénaïque, qui est coupée brusquement à la hauteur de la 
taille et personnifie probablement Déméter sortant du sol. » 

(3) M. Collignon, Sc. gr., t. Il, p. 522, fig. 272. 
(4) 9, 6, 5 : ~v ~~"'Y)TPOÇ {eplY f)e(J~oq>opou crY)~Eîa ~lÉVETO ~vavT{a ft npo TOO 

tpyou TOO ~v AeuKTpolÇ. 
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utilité réduite dans l'antiquité comme de nos Jours et commémorant 
seulement un épisode militaire. Si l'on fait abstraction de la nouvelle 
route carrossable qui entre maintenant dans Thèbes par la porte 
d'Onka et en sort par la porte d'Ogygès, on se représente facilement 
la ville telle que l'a vue Pausanias et l'on comprend qu'il ait préféré 
un désordre expressif à l'atonie d'une série méthodique. 

Pausanias n'est pas un « voyageur en chambre» ou un obstiné 
collectionneur de ).0101. Il n'a pas non plus la crédulité naïve qu'on 
lui prête volontiers: le OTYJ 1TlO'TÛ du chapitre ,10 lui fait honneur, et 
de pareilles restrictions inspirées par le bon sens ne sont pas rares 
dans son œuvre. Il en a semé une douzaine dans le livre IX ('1) et son 
jugement semble reposer d'ordinaire sur le principe suivant que 
ses détracteurs pourraient méditer avec fruit: xpi] TTÛVTet Tlvà Il~TE 

ÈTTibpOIlOV Ti]V 1VWIll1V Il~TE àTTiO'TW~ EXE1V É~ Tà O'TTCIVIWTEpet ••. « Il ne 
faut être trop prompt ni à croire, ni à rejeter tout ce qui est extra
ordinaire. » (9, 21, 6). 

(1) 2,4; 8,1; 11,5; 12,3; 20,5; 21,4; 25,1; 27,2; 30,4; 32,7; 38,8. 



Essai sor la Représentation proportionnelle (1) 

Analyse des lois électorales belges et étrangères 

PAR 

FELIX OUDENNE 
Docteur en Sciences politiques 

(Suite et fin.) 

III. - MÉCANISME DE LA R. P. 

Si de nombreux sy.stèmes de représentation ,des minorités ont été 
présentés, étudiés, discutés, quelques-uns S'eulement ont été ,appliqués. 

Ce iut d':ahord un ,argument de ceux qui combattaient la réforme, 
de trouver dans le g~and nombre de moyens proposés ipour faire 
une place ,aux ,minorités, la r,aison ,de son inefficacité. Il est impos
sible, disaient ces adversaires, de réaliser pratiquement une représen
tation des minorités, de formul'er une règle concrète. 

Certes, pendant les lannéesde tâtonuronent, il en fut lainsi, - les 
chercheurs, les inventeurs eurent beau jeu, la cause de la R. P. en fut 
retardée. 

Aujourd'hui, les difficultés sont moindres; le champ de notre choix 
est restreint, car la plupart des systèmes ont disparu; et ne subsiSltent 
iŒl!différemment employés, ,que ceux qui ont palssé ~vec succès au 
crible de lia critique et résisté victorieusement à l'épreuve de la pra
tique. 

Au fond, de quoi s' agi t-il ? 
De [mrtager un certain nombre de sièges, de manda,ts, entre un 

(1) Voyez le n° 1, oct.-nov., 1922, p. 58. 
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certain nombre de concurrents ou candidats affrontant la lutte, 
formés en groupes ou isolés. 

Si les concurrents se présentent en groupes, le partage des sièges 
se fait entre ces groupes et il y a lieu ensuite de désigner, dans ces 
groupes, les titulaires des sièges conquis. 

En fait, en Hnalysant la question de toute R. P., de toute représen
tation des m,inorités, nous trouvons deux faces à la question, deux 
aspects 'au scrutin. 

Nous avons deux problèmes fondamentaux à résoudre, savoir: 
a) Détermination du nombre de sièges auquel a droit chaque groupe 

de candidats; 
b) Désignation, à l'intérieur de ces groupes, des candidats appelés 

à occuper l'es 'sièges qui leur sont attribués. 
Si l,es candidats se présentent isolément, les deux problèmes se 

fondent ,en un 'seul, ou plutôt se résolvent d'un s,eul Cü!lP, le partage 
des sièges ientre les candidats ,désignant par le fait même les titulaires. 
Il est vrai qu'avec des candidats isolés, il ne peut être question de 
R. P. 

Par conséquent, si nous considérons le cas de groupes, de partis dans 
la pratique belge, il conviendra que le vote de l'électeur s'exprime de 
façon à nous fournir les éléments, les données de la solution des deux 
problèmes fondamentaux de toute R. P. Il faudra que le vote en 
s'exprimant ait une double portée, l'une afférant au partage des 
sièges, l'autre se rapportant à la désignation des titulaires des sièges 
acquis. 

Or, ce qui caractérise un systèJne de R. P., ce qui en est l',essence, 
ce qui lui imprime 'son caractère distinctif, c'est le mécanisme adopté 
pour le partage des sièges, pour la répa!rtition des 'sièges entre les 
partis, groupes ou listes. La désignation des titulaires des ,sièges n'est 
qu'affaire intéri'eure de parti s,suivant une procédure qu'il appartient 
toutHfois à l,a loi de fixer, et n'est aucunement fonction du méca
nisme ,adopté pour l:a répartition des 'sièges. 

Seul donc le premier problème est intéres,sant au point de vue 
R. P. 

Seule donc, de la double portée des votes, la rpreJuière, Cf est-à-dire 
oolle qui servir,a à la détermination ,du nomhre de sièges rerenaut à 
chaque parti, est liée à la R. P.; l'autre portée est indépendante de 
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la R. P. Nous en rencontrons des exemplesdms nos lois électorales 
et on peut y voir par exemple que le système d' Bondt, ou sa carica
ture, 1e procédé Impériali (marques de systèmes de R. P.), s'accom.
modent aussi bien du vote uninominal, en vertu duquel l'électeur 
émet une préférence, que du vote plurinominal, en vertu duquell'élec
teur émet plusieurs préférences. 

Quoi qu'il en soit, quelle que 'soit la façon dont on examine la 
question de la R. P., il Y a ,deux problèmes distincts à résoudre. 

Us peuvent être résolus en une seule opération, c'est-à-dire qu'en 
traduisant l'expression des votes, le 'partage des sièges désigne en 
même temps les élus; ils peuvent l'être, comme dans nos lois actuelles, 
en deux opérations succes'sives. 

Les premiers systèmes de représentation des minorités rproposés 
donnèr,ent la préférence à lia résolution simultanée des deux pro
blèmes; l'expression du vote était combinée dans ce but. Et cela 
se comprend, car les partis, bases de notre vie politique, n'avaient 
'pas l'importance d'aujourd'hui; on en faisait pour iainsi dire :ahstrac
tion; on ne voyait que des hommes, que des oondidats, et les élec
teurs, ,appelés seuls. à les désigner, devaient être armés en consé
quence. 

Hans oos ,systèmes rentrent ceux 'alppelés votes gradué, cumulatif, 
limité et le système Hare, habile combinaison de ces votes. 

Bien que ces systèmes appartiennent pour ainsi dire à l'histoire, 
nous en parlerons quelque peu, non ,seulement parce qu'ils sont 
encore utilisés dans certains pays ou pour certaines él:ections 'partiou
lières, telles des élections au 'sein d'as soeiation s politiques, d'a'ssocia
tions ,scientifiques, financières, etc., m'ais 'surtout paroo qu'ils ont 
laissé subsister des prinoipes qui sont toujour,s en vigueur dans les 
lois électorales belges. 

Vote gradué. - Sur un bulletin, l'électeur inscrit, dans l'ordre de 
préférence qui répond à son choix, les N candidats dont il désire 
l'élection aux N sièges à pouI"Voir. 

Lors du dépouillement, on attribue 1 sufirage au 18r candidat 
inscrit sur le bulletin, 1/2 suffrage au 2e candidat, 1/3 au 38

, 1/4 au 48 

et ainsi de suite jusqu'à concurrence de f/N suffrage pour le N8 
candidat ou, ce qui revient au même, on attribue 1 suffrage au dernier 
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candidat inscrit, 2 au pénultième, 3 à l'antépénultième et ainsi de 
suite jusqu'au 1er candidat qui reçoit N suffrages. C'est le vote soit 
en série harmonique, soit en progression arithmétique. 

Dans le second cas, l'électeur dispose d'un nombre de suffrages égaJ 

à ~ 'N (N + 1), c'est-à-dire la somme de 1, plus 2, plus ... plus N. 

M. Goblet d' Alviella propos~ jadis d'utiliser le vote gradué pour 
supprimer chez nous la case de tête. 

Dans un amendement déposé à la Chambre des Députés française, 
le 22 janvier 1922, Ml\'I. Lebreton et Javal reprirent ce système. 

Vote cumulatif. - Chaque électeur dispose d'un nombre de suf
frages égal au nombre N de députés à élire. L'électeur distribue ces 
suffragès aux candidats de son choix, comme il l'entend; il est même 
autorisé à décerner plusieurs de ses suffrages au même candidat. 

Avec ce système de vote qui fut déjà 'en 1870 appliqué en Angleterre 
dans les School-Boards (comités scolaires), si le 1/N des élect.eurs 
s'e-ntendent pour ne voter que pour un seul candidat, ils sont certains 
de le faire pa3ser. La représentation des minorités est assurée. 

Vote limité ou restreint. - L'électeur inscrit sur son bulletin les 
noms des candidats de ,son choix, le nombre de noms étant limité à 
un nombre- inférieur au nombre de membres à élire. 

Ainsi, Rupposons trois mandats à conférer: chaque électeur peut 
inscrire dèux noms. La minorité, à moins qu'elle ne soit insignifiante, 
peut recueil1ir un siège sur trois. C'est de ce système que s'inspirait 
M. Herman Dumont, lorsqu'il propos'ait pour les élections législatives 
de multiplier les suffrages d.e préférence jusqu'à concurrence du 1/3 
des sièges à pourvoir. 

Ces trois systèmes de vote sont loin d'êtr<e parfaits. 
Outre l'allongement extraordinaire des opérations électorales et du 

dépouillement, l'obligation pour tout électeur de savoir lire et écrire, 
ils oecasionnent souvent des résultats peu équitables, et présentent. 
notamment pour les deux derniers systèmes, l'inconvénient d'assurer 
l'élection de certains candidats avec un nombre de suffrages superfé
tatoires, une partie notable de ces derniers ét.ant nécessairement 
perdue. 

Pour remédier à cet. inconvénient, on proposa d'attribuer les stlf-

Il 
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frages perdus à d'autres c'andidats qui n'avaient pas atteint la quantité 
voulue par la règle de proportionnalité pour être élus. II se produisait 
donc une espèce de dévolution des suffrages inutilisés, dévolution 
laissée à l'initiative de l'éleeteur : celui-ci devait, dans ce but, indiquer 
sur son bulletin de vote, après les noms des candidats auxquels il 
tient le plus, ,et dans l'ordre de ses sympathies, les noms des candidats 
qu'il désirait voir arriver ensuite. 

Cette forme, qui porte le nom de son inventeur, l'Anglais Thomas 
Hare, bien qu'elle ne fût jamais mise au point, la dévolution des suf· 
frages superflus se faisant trop par le simple jeu du hasard, marque 
un progrès sur les procédés mentionnés ci-dessus. Elle rallia un 
grand nombre de partisans, notamment chez les premiers défenseurs 
du régime proportionnel dans les pays, comme en Angleterre où, 
les partis politiques étaient très peu nombreux. Si elle n'a pas été 
appliquée aux élections dans les pays où le nombre des partis poli
tiques est relativement grand, c'est surtout parce qu'elle présente des 
difficultés techniques importantes. 

Le système Hare n'en est pas moins un des meilleurs systèmes de 
votation pour les élections des bureaux et des commissions dans les 
académies et les sociétés particulières. 

Les votes gradué, cumulatif, limité, Hare, sont évidemment pluri-
nominaux. 

On a proposé également des votes uninominaux. 
Tel est le système de Baily. 
Dans ce système, chaque électeur ne peut disposer que d'un seul 

suffrage; il vote pour un seul candidat. En général, des votes seront 
inutilisés, Je nombre de suffrages obtenus par les candidats avantagés 
dépassant la quotité requise pour que ces candidats soient élu3. BaHy 
admet l'affectation, la dévolution des votes superflus à d'autres can
didats; mais, au rebours du système Hare, les bénéficiaires échappent 
à la volonté des électeurs, car ce sont les candidats qui publient à 
l'avance une liste des noms de leurs co-concurrents auxquels seront 
comptés successivement les suffrages qu'éventuellement ils obtien
draient au delà du nombre nécessaire pour assurer leur élection. 

Le système de vote de la loi hollandaise actuelle n'est en fait que le 
système de Baily; la dévolution des votes de nos lois électorales n'est 
aUf,si qu'uri décalque de ce système. 
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Avec les systèmes Hare et Baily, il y a en quelque sorte élection à 
deux degrés, mais alors que Hare laisse à l'électeur la liberté de 
dresser la lis·e, Baily donne ce privilège aux candidats. 

Hare incarne la liberté de l'électeur; Baily assure la prépondérance 
des chefs de partis. 

Liberté de' J'électeur ou prépondérance des partis, telles sont les 
deux tendances qui se rencontrent et se combattent dans toute appli
cation de la R. P., et que nos législateurs ont essayé de concilier, dans 
une mesure variable, dans toute notre législation électorale. L'éLude 
de lois concrètes montrerait que c'est la transaction, le modus 
vivendi qui s'est établi entre ces deux tendances, 'lui complique et 
rend difficile le mécanisme des élections. 

Quoi qu'il en soit, comme nous le disions en commençant, une des 
caractéristiques des modes de vote dont nous venons de parler est de 
ne pas s'intéresser ou de s'intéresser à peine aux partis; on le voit, 
les élus sont désignés directement par le corps électoral. 

:Mais, avec le temps, l'idÉe du droit des partis se forme définitive
ment et ce qu'on demande à la R. P., c'est d'accorder d'abord aux 
partis le nombre de sièges que leur force, leur puissance électorale 
leur permet de revendiquer; la désignation des appelés à ces sièges 
viendra ensuite. 

L'expression des votes pourra en général se simplifier grandement. 
Et c'est ainsi que nous retrouvons seulement dans nos lois le vote 
uninominal ou le vote plurinominal à suffrages équivalents. 

La première portée du vote, celle qui est utile pour le jeu de la 
R. P., n'aura, comme nous le mentionnions précédemment, qu'un 
but: servir à la mesure de la force électorale des partis, base du par
tage proportionnel. Chaque, vote d'électeur sera ou donné à un parti 
ou panaché, c'est-à-dire partagé entre les partis; nous rencontrons les 
deux méthodes dans n0S lois électorales. 

La force d'un parti est dès lors représentée par la somme des votes 
et fractions de votes qui lui sont favorables. Cette somme porte dan;; 
notre terminologie électorale le nom de chiflre électoral; les chiffres 
électoraux mesurent en conséquence les forces des partis en compé
tition. 

Nous voilà donc devant le problème suivant, qui '6St toute la R. P .. 
« Soient N sièges à conférer; sont en présence des partis A, B, C, ... 
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dont les puissances ou forces électorales, c'est-à-dîre les chiffr.es élec
toraux, sont FA. Fu, Fe... Partager les N sièges entre ces partis, pro
portionnellement à leurs forc.es. » 

Différentes solutions ont été données à ce problème et les princi
pales sont connues sous les noms de « procédé mathématique ou sys
tème du quotient électoral ou encore système des plus f'orts restes », 

dp « système d'Rondt ou des moyennes », de « système du nombre 
unique )), de « système du quotient national uniforme », etc. 

Rien n'est plus facile en théorie que de répartir les sièges dans une 
juste proportion et il est évident qu'un enfant d'école primaire, qui 
connaît la règle de trois et auquel on poserait le problème énoncé 
ci-dessus; le résoudrait immédiatement. 

Il dirait: 

FA + FB + Fe = F voix donnent droit à N sièges. 

1 voix dunne droit il ~ sirges. 

A . F . id" NF" . >.. qUi a ; A VOlX a (OlIC rOlt a ---p- sIeges. 

B . L' • 1 d' à KFB ., 
qUI a l' B VOIX a (onc l'Olt· ~ sieges. 

C qui a Fe voix a dOllc droit à N!:c sièges. 

Tel est le procédé mathématique. Il est simple, trop simple, il est 
.simpliste; car, il y a dans le raisonnement un ,aléa: les divisions ne 
se font pas (sauf hasard extraordinaire) exact.ement et chaque liste 
reçoit un certain nombre de sièges plus une fraction. Hélas! les siéges 
ne sont pas choses fractionnables. Il reste des sièges non répartis, des 
sièges en l'air. 

A qui donner les sièges en l'air? 
Toute la difficulté du mécani,sme de la R. P. est de compléter le 

système et de trouver le moyen d'attribuer le ou les sièges en l'air 
aux listes qui le méritent le plus, sans devoir procéder à un second 
tour de scrutin inadmissible, car il serait la négation de la R. P. 

Mais avant de passer aux procédés à mettre en œuvre pour la dis
tribution des sièges en l'air montrons que le système mathématique 
n'est autœ que ce qu'on a appelé le système du quot'tent electoral. 
Comment raisonnaient les protagonistes de ce système? 

« Une liste a .. t-elle l'e 1/4 des suffrages, elle doit avoir le 1/4 des 
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sièges; a-t-elle pour elle la 1/2 des électeurs, elle doit avoir la 1/2 
des représentants (1). » 

Si donc il a été émis dans une cjrcon~cl'Ïplion qui doit élire N 

députés, F voix se répartiss:wt en FA' Fn, Fc. données aux listes 

A, B, C, un député équivaut à ; voix; et les listes A, B, C, duivent 

. h FA Q " FR Q ., f"e 1\ "' receVOIr c <leu ne (~,- = A sIeges, (-~;- = fi sIeges, (T = \,le sIeges. 
~) R) ~) 

[; est appelé par les inventeul's du système « quotient ldeetoral» d'où 

le nom du système. Disons tout de suite que dans notre tcrminolo3ie 

électorale, et notamment dans la loi de HH9, ~ est appelé diriseur 

électoral, tandis que l'expression, « quotient électol'aJ » est réservée à 
QA, Qn. Qc·] 

O FA FA N Fil FR N Fe Fe N . t b' l"d 
f, (f) = li' ; (~) = l? ; Œ) -=- --p- ce qUI mon re len 1 en-

titP. du système mathématique et du système du quotient.j (Voir en 
effet ci-dessus les résultats du s\'~tèrllf~ JlHllhi)matiqlle.) 

Sauf hasard, U,\. Un. Ue, se présentent sous forme de fractions 
décimales et il existe des sièges en l'air. 

A qui donner les sirges en l'air, disions-nous? 
Comment déterminer les listes qui les méritent? 
L'idée la plus simple est de les donner aux listes qui ont les plus 

fortzs fractions de sièges, c'est-à-dire le plus grand nombre de voix 
inutilisées, c'est-à-dire les plus forts restes. C'est le système dit « des 
plus forts restes» qui fut en honneur en Suisse, à l'époque où, en Bel
gique, l'Association pour l'application de la R. P. réclamait le système 
d'Hondt. Ce système des plus forts restes a encore des partisans en 
Belgique et reçoit une application dans la loi régissant les élections 
provinciales. 

Le système des plus forts restes, s'il est. simple, est injuste et sus
ceptible de fausser l'équilibre au profit de la minorité. 

Prenons un exemple numérique: A a recueilli ;):3,000 voix~ 6 33~OOO. 
C 14,0'00, pour 10 sièges à répartir. Le diviseur est 10,000. 

(1) Barthélemy. L'()l'ganiso,ticm du 8uffrage et l'expéric'f/('e belge. 
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Les calculs donnent à A n sièges 3/10, à B 3 'sièges 3/10, à C 1 siège 
4/10. Le siège en l'air devrait revenir à C et finalement A recevrait 
n sièges, B 3 sièges, C 2 sièges. A avec presque 4 fois plus de voix 
que C n'a que 2 1/2 fois plus de sièges; l'équité semble violée .. 

Ce qui paraît mathématiquement plus juste et plus conforme au 
principe de la R. P., c'est d'attribuer les sièges en l'air de façon qu'ils 
représentent le plus grand nombre possible d'électeurs. 

Pour cela, supposons que chaque siège en l'air soit successivement 
donné à chaque liste et calculons ce que chacun des sièges, qu'obtien
drait ainsi la liste, représenterait de voix; en d'autres termes, évaluons 
le nombre moyen de voix que vaut chaque siège. 

Ainsi A avai t Q A sièges = n À + une fraction. Attribuons lui 1 siège 

en l'air; chaque siège de A vaudrait dans ce cas en moyenne (71 l ~ 1) 

voix. Si B recevait le siège en l'air, chacun de ses sièges vaudrait en 

moyenne (n'lF~ 1) voix ~t ainsi de suite. 

Nous accordons évidemment les sièges aux listes qui obtiennent les 

plus fortes moyennes, d'où le nom de système des moyennes donné 
au procédé, qui est en vigueur dans nos lois électorales. 

Appliquons ce système à l'exemple numérique ci-dessus: si A avait 

6 'è 't l'l:lOOO 883'" B 't .& reçu SI ges, sa moyenne S{'l'aI -6 - ,= , tJ; SI en aval reçu-':l', 

't 3:l0' 0 83"0 'C 't t:\ sa moyenne seraI -., - = , ;) ; SI en aval reçu:z, sa moyenne 

serait _14~() = 7,000. Le siège supplémentaire devrait revenir à A et 

non à C et la répartition des sièges devrait être: A, 6 sièges; B, 

3 sièges; C, 1 siège. 
En réalité qu'avons-nous fait? Nous avons divisé chaque chiffr9 

électoral par le diviseur électoral; puis procédant à la distribution 
des sièges en l'air et supposant que nous attribùions 1 siège, 2 sièges, 
3 sièges ... en l'air à chaque liste, nous avons examiné queUe ser~it la 
moyenne de voix représentée dans chaque liste. Autrement dit, nous 
avons divisé par n + 1, par n + 2, le chiffre électoral de chaque 

liste et déterminé les plus forts quotients obtenus. Dès lors, il serait 
plus simple et plus logique de commencer par rechercher la moyenne 
de chaque liste, dans l'hypothèse où nous leur attribuons 1, 2, 3, 4 ... 
sièges, et de donner à chaque liste 1, 2, 3, 4... sièges... tant que la 
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moyenne repréf'entée est plus forte que si les sièges étaient distribués 
à la liste suivante. 

Ces opérations ne sont rien autre que celles du système d' Bondt, 
du nom du savant professeur de Gand qui en est l'inventeur et dont 
le mécanisme est exposé par l'article 45 de la loi communale de 1895 
qui lui -donna droit de cité dans notre législation électorale: « On 
divise les chiffres électoraux des listes par 1, 2, 3, 4, 5, etc. et les 
mandats sont attribués à raison de l'importance des quotients obtenus. 
Le plus fort quotient confère le premier siège, le deuxième quotient 
le deuxième siège et ainsi de suite jusqu'à ce qu'il soit pourvu à tous 
les mandats. » 

Le dernIer quotient utile constitue le diviseur électoral. Chaque liste 
reçoit donc autant de sièges que lSon chiffre électoral contient de fois 
le diviseur électoral. 

Appliquons le système d'Hondt à l'exemple numérique donné plus 
haut; nous pouvons dresser le tableau suivant: 

CHIFI4'RES 

,électoraux divisés 

par 

QUOTIENTS SUCCESSI FS DE 

2 

3 

"' 
5 

6 

7 

A 

53,000 (1) 

26,!SOO (lIn 

17.666 (IV) 

13,?!SO (VII) 

10,600 (IX) 

8,833 (X) 

7,571 

B 

33,000 (II) 

16,500 (V) 

11,000 (VIII) 

8,~!')(j 

A reçoit 6 sièges (1, III, IV, VII. IX, X). 
B reçoit 3 sièges (11, V, VIII). 
C reçoit 1 siège (VI). 

-1 C 

14,000 (VI) 

1.000 

Le système d'Hondt est donc aussi mathématiquement exact qu'il 
est simple. 

En dernière analyse, le système de M. d'Hondt a consisté à trouver 
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rationnellement. mathématiquement, .facilement, un commun diviseur, 
un chiffre répartiteur si on veut, qui étant contenu un nombre exact 
de fois dans le chiffre électoral de chaque liste a permis de distri
buer tous les sièges d'un seul coup. Le nombre exact de fois que le 
diviseur est contenu- dans chaque liste indique le nombre de sièges 
de la liste. 

Le système d'Hondt n'est donc qu'un procédé de calcul siP-lple et 
mathématique des moyennes. 

Le dernier quotient pourvu est le COnll1mn diviseur, le diviseur 
électoral réel, c'est-à-dire le nombre de voix qui doivent être réunies 
une fois pour avoir un siège, deux fois pour avoir 2 sièges et ainsi 
de suite. Ce dernier quotient mesure donc la force du groupe d'élec
teurs qui a droit à 1 siège; il est bien la commune mesure des forces 
électorales des partis. 

En conclusion, le système d'Hondt ou des moyennes est plus juste, 
plus rationnel, plus logique que le système des plus forts restes pour 
la détermination du nombre de sièges revenant à chaque liste. 

Quelques mots, avant de terminer, sur le système du nombre unique 
et celui du quotient national uniforme, qui, s'inspirant des précé
dents, ont été imaginés pour assurer l'emploi complet des voix non 
utilisées, non représentées, des excédents ou déchets comme on dit 
aussi. dans les diverses circonscriptions. 

Dans ces systèmes, la répartition des sièges se fait en envisageant 
l'ensemble des circonscriptions électorales et non plus les circonscrip
tions électorales séparément. 

Le système du nombre unique consiste à fixer à priori une quotité 
de voix, dite nombre unique, qui assure un siège chaque fois qu'elle 
est atteinte. Ce nombre unique, véritable diviseur électoral, est iden
tique, donc unique, pour toutes les circonscriptions électorales. 

Supposons le nombre unique fixé à 10,000 voix. Toute liste, dans 
n'importe quelle circonscription, reçoit autant de sièges que son 
chiffre électoral contient de fois -10,000 voix. 

Les excédents des listes des diverses circonscriptions sont ensuitQ 
ajoutés, par groupes de listes unissant leur forces, « s'apparentant », 

dans notre langage électoral, et les groupes reçoivent à nouveau autant 
de sièges que la somme des excédents de voix de leurs listes contient 
de fois 10,000 voix. 
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On constate que dans le système du nombre unique, le nombre de 
sièges à distribuer est fonction du nombre de votants; il est donc 
connu seulement à posteriori tandis que la valeur en voix de chaque 
tiiège est fixée à priori. 

Le système du nombre unique fonctionne aujourd'hui en 
Allemagne. 

Pour les pays où le nombre de députés est déterminé d'avance, par 
exemple en fonction du nombre d'habitants, le principe du' nombre 
unique, c'est-à-dire du diviseur identique dans toutes les circonscrip
tions, est mis en œuvre sous le nom de quotient national uniformp 
qui, d'après la terminologie belge, s'appellerait plus justement divi
seur national uniforme. 

On calcule, à posteriori cette fois, le diviseur électoral commun aux 
diverses circonscriptions, en divisant l'ensemble des suffrages émis 
dans tout le pays en faveur de tels et tels groupes de listes apparentées 
par le nombre total de sièges à pourvoir. 

Dans chaque drconscription, comme dans le système précédent, 
chaque liste reçoit autant de sièges que son chiffre électoral contient 
de fois le diviseur lL.~ique calculé; les excédent.s des listes, totalisés par 
groupes de listf's, sont traités à nouveau par le diviseur unique. 

Le système du quotient national uniforme a été proposé en 1899 
au Sénat belge par le baron de Sélys-Longchamp. 

Les systèmes du nombre unique et du quotient national uniforme 
sont basés sur le même principe, mais sont inverses l'un de l'autre; 
ils posent tous deux la question de l'apparentement et de l'utilisation 
complète des excédents de voix inutilisées, excédents qui constituent 
une des tares de l'application de la R. P. par circonscriptions séparées. 
En Belgique, le problème de l'utilisation des restes a reçu une autre 
solution, car, pas plus que l'apparentement, il n'impose l'usage du 
diviseur unique. 

IV. ~ SYSTÈME ÉLECTORAL COMMUNAL BELGE. 

Les élections communales sont régies en Belgique par la loi du 
19 lévrier 1921, qui remplaça la loi du 12 septembre 189~. Cette der
nière loi consacrait l'entrée de la R. P. dans notre arsenal de lois élec
torales; mais une entrée timide, car, combinaison du système majori-
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taire et de la R. P., elle ne laissait jouer cette dernière qu'en ordre 
subsidiaire, que comme pis-aller, pour autant que le premier tour 
de scrutin n'ait pas pourvu à tous les sièges à la majorité absolue; 
bien plus, les chiffres électoraux, bascs de la répartition des sièges, 
étaient tronqués. L'application de la R. P. n'était d'ailleurs pas faite 
dans un but de justice, mais pour supprimer le ballottage. 

La lo~ de 1921, au contraire, vise à la R. P. intégrale. Le législateur 
de 1921 désire, d'accord en cela avec le principe même de la R .. P., 
donner à chaque parti le nombre de sièges auquel les forces électorales, 
calculées au plus près par un chiffre électoral judicieux, lui donnent 
proportionnellement droit. Ces désirs du législateur n'ont été réalisés 
que partiellement. 

Les sièges répartis, la désignation des titulaires des sièges, à l'inté
rieur de chaque parti, sc fait à la pluralité des suffrages Far un procédé 
de répartition compliqué peut-être, mais assurant aux électeurs une 
influence dans cette désignation. 

Comment, 'avec la loi de 1921, vote-t-on, et quel est l'effet du vote? 
Chaque bulletin de vote compte pour une voix: c'est la puissance 

électorale de l'électeur. Chaque voix comporte autant de suffrages 
qu'il y a de mandats à conférer. Le vote est donc plurinominal. 

Les voix interviennent en partie (voix des panacheurs : car le pana
chage est autorisé) ou en totalité pour l'établissement des chiffres 
électoraux des listes et dès lors pour la détermination du nombre de 
siège~ revenant à chaque liste (1er problème); le j eu des suffrages 
dans le cadre de chaque liste conduit à la désignation des élus (2e pro
blème). 

L'électeur peut exprimer sa voix en une fois en votant en tête de 
liste ou en la décomposant en s·es facteurs constitutifs, les suffrages. 

Il peut attribuer ceux-ci soit aux candidats d'une même liste, soit 
à des candidats de listes différentes (panach.age). 

Si l'électeur a voté en tête de liste ou pour des candidats d'une 
même liste, il a adhéré sans restriction aux idées du parti. Sa voix est 
acquise à la liste et compte pour une unité dans sa force électorale. 
C'est rationnel. 

Si l'électeur a panaché, c'est qu'il n'a plus adhéré aux idées d'un 
seul parti, mais à celles de plusieurs ou plutôt aux nuances com
munes des idées des partis, aux tendances communes dont les can-
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didats avantagés sont plus spécialement les représentants. Dans ces 
conditions, la voix unique doit se répartir entre les chiffres électo
raux des différentes listes avantagées par l'électeur proportionnelle-
ment aux suffrages émis en leur faveur. . 

Si donc l'électeur a fractionné les N suffrages de sa voix en NA. 
Nn. Ne,. .. suffrages en faveur de candidats des listes A, fi, C; ... chaquo 
liste voit, d'après les stipulations de la loi, son chiffre électoral aug-

t d 
NA NI' Ne . 

men er e -.,-' 1\' -N" 
Le chiffre électoral d'une liste est donc égal à la somme des voix 

représentées par les bul1etins portant un vote de tête ou des suffrages 
de préférence uniquement en faveur des candidats de cette liste, et 

. des fractions de voix des bulletins panachés. 
Les chiffres électoraux mesurent donc de très près les forces élec

torales réelles des listes, parce qu'ils sont la somme des puissances 
électorales des électeurs ou fractions d'électeurs favorables au parti; 
ils seraient même d'une précision mathématique, si les panaeb~nrs 
donnaient complètement leurs N suffrages, c'est-à-dire si NA -+ N:n 
+Nc .. ·=N. 

Etudions maintenant le mécanisme de la répartition des sièges entre 
les listes proportionnellement à leurs forces électorales, donc aux 

chiffres électoraux, mécanisme qui est la base même du jeu de la. 
R. P. et nous importe surtout. 

Mais avant de répartir les sièges entre les listes, se pose la question 
de savoir si toutes les listes ont le droit de participer au partage. 

Nous avons dit, lors de l'étude de la R. P. au point de vue politique, 
qu'une objection à ce système était qu'il était de nature à permettre 
l'élection de candidats émanant de groupes pouvant représenter les 
idées les plus subversives. Nous avons ajouté qu'il était préférable 
d'autoriser ces groupes à agir du haut de la tribune plutôt que de 
les laisser jeter clandestinement des ferments de trouble dans la 
nation elle-même. 

Nous avons fait remarquer également que la R. P. avait pour but 
de représenter tous les grcupes sérieux, et que la force critère de ce 
qu'on entend par groupe sérieux était laissée à la sagesse du légis
lateur. 

Or, l'esprit des législateurs de 1895 et de 1921 a été de donner à 
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cette force critère sa valeur maximum, de favoriser les partis forts. 
bien unis, de faire une guerre sans merci à tout ce qui n'était pas 
un grand parti, à tout ce que l'on appelait à la Chambre, dédaigneuse
ment, des « groupes peu importants», « un nombre restreint d'élec
teurs)), (, un groupement sans principes et sans durée». 

Que la majorité de 1890 ait agi de cette façon, rien d'étonnant, car 
le parti catholique uni, fort, discipliné en face d'adversaires désunis 
(les libéraux étaient eux-mêmes divisés en doctrinaires et progres
sistes) avait intérêt à élever pour l'application de la R. P. la valeur 
du groupe sérieux. 

En 1921, la situation n'était plus la même, et pourfant l'esprit des 
législateurs n'avait pas changé, car c'est à l'énorme majorité de 
H2 voix contre ;;7 que la Chambre se prononça pour vn système par 
trop favorable aux grosses listes. Peut-être les grands partis histo
risques voulurent-ils cette fois se prémunir contre les dissidents (Parti 
national, Renaissance nationale, Combattants, etc.) qui naÏssaient 
par~v~t ? 

Quoi qu'il en soit, pour se débarrasser des ( indésirahles )), la loi de 
1890 recourut au quorum, c'est-à-dire qu'elle exigea, pour qu'une liste 
pùt recevoir sa part du gâteau, qu'elle atteignit un certain pour
centage du total des voix émises, un certain quorum. Et ce pourcen
tage n'était pas faible. 

C'est ainsi qu'av,ec. 1/0 des voix pour douze conseillers à élire, c'est
à-dire avec plus de deux fois le diviseur du système mathématiquo, 
on ne recevait aucun. siège: 1/i> des voix ne constituait donc pas un 
groupement sérieux. Vraiment, la majorité avait une belle prime. 
Aussi, pouvait-il facilement résulter de cette disposition que la majo
rité des sièges revînt à une minorité du corps électoral. 

Le quorum, qui écartait, non des individualités sans valeur, mais 
des groupements puissants (ne vit-on pas aux élections communales 
de Bruxelles qui suivirent le vote de la loi, la liste 'progressiste 
n'obtenir aucun siège avec D,i'>oO voix et les socialistes avec 8,000 en 
rf;mporter 8) et qui était contraire à l'essence même du système 
d'Hondt, souleva-t-il des protestations énergiques. 

Les auteurs de la loi de 1921 n'osèrent plus maintenir en vigueur 
l'odieux quorum artificiel, et jugeant cependant que le quorum naturel, 
c'est-à-dire le diviseur commun issu du syst.ème d'Hondt, était insuf-
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, fisant, le relevèrent par le mécanisme même de la R. P. ou plutôt par 
Je mécanisme inventé pour une répartition soi-disant proportionnelle 
des sièges (système Impériali). 

Et pourtant, le diviseur électoral constitue un quorum naturel dont 
il eût été logique de se contenter, car à notre sens on ne peut appeler 
« nombre restreint Il, « groupe peu sérieux», « indésirables )) un 
groupe de cette importance, d'autant plus que le système d'Hondt, 
fatalement, favorise déjà les grosses listes; cet argument renforce 
d'autant la valeur de son quorum. 

Aux élections législatives on s,e contente bien du quorum naturel 
du système d'Hondt. Oserait-on prétendre, comme l'insinuent somme 
toute nos lois, qu'un groupe considéré comme sérieux pour les éleo
tions à la ,Chambre ne le soit plus pour une élection communale, alor~ 
qu'une opposition est nécessaire au conseil communal et ne peut se 
réaliser que par une unique élection, tandis qu'aux Chambres légis
latives, grâce aux nombreux arrondissements électoraux, il se consti
tue toujours naturellement une oppositio~? 

Il semblait, étant données la simplicité, l'exactitude du système 
d'Bondt dans le cas d'un collège électoral unique. qui seul nous 
intéresse pour le moment, étant données la valeur de son quorum 
naturel et les injustices flagr~ntes reconnues du quorum artificiel 
de la loi de '189;), inadmissihle avec la R. P. intégrale, qu'il fausserait 
complètement, il semblait donc que les Chambres de 1921 allaient 
adopter purement et simplement le système du savant professeur dr
Gand. Hélas! Non! Voulant à tout prix écarter les petites listes, petites 
dans un sens tout relatif, et avantager les fortes listes., sans recourir 
à un quorum artificiel, les représentants et sénateurs de 1921, sans 
égard à la licence qu'ils prenaient a,'8C le principe même de la R. P., 
adoptèrent à une majorité qui frise l'enthousiasme un système de 
répartition des siôges qui relevait fortement le quorum d'Hondt. C'est 
le système du marquis Impériali que définit comme suit l'article nO 
des lois coordonnées des 12 septembre 189~ et 19 février 1921 : « Le 
bureau principal divise successivement par 1, 1 1/2, 2, 2 1/2, 3, 
3 1/~, etc. les chiffres électoraux de chacune des listes en présence. 
et range les quotients dans l'ordre de leur importance jusqu'à con· 
currence <fun nombre total de quotirnts égal à celui des membres ~ 

élire. La répartition entre les listes s'opère en attribuant à chaque 
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liste autant de sièges que son chiffre électoral a fourni de quotients . 
égaux ou su.périeurs au dernier quotient utile. » 

Du coup, le quorum naturel produit par le mécanisme de la répar
ti tion est. relevé puisque les premier, troisième, cinquième ... quotients 
Impériali équivalent aux premier, deuxième, troisième quotients 
d'Hondt; mais du coup aussi, la proportionnalité mathématique juste, 
rationnelle, s'est évanouie. Plus de diviseur électoral contenu dans le" 
chiffre électoral un nombre de fois correspondant au nombre de 
sièges, plus de commune mesure. 

Le législateur l'avoue implicitement dans le texte des lois; il ne dit 
plus comme dans l'article 45 de la loi de 1895 « une liste obtient 
outant de sièges que son chiffre électoral contient de fois le nombre 
de voix le plus réduit obtenant 1 siège (diviseur électoral) » (l'idée 
de proportion existe), mais « une liste reçoit an tant de sièges que son 
chiffre électoral a fourni de quotients égaux ou supérieurs au dernier 
quotient utile» (l'idée de proportion n'exi~te plus). 

En somme, la représentation proportionnelle au sens propre du mot 
a complètement disparu-; elle a subi un véritable sabotage. 

La loi s'est contentée d'indiquer, au détriment de toute justice, un 
moyen artificiel, arbitraire, de partager le butin entre les plus forts, 
moyen doublement injuste, car il élimine les faibles et mécontente 
les forts, non servis comme la pleine justice l'exigerait. 

Les conséquences inj ustes du système Impériali peuvent d'ailleurs 
se montrer facilement. 

Ainsi, comme l'a signalé 1\'1. Herman Dumont (1), s'il arrive avec le 
f.)'stème d'Hondt qu'exceptionnellement une minorité, d'ailleurs très 
proche de la majorité, puisse, grâce à la division de ses adversaires 
et à l'indivision des sièges, obtenir plus de sièges que celle-ci, avec le 
système nouvean ce fait devient quasiment la règle générale. 

Des calculs prouveraient, en effet, qu'avec trois listes et l'applica
tion du système d'Ilondt, du moment où la majorité dépasse la minorité 
de 7 à 8 p. c. du nombre total des voix, la vraie majorité du corps élec
toral emporte la majorité des sièges; l'application du système Impériali 
exigerait, pour Je même résultat, que la majorité fût supérieure à la 
minorité de 16 p. c. du nombre total des voix. S'il y a cinq listes en 

(I) H. Dumont, «La loi éleetora.le communale », Le Flambeau, avril 1921. 
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présence, ces chiffres deviennent respectivement environ 12 et 30 p. e. 
A notre avis, si on voùlait, .malgré tout, exclure les minorités, bien 

que la présence dans un conseil communal d'un « sauvage» mal inten
tionné ne puisse, si encore elle n'est pas utile, entraver la bonne 
gestion des affaires, nous aurions préféré conserver intact le principe 
proportionna liste, c'est-à-dire le système d'Bondt, et adopter un 
quorum artificiel; au moins la loi eut mérité la dénomination de 
R. P. 

Mieux vaut un bon principe, restreint dans son application par 
un quorum, que chercher à arriver à un résultat analogue en se ser
vant, sous l'appellation de R. P., d'une anamorphose, d'une caricature 
de ce principe. On admettrait dans un examen, pour l'élimination 
des insuffisants et le classement des bons récipiendaires, la cote 
d'exclusion avec une cotation logique; on ne pourrait admettre l'élimi
nation par une cotation fantaisiste. 

En ce qûi concerne le deuxième problème, désign'ation des élus aux 
sièges acquis, qui se résout par le jeu des suffrages à l'intérieur de 
chaque parti, le mécanisme de la loi, à cause de la plurinominalité 
du vote, et de l'équilibre qu'il a voulu établir entre l'influence des 
partis et la liberté des élxteurs, est compliqué et introduit des notions 
subsidiaires de suffrages utiles, chiffres d'éligibilité, etc. 

Son étude, qui exige que l'on suive pas à pas les dispositions de 
la loi,est peu intéressante du point de vue de la R. P. et ne pourrait 
être menée à bien dans le cadre restreint dont nous disposons. 

Disons seulement que le mécanisme de la loi n'a pas répondu aux 
espérances qu'il avait fait naître; qu'il accorde, en effet, dans la dési
gnation des élus, une influence par trop grande aux pallacheurs, qu'il 
est susceptible de rendre très inégales les influences des électeurs 
usant de la case de tête, ou votant par bulletins de liste incomplets, 
et qu'il rend normalement les votes dans la case de tête sans effet, 
pour la désignation des suppléants. 

V. -- SYSTÈME ÉLECTORAl. LÉGISLATIF BELGE. 

Les élections législatives ensuite desquelles sont désignés les 
députés et les sénateurs élus directement, sont régies par le Code élec
toral, issu de la loi du 22 décembre 1899 instaurant la R. P., code dont 
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le titre XI fut modifié par la loi du ~2 octobre 1919, complétant lé 
Code électoral et opérant la répartition proportionnelle des sièges 
législatifs par circonscription provinciale, c'est-à-dire par la loi instau-
rant l'apparentement. , 

En fait, en ce qui concerne le mécanisme de la R. P., la loi de 1899 
est toujours applicable, s'il n'y a pas apparentement; si les listes se 
sont apparentées le mode de votation reste identique et le jeu de la 
R. P. reste basé sur les mêmes principes que ceux de la loi de 1899. 

A. - Loi du 22 décembre 1899. 

La loi de 18!39 est la première qui instaura en Belgique la R. P. 
aux élections législatives; c'est aussi la première qui consacra la R. P. 
intégrale dans notre droit électDral. 

Elle fut l'extension et, prut-on dire, le couronnement de l'expérience 
tentée avec succès sur le terrain communal aux élections d'octobre 
189i> et 1899. La loi de 1899 abolissait enfin l'odieux système majori
taire et son complément; non moins odieux, le ballottage. 

Il nous faut bien admettre, en présence de la permanence de la loi 
de 1899, que les critiques dirigées contre elle, depuis sa promulgation, 
n'eurent qu'un écho fortement atténué. Ce n'est pourtant pas qu'elle 
soit sans reproches. Nous nous efforcerons de les faire apparaitre
clairement. 

Faisons remarquer, en passant, que le législateur de 1899 s'était vu 
dans l'obligation de modifier les circonscriptions électorales en vigueur 
.i nsque-là (arrondissements administratifs) pour pouvoir appliquer 
la R. P.; la revision de ,t893, en changeant l'article 48 de la CDnstitu.
tion, lui en avait fourni le woyen. 

La R. P., en effet, est impossible avec le scrutin uninominal; elle 
est sans grand rendement là où il n'y a que deux ou trois sièges par 
circonscription électorale. Son application la plus parfaite suppose 
de grandes circonscriptions électorale~. 

Le législateur de 189!) aurait dû par conséquent donner à la R. P. 
les grandes circonscriptions dont elle avait besoin. Il n'a pas voulu 
subir la conséquence logique de la réforme et entrer dans la voie qui 
aurait exigé qu'on fît table rase du passé. Il s'est borné à rendre la 
R. P. possible en supprimant les circonsc:riptions uninominales et 
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binominales. Nous reviendrons sur ce point lors de l'étuoo de l'appa
rentement. 

Quoi qu'il en soit, nous retiendrons pour le moment que la R. P. 
allait dorénavant faire sentir ses effets dans de nouveaux arrondisse-
ments électoraux nombreux (30) et de forces très inégales (de 3 à 
26 députés); d'où multiplication des voix inutilisées ou déchets, valeurs 
relatives très inégales de ces restes, et inexactitudes dans les résultats: 
ces inconvénients amenèrent la loi d'apparentement de 1919. 

Quels sont les principes fondamentaux de la loi de 1899? 

a) Elle applique la R. P. (formule d'Hondt) aux élections pour la 
Chambre et le Sénat dans tous les ~rrondissements électoraux; 

b) Elle combine avec le système proportionnaliste le vote unino
minal ou individuel; 

c) Elle réalise une transaction entre les partisans du vote de parti 
et ceux de la liberté de l'électeur, c'est-à-dire entre les partisans de 
l'ordre des candidats fixé par les parrains et ceux du libre choix des 
élus de chaque parti par les électeurs; 

d) Elle consacre d'une manière effective le droit pour tout grou'Pe 
d'électeurs pouvant atteindre le quotient ou diviseur électoral de faire 
triompher le candidat présenté en son nom. . 

Yoyons comment ces divers principes se traduisent dans le méca
nisme de la loi. 

Le vote est uninominal. « Un bulletin ne peut exprimer qu'un seul 
vote et ne peut exercer d'influence que pour la collation d'un seul 
candidat», disait l'exposé des motifs de ]a loi de 1899. 

On en conclut qu'un bulletin représentant une voix ne peut déter
miner le gain de plus d'un siège au profit d'un parti et ne peut exercer 
d'influence que pour la désignation d'un seul élu de la liste. Ainsi 
apparaissent déjà les deux portées du vote qui doivent conduire à la 
résolution des deux prQblèmes de la R. P. 

La voix ne peut être donnée qu'à un seul parti; car la loi de 1899 
a exclu ipso facto le panachage par le vote uninominal. Le législateur 
a considéré qu'au rebours des élections communales, les élections 
législatives devaient maintenir un caractère nettement politique et 
qu'il n'était pas admissible qu'un électeur filt à la fois et partielle
ment,. catholique, libéral et socialiste. 

12 
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Et cependant eût-ce été si malséant de considérer le panacheur, ainsi 
que le sous-entend la loi communale, comme un éclectique, c'est-à-dire 
un électeur qui, tout en accordant le gros de sa puissance électorale 
à son parti, désire marquer sa sympathie à un candidat d'un autre 
parti, parce qu'il partage ses vues sur tel point particulier des pro
grammes (question linguistique, par exemple) (1) et estime devoir 
avantager ce candidat dans la lutte intérieure qu'il livre à ses co-can
didats pour la conquête d'un des sièges dévolus à la liste? Vu sous cet 
angle, le panachage ne serait. pas inconciliable avec les élections 
politiques tout comme il est admis dans les élections communales. 

Bref, ne pouvant être donnée qu'à un seul parti, la voix comptera 
pour une unité dans la mesure de la force électorale du parti, repré
sentée par le chiffre électoral, égal au nombre des bulletins présentant 
un vote favorable à la liste. 

C'est en se basant sur les chiffres électoraux des listes en présence 
que la loi résout le premier problème de la R. P. : elle prévoit l'appli
cation du système d'Hondt, système juste, simple, rationnel, qui 
seulement dans des cas exceptionnels accorde à une minorité la majo
rité des sièges. 

Ce système reçoit ici une application intégrale, car la loi a rejeté 
tout quorum artificiel, instrument de sabotage de toute R. P., satis
faisant ainsi au quatrième principe fondamental (voir ci-dessus). 

Le système d'Hondt conduit par ses quotients successifs à la déter
mination d'un diviseur commun, d'une commune mesure, véritable 
unité de mesure de force électorale, véritable « dyne » électorale, que 
l'on appelle diviseur électoral et qui permet d'attribuer à chaque Jiste, 
sans exclusive entre les groupes forts d'au moins l'unité de force, 
autant de sièges que son chiffre électoral contient de fois ce diviseur. 
C'est simple, net, précis. 

On voit également, ainsi que nous l'avons dit, qu'un seul bulletin 
de vote, arme d'une seule voix, représentation de la puissance élec
torale d'un électeur, peut déterminer uniquement le gain d'un siège 
au profit d'un parti. 

(1) Les pénibles événements de ces derniers jours donnent à cet al'gllmpnt 
une valeur déeisive. 
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Les listes qui n'ont pas fourni le diviseur électoral présentent des 
voix inutilisées, des restes, des excédents. C'est, comme nouls le verrons, 
le désir de récupérer, de donner un rendement utile à ces. restes, qui 
peuvent atteindre le diviseur électoral et se multiplier en proportion 
de la multiplicité des arrondissements électoraux, qui a conduit à 
l'apparentement. 

Faisons remarquer que tout procédé de répartition des sièges qui 
avantagerait les partis puissants au détriment des autres, telle procédé 
Impériali, et que tout quorum artificiel (puisqu'il engendre un même 
effet) seraient inadmissibles pour les élections sénatoriales, car ils faus
seraient complètement la composition de la Chambre Haute. En effet, 
ils diminueraient la représentation directe à laquelle ont droit les 
partis faibles, et par conséquent le nombre de sénateurs cooptés, qui 
leur reviendrait à juste titre. 

En fait, les partis puissants seraient doublement avantagés dans 
le Sénat complètement formé. 

Qu.'un seul bulletin de vote ne puisse exercer d'influence que pour 
la désignation d'un seul élu de 1'a liste, c'est là un principe différent 
de celui appliqué par la loi oommunale de 1921 dans laquelle les élec .. 
teurs, grâce à la subdivision de leurs voix en N suffrages, interviennent 
dans la désignation de plusieurs candidats aux sièges conquis par 
la liste. 

Pourquoi la loi de 1899 s'en est-elle tenue à un "'ote uninominal 
réprouvant par conséquent la subdivision en suffrages? Pour recon
naître et affirmer le principe de l'égalité des puissances électorales 
des électeurs dans tout le pays. 

Nous pensons que l'objection est spécieuse et n'a de valeur qu'en 
apparence. 

En effet, qu'il soit de Virton ou de Bruxelles, l'électeur n'a qu'une 
voix et intervient avec la même puissance pour l'opération principale, 
fondamentale de la R. P., la détermination du nombre de sièges reve~ 
nant à chaque liste. 

Et comme on peut admettre (ce que l'expérience vérifie) que, quel 
que soit l'arrondissement électoral, le nombre de voix qui s'expriment 
par député à élire, c'est-à-dire le diviseur électoral, reste sensiblement 
constant, si un électeur dans un groupe de 100,000 citoyens vote pour 
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10 députés, si un autre dans un groupe de 30,000 citoyens vote pour 
3 députés, le vote du premier ne vaudra pas plus que celui du second, 
soit 1/10,000 de député. 

Par conséquent, que le vote soit uninominal ou plurinominal, les 
électeurs ont, au point de vue de la répartition proportionnelle des 
sièges, point primordial, la même puissance. 

Ce n'est donc que pour la désignation des, élus dans chaque liste 
que les électeurs pourraient être inégaux! Mais, qu'importe dans ce 
cas, puisqu'il ne s'agirait que d'une opération dans l'intérieur des 
listes et que de toute façon les électeurs d'un même arrondissement 
seraient égaux? 

D'ailleurs, l'électeur libéral de Virton aurait-ii moins de pouvoir 
que l'électeur libéral de Bruxelles, parce que Le premier n'aurait pn 
participer qu'à la désignation de l'élu à l'unique siège revenant à sa 
liste et le second à la désignation des élus aux 6 sièges libéraux de 
Bruxelles? . 

Chaque électeur, au moyen de ses suffrages, n'intervenant que dans 
la désignation des élus aux sièges revenant à sa liste et pas autrement, 
nous ne ,pouvons nous figurer que les électeurs des différents arron
dissements seraient inégaux. 

Bien plus, il y aurait plus de justice en permettant aux électeurs 
d'avoir par le vote plurinominal, comme aux élections communales, 
une certaine influence dans la désignation des élus à tous les sièges 
conquis par leur liste, plutôt que de ne les autoriser à intervenir que 
dans la désignation d'un seul élu, que leur liste conquière 1, 2 ou 
10 sièges. 

Le seul argument sérieux que l'on puisse émettre contre le vote 
plurinominal, c'est qu'il complique les opérations. 

Pour résoudre le deuxième problème de la R. P. et eraminer le 
troisième principe, voyons comment on vote. 

La loi autorise quatre façons de voter: le vote peut être mis en 
tête de liste, ou à côté du nom d'un seul candidat effectif, ou à côté 
du nom d'un seul candidat suppléant ou encore à côté des noms d'un 
candidat effectif et d'un candidat suppléant. Les noms des candidats 
figurent sur les listes dans l'ordre de présentation préférentiel, véri
table ordre hiérarchique fixé par les associations patronnant les 
liste:,. 
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Voter en tête de liste, c'est adhérer à l'ordre de présentation des 
candidats effectifs et suppléants. 

Voter à côté du nom d'un candidat effectif seulemerit, c'est indiquer 
qu'on adhère à l'ordre de présentation des candidats suppléants, mais 
qu'on répudie celui des effectifs et qu'on veut le modifier au profit 
du candidat qu'on avantage .. 

Voter à côté du nom d'un candidat suppléant seulement, c'est 
adopter l'ordre de présentation des candidats effectifs et marquer sa 
volonté de préférer le candidat Isuppléant avantagé à celui que les 
parrains ont placé en tête. 

Voter à côté du nom d'un candidat effectif et d'un candidat sup
pléant, c'est ne pas vouloir die l'ordre de présentation des candidats 
effectifs et suppléants; c'est vouloir avantager ceux qui ont été l'objet 
du vote nominatif. 

Quelles sont les conséquences des quatre manières de voter? 
Au point de vue de la mesure de la force des partis, base de la 

résolution du premier problème, tout bulletin de vote n'a de valeur 
que pour un seul parti et a- toujours cette première signification de 
compter pour une unité de force électorale au bénéfice du parti 
auquel l'électeur a donné sa préférence. 

Pour les bulletins marqués en tête cette signification est évidente; 
pour les autres elle découle de ce que le législateur a admis que « choi
sir un candidat déterminé, c'est proclamer qu'on adhère au programme 
de ce candidat, qui est nécessairement dans toutes ses parties essen
tielles le programme du groupe qui soutient ce candidat H. 

Au point de vue die la deuxième signification du vote, c'est-à-dirt} 
son influence dans la résolution du deuxième problème (désignation 
des élus aux sièges conquis), tenons compte que sont élus les can
didats qui ont obtenu le plus grand noIl).bre de voix (art. 26D du Code 
électoral). Il convient donc de dresser le « bilan » des voix de chaque 
candidat pour déclarer élus ceu},; dont le bilan est le plus favorable. 

Comment dresser ce « bilan »? 
D'abord èhaque candidat comptera ses votes nominatifs; c'est juste, 

puisque les électeurs qui les ont donnés ont nettement marqué leur 
volonté de le voir désigné. 

A ce nombre de voix doit s'ajouter une part à provenir des votes 
favorables à l'ordre de présentation, c'est-à-dire pour les effectifs 
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des voix marquées dans la case de tête et à côté du nom d'un candidat 
suppléant seulement; pour les suppléants, les voix marquées dans 
la case de tête ~t à côté du nom d'un candidat effectif seulement. 

Ces votes vont-ils compter pour une voix à chaque candidat? 

Non! car il y aurait inégalité entre les électeurs votant en tête et 
ceux qui ont émis leur vote nominativement. 

La voix donnée en tête ne pourr~ donc compter que pour un seul , 
candidat (effectif et suppll-.ant), et il sera nécessaire, comme la loi 
l'établit, de recourir à un mode de répartition, de dévolution dit 18. 
loi, tel que le vote de tête ne profite qu'à un seul candidat (effectif 
et suppléant) et tel que le premier candidat effectif et le premier 
candidat suppléant soient avantagés par rapport aux deuxièmes, 
ceux-ci par rapport aux troisièmes et ainsi de suite, c'est-à-dire que 
les candidats soient avantagés dans l'ordre de présentation. 

Pour le fonctionnement légal de la dévolution, les votes favorables 
à l'ordre de présentation sont ajoutés aux voix nominatives obtenues 
par le premier candidat de la liste à concurrence de ce qui est néces
saire pour parfaire le diviseur électoral; l'excédent, s'il y en a, est 
attribué dans une mesure semblable au deuxième candidat et ainsi 
de suite jusqu'à épuisement des' votes à répartir. Ce système se jus
tifie en ce que le diviseur électJo~al neprésente le nombre minimum 
de voix qui accorde, à coup sûr, l'élection d'un candidat, puisque ce 
nombre de voix, en admettant même que tous, les votes aient été nomi
natifs, ne peut être atteint par un nombre de candidats supérieur au 
nomhre de sièges obtenus. 

Dès lors, il est rationnel d'admettre que celui qui atteint ce nombre 
d~ voix est élu. 

Comme on le voit, chaque v<}te de liste dans la dévolution ne compte 
qu'une fois et les candidats sont bien avantagés dans l'ordre de pré
sentation, puisqu'ils ont d'autant plus de chance de participer à la 
répartition qu'ils ,sont plus élevés dans l'ordre de présentation. 

Lorsque le tas des votes de lifte test épuisé, ce qui arrive en général 
avant la désignation des d~rniers élus, les candidats restants ne dis
posent que de leurs votes nominatifs et ceux qui en ont le plus sont 
élus. 

Il est évident qu'un candidat, dont le nombre de voix nominatives 
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atteindrait ou dépasserait le diviseur élecwral, devrait être élu 
d'emblée ,sans dévolution. 

Toutefois, il est à remarquer que les voix obtenues par ce candidat 
en sus de la valeur du diviseur ne sont pas déduites, ni attribuées à 
d'autres candidats, comme dans le système en vigueur en Hollande. 
Les voix nominatives peuvent donc ne pas avoir de !,endement utile, 
tandis que les votes de tête en ont toujours un. 

La dévolution a pour effet de réaliser le vote en cascade: en somme, 
il y a déduction des voix d'un candidat au suivant. Le vote favorable 
à l'ordre de présentation n'est plurinominal, dans le sens d'avantageant 
plusieurs ~andidats, qu'en apparence, mais il a un effet pIurinominaI, 
c'est-à-dire susceptible d'être reporté sur l'un ou l'autre nom. 

Le mécanisme de la désignatiQn des élus montre queI'a liberté de 
l'électeur telle qu'on l'entend communément n'est pas ronfisquée au 
profit d'un parti et n'est pas un vain mot, malgré l'interdiction du 
panachage, puisque l'électeur n'a pas l'obligation de se rallier à la 
volonté des parrains. L'ordre de présentation peut être infirmé, wit 
grâce à quelques voix pour les derniers élus, non touchés par la 
dévolution, soit grâce à une réunion d'électeurs égale au plus au 
nombre de voix du diviseur électo'ral pour les premiers candidats. 

La pratique a vérifié cette affirmation. Rappelons seulement 
le cas de M. Colfs:, candidat de la liste c~tho1ique de Bruxelles, régu
lièrement placé en queue de liste, et passant non moins régulièrement; 
l'exemple de M. Cocq, huitième candidat de la liste libérale de 
Bruxelles, dépassant MM. Lemonnier et Crick, en 1908. 

Si d'aucuns objectent que l'ordre de présentation avantage trop 
fortement les premiers candidats, rappelons qu'il ne faut pas perdre 
de vue que tous les votes adhérant à l'ordre de présentation doivent 
être considérés comme des votes de préférence à attribuer en cascade 
à partir du premier candidat. Et la preuve, c'est que s'il y avait très 
peu ou point de votes de tète, la désignation des élus se ferait à coup 
de votes nominatifs. 

Avec le système de la loi, la majorité d'un parti est toujours sûre, 
par le vote discipliné en tête de liste, d'imposer sa volonté à une 
minorité de trublions indiciplinés, et une minorité forte du diviseur 
électoral est toujour~ sùre de mire valoir ses droits. 

Tou.tefois, et c'est en cela surtout que la liberté de ,l'électeur est 
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mitigée, l'électeur qui n'a pas adhéré à l'ordre de présentation ne 
peut désigner qu'une seule préférence et pour le reste se désintéres'ser 
forcément de l'ordre de désignation des autres candidats; c'est un 
vote à expression négative. Au contraire, l'électeur de tête marque 
plusieurs préférences et r ordre de ses préférences. Le rendement' 
utile de l'électeur de parti est donc supérieur au rendement utile de 
l'autre. 

y aurait-il moyen de pallier cet inconvénient et d'augmenter et 
d'assurer d'une façon plus judicieuse la liberté de l'électeur, en égali
sant l'effet utile des électeurs de parti et des électeurs à votes nomi
natifs? Oui, à notre avis, en rendant, comme dans la loi communale, 
le voteplurinominal et en permettant à tout électeur, qui ne se rallie 
pas à l'ordre de présentation, d'émettre un certain nombre de suf
frages nominatifs en faveur des candidats d'une même liste; la somme 
de ces suffrages vaudrait une voix. 

L'électeur pourrait ainsi marquer sa préférence pour plusieurs 
candidats et faire une certaine sélection pour la désignation des élus. 

La voix de l'électeur favorable à l'ordre de présentation, par voie 
de conséquence équivaudrait également à un certain nombre de suf
frages qui logiquement devrait être égal au nombre de sièges conquis. 

On retomberait, pour la désignation des élus, sur un mécanisme 
analogue à celui de la loi communale. 

En résumé, la loi du 20 décembre 1899, en ce qui concerne l'appli
cation de la R. P., est simple, prédse et juste. Elle combine heurieuse
ment l'intervention des partis et ceIle des électeu~s. Elle assure, grâce 
au système d'Hondt intégral, à chaque groupe, ce qui lui revient en 
bonne justice proportionnelle, dans le cadre de son a.rrondissement 
électoral.· 

Le seul reproche vraiment pertinent qu'on ait adressé à la loi est 
de ne pas réaliser la R. P. intégrale, de 1aisser dans chaque arron
dissement électoral des voix inemployées, de valeur relative inégale, 
dont l'accumulation peut fausser, pour l'ensemble du pays, malgré 
les compensations partielles qui se produisent toujours, les Chambres 
qui en sont issues. 

Toutefois, ce reproche ne vise 'pas le mécanisme même de la R. P., 
mais bien les conditions d'espace dans lesquelles le mécanisme est 
appelé à fonctionner. 
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L'annulation des restes, dont la balance ne peut être réalisée natu
rellement dans la pratique, résulte donc non du jeu de la R. P., mais 
du grand nombre d'arrondissements électoraux dans lesquels se font 
des élections distinctes. 

Le remède pourrait être cherché et devrait être trouvé, sans toucher 
aux principes mêmes de la machine proportionn~lle, soit dans une 
réduction du nombre des compartiments étanches où fonctionne la 
R. P., conduisant ainsi, en poussant à la limite, à la circonscription 
unique (le pays), soit~ puisqu.e la Constitution et des questions d'oppor
tunité politique s'opposent à l'application du premier moyen dan~ 
toute son intégralité, en liant entre elles les élections des divers 
arrondissements. 

C'est à ce oornier moyen que le législateur de l'armistice, obéissant 
à des scrupules de justice, cadrant peut-être avec l'intérêt personnel, 
a donné la préférence. 

Le résultat de ces recherches, fruit de longues études et de dis
cussions passionnées, adopté finalement dans un but transactionnel, 
est condensé dans la loi du 22 ocwbre 1919 que nous allons examiner. 

B. - Loi du .22 octobre 1919. 

Cette loi a laissé debout celle de 1899 dans ses principes fondamen
taux, notamment dans ses modes de votation, et l'a modifiée en ce 
qu'elle substitue la répartition proportionnelle des sièges par circons
criptions provinciales, à la répartition proportionnelle des sièges par 
arrondissement administratif. 

Elle traduit, légèrement amendées, les propositions faites par M. Van 
de Walle, député de Malines, dès le 31 janvier 1913. 

Nous avons dit précédemment que les législateurs de 1899 avaient 
simplement rendu possible l'application de la R. P. en touchant le moins 
possible à la géographie électorale du pays et s'étaient refusés à laisser 
jouer intégralement la R. P. et à lui donner les circonscription's dont 
elle avait besoin, c'est-à-dire les circonscriptions les moins nom
breuses, les plus grandes, les plus égales pDssibles, en fait, dans les 
limites laissées par la Constitution, les ·circonscriptions provinciales. 

En agi.ssant ainsi, les législateurs, outre qu'ils craignaient d'être 
accusés les uns par les autres d'avoir tripatouiHé à leur profit le 
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découpage du pays en circonscriptions électorales, avaient voulu 
maintenir les centres politiques traditionnels et respecter les autono
mies locales consacrées par une longue pratique. 

Ces motifs conservèrent tout leur poids en 1919, et bien qu'il ait 
été entendu formellement que la nouvelle rédaction de l'article 48 
de la Constitution (1893) avait pour but de supprimer toute entrave 
,à la R. P. et à la représentation des intérêts, les Chambres de 1919 
ne modifièrent pas la géographie électorale et n'adoptèrent même 
pas la circonscription provinciale en vue de diminuer les restes 
inemployés. 

Bien plus, elles maintinrent la fixation à priori du nombre de 
députés revenant à chaque arrondissement électoral. 

Et pourtant, on était d'accord pour donner aux restes un rendement 
utile. 

Le seul système possible était, dès lors, d'utiliser ces restes par 
province en rendant interdépendantes les élections des divers arron
dissements. 

Sommer les déchets d'arrondissementis par province et s'en servir 
pour désigner les députés provinciaux (systeme Goblet d'Alviella) 
demandait une revision de la Constitution et recourait au procédé 
injuste des plus forts restes>; récupérer les déchets dans le temps 
(système Solvay) ne résistait pas à un examen sérieux. Restait le 
système Van de Walle, consacré Ipar la loi de 1919, basé sur la soli
darisation ou apparentement. par province de listes d'arrondissement 
dont les parrains déclaraient à priori former un seul parti, un seul 
groupe, et mettre leurs votes en commun pour leur récupération. 

Le système Van de Walle ne devint légal qu'au prix d'une trans
action; son adoption faisait tomb .... l'opposition libérale a11 vote 
des femmes. 

Le système Van de Walle ne vise dans son principe de l'utilisation 
des excédents que la répartition des sièges entr>e les listes (premier 
problème de R. P.); accessoirement il touche à la désignation des 
élus dans une liste (deuxième problème) parce que la solution donnée 
au premier problème empêche la· désignation des élus suivant le pro
cédé de la loi de 1899. 
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Nous désignerons dans notre argumentation les groupes par des 
l,ettres, les listes des groupes: par les mêmes leUres affectées en indice 
d'un chiffre romain, caractérisant l'arrondissement. 

Examinons donc la solution légale du premier problème: 

Détermination du nombre de sièges qui revient à chaque liste. -~

L'élection par apparentement, est à envisager sous deux incidences dif
férentes : d'abord, dans chaque arrondissement, se fait une première 
répartition des sièges (sièges acquis d'emblée) incomplète, puisque. 
pour pouvoir utiliser les déchets avec un nombre de. députés fixé 
à priori, il faut qu'il reste des sièges en l'air; ensuite dans le cflidre de 
la province, limite supérieure constitutionnelle, on procède, en se ser
vant des restes inemployés, au 'Partage des sièges en l'air (sièges com-
plémentaires) entre les groupes formés par apparentement, et ensuite • 
à la désignation, dans chaque grou:}Je, des listes auxquelles reviennent 
ces sièges complémentaires. 

Première répartition des szeges entre les listes. - Sièges acquis 
d'emblée. - Pour cette première répartition, le système d'Hondt ne 
peut être employé, puisqu'il répartit tous les sièges. 

Dès lors, pour qu'il reste des sièges en l'air, le seul système à 
employer est le système du quotient, que nous avons exposé précé
derrunent. En conservant les notations habituelles on obtiendra les 
résultats suivants: les listes .\1' RI' CI ont dToÎt respectivement dans 
l'arrondissement 1 à : 

sièges. 

Dans l'arrondissement Il les listes AI/' BII' Cn,·. ont droit respec

tivement à 

Dans l'arrondissement III les ... etc. 

Feil 

(
FI ) = Uell sièges. 
Nu 

On voit que (~), (Fil) (11'111)... quotients du nombre total de vo~,x 
N Nu ~NUI 
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émises dans les arrondissements l, II, III, ... par le nombre de sièges 
fixé pour l'arrondissement correspondant, jouent dans chaque arron
dissement le rôle d'unité de mesure, de chiffre répartiteur d'arrondis
sement ou chiffre répartiteur local. 

La loi (art. 270) dénomme ces quotients, un peu improprement, 
diviseurs électoraux car ils ne' sont pas des communes mesures, 

QAI, QA n n'étant jamais pratiquement des nombres entiers. 
Les quotients Q SDnt donc des nombres fractio~aires dénommés' 

par la loi quotients électoraux (art. 27t)); ces quotients électoraux de 
liste, proportionnels aux chiffres électoraux, mesurent exactement la 
force des partis dans les arrondissements. Si l'on veut, les quotients 
électoraux ne sont rien autre que les chiffres électoraux mesurés 

en prenant comme unité de mesure le diviseur ;, c'est-à-dire un 

député acquis d'emblée. Comme chaque unité de ces quotients 
vaut au moins un siège, chaque liste reçoit d'emblée un nombre n 
de sièges égal à la partie entière des quotients Q. Les parties 
décimales représentent, en fonction du diviseur électoral, les fractions 
des sièges non distribués d'emblée, c'est-à-dire les sièges en l'air. 

A remarquer que les diviseurs électoraux ~ étaient très élevés, plus 

élevés que ceux de d'Hondt, il y a de gros déchets; mais qu'importe 
que des déchets soient grands puisqu'OII va les utiliser? 

Répartition complémentaire des sièges en l'air entre les groupes par 
utilisation des déchets. - On considère cette fois les groupes A, B, C, 
formés dans la province par solidarisation des listes AI' An· .. , BI' 
BII' .• des arrondissements l, II ... 

Toutefois, et c'est là un véritable quorum rétabli aux élections légis
latives, sont exclus du partage provincial les groupes dont aucune 
liste n'a obtenu, dans aucun arrondissement, un nombre de voix au 

moins égal à 66 p. c. du diviseur électoral ~ de l'arrondissement, c'est

à-dire un quotient = 0,66. 
Comment faire la répartition? 
Certains ont proposé de sommer les déchets arrondissementiers et 

de distribuer les sièges restants au prorata de ces sommes. 
Agir ainsi, c'est appliquer le système des plus forts restes : c'est 

incontestablement injuste. 

-
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Le sy,stème le plus rationnel est de calculer la moyenne en voix, le 
nombre de voix que représente pour chaque groupe le dernier siège 
acquis, si on supposait les sièges complémentaires attribués succes· 
sivement au premier, au deuxième, au troisième groupe, compte tenu 
du total des voix (les restes- ainsi interviennent) que chaque groupe a 
recueilli; les groupes qui ont les meilleures! moyennes, rationnellement 
emportent les sièges complémentaires. 

Ce procédé, et on en voit immédiatement la justice, consiste à appli
quer le système d'Hondt aux ,sommes des chiffres électoraux des listes 
de chaque groupe, c'est-à-dire aux chiffres électoraux des groupes. 
Il eut cependant été plus précis, comme nous le montrerons plus loin, 
de calculer les moyennes en se basant non sur les chiffres électoraux 
des groupes, mais sur les quotients électoraux des groupes ou sommes 
des quotients électoraux des listes, qui mesurent exactement, avons
nous dit, les forces des partis. 

Quoi qu'il en soit, les meilleurs quotients d'Hondt désignent les 
groupes auxquels échoient les sièges complémentaires et, point impor
tant, ces sièges sont acquis aux groupes dans l'ordre fixé par l'ordre 
décroissànt des valeurs des moyennes ou quotients d'Hondt. 

Naturellement, pour 'cette application du système d'Hondt il n'est 
pas nécessaire d'établir tous les quotients successifs des chiffres élec
toraux de groupes, mais seulement les quotients à partir du nombre 
de sièges acquis d'emblée au groupe plus 1. 

Répartition des sièges complémentaires des groupes entre les listes. 
- Voici donc les divers groupes nantis, grâce à l'utilisation de leurs 
restes récupérés, des sièges complémentaires qui leur sont attribués 
dans un certain ordre. 

Comment va se faire, à l'intérieur de chaque groupe, entre les listes 
qui le forment, le partage des sièges complémentaires acquis à 00 

groupe? 
Mais, logiquement et justement, en écartant le système des plus forts 

restes, admis pourtant pour les élections provinciales, et en se basant 
toujours sur le système d'Hondt, on accordera les sièges complémen
tail'les de chaque groupe à celles de leurs listes qui présentent la meil
leure moyenne par siège acquis, en supposant qu'on ajoute aux sièges 
a.cquis d'emblée par ces listes 1, 2 ... sièges complémentaires. 
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Le calcul des moyennes ou les quotients d'Hondt doit se faire sur 
les nombres représentant les forces élecwrales des listes, c'est-à-dire 
soit sur leu.rs chiffr,es électoraux, soit plus exactement sur leurs quo
tients d'arrondissement Q, qui, comme nous l'avons dit, expriment 
exactement les forces des partis dans les divers arrondissements. 

QA1 QAII On comparera donc les nombres pour le 
nA + l' nA + C' 

J Il 

QSII QSlI 
groupe A, ---, --.,. pour le groupe B, etc. 

n
R1 

+ t n
SII 

+ 1 

Comme toujours, les meilleures moyennes ou quotients <fHondt, ou 
fractions locales, comme la loi les appelle, dans leur ordre décroissant, 
fixent les listes auxquelles échoient les sièges complémentaires des 
groupes et l'ordre dans lequel ces sièges sont acquis. 

Tel est le principe qui, cependant, subira des exceptions. En effet, 
l'affectation d'un siège complémentaire à une liste détermine par le 
fait même l'arrondissement auquel revient ce siège. Or, le nombre 
de sièges est fixé par arrondissement et ne peut être dépassé. 

Si, par exemple, dans un arrondissement l, qui doit élire NI 
députés, les listes AI' BI' CI ont obtenu, y compris les ,sièges complé
mentaires, n'A • n'B' n' c sièges avec ~ n' = NI' tout est bien. Mais 

1 1 1 

si cette somme est> N l' les sièges complémentaires en trop = NI - ~ n 
obtenus par certaines listes ne peuvent leur être attribués et doivent. 
passer à des listes des mêmes groupes, dans les arrondissements 
où la quotité de sièges n'est pas atteinte, en commençant évidemment 
à accorder ces sièges aux listes dont les fractions locales suivent immé
diatement celles des listes qui cèdent ces sièges. Mais quelles seront 
ces dernières? 

Bref, s'il y a un siège en trop dans l'arrondissement l, quelle est 
la liste (Al' CI) qui va céder son siège complémentaire? 

On pourrait dire, et c'est la première idée qui vient à l'esprit que 
« cédera son siège, celle des listes qui a la plus faible fraction locale n. 

Oui; mais alors, se pose la question de savoir par quel arrondisse
ment va commencer J'examen du nombre total de sièges et des cessions 
éventuelles. 

La question ainsi posée est insoluble par le raisonnenwnt, et on ne 
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peut pourtant pas désigner cet arrondissement par une décision 
arbitraire. 

C'est donc à un critérium autre que celui des fractions locales 
qu'on va s'adresser. 

Il est iacile à trouver. Comme nous l'avons vu, les sièges complé
mentaires sont attribués aux groupes, dans un certain ordre. Aussi, 
rationnelJement, la loi prescrit que puisque les groupes sont appelés 
à recevoir les sièges complémentaires dans l'ordre décroissant des 
quotients d'Hondt de groupe, c'est dans cet ordre que l'on examinera 
si les listes peuvent conserver le siège complémentaire acquis, ou 
doivent le céder. 

Exception est faite pour les listes isolées, auxquelles on doit accorder 
évidemment les sièges complémentaires avant toute revision. 

Dès lors, un siège complémentaire peut tomber de liste en liste 
jusqu'à ce qu'il trouve une place pour se blottir. On peut déjà prévoir 
que de chute en chute, un siège pourra revenir à une liste qui a 
recueilli un nombre infime de voix. Tel fut le cas célèbre Van de 
'Valle, de Saint-Nicolas, aux élections législatives de 1921 en Flandre 
orientale. 

En ce qui 'concerne le deuxième problème, désignation des titulaires 
des sièges acquis, il SB fait suivant le processus de la loi de 1899, en 
tenant compte pour la dévolution que le diviseur commun d~ d'Hondt 
n'existant plus, on l'a remplacé p'ar une quotité de voix à atteindre, 
dite chiffre d'éligibilité, qui s'en rapproche, et qui n'est autre que 
le chiffre électoral de la liste, divisé par le nombre de sièges obtenu 
plus 1. Ce chiffre d'éligibilité est donc spécial à chaque liste. 

La place nous manque pour commenter cette disposition qui, au 
fond, est juste et rationnelle. 

Discutons rapidement la loi de 1919, que beaucoup d'hommes poli
tiques ont appelée « chinoiserie », « monstre à deux têtes », etc. 

Elle ne mérite ni cet excès d'honneur, ni cet excès d'indignité. 

Qu'elle ait des avantages, c'est incontestable, ne fût-ce que celui de 
donner plus de justice que le système de 1899, puisqu'elle réduit tous 
léS déchets d'arrondissement à un nombre bien moindre de déchets 
du même ordre de grandeur. 

Elle respecte dans If'S limites les plus larges l'autonomie locale, les 
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circonscriptions électorales, et ne touche ni à la forme du bulletin, ni 
au mode de votation qui étaient en vigueur à son apparition. 

Toutes 'les répartitions de sièges se font par le mécanisme le plus 
juste qui soit. 

Mais tous ces avantages ne sont rigoureuSDment exacLs que si on 
n'atteint pas la quotité des sièges fixée pour l'arrondissement. C'est là 
que le bât bless'e; quand cette quotité est atteinte, c'est toute la 
machine détraquée, faussée, car, si rien ne change dans la distribu
tion des sièges complémentaires entre les groupes, tout change dans 
le partage de ces sièges en l'air entre les parties constitutives du 
grouipe; finie alors la belle proportion. Le siège passe de liste en liste 
en descendant l'échelle des fractions locales tant qu'il trouve un trou 
pour s'y blottir; le siège échappe ainsi à celui auquel il revenait en 
toute justice pour échouer parfois chez un infime comparse étonné 
d'un tel honneur. C'est alors le résultat dit ahurissant; c'est le cas -
Van de WalIe, de Saint-Nicolas, mentionné ci-dessus. 

Cependant, disons que ce résultat était à prévoir et qu'il est impu
table non pas au mécanisme du système, mais bien au cadre, aux con
ditions d'espace dans lesquelles la loi doit jouer, en fin de compte à 
l'obligation de respecter le nombre de sièges fixé à priori par arron
dissement. 

D'ailleurs, à part ces quelques cas bizarres, les résultats des élec~ 
tions de 1919 et de 1921 montrent à suffisance les progrès marqués 

- par la loi, car on y a vu diminuer fortement le total des restes inuti
lisés et les représentations des partis se rapprocher de la justice 
proportionnelle. 

Que la loi ait des inconvénients, cela saute aux yeux. 

Nous venons d'en citer un, celui de donner lieu à des bizarreries. 

On lui a reproché aussi de ne point respecter la liberté des élec-
teurs, en faisant élire tel député, grâce aux voix des électeurs 
d'autres arrondissements, qui ne l'ont point désiré. C'est indéniable, 
mais impossible à· éviter, puisque c'est une conséquence directe de 
l'utilisation des restes. Quel que soit le système employé, l'inconvénient 
subsistera. 

Si le reproche de complication est sans importance, puisque cette 
dernière n'affecte en somme que les calculateurs officiels, peu nom-
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breux et &pécialisés et non les électeurs, celui de rendre possibles des 
coalitions immorales et de pousser à l'émiettement des partis est plus 
réel et plus grave. 

Les avantages de l'apparentement sont, en effet, tels qu'ils rendenL 
nécessaire la recherche d'alliés à tout prix. Et c'est là le danger, car 
si nos grands partis historiques s'allient naturellement dans les dif-· 
férents arrondissements, il arrivera que des petits partis, pour 
s'efforcer d'arriver à ,la répartition provinciale, s'uniront à d'autres 
petits groupes de progranllue nettement différent au prix de com
promissions et de marchandages. S'ils n'existent pas de tels petits 
groupes, n'en susciteront-ils pas, peut-être à prix d'argent, au besoil' 
en excitant les intérêts personnels des candidats repoussés par telle 
association politique? C'est l'immoralité instaurée dans les luttes poli
tiques, et une prime à l'émiettement des partis que l'expérience a 
vérifiée. 

Le quorum de la loi ne remédie qu'en parti€; à l'inconvénient, 
puisque du moment où une liste obtient 66 p. c. du diviseur, ses 
alliés, quelle que soit leur faiblesse, lui sont toujours un appoint. 

Nous ferons, en ce qui nous concerne, deux objections qui n'onl 
pas été rencontrées ou du moins sur les'quelles on ne s'est pas assez. 
appesanti. 

La première, et nous l'avons d:éjà fait pressentir, a tJ"ail à la répar
tition d'es sièges complémentaires entre les groupes. Elle se fait, avons
nous vu, en appliquant le sy,stème d'Hondt aux chiffres électoraux 
des groupes, considérés c::.~mme mesures de la force des groupes :0[', 

c'est là, pensons-nous, une inexactitude. Ces chiffres électûraux de 
groupes ne mesurent pas exactement Jes forces des groupes. En effe'~. 
un dies principes, base die la loi, est le respect de l'autonomie locttl(~ 

et pal' conséqu.ent le respect du fait .que la proportion des votant:' 
par rapport au nombre d'habitants est variable dans chaque arron
dissement; le nombre d'électeurs par député à élire varie donc d'un 
arrondissement à l'autre et par voie de conséquence les diviseurs élec
.toraux aJ'l'ondissementier's sont différents. 

Il convient, pour être juste et précis, de prendre comme unité de 
mesure des forces électorales des listes d'es grandeurs comparables, 
ce qui exclut la voix au profit du député-unité, ou ce qui revient au 
même au profit du diviseur électoral arrondissementier. 
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16S forces électorales des listes des divers arrondissements 

lorsqu'elles doÎYent être ajoutées, doivent donc être mesurées par 

l'apport au diviseur électoral; leurs mesures sont par conséquent les 

quotients électoraux Q de préférence aux chiffres électoraux. 

Il serai t par cOllspquent rationnel de partager les sièges complé
mentaires entre les groupes par le système d'Hondt, appliqné non aux. 

chiffres électoraux dé groupe, mais aux sommes des quotients élec

toraux des listes cOllstitutives des groupes. 

Ce serait du rc~te conforme au principe qui accorde les sièges 
d'emhlée en proportion des diviseurs électoraux et qui répartit les 
sièges complémentaires des groupes entre les listes par la considéra
tion des fractions locales, proportionnelles aux quotients électoraux. 

Procéder cumme la loi le fait, c'est dans le fond rés.oudre un pro
blème d'arithmétique en changeant d'uuités au cours de la solutioll 

et c'est aboutir à certaines inconsé(luences. 

Si nous prenons l'exemple des élections de 1921 en Flandre Orien

iale, on constate que dans le chiffre électoral du groupe H, utilisé pal' 
la loi pour la répartition des sièges complémentaires, c'est la liste H y 

{lui fournit la grosse part; un siège revient au groupe et c'est la liste 

HI\' qui l'emporte. 

Avec notre système c'est H y qui prendrait le siège. 

La deuxième objection que nous avons à faire valoir est relative 
nu quorum de 66 p. c. Nous avons déjà montré qu'il n'empêchait ni 
l'immoralité, ni l'émiettement des partis, alors qu'il exclut du par
tage des groupes assez puissants: tels B et D du même exemple. 

D'autre part, et c'est là le point capital, le quorum est fixé ne 
varietur; il est de 66 p. c. du diviseur électoral (grandeur sensiblement 
constante) quels que soient l'imporLance des arrondissements et leur 
nombre dans la province. Or, s'il n'y a que trois députés à élire (30,000 
'1 te ) d tit) X 10000 6 6U' 0 '1 ' t e ec urs en moyenne un groupee --100--=, . e ecteurs n es 

pas néglig~able, tandis qu'il est sans grande importance dans un ar1'011-
dissement de 120,000 électeurs. 

Le quorum, pour être juste, devrait donc être variable, progressil' 
suivant la grandeur des arrondissements. Ce serait compliqué et étant 
données les inconséquences qu'il amène sans apporter grands remède~ 
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à l'immoralité et à l'émiettement des partis, nous estimons que la loi 
pourrait se pas1ser de quorum. 

Pourrait-on améliorer la loi d'apparentement? Outre la suppression 
du quorum et le procédé dB répartition d0"S sièges complémentaires 
entre les groupes, que nous avons préconisé, on pourrait arriver sim
plement à supprimer les bizal'l'eries, les cas ahuI'Ïssants. 

Nous avons dit que ces anomalies provenaient de la fixatioJl à priori 
du nombre de députés par arrondissement, et il serù toujours impos
sible, dans cette hypothèse, quel que soit le système imaginé, de dis
tribuer rationnellement entre les diverses circonscriptions, les sièges 
iittribllés à un parti. 

Dès lors, fixons ce qui nous paraît conf:titutionnel, le nombre àf 
dèputés pour la province entière, et partageons tous les sièges de la 
province entre les groupes formés par apparentement au moyen du 
~ystème d'Hondt appliqué aux chiffres électoraux des groupes; répar
tissons ensuite ces sièges acquis par les groupes entre les listes consti
tutives du groupe au moyen du système d'Hondt appliqué aux chiffres 
électoraux des listes. Ce serait bien plus simple que le système de la 
lui oe1919. 

Si on veut être plus précis et plus juste et respecter les autonomies 
locales, les deux applications du système d'Hondt devraient se faire 
Hon pa::; sur les chiffres électoraux de listes et de groupes, mais SUl' 

les quotients des chiffres électoraux de liste par le nombre d'habitants 
JE; l'arrondissement et les sommes de ces quotients. 

Si on peut objecter que ce procédé augmente ou diminue la repré· 
sentation des arrondissements, à laquelle leur donne droit leur popu-· 
lation, il faut noter que la représentation obtenu~ se rappl'ocheraü 
bien davantage de celle désirée par les électeurs; car, si nous reprenons 
l'exemple des élections de 1921 en Flandre Orientale, oserait-on pré
tendre que M. Van de "Talle, élu avec 520 voix de son propre parti, 
rtprésente bien 40,000 habitants de Saint-Nicolas et peut se prétendre 
leur porte-parole? Non, il est élu d'à peine 2,000 habitants de Saint
l\icolas, et est censé représenter 28,000 habitants d'Alost. Le système 
esquissé ci-dessus donnerait le siège au candidat d'Alost appartenant 
(lU même parti, et ce serait justice. 

Quoi, qu'il en soit, la loi de '1919 est certainement ce qu'on pouvait 

L 
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faire de mieux, la solution la plus convenable dans les conditions où 
le problème était posé: l'e.Ttension de la R. P. intégrale dans le sens 
de l'utilisation des excédents.. en respectant les arrondissements électo
raux et leur n01nbJ'~ de députés fixé li priori. Elle a réalisé une étap~ 
vers la justice absolue, qui est une limite désirable, mais qu'on 
n'atteindra jamais. 

\1. - SYSTÈl\Œ ~~LECTORAL PIWVtNCIAL BE.LGE. 

La loi du 19 octobre 19:21 adopte les principes de la loi législativl3 
de 1919; les cantons, arrondissements administratifs et provinces 

jouent le rôle des arrondissements électoraux, provinces et pays d~..s 

élections législatives. 
Le législateur n'a donc pas t.iré tontes les conséquences de la 

réforme, et s'est refusé à faire jouer la R. P. dans les meilleures con·· 
ditions; c'est-à-dire d'étendre, ce qu'aucunE' des dispositions consti
tutionnelles n'empêchai t, l' appa l'en temell t à la circonscription unique, 
la province. 

Pour les élections provinciales, la. répartition des sièges entre les 
groupes et listes se fait d'après le mécanisme de la loi législative, siauf 
en ce qui eOllcerne la distribution des sièges complémentaires des 
groupes entre les listes. Cette distribution se fait par la considération 
non pas des fractions locales, mais des excédents inutilisés. ChaqlH' 
Hs1e reçoit un siège complémentaire dans l'ordre décrois,sant d€'8 
excédent&, puis, s'il en reste, un second siège. 

C'est l'application du système injuste dies plus forts restes, qui peut 
vicier la composition des conseils provinciaux, et ainsi fausser le 
nombre de sénateurs provinciaux revenant à chaque parti, avec toutes 
1eR conséquences qu'entraînent ces résultats injustes dans la désigna
tion des cooptés. 

VII. -- ELECTIOl\" IlES S~~NATEURS PROVINCL\VX ET COOPT~;S. 

Ces élections se font suivant le système de la loi législative de 1899, 
les corps électoraux étant constitués respectivement, par les' conseillers 
provinciaux et par les sénateurs provinciaux et sénateurs élus directe
ll1Pll t. 
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Les listes, sur lesquelles les candidats figurent dans l'ordre hiérar
chique arrêté par les parrains, subissent donc des votes uninominaux; 
les chiffres électoraux, traités par le système d'Hondt, fournissent 
un diviseur électoral et dès lors le nombre de sénateurs revenant à 
chaque liste; les candidats, recueillant le plus grand nombre de voix, 
compte tenu de la dévolution, sont les élus. 

VIII. -- CONCLUSIONS. 

Si, ainsi qu'il ressort de notre étude, les lois électorales belges, 
hormis la loi communale de 1921, sont, en thèse générale, justes et 
rationnelles dans les conditions où elles doivent jouer, on ne peut nier 
qu'elles soient très diversifiées et compliquées. 

Ici, le pa~lachage est admis ainsi que le vote plurinominal; là, le 
vote est uninominal et le panachage est proscrit. Et nous ne parlons 
pas du mode de désignation des élus, ni de l'élection des suppléants! 

Ne pourrait-on les simplifier et aboutir à un système ullique pour 
tous les genres d'élections? 

A notre avis~ oui! 
La Constitution a d'ailleurs prévu que nos lois étaient perfectibles, 

puisque si elle impose la représentation proportionnelle, elle laisse 
au législateur le soin de fixer les modalités d'application. 

D'abord, pas de quorum, cette barrière qui sépare le « big-three )) 
des puissances à intérêts limités, du reste toujours injuste et sans 
d'fet. . 

Ensuite, application systématique du système d'Hondt, travaillant: 

a) Sur les chiffres électoraux de listes dans les collèges électoraux 
uniques (élection des conseillers communaux et des sénateurs pro
vinciaux et cooptés) ; 

b) Sur les quotients des chiffres électoraux des listes par le nombre 
d'habitants, et les sommes de ces quotients des listes apparentées dans 
les collèges électoraux fractionnés (élection des conseillers provin
ciaux, des députés et des sénateurs élus directement). 

Pas de fixation à priori du nombre de candidats à élire dans les 
subdivisions électorales inférieures, lorsque l'apparentement est 
prévu; mais fixation du nombre de candidats à élire par circonscrip-

., 
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fion électorale supérieure, la plus grande possible (province pOUl' la 
Cbambre, le Sénat et les Conseils provinciaux). 

Panachage, autorisé non seulement pour les élections communales 
mais aussi pour toutes les élections, même politiques. 

II faut, en effet, pour qu'une consultation sur certains points précis 
puisse avoir Hne signification, qu'un électeur catholique de Bruxelles, 
par exemple, soit autorisé à marquer ses sympathies et à avantager 
ICf: candidats libéraux ou socialistes, défenseurs de la langue fran
çaise. 

Présentation des candidats dans un ordre préférentiel, approuvé 
par les parrains; malgré ses inconvénients, ce système s'impose pour 
éviter les abus et hizarreries dus à une trop grande liberté laissée aux 
électeurs. 

Yote plurinomillal, c'est-à-dire subdivision de la voix, puissance 
électorale de l'électeur, en un certain nombre de suffrages, de façon 
(lue l'électeur puisse faire une sélection dans le choix des candidats 
appelés à occuper les sièges dévolus à la liste et contrebalancer, ainsi, 
l'influence des associations, marquée dans l'ordre de présentation. 

Désignation dans chaque liste des élus à la pluralité des suffrages, 
après dévolution des suffrages équivalant aux votes dans la case de 
tête, à l'aide d'nn chiffre d'éligibilité s'exprimant par le nombre de 
suffrages émis. divisé par le nombre de siège de la liste plus un. 

Si on ajoute à ces principes, un mode unique de présentation et 
d'élection des candidats effectifs et suppl~ants, et nous préconisons 
celui en usage actuellement dans les élections pour les conseils pro
vinciaux, nous voyons qu'on arrive à réaliser dans notre armement 
électoral l'unité et la simplicité si désirables, pour éviter toute con
fusion dans l'esprit d'électeurs qui ne se sont pas livrés à une étude 
approfondie des codes électoraux, mais auxquels on demande d'émettre 
des votes en connaissance de cause. 

\ 
\ 
\ 

j 
1 
1 



Victor Janssens, peintre bruxellois 
(dit Victor=Honoré) 

l'IR 

CHARLES PERGAMENI 
Professeur il lTniversitl'> de Bruxelles 

Victor-Honoré Janssens" connu comme tel dans l'histoire artistique 
locale, fut un peintre dont la célébrité ne laisse pas d'être parvenue 
jllsqu'à nous. Son nom a passé de génération en génération sans que 
l'on s'avisât d'en vérifier l'exactitude. 

Il naquit à Bruxelles et y fut baptisé, en la paroisse de Sainte
Gudule, le 11 mai '1608, sous le seul prénom de Victor: 

{( Victor, filius legitimus Joannis Janssens et Margaretae Jacq. 
« Suscept (ores) : Victor Jacq et Elisabetha Janssens. » 

Or, les auteurs qui ont parlé de notre Janssens ont placé sa date 
de naissance en 1664. Alphonse Wauters, dans son Essai historique 
szu' les tapisseries et les tapissiers de haute et basse lice à Bruxelles 
(Bulletin des Convmissions royales d'art et d'archéologie de Belgique, 
1877, .p. 329 et suiv.), écrit à son sujet: « Contemporain des derniers 
Van Orley, V.-H. Janssens se montra leur digne émule. Né en 1664 
d'un bourgeois de Bruxelles, qui était tailleur, il vécut jusqu'en 1736 », 

Puis il lui donne comme épouse une demoiselle de Potter et il 
ajoute (p. 331): « Janssens est fort peu connu des critiques ... Il 
mérite pourtant d'attirer l'attention et peut être considéré comme 
l'un des derniers représentants de l'ancienne école flamande. » 

En 1888, le même ,auteur, d1ans sa Liste chronologique des doy,ens 
des corps de métiers de Bruxelles de 1696 à 179D, dressée d'après des 
documents inédits (p. 34), rappelle que Janssens fut,en 1699, doyen 
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des peintres, batteurs d'or et vitriers de la nation de Saint-Jean; puis 
il lui consacre les lignes suivantes (p. 3~4): « Jalls'sens (Victor
Honoré), né à Bruxelles en 1664, fut l'un des derniers maîtres de 
l'école flamande dont les œuvres témoignent d'un véritable talent. Il 
l'ut élève de Lambert Volders et voyagea ensuite avec le duc de Hol
stein, qui l'avait pris en affection. Apprenti le 2 septembre 167i>, il 
devint maître-peintre le 12 août 1689, et, dès l'année suivante (dès le 
1,r juillet 1690), fut privilégié par le Magistrat. Il mourut en 1736, 
laissant des fils dont deux s'appliquèrent également à la peinture. 
Quant à lui, il exécuta surtout des tableaux d'histoire. Son chef
d'œuvre, l'Assemblée des Dieux, orne la salle des séances du Conseil 
communal à l'Hôtel de Ville (t), salle pour laquelle il donna aussi 
]e dessin de l'ornementation et, en particulier, des trois belles tapis
srries qui s'y trouvent. » 

Il est vrai que dès 1888-1889, Wauters rectifie plusieurs détails de· 
la biographie de Janssens; il consacre à ce peintre une notice appro
fondie dans l,a Biographie nationale (t. X, col. 139 à 143). II con
state notamment: lOque la date de naissance de JHnssens est le 
J 1 juin 16~8. Le millésime est exact, mais le mois est erroné, puisqu'il 
s'agit, dans l'acte de baptême préindiqué, du 11 mai et non pas du 
11 juin; 2" que le peintre signait V. J anssens (col. 140) et non pas 
V.-H. Janssens; 30 qu'il épousa le 14 mars 1690 Jacqueline Van den 
Dycke, fille du notaire André Yan den Dycke et de Christine 
Van den Eynde, laquelle épousa en secondes noces le conseiller de la 
,ille Jean Potter. -

D'après le premier document qui nous servIra à élucider la question 
des prénoms de Janssens, c'est-à-dire d'après un diplôme sur parche
min < 2), soigneusementenlum'iné, que possèdent les Archives de la 
Ville de Bruxelles, il est dit que: 

(( M ( aît) re Albert Van den Dycke (armes paternelles, de sable à 
trois fasces d'or, au chef du même chargé d'un lion léopardé de 
gueules, armé et lampassé d'azur), notaire admis par le Conseil de 
Brabant (3) espousa Dam1e Christine Van(den)Eynde (d'~rgent à 

( 1) De Bruxelles. 
(2) Hauteur, om675; largeur, OlU{j32. 

(3) Le 10 décembr(> 1646. (L. Galesloot. Innntaire du Notariat général du 
J~ra.bant. ) 

-
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la fasce ondée d'azur chargée de trois canettes rangées du champ), 
laquelle se remaria depuis avec Sieur Jean de Pottere (d'azur à la 

fasce d'or chargée de trois roses rangées de gueules, boutonnées d'or, 
et accompagnée de trois étoiles à six rais d'or), receveur de Ville de 

Bruxelles. » 

Le diplôme nous renseigne ensuite sur la fille de 00 notaire Alhert 

Van den Dycke, de la façon suivante : 

« DamoÎ,selle J:acqueline Van (den) Dycke (armes paternelles) leur 

fille espousa M:aistre Victor Jianssens (d'or à une fleur de pensée 

de pourpre, tigée et- feuillée de sinople, accompagnée en chef de deux 

coussins de sable, houppés de quatre pièces de gueules et, en pointe, 
d'un corbeau du même), fort exspert ,peint.re (1). » 

De ce mariage sont issus sept enfants, portant tous les armes 
paternelles: 

r Damoiselle Christine-Jacoba Janssens; 

2° J oannes-Alexandre J anssenti ; 

3° Damoiselle Catherine Janssells (2); 

4° Damoiselle Gasparine Janssens; 
t)0 Laurent Janssens; 

6" Victor-Honorius Janssens; 

7° Damoiselle Marie-Françoise Janssells. 

( 1) Voici la copie littérale de l'acte de mariage: « Vict-or .Janssen;;; et 
.Tacoba Van Dyck coram me C. RiC'quaert, pastore f-'. Gaug(ericj) et testibU!'l 
R(everendo) D(omi)no Ouilielmo van Dormael et .Joanne de Pot ter contraxe
runt matrimonium vigore dispemmtionis in prodamationibufl (~t tempore 
clauso. » Mariages; paroisse Saint-Gpry, H mars lf)f)O. Al'C'hivf's <l'e la ville 
ae Bl'uxelle". 

(2) Catherine .Janssens épousa à Bruxelles ~Saint-Nicolas\. le :lI jan
vier 1721, Charlf's-.Joseph-.Tosse Boutmy, qui fut maîtl'(' de clavecin (1736) 
près le Prinœ de la Tour et Taxi". Cf.)1. G. WILDF.MAl\', Bijdmye tot de Ge
.<.chiedenis van het geslacht Rnlltrny, puhlié dan,,; De lVapenhet'allt, a,nno UH5. 
Sllivant l'arbre gènéalOgiquc de la fa.mille, on lit: « Charles·.J osse-.Joseph 
de Bout.my, né ft Gand le 30 décembre l()85, prousa à Bruxelles. en premières 
IlQCeS, le 21 janvier 1721, Demoiselle Catherine .Jans~ens, fillp de Vieoor .Ta.ru;
~ens, chevalier (!) céli'bre et de Demoiselle Van Dye (sic). » 

Il n'est 'pas question dans ce document dp Victor-Honoré mais bien ·de 
Victor. dont la célébriU· ne fut pas <lue à ses exploitR comme cheva]il'r. mais 
l.ien :\ son talent. 
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Alphonse Wauters - qui n'a pas eu connaissance du diplôme « révé
lateur », celui-ci n'étant parvenu à notre dépôt d'archives qu'en
1904 (1) - s'est servi, en ordre prmcipal, de l'ouvrage de l\1ensaert
intitulé « Le peintre amateur et curieux » paru à Bruxelles chez
De Bast, en 1763; or l\Iensaert cite Janssens en rappelant Victor
Honorius (cf . p. 124, première partie) .

En outre, dan s un inventaire des tableaux rares existant à
Bruxelles en 1777 et appartenant à des institutions de mainmorte,
il est question des œuvres de Victoire-Honoré Janssens.

Ce document est déposé aux Archives générales du Royaume, au
fonds des papiers d'Etat et de l'audience, liasse 1238. Il est intitulé:
« Note de la liste faite des tableaux rares et précieux appartenant à
des mains-mortes tant séculières qu'ecclésiastiques, qui se trouvent
dans cette ville de Bruxelles et Cuve, par l'Echevin de Doetinghen à
l'assistance du peintre Crockaert en octobre 1777 (2) . »

Il mentionne comme œuvres de Janssens, Victoire-Honoré: 1° le
tabl eau d'autel de Saint-Charles Borromée de l'église des Grands
Carmes; 2° le tableau du maître-autel de l'église des Pères Dominicains
représentant le duc de Clèves malade; 3° le-tableau du réfectoire des
Dominicains représentant la Sainte Vierge accompagnée de Saint
Thomas d'Aquin et de deux séraphins; .1-0 le tableau d'autel de l'église
des Brigittines représentant le Christ mort sur les genoux de sa
mère (3).

Jusqu'à plus ample informé, l'erreur qui eut pour objet de doter
notre peintre Janssens des deux prénoms, que l'un de ses fils a portés,
au lieu de ne le désigner que sous son prénom de Victor, incombe à
l\Iensaert. En effet, cet auteur de l'école de Janssens a fait autorité

(1) Don de Ja famill e Pi equ é, apparentée, comme la famille Boutmy. aux
Jarulsens. La Dans e des heures, de Vi ctor Jansscns, fut .donnée il. la ville en
1887 par la famille Ploqué-Lubin.

(2) Il s'agit de Pierre-Melchior de Doetinghem. Quant à J. Orokaert, il
peignit, en 1774, une copie de 1'.lssomption de la ViN"ge, de Rubens, pour
l' {'gli se des Chartreux de Bruxell es. Cf. PINCHAR'l" Archi ves des arts, sciences
et lettres, come I , p. 289.

(3) Alphon se Wauter s en a publié le texte dans le fascicule 2 de SO li

Intlentai1'e analytique des eartulowe« et autres registres fa,Ï8ant partie des
lWchwes allcielltleS de la Ville de Bruœellee, p. 529 et su iv. Il s'est ser vi des
Oopye-boeke ll de la Ville, année 1777-1778, folio 11G.

..._------------------------- --- -- ~--
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et ne laisse pas d'être encore aujourd'hui, à bon druit, considéré 

cùmme source documentaire imprimée de réelle valeur. Les études 
qu'Alphonse \Yauters a consacrées à Victor Janssens - en dépit de 

ses rectifications de dates - ont transmis l'erreur de Mensaert, 

première référence qu'il mentionne à l'appui de sa notice de la Bio
graphie ."'t'alionale, ont transmis cette err,eur, dis-je, à tous ceux qui 

ont eu à s'occuper de la question qui nous intéresse. Sans faire état 

d'une énumération fastidieuse, qu'il me soit permis de signaler 

les dictionnaires de Siret (1), de Alfred yon \V urzhach (2) et de 
Jl""' Isabella Errera (3). 

Ces trois auteurs attribuent à Janssens les deux prénoms de Victor
Honoré, lui assignent comme date de naissance 1664 et le font mourir 
cn 1739. 

Ces affirmations sont toutes fautives. 

Il n'y a aucun Victor Janssens qui ait été baptisé à Bruxelles en 
'1664. 

Si nous consultons à nouveau la notice de Wauters sur le peintn 

Janssens, dans la Biographie Nationale, nous remarquerons qu'elle 

contient encore une affirmation sujette à caution et une erreur 

manifeste en dépit des rectifications de date (naissance et mort) qui 

ne sont étayées par aucune indication de source précise. En effet. 
\Vauters déclare: J () que le père du peintre exerça le métier de taillenr 

et 2° que Jacqueline van den Dycke était fille d'André. 

L'affirmation sans preuve et sujette à caution se rapporte à la pro

fession du père du peintre Victor Janssens : il aurait exercé le métier 
de « tailleur )). Quant à l'erreur, elle consiste à faire de J~cqueline 
van den Dycke la fille d'André, alors qu'elle est désignée par notre 
diplôme comme fille d'Albert. 

Or il n'est pas admissible que ce document authentique contienne 
des indications douteuses ou erronées, surtout pour les derniers 

degrés de la généalogie. Les garanties d'exactitude sont formelles. Le 

diplôme porte les déclarations suivantes: 

(1) SIRET, Dictiollnaire des peintres (Ir,' édition en IS4S, 2e édition en 18Hü. 
3e édition ellI883). 

(2) A. YO:\' 'YGRZBACH, N1:ede'rliindische8 Künste1·lexÎcoll. l, p. i52 (190n). 

(iJ) Dictionnaire-répertoire des peintres (~dité en 191iJ). p. 329 .. 
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(, Les soussignez Roys d'Armes de S. Maté Impériale en ces Pays
r.as, ayant à la requisition de Victor Janssens tres exspert maistre 
peintre, visité et meurement examiné les branches genealogiques cy 
dessus possée certifions et declarons de n'avoir vu aucune matiere 
de contradiction et de les avoir trouvé bien et deuement dressez 
depeintes, ecrites et blasonnées conformement plusieurs extraits des 
registres de la Ville de Bruxelles, Epitaphes, Genealogies anciennes, 
notices, et autres bonnes preuves cité plus amplement en icelles, par 
laquelle appert que les Entants dudit requirent par leur mere du 
cbef de Damoiselle Anne de Hertoghe leur quarte ayeule sont entre 
autres descendu de la Famille de Coudenberg une des sept Familles 
nobles et privilégiées d'Icelle Ville. En têmoins de quoy avons a sa 
l'equisition signé cette et muny de nos seels pour luy servir et valoir 
ce que de raison. fait à Bruxelles le 17 1l1e du mois de Novembre 1711. 

(sé) L. Van {j rsel, flàn. '1711. » 

(La signature est appuyée d'un cachet en placard.) 

«( Nous Jean-Pierre Christyn Ehevalier seigneur de Schrieck et 
Grootloo, premier secretaire du Conseil souverain de Sa Maj .-té or
donné en Brabant, certifions par cette, que le sieur Louj s van l) l'sel 
escuier, ayant signé cette, est Roy d'armes à titre de flandres et qu'a 
tous actes et insiruments par lui signez en sa dP qualité, se donne 
pleine foy et croyance tant en jugement que dehors, en foy de quoy 
avons signé cette et y fait apposer le cachet secret de Sa Maj .-té. Ainsi 
fait en la Ville de Bruxelles ce 20 novembre 1711. 

(sé) J. P. Christyn. » 

(La signature est appuyée d'lm cachet en placard.) 

* * 4-

Je puis faire état d'un autre document, sinon tout aussi probant, 
du moins de nature à confirmer ma manière de raisonner. Il repose 
également ,aux Archives de la Ville (fonds « Patentes, commlissions, 
JeUres conférant des offices ») : ce sont l,es leUr es patentes originales 
données à Victor Janssens le 16 juillet 1720 et le nommant peintre de 
la Cour. En voici la traduction (le document est en allemand) : « Au 
nom de S. M. Wilhelmine Amélie, Impératrice douairière et Reine 
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douairière de Hongrie et de Bohême, archiduchesse d'Autriche, née 
duchesse de Brunswick et de Lünebourg, le grand maréchal de la 
Cour fait savoir à Victor Janssens, peintre, que tant à sa prière qu'en 
raison de son talent et des services rendus, il a été nommé peintre de 
la Chambre (de la Cour). Sé : Joseph Cte von Paar. Contresigné: De 
par l'impératrice: Sommervogel. Vienne '16 Juillet 1720. » 

* * * 

Une fois encore je signale une rectification de détail à apporter 
à la notice de Wauters, publiée dans la Biographie Nationale, tome 10, 
col. 141. L'auteur s'exprime ainsi: « Il (Janssens) avait été nommé 
peintre de l'Empereur Charles VI en 1718, probablement à la suite 
du succès que lui valut son Assemblée des Dieux, peint à cette époque 
pour l'hôtel de Ville de Bruxelles. » 

Or, la nomination de Victor Janssens comme peintre de la Cour 
ne date que de juillet '1720. 

Conclusions. 

Victor Janssens mourut à Bruxelles le 14 aoùt1736 ('1). Il laissa 
plusieurs enfants, parmi lesquels Jean-Alexandre, portraitiste, et 
Laurent, paysagiste. Son sixième enfant fut Victor-Honoré, qui 
embrassa la earrière militaire en entrant dans les gardes wallonnes 
au service de l'Espagne. 

Pourquoi le père fut-il confondu, quant aux prénoms, avec l'un de 
ses fils? Peut-être le nom d'Honoré fut-il ajouté à celui de Victor 
dans l'acte de confirmation du peintre célèbre, mais cet acte ne figure 
pas dans les .archivesde l'ét.alt civil. 

Quoi qu'il en soit, il n'y a aucune'raison pour continuer à désigner 
Victor Janssens sous le double prénom de Victor-Honoré, qu'il n'a 
jamais porté, et il y en a plusieurs, tout à fait sérieuses, pour ne lui 
attribuer que le seul prénom de Victor. En effet, l'artiste n'a jamais 
signé ses œuvres que par l'initiale V jointe à son nom de famille; de 

(1) Archives de l'état civil de Bruxelles. Saillt-Géry. Décès: « 14 Au
gusti... 173(;. Ohiit Vie1;{)r .Jam'f;ens vidnus Jacobe Van den Dy(>(~kP. S. I. 
E. N. » 



- 206 -

plus, l,es actes de l'état civil et les documents offic,iels sont tous con
cordants : ils ne le désignent que sous le seul prénom de Victor. 

Telle est la principale conclusion à laquelle je suis arrivé. Il en est 
d'autres de moindre importance: je rectifie partiellement l'ascen
dance de la femme du peintre bruxellois et quelques dates relatiyes 
an !( turriculum yitae )) de ce dernier: date de naissance, jate de SR 

promotion au grade de peintre de la Cour. 
Ce ne sont là, je le sais, que de menus faits, dont je ne m'exagère 

llullement la valeur historique; mais ils m'ont paru dignes d'être 
cCJmmuniqués, puisqu'ils intéressent une gloire bruxelloise. Et 
d'ailleurs, comme le dit si bien un fin lettré du XVIII" siècle, « la 
seience des détails n'avilit non plus le savant que l'homme d'Etat ou 
le génér,al d'armée. ~e vouloir que du grand, c'est être petit (1) ». 

(1) Jlémoi1'es pl)lI/' serrir ct l'histoire des Xl/II pro1/il1ccs des Pays-Bas, 
par PAQL'OT, L011ynll1. 1762. tOl1W 1; d. préfa<'e. page XL. 
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E. DI~ET et SLL\L\.:\ BEN IBHAHnl, L'Orient Pll de ['Occident 
(Paris, Piazza et Geuthner). 

Le problème capital <lui se· pose au point dl' départ de l't,tude 
historique de tous les peuples de race différente de la nôtre, c'esl 
celui de l'unité ou de la diversité de la mentalité humaine. De plus 
en plus, on sc' pénètre de l'idée que les hommes ne pellsent pas 
tous de même; qw' notre Jogique n'est pas celle de toutes les races; 
que des démonstrations, qui nous paraissent évidentes, peuvent lais
ser incrédules d'autres peuples et que des croyances qu'ils profes
S('nt et qui nous paraissent absurdes, n'en peuvent pas moins ù 
leurs yeux être parfaitement raisonnables. ~Iais cette conviction se 
heurte à la résistance tenace de tous les esprits conservateurs: elle 
trouve, parmi les savants eux-mêmes, des adversaires décidés; et 
ceux-là même qui sont h'ntés de la partager n'en sont pas moins, 
souvent, entraînés, dans leurs recherches, à attribuer aux person
nages qu'ils étudient des attitudes ct des paroles où la pènsée de 
l"historien moderne se mêle à celle du héros antique ou étranger. 

~nI. Dînet d Sliman dénoncent, dans la brève étude que nous 
signalons, quelques-unes des erreurs où verse l'érudition occiden
tale en restant essentiellement livresque, en négligeant, avant de 
retracer la vie du fondateur de l'Islam, de pénétrer avant tout la 
psychologie de l'Arabe, de l'homme du désert, ~i peu· logiquc au 
sens moderne du mot, dominé par le sentiment et surtout par son 
imagination féconde et vive; ils soumettent ù une critique souvent 
décisive les savants ouvrages du P. Lammens et de Casanova. 

Evidemment, leur méthode suhjectiyl' c,t, elle aussi, pleine 
(l'écueils; si la connaissance du milieu est utile, elle l'st insuffi
sante et risque d'aboutir il un manque de critique souvcnt fatal. Ce 
dHaut apparaît dans l'ouvrage dl' Dinet et Sliman, quand, par 
exemple, ils conseillent aux érudits européens de ne se servir dt' 
leur méthode critique que pour écarter les opinions h!:'rétiqucs qui 
se sont surajoutées à l'Islam primitif (p. 72), et de ne l'appliquer 
dans tous les cas, qu'à l'époque postérieure au prophète et aux qua-
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tre premiers califes, « car, sous leur règne, l'Islam fut véritable
ment l'Islam intégral du prophète » (p. 80). 

Renan affirme que la connaissance parfaite du terroir palestinien 
constitue, pour l'étude des origines chrétiennes, un cinquième évan
gile s'ajoutant aux quatre évangiles traditionnels; c'est ainsi que les 
deux méthodes, loin de s'exclure, se complètent, et que leur emploi 
simultané s'impose à l'examen des civilisations orientales et pri-
mitives. R. K. 

PAUL-LOUIS COUCHOUD, L'Apocalypse. Traduction du poème avec 
une introduction. (Paris, Editions Bossard, 1922.) 

Les éditions Bossard viennent de publier cette intéressante tra
duction de l'Apocalypse. Elle s'inspire des conclusions récentes d~ 
l'exégèse, parvenue à démontrer, d'une part, que le poème était 
primitivemelIt rythmé; d'autre part, que ce n'est point une œuvre 
composée systématiquement, mais, au contraire, une véritable 
« somme » où, à côté du poème chrétien, se discernent d'abondants 
fragments repris à des traditions juives antérieures. M. COll'choud 
s'efforce d'imiter, par sa traduction, le rythme sémitique original; 
et d'autre part, il a détaché complè~ement l'une de l'autre les sour
ces essentielles de l'œuvre, et permet ainsi de se rendre compte 
clairement de l'esprit qui l'anime et des étapeis de sa composition. 

La traduction est précédée d'une introduction où l'auteur expose 
les résultats de la critique biblique de l'œuvre; il .Y adopte les théo
ries du P. Charles: la seule réserve qu'on peut faire à cet exposé, 
c'est que c'est à tort qu'il représente comme définitivement acquises 
les conclusions du savant exégète anglais, alors qu'elles restent, 
malgré tout, l'objet de vives controverses. R. K. 

Reclleil d'œllvres de LÉo ERRERA (Pédagogie, biographi'es). Bru
xelles, Lamertin, 1922. 

C',est le d,ernier des volumes d'e la sene qui fut publiée de 1908 
à 1910 et contenant les œuv~es scientifiques de feu Léo Errera. 

Cet ultime volume présente leJ'legretté botaniste sous un jour tout 
nouveau: nous touchons doC plus en plus à l'homme et 'au lettré, 
car n'est-ce pas être profondément humain que die se révéler péda
gogue; n'est-ce pas être en même temps psychologue, homme de 
laboratoire, d'action et de bonté que de se préoc'cuper du moyen 
de faire entrer dans la masse et dans l'élite la science à tous les 
degrés? 

Ce recueil d'essais divers, de notices et d'études, présente ~m inté-
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rêt encore très immédiat; à le relire, on se rend compte de la vitalité 
de la pensée de Léo Errera, de son esprit profondément mod'erne. 
Les titres de deux de ses articles ,reproduits dans le recueil ne 
contiennent-Hs pas en puissance la cause de tout,es les discussions 
actuelles parmi l,es hommes sctentifi'ques et les pédagogues: Le 
rôle du laboratoire dans la science moderlle et La nécessité des 
études superflues. C'est autour de ce dernier point, symbolisé en 
l'occurrence par l'étude du latin, que se concentre maintenant en 
France la querelle d,es Anciens et des Modernes; M. Léon Bérard, 
l'é'rudit Milliistre de l'Instruction publique en Franc,e, pourrait trou
ver dans la nécessité des études superflues des arguments solides 
pour en étayer ses discours. 

Très modernes, disons-nous, ces essais de Léo Errera, mais com
bi,en classiques aussi! On r.econnaît l'homme nourri d'une vaste 
culture générale, l'homme qui fit lui-même beaucoup « d'études 
superflues » et qui trouva le moyen, d,e bien lire, pour arriver à 
s'ex,primer d'une façon exquiS/e, mesurée, qUIÎ sut allier à la pro
fondeur du raisonnement, l'élégance de la forme. 

A relire le rôle du laboratoire dans la science moderne au mo
ment où l'Université libre va pouvoir enfin doter les siens d'un 
matéri.el décent, on s·e sent ému. Les souvenirs de la vieille maison 
à laquelle Léo Errera était si profondément attacl1é, revivent et 
palpitent. 

Les théonies qui paraisS/ent toutes neuves, les arguments qui sont 
décisifs et que l'on reproduit aujourd'hui, on l,es retrouve dans ces 
pages si châtiées e~ qui ont, en plus, l'indiscutable mérite d'avoir 
été éc,rHes par un homme de laboratoire. 

Léo Err,era ne s',est pas contenté d,e critiquer, d'analyser: il a 
construit. 

Et l'on retrouv,e toute la lucidité de son esprit, toute la méthode 
dont il s'Iinspirait pour son labeur sci,entiifique dans un rapport 
qu'il présenta, en 1890, à la Société des Botanistes au sujet d'un 
proJet d'o'rganisation de la sal11e de botalnique au Pal'ais du Peuple, 
projet qui, du reste, n'eut malheureusement pas de suite. 

Toutes ses longues nomenclatures, tous ses tableaux vivent, parce 
qu'on l,es sent dr,essés par un homme qui sav,ait J'ignoranc,e des 
autres et qui, s'il voullait les instrui.re, ne voulait pas les alourdir 
de sCJienoe pédante. 

Lorsque Léo Errera écrivit ses brillantes notes au sujet de s,es 
'amis emibryologist.es et botanistes, il eut cette ëlégance de ne jamais 
choisir que Iles plus brillants, ceux dont la vie ,était tou,llJurs, par 
quelque èôté, un exemple; il s'évitait ainsi la critique que son esprit 

14 
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probe et pénétrant lui commandait de faire en toute autre circon
stanCie. Par l'exposé de tant de valeur scientifique, il enseignait 
encore et se rendait le commensal « of the happy few ». 

Qui ne se souvient du passage ironique du Jardin d'Epicure, où 
Anatole France nous raconte sa visite à un musée en compagnie 
d'un savant de ses amis? Ce dernier lui donnait, devant certaines 
catégories d'échantillons, des explications abondantes et circonstan. 
ciées; un peu plus loin, il se tut; Anatole France le pria alors de 
poursuiv.r<e une leçon auss'i profita1blle, mais notr.e homme de science, 
étonné, lui répondit crûment: « Ceci n'est plus ma vitrine! », puis. 
disparut. 

En fermant le dernier « Recueil» des œuvres de Léo Errera, nous 
comprenons qu'il n'avait pas de vitrine, lui, mais qu'il vivait dans 
la joie du musée tout entier. 

R. J. L. 

J. VARENDONCK, L'évolution des facultés conscientes. (1. Vander
-poorten, Gand; F. Akan, P'aros.) 

L'auteur étudie dans ce livre de 200 pages l'ardue question de la 
conscience et il est naturellement amené à s'occuper surtout du sub
cOll's-cient. 

Il a déjà publié un travail antérieur, sur la psychologie de la 
rêverie, qui l'a tout spécialement préparé à l'étude des phénomènes 
de la subconscience. Il étudie d'abord dans deux cth1.pitres la mémoire 
sous deux formes qu'il appelle duplicative et synthétique et dans 
lesquelles il montre l'intervention fréquente d'affects et de souvenirs 
émotionnels inconscients. On sent que l'auteur, très imbu des idées 
de Freud, les accepte d'une façon peut·être un peu dogmatique et l'on 
peut reprocher à une série des anecdotes qu'il relnte une certaine 

"'" alMience' de sens critique, mais il étudie et analyse d'une manière 
extrêmement intéressante, dans ses chapitres sur lEt mémoire ainsi 
que dans les chapitres suivants, les phénomènes si mal étudiés et si 
mal connus encore de la rêverie inconsciente ou demI-consciente. 

Dans son chapitre relatif aux mouvements inconscients, :M. Varen
donck soutient avec originalité la théorle centrale de l'activité 
psychique. Il s'·essaie aussi à une théorie personnelle de la conscience, 
mais nous considérons que son travail est surtout intéressant par les 
auto- 'et hétéro-analyses qu'on y trouv.e disséminées ~t dont la plupart 
constituent des contributions très personnelles à l'étude du rêve et 
de la rêverie. 

LEY. 

l 
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MARCEL BOLL et GEORGES ALLARD, Cours de chimie (Métall.r et 
Cations). Paris, Dunod, éditeur, 1922. 

Le 'livre présenté par Marcel BoIl et Georges Allard fait suite à 
l'ouv'rage de Marcel BoIl, Cours de chimie (Lois générales : métal
loïdes, Dunod, Fe édit. 1918; 2e éd. 1920). Ensemble, les deux livres 
forment un ,cours de chimie minérale divisé en deux parties. On ne 
trouvera donc pas, dans la deuxième partie, des développements de 
détails qui sont considérés comme acquis. 

Les auteurs s'occupent d'abord des propriétés physiques des 
métaux. C'est l'ordre de' présentation dassique que l'on trouve la 
plupart du ,temps dans les manuels de ,chimie. Ma~E ils y attachent, 
avec raison, une grande importance et sous ce rapport leur cours 
de chimi,e marque un sensible progrès. 

En effet, comme les auteurs le disent dans leur -préface, les pro
priétés physiques des métaux présentent un gros intérêt théorique 
et pratique dont .on ne sent pas suffisammen.t l'importance dans les 
liVl'les généralement mis entre les mains des étudiants. 

Le livre de Marcel BoIl et Georges Allard 'est intitulé « Cours de 
chimie» et il répond bien à cette première indication. C'est un bel 
ef.fort pour vulgariser les" questions relatives aux cations et aux 
propriétés physiques des métaux. Mais cette vulgarisation ne peut 
s'adresser qu'à des étudiants avancés car il ne serait pas possible de 
suivre les auteurs sans de solides notions de chimie et de physique 
générales. 

L'ouvrage réunit un ,ensemble de données ,qui, auparavant, étaient 
très éparpillées dans la littérature scientifique; c'est une mise au 
point d'une grande questi.on scientifique. A 'ce point de vue~ on peurt 
regretter que les auteurs ne donnent que de ,trop rares indications 
bibliographiques. Comme cours de chimie destiné aux étudiants 
,avancés le livre rendra 'les plus grands services, malS sa portée aurait 
pu être accrue par de nombr'euses références. Il importe, en effet, 
d'habituer les j,eunes qui se destinent aux travaux scientifiques à 
recourir aux sources mêmes de nos connaissances; il faut qu'ils 
apprennent à Sie documenter sur un point par des recherches biblio
graphiques. Quelque brillant que soit un cours avancé, celui-ci ne 
donnera s.on maximum d'utilité que s'il prépare et facilite les tra
vaux personnels. Or, pour mener ceux-ci à bien, il faut, avant tout, 
posséder une documentation très complète. V. d. VV. 

LOUIS ROUGIER, La Philosophie géométrique de Henri Poincaré, 
Paris, Alcan, 1920, 208 .pages. 

En publiant La Philosophie géométrique de Henri Poincaré, 
M. Louis Rougier avait pour but d'exposer la théorie convention-



naliste du grand mathématicien; nous pensons que les esprits 
curieux de s'instruire, ceux notamment pour qui les axiomes des 
différentes géométries et l'objet même de celles-ci sont un sujet 
dont la difficulté inspire une crainte respectueuse, liront avec 
plaisir ce petit volume, où tant d'idées complexes sont exposées avec 
élégance et maîtrise. 

Evidemment, il n'était pas possible de tout dire; mais le choix 
judicieux permet à ceux qui veulent s'initier à la philosophie con
temporaine, de comprendre pourquoi la plupart des postulats de 
la géométrie sont des conventions, qu'on est libre d'accepter ou de 
refuser. 

L'auteur commence par analyser les principes, soit qu'on les 
énonce, comme l'a fait Hilbert, pour définir les notions fondamen
tales de points, de droites et de plans, soit qu'on veuille, avec 
Sophus Lie, fonder la géométrie sur le concept de groupes de 
transformations. En partant de cette notion, Klein a pu montrer 
clairement la subordination des géom~tries, qui peut d'ailleurs se 
déduire tout aussi bien d'une énumération axiomatique, analogue 
à celle de Hilbert. 

A ce sujet, nous voudrions signaler une petite lacune : d'après 
nous, M. Rougier n'indique pas comment on prouve qu'un système 
d'axiomes est suffisant; et nous pensons, d'ailleurs, que ceUe notion 
toute relative demande à être précisée, tel système pouvant suffire 
pour fonder la géométrie projective, par exemple, mais non pas 
les propositions qui concernent la métrique. De la même façon, 
est-on sûr que les postulats de l'arithmétique suffiront à démontrer 
ou à infirmer le théorème de Fermat? 

Il nous semble aussi que le théorème de Barbarin établit l'indé
pendance et la non-contradiction des axiomes euclidiens, par 
exemple: en effet, s'ils étaient contradictoires (ce qui exclurait 
leur indépendance~, les géométries non-euclidiennes seraient égale
ment ~ontradictoires; or, il faut bien que l'une au moins soit cohé
rente: e'11es le sont donc toutes. 

M. Rougier résume clairement l'histoire des conceptions géomé
triques Et met en relief la théorie de Kant, pour qui les postulats 
étaient des jugements synthétiques à priori, et ceBe de Gauss, pour 
qui la géométrie était fondée sur l'expérience. 

Actuellement, c'est le point de vue de Poincaré qui semble l'em
porter: la nature nous suggère un certain nombre de conventions, 
que nous acceptons librement. Il en est ainsi, notamment, du 
célèbre postulatulli d'Euc1ide. 

Cette théorie de la convention forme le centre de l'ouvrage. Nous 
y souscrivons volontiers, sauf quand il s'agit de l'axiome des trois 

l 

J 



-

- '213 -

dimensions. A notre sens, ayant accepté les points, comme l'léments 
de l'espace, nous sommes libres évidemmènt d'étudier avec rigueur 
une géométrie euclidienne à une dimension, deux dimensions, trois 
dimensions et même davantage; mais nous ne pouvons pas nous 
servir de l'une quelconque d'entre elles pour, décrire les phéno
mènes physiques, pour qui trois dimensions sont nécessaires, et, 
jusqu'à ce jour, suffisantes. Quant à dire que notre espace aurait 
quatre dimensions, si l'on partait des droites au lieu des points, 
c'est déplacer le problème sans aller jusqu'au fond. des choses, et 
d'ailleurs, nous ne voyons pas de matériaux qui permettraient, par 
exemple, d'envisager l'espace comme une multiplicité à deux dimen
sions. Il y a donc un minimum, le nombre 3; c'est un fait et non 
une convention. 

Les expériences que nous faisons, et l'auteur l'indique très claire
ment, sont des expériences de physique et non de géométrie: les 
axiomes géométriques fixent arbitrairement le langage que l'on 
veut employer; les axiomes physiques acceptent certains faits pour 
permettre de décrire simplement les autres. Ainsi, on peut admettre 
que les rayons lumineux se comportent à peu de choses près comme 
des droites euclidiennes: et ce manque de précision absolue nous 
donne la latitude d'utiliser tout aussi bien l'une ou l'autre des géo
métries. Par contre, constatant que les mouvements exprimés en 
fonction des points nécessitent l'emploi de trois coordonnées, l'on 
fixe un nombe entier non sujet à de petites erreurs; ici, point de 
latitude. 

On peut donc dire qu'on choisit la géométrie, mais qu'on accepte 
les trois dimensions, comme on accepte aussi la physique. 

Ajoutons que parmi les raisons que donne l'auteur d'adopter la 
géométrie euclidienne, certaines ne nous paraissent pas convain
cantes: mais ceci est un détail. 

Il serait utile aussi de corriger ou de préciser certains énoncés 
mathématiques, si l'on veut la rigueur complète; mais cela n'a 
pas grande importauoe, dams un livre qui n'est point technique. Par 
exemple, nous ne pensons pas que l'on puisse compter l'axiome 
d'Archimède et la notion de longueur parmi les éléments de l'Ana
lyse Situs. 

Il nous semble enfin que l'::wteur fait trop bon marché des opi
nions de Russell, l'un des esprits les plus profonds de notre époque. 

Malgré les quelques points où notre opinion diffère de celle de 
M. Rougier, points sur lesquels nous avons peut-être trop insisté, 
nous conseillons vivement la lecture de son ouvrage plein d'idées 
justes et d'aperçus profonds. 

A. E. 
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KRAITCHIK, Théorie des Nombres, Paris, Gauthiers-Villars et CIe, 
éditeurs, 1922. 

M. Kraïtchik, directeur à l'Institut des Hautes Etudes de Bel
gique, vient de publier une Théorie des Nombres qui constitue, dans 
son esprit, le premier d'une série de volumes sur cette admirable 
discipline. 

C'est une branche dont il existe, en langue française, très peu 
d'ouvrages, beaucoup moins qu'en allemand, et dont nos pro
grammes ignorent jusqu'à 'l'existe_nce; je n'en connais guère d'ensei
gnement systématique chez nos voisins du Sud. Cela paraît d'autant 
plus étrange, quand on songe aux mémorables travaux d'un Fermat, 
d'un Legendre ou d'un Hermite. Le livre de M. Kraïtchik est donc le 
bienvenu . 

.M. Kraïtchik commence au commencement, et développe d'abord 
toute la théorie élémentaire des nombres premiers, des congruences 
et des équations de Diophante, sans omettre le célèbre théorème 
de réciprocité. 

Se fondant sur ces prémisses, il étudie ensuite les méthodes de 
factorisation des grands nombres, auxquelles il a donné une contri
bution si ingénieuse et si simple, qu'il a pu, sans trop de peine, 
décomposer, en ses facteurs premiers, un certain nombre de 19 chif
fres qui avait échappé à Lucas. 

Ce volume, fort bien édité, et qui contient un index alphabétique 
commode, se termine par une suite de tables numériques, que l'au
teur a déterminées ou vérifiées lui-même; elles seront d'un grand 
secours à tous ceux qui se passionnent pour les questions de ce 
genre. 

La préface est de M. d'Ocagne, dont M. Kraïtchik applique les 
procédés nomographiques. 

Aux jeunes gens qui aiment la science pour la science et qui vou
draient explorer, pendant leurs loisirs, les vastes horizons de la 
théorie des nombres, je recommande vivement le livre de M. Kraït
chik : il en fera gravir sans peine les premiers contreforts. 

A. E. 

Chronicon. Spinozanum. Tomus Primus. - Un vol. in-8° de XXIV-

326 p. La Haye. Socielas spinozana, 1921. 

La Societas Spinozana, constituée à La Haye en 1920, se propose 
de cultiver et de développer la connaissance de la philosophie de 
Spinoza, et ce notamment par la publication annuelle du Chronicon 
Spinozanum. Le Chronicon, pour le dire en passant, ne se trouve 
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pas dans le commerce, et les exemplaires en sont réservés aux mem
bres de la Société. 

Le tome premier de cette chronique constitue un beau volume, 
élégamment présenté et riche en contributions de premier ordre. Il 
mérite de valoir de nombreuses adhésions à la jeune société. La 
composition du recueil, confiée aux soins des éditeurs, - Sir Fre
derick Pollock, MM. H. Hôffding, W. Meyer, L. Brunschvicg et C. 
Gebhardt, - a été menée à bonne fin, grâce au dévouement du secré
taire de la Societas : M. 'V. G. van der Tak. 

Il ne saurait être question d'analyser ici les études que ce volume 
groupe ,en un ensemlble imposant. Bornons-nous à signal,er tes prin
ci'Pa~es et à indi'quer les grandes divisions du II'Iecueil. 

Une introduction nous fait connaître les statuts de la Société, 
rédigés en langue latine, ainsi que la composition de son double 
comité directeur, scientifique et administratif. Viennent ensuite, 
remplissant la majeure partie du volume, les dissertations, que l'on 
peut répartir en deux groupes selon qu'elles se rapportent soit à la 
vie de Spinoza, soit à la doctrine spinoziste. Citons, parmi les 
études du premier groupe, la notice de M. W. Meyer: Drie ambte
lijke slukken betrekking hebbende op Spinoza's levensgeschiedenis; 
celle qui accompagne la publication de l'intéressante Nicolai Steno
Ilis ad novœ philosophiœ reformatorem de vera philosophia epis
tola; celle, enfin, de M. v~n der Tak - en langue latine, - relative 
à Louis Meyer, l'ami et le correspondant de Spinoza. 

Les études proprement philosophiques comprennent d'abord 
un ample et savant mémoire de M. Hôffding : Die drei Gedanken
motive Spinozas et une note très brève, mais très pénétrante, de 
M. Brunschvicg sur l'Interprétation du Spinozisme. MM. Borkowski 
et Wolfson ,examinent, l'un, le premier appendice du court traité; 
l'autre, la définition spinoziste de la substance et du mode. Passant 
de la métaphysique à la philosophie du droit et à la philosophie 
pratique, nous trouvons les savantes études de Sir Fr. Pollock: 
Spinoza's political doctrine with special regard to his relation to 
English publicists, et de M. Carp : Naturrecht llnd Pflichtbegriff 
nach Spinoza. M. Gebhardt étudie, enfin, les rapports du spinozisme 
au platonisme, étude qu'accompagnent de copi,eux extraits des 
Dialoghi d'Amore di Leone Ebreo. Arrêtons ici cette énumération, 
qui est loin d'être complète. 

La dernière' section du volume contient, en premier lieu, quelques 
courtes notes traitant de différents points d'histoire; ensuit,e, deux 
articles nécrologiques, dont l'un, consacré à V. Delbos, par M. Mau
-rice Blondel, constitue un remarquable portrait psychologique; 
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enfin, le C'oIDpt'e rendu die quelques ouvrages récents relatifs au 
Slpino~sme. 

Quelle ,qu'en soit la sécheresse, cette énumération suffit, croyons
nous, à donner une idée de l'importance de oe recueil et de la 
haute valeur des collaborations auxquelles les éditeurs ont fait 
appel. P. DECOSTEH. 

JULES DECHAMPS, Sainte-Beuve et le sillage de Napoléon, Liége, 
Vaillant .... Carmanne, et Pari.s, Ed. Champion, 1 vol., in-8°, 116 p. 
(Bibliothèque de la Faculté de Philosophie et Lettres de l'Uni
versité de Liége, fasci,cule XXX.) 

Sainte-Beuve a écrit, en 1869, qu'il avait été, dans sa jeunesse, 
« peu chaud pour les souvenirs du Premier Empir.e ». Le très inté
ressant ouvrage que M. Dechamps vient de consacrer il l'auteur des 
Lundis a pour but ,ess·entiel de contredir.e ceUe affirmation un peu 
tropcat,égorique, d,e montrer que le grand edUque n'a ,pas échappé 
à la « napoléonite » de 1830, d'établir qu'il a eu, tout comme un 
autre, son rêve d'héroïsme ,et sa saison de bonapartisme. Cette dé
monstration, conduite aV'f>C une netteté très informé~, n'aurait 
cependant pas suffi à remplJir un juste volume si M. Dechamps 
n'avait été amené à élargir quelque peu son sujet initial.. A propos 
de Napoléon, c'est toute la question du rôle des grands hommes dans 
l'histoir·e qu'il r,eprend et qu'il examine pour préciser l'a manière 
dont elle s'est posée à l'époque romantique. Et à propos de Sainte
Beuve, ce sont l,es diverses étapes de Ja légend·e napoléoni,enne dans 
la première motié du XIXe siècle, dont il trace une esquisse, nourrie 
de témoignages, de citations et de faits, esquisse déjà très poussée 
et qui nous laisse espérer, sur cet attirant sujet, un livre qui nous 
manque encore, en dépit de nombreux travaux de détail. Si le lien 
qui rattache c·cs différ.ents chapitres demeure un peu lâche, l'en
semble n'en est pas moins suggestif et savoureux: l'historien des 
idées et l'historien des lettres liront avec un égal profit ces pages 
élégantes et nerveuses, où seule l'abondance des références entraine 
parfois un excès de condensation dans l"e.xposé. 

Sur le fond matéIii,el du déibat, on ne peut qu"accol'der cause 
gagnée à M. Dechamps. Il prouve sans peine que Sainte-Beuve a 
singulièr·ement réduit l'importance de l'homme de Brumair,e dans 
sa formation inteUectueHe et morale. Joseph Delorme a été séduit 
comme toute l'époque. Puis il s'est repris et dérobé, avec la souplesse 
quasi féline de son intelligence ondoyante et frôleuse. Mais nul doute 
qu'il n'ait subi l'influence du héros, et que sa barque, pour adopter 
l'image de son critique, n'ait commencé par voguer assez rlocil'e
ment dans « le siUage ode Napoléon ). 
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Tout cela semble fort exa.ct, et cependant je ne puis accorder à 
M. nechamps qu~e le tonqu'i,l prend à l'endroit du maîtr-e des 
Lundis soit celui de l'histoire ob}ective et impartiale. Une hostilité 
singulière perce à bien des endroits de son livre. Il met une obsti
nation un peu agaçante à expliquer les subtiles « mutations » de 
Sainte-Beuve par l,es raisons les moins honorables et les mobiles 
les plus bas. Son ouvrage si fortement dooumenté en prend, par 
moments, des allures de pamphlet. Faire du grand critique l'ami 
systématique du médiocr-e, ne voir en lui que rancune jalous,e et 
venimeuse impuissance, c'est accentuer jusqu'à la caricature les 
ombres, d'ailleurs réeHes, de sa physionomie morale. Cette sévérité 
impitoya'ble frappe d'autant plus qu'elle contraste avec l'indulgente
complaisance de l'auteur v!is-à-vis d'autres écrivains. Quand, par 
exemple, il adopte sans sourciUer - ni sans sourir,e - l'opinion de 
M. de Pomairols, s-e~on qui Lamartine aurait rêvé dans sa jeunesse 
d'une « haute carrière militaire» (p. 34), je ne puis m'empêcher 
de me rappeler que le futur poète se fit nommer maire de sa com
mune pour -échapper à la conscription, ce qui n'-est pas d'un guer
rier bien fougueux. Pourquoi cette mansuétude ici, et là-bas cette 
soupçonneuse rudesse? Je sais bien qu'au Stendhal-Club on n'a pas 
encore pardonné à Saint-e-Beuve certain article sur Henri Beyl'e. 
M. Dechamps - qui compte parmi les stendhaliens de marque -
ne céderait-il p-as parfois à des ress,entiments de secte? 

Ce dont je suis plus sûr, car il n'en fait pas mystèr-e, c'est qu'il 
professe la foi enthousiast.e et fervente du « napoléonisme » intégral. 
C'est en f,idèle irrité qu'il gourmande Sainte .. Beuve surpris à blas
phémer ,contre l,e dieu. Son irrespect envers l'idole le choque comme 
une manière de sacrilège : 

« Avec queUe irrévérence 
« Parle du dieu oe maraud! » 

Il ne peut, en tout cas, lui passer d'avoir, à certaine date, c,essé 
de communier dans le héros à la redingote grise, et de ne plus 
sa~uer désormais sa gloire et son génie, sans formuler d'expresses 
réserves. Pour moi, qui n'y vois point si grande malice, je seralÎs 
tenté d'en louer « le père Beuve », loin de l',en reprendre. Et quand 
je songe que c'est un sénateur du second Empire qui parle de la 
sorte, j-e ne puis m'empêcher de lui savoir gré d,e sa courag,euse 
indépendance d'esprit. 

Il reste que M. Deehamps avait le droit strict de se placer à ce 
point de vue napo'léonien -et « beyliste ». Son livre y gagne sans 
doute en vivacité et en reUef. Peut-être y perd-il quelque peu en 
v,érit-é et -en équité. Une obJectivité p1lus ser,eine eût sans doute 
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amené le critique à scruter davantage certains témoignages qu'il 
utilise. Il cite avec complaisance Arsène Houssaye : c'est une source 
hi,en trouble, dont on ne saurait trop se défier. Il semble aussi que 
ses convictions intimes l'entraînent à exagél"er la part de l'influence 
napoléoni1enne dans la révolution romantique. Le besoin d'émotions 
fortes et 'le goût des aventur,es extl"aordinair,es apparaissent déjà 
fort accusés dans la littérature préromantique du XVIIIe siècle. Les 
souvenirs napoléoniens les ont alimentés, perpétués, exaspérés; ils 
ne les ont pas créés. 

Voilà bi/en des rés,erves ,et des chicanes. En voilà trop, si elles 
devaient donner le change sur la valeur d'un livre qui instruira les 
plus doctes et obligera à réf!l,échir ceux-là mêmes qu'il irritera. 
AusSii IOOen ne discute-t-on que ce qui vaut d'être discuté. Si le ne 
puis souscrire à bien des opinions de M. Dechamps, je s~is d'autant 
plus à mon aise pour louer son érudition étendue, son habile dialec
tique et la ferme éléganoe de son styl,e. Sainte-Beuve et le sillage de 
~Vapoléon est un briIJant début, qui autoris<c de grands espoirs. 

GUSTAVE CHARLIER. 

PIEHRE BROODCOORENS, Le Sang rOllge des Flamands. Un volume 
in-16 de 292 pages. Bruxelles, Office de Publicité. 

M. Broodcoorens se rédame de Camille Lemonnier, Georges 
Eekhoud et Styn Streuvels. Cette déclaration de principe ne nous 
emp~che pas de reprocher à M. Broodcoorens d'avoir trop fidèlement 
pastiché Lemonnier et tout spécialement « Un mâle ». Il y a, notam
ment, une description du jour naissant qui évoque irrésistiblement 
un passage du même genre du plus grand des romanciers belges. 
Loin de nous la pensée d'accuser M. Broodcoorens de servilité ou 
de vouloir lui dénier tout talent. Mais nous souhaitons que les dons 
heureux qu'il a reçus en partage s'épanouissent plus librement, que 
sa forme soit coulée dans un moule qui ne soit pas celui du grand 
disparu. 
~ ous croyons, du reste, bien sincèrement que' M. Broodcoorens 

est l'un de nos plus vigour'eux romanciers, qu'il est animé d'un 
haut idéal a~tistique ,et que tout en restant belg.e il a la grande 
chance de pourvoir animer ses réoits d'une vie suffisamment l'arge, 
évitant ainsi l'écueil de ceux qui se sont consacrés à ce qu'on a 
appelé « roman-vays », expression ridicule s'il en est. 

Nous avons très viv·ement admiré l'avant-propos de c'eUe œuvre 
qui 'Contient une profession de foi ardente, réaction contre les excès 
des petits jeunes gens dont les œuvres bredouiUantes tirent leur plus 
clair mérite du talent de l'éditeur et du choix du papier. 

Nous avons revécu, 'en pensée, les belles heures de la « Jeune Bel-
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gique », mais nous avons trouvé aussi quelque cho~e de neuf : >en 
plus du souci d'art, du désir de faire quelque chose de grand avec 
un fait-divers banal, nous avons perçu un juste souci des illlaux 
sociaux, des conditions du prolétariat flamand. La terr.e de Flandre, 
qui, pendant la guerre, connut les plus sanglants combats, fut tou
jours âpre et ses deux bas ont courbé les intellectualités rudimen
taives des bougres ,qui y peinent. 

« Vlrland,e a ses paysans, victimes des évidiol1s; la Russie ses 
moujkks adonnés au vodka et au mysticisme. La Flandre a ses 
« Franschmannen » et, dans ses sites les plus adorables, des recoins 
farouches où Toistoïeùt pu trouver les éléments d'une seconde 
« Puissance des Ténèbres » ... « Tragiques amours que celles que j'ai 
dépeintes let qui finissent dans une horreur d'as3assinat! Mais ne 
fanait-il pas soul,ever' un des coins du voile - j'allais dire du 
suaire - qui recouvre la criminalité flamande? » 

« M'élevant du partkuFer au général, j'ai voulu que le caractère 
universel de mes personnages finît par naître de leur minutieuse 
observation dans un milieu donné. Leur misère morale est la consé
quence logique des conditions de vie et d'habitat qui leur sont faîtes. 
Les effrayantes .progr,essions de la statistique criminelle appliquée 
à la Flandre ne sont-elles pas en raison directe du développement 
de l'alcoolisme, importé de France par les soixante mille aoûterons 
qui s'y rendent régulièremnet ? » 

Pendant cette lecture nous nous souvenions d'une excursion faite 
un jour de novembre à Rixensart et à Genval. Dans ce pays magni
fique, riche, voisin de la capitale, les maisons ouvrières que nous 
avons visitées étaient ignobles, basses de plafond. Les meubles, 
rudimentaires, étaient rares et l'on ne pouvait se tenir droit sous 
les poutres écaillées du plafond. L'œuvre si intéressante de M. Brood
coorens nous a rendu plus vivante, cette misère, ce milieu mort et 
glacial qui doit étouffer tout s'entiment social et él,evé. Nous sou
haitons que la tentative de M. Broodcoorens rencontre le plus large 
succès: nous disons tentative après lui avoir fait le reproche de 
suivre de trop près ses maîtres, mais au moment où les efforts litté
raires sont si médiocres dans leur originalité artificielle, c'est être 
très novateur que de reprendre une vieille formule, qui, du reste, 
enchanta nos années d'avant-guerre et contribua pour une large 
part au faible renom littéraire que nous pouvons avoir à l'étranger. 

Si -'1. Broodcoorens voulait se débarrasser de ses expressions con
tournées, de ses mots archaïques, si, entre deux termes, il voulait 
choisir 'le plus discret, le plus banal. son style y gagnHait et il aurait 
quelque chance d'être aimé du grand public français. 

R. J. L. 



Chronique Universitaire 

Compte rendu des fêtes de la Saint= Verhaegen 

Le samedi 18 novlembre, suivant le vieil usage, l'Union des An
ciens Etudiants a donné son ibanquet annue1 à l'occasion du 
88e anniversair,e de notr.e Université. 

y assistaient: MM. P. Heg.er, les Ministres d'Etat Francqui et 
Hymans, l'échevin Van d,e Meulebroeck, représentant la ville de 
Bruxelles, le recteur De KeYSler, les Mini'stres Doevèz·e et Franck, 
MM. Cattier, Pedro Saura, le major Hallam Tuck, délégué de la C. R. B. 
Educational Foundation, G. Herlant, président sortant de l'Union 
des Anciens Etudiants, Max Hallet, Depage, Gooss,ens~Bara, Bordet, 
Beckers, président de l'Union des Anciens Etudiants, :\-Iarcel Vau
thier, secrétaire de l'Union, ~Iaurice Vauthier, A. :\-Iarlier, ainsi que 
de nombreux représentants de la presSle. 

Le 'banquet n'a pas tardé à prendre l'a'llure cordiale qui convient 
à une manifestation de l'espèce, et ce fut au milieu du plus grand 
enthousiasme que M. le docteur Paul Héger, président du Conseil 
d'administration de l'Université, prit la parole pour annoncer que 
l'Université, dans sa marche vers l,e progrès, avait encor,e recueilli 
des aidesprécieus,es et efficac,es. 

Dis.cours du 'Président. 

« J',ai ,reçu oc matin un câblogramme dont je vous donnerai lec
ture dans quelques instants. Il contient un message qui réjouira 
tous l,cs amis de l'Université. 

« Mais au moment où je me lè",e pour prendre la parole dans 
cette fête de famine, j'obéis à un sentiment que vous compr,endrez 
tous en vous disant: ce ne sont pas seul,ement des événements 
heureux qui se sont succédé depuis un an; la mort a fait, parmi 
oeux qui ,assistaient avec nous au banquet die l'année dernière, de 
nombr,euses victimes, et joe croirais manquer à ce que je dois à 
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ceux dont l'amitié faisait notr,e force et notre j'Oie, en n'évoquant 
pas en Cie moment l,eur souvenir. 

« J,e vous demande donc, avant de r,endr,e hommage aux vivants, 
de nous recueillir un instant en silence, en songeant à Ernest 
Solvay, à Paul E~rera, à Eugène HansSiens, à Emile Tass>el... 

~ .Mess1ieurs, vous vous souv,enez des paroles hi'env,ei'Hant,es pour 
l'Université que prononçait l'année dernière, ici même, notre bourg
mestfle Max. Empêché pair un deuil d,e famille, il m'a prié d'excuser 
auprès de vous son absence. 

« :C'est donc à M. l'échevin que je m'ad'resse ,en lui exprimant la 
reconnaissance que nous éprouvons pour la Ville d,e Bruxelles : elle 
a acquis de nouveaux titres à notre gratitude. 

« Nous nous souviendrons toujours que si l'Université peut mar
cher aujourd'hui v,ers une glorieuse destinée, c'est avant' tout à la 
Vine ùe Bruxelles qu'cU,e le doit. Sans le concours de la ViUe, 
l'Université ne s,erait pas née; eHe n'aurait pas pu grandir. 

~ En 1834, la Vine a offert à l'Université un berc,eau dans les 
locaux du ~Iusée, qui à cette époque n'appart,enait pas encore à 
l'Etat. Plus tard, elle nous aaccucilli dans l'ancien Palais du Car
dinal Granvelle; aujourd'hui, ,elle a fait les sacrific,es né,c,essaires 
pour fournir à notre Ecol,c polytechnique des installations appro
priées et grandioses et pour construire un hôpital universitaire 
vraiment moderne. 

« Dans le pa.ssé, la prospérité d,e notre Vniversité s',est trouvée 
intimement liée à la protection quc lui accorde la Vine de Brux'elles. 
Il en est ainsi dans l,e présent, il en sera de même dans l'avenir. 

« Notre r,econnaiss,ances'adress'e en même temps aux Communes 
suburbaines, au Conseil provincial, au Conseil des Hospices, qui 
IluUent avec nous contre les difficultés de l'heure présente. 

« ~Ia.is je compr,ends que vous êtes impatients d'ent,endrc la com
munication que je vous ai annoncée et que je suis tout heureux d,e 
pouvoir YOUS faire. 

4: J'ai reçu ce matin le câhlogramme suivant: 

« Accord signé. Sommes de cœur avec vous. 

BOllrqllzn, Willems. » 

« Il Y a dans ce câblogramme beaucoup de choses eu peu de mots: 
il annonc,e la r,éalisation d'un rêve depuis longtemps caressé : hier 
soir a ,été signée, à New-York, une convention qui nous met à même 
d'acheter des terrains au Solbosch et d'y édifier notre Bibliothèque, 
nos Facultés de droit et de philosophie, une :\Iaison des étudiants et 
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une Maison des étudiantes; bref, des installations qui manquaient 
pour constituer un ensemlble à côté de notre Ecole polytechnique et 
de notre Faculté des sciences. 

« Mnsi donc notre rêve va être réalis-é. La cité univ,ersitaire sera 
édifiée dans des eonditions inespérées. 

« Au cours des négociations, j'avais reçu en dernier Heu un câblo
gramme précisant les intentions de la C. R. B. Ce câblogramme. est 
signé: C. R. B. E. F., c'est-à-œr,e Commission for Relief in Belgium 
Educational Foundatioll. 

«Dèchiffrons ,ensemble cette signature, car, pour 'beaucoup 
d'entre vous, elle doit être quelque peu énigmatique._ 

« Que j,e vous dise d'abord les noms des membres actuels de cette 
commission. 

« Il me suffira de vous les rappe'ler pour vous permettre d'appré
cier toute la reconnaissance que nous leur devons et la haute 
sympathie que nous avons pour eux. Il importe d'autant plus d'en
trer ici dans -quelques détaÏlls qu'il est difficHe, quand on n'est pas 
complètement renseigné, de se retrouver dans l'inévitable confusion 
que crée l'existence d'institutions multiplies belgo-américaines. 

« Le prés'ident de la Fondation américaine est M. Herbert Hoover. 
« Son président d'honneur est M. Emile Francqui. 
« D"autre part, l,e président de la Fondation Universitaire belge 

est M. Emile Francqui; son président d'honneur est M. Herlbert 
Hoover. 

« Nous r.encontrons ainsi à la tête de c,es deux œuvr,esparallèles 
ces deux noms: Hoover et Francqui. 

« Hoover, le grand ami de la Belgique, l'homme au cœur généreux 
que les malheurs de notre pays ont ému et qui s'est dévoué pour 
nous sauver. 

« Ce n'est paiS la première fois que l'Université libre de Bruxelles 
est amenée à lui témoigner sa reconnaissance, et permettez-moi de 
vous donner lecture du câblogramme que j'adres,s,ais à ::\1. Hoov,er, 
le 12 septembre 1919, au moment où nous venions die recevoir grâc,e 
à MM. Hoover et Francqui un don de vingt millions : 

c L'Université de Bruxelles vous exprime sa plus profonde grati
tude; pendant la guerre, vous avez procuré du pain à notre popu
lation; aujourd'hui, vous cherchez à lui assurer la nourriture intel
lectuelle. Le don qui vient d'être fait à l'Université est un acte qui 
honore la nation américaine. Nous remercions également tOllS ceux 
qui ont coopéré avec VOliS à cette grande œuvre. » 

« Les sentiments que j'exprimai;s alors, nous pouvons plus que 
jamais en J'ienouveler l'expiI',ession, et nous confondrons dans les 
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témoignages de notre reconnaissance ces deux hommes dont les 
noms ,resteront dans notre his'loir,e intimement associés : M. Hoover 
et M. Franoqui. 

« Je ne puis dire li'bvement toute la vénération que j'éprouve 
pour l'homme de cœur et d'énergie ·que j'ai l'honneur de voir assis 
à mes côtés. (M. Francqui.) 

«,La circonstanoe me paralyse un peu, mais qu'il sache que 
jama,is nous n'oubHerons, ni ce qu'il a fait pour notre pays, comme 
pI'Iésident du Comité National, ni ce qu'il a fait pour l'Université de 
BruxeHes, à ,laquelle le rattache une tradition d.e famiBe. 

c Parmi les autres membres de la C. R. B., il Y a d,es noms que 
je dois mentionner, 'parce que vis-à-vis d',eux aussi nous avons une 
dette qui date du temps de la guerr.e ·et qui s'augmente chaque jour. 
Ce sont MM. U.B. Poland, Edgar Ruckart, Vernon KeJ.1og; Mme Kel
log, MM. Georges Bar Baker, Walter Lyman Brown, Alexandre Smith. 

« Je dois une mention toute spéciale à M. King Shal'er que je 
regrette d,e ne pas voir aujourd'hui parmi nous. 

e: M. Shaler résidait à Bruxelles depUlis plusieurs années avant la 
guerre; dès que celle-ci fut déclarée, il .s'occupa très activement de 
préparer des négociations qui devaientassur·er notre ravitaillement 
par l'Améri,que. 

« A côté de M. Slha.Ier, M. W. HaUam Tuck, ici présent. Il fut 
pendant la guerre un vaHlantsoldat. 

« Après. être venu en Be,lgique, comme Ibeaucoup de ses compa
triotes, pour travailler à notl"'e ravitaiUement, il s'enrôla dans 
l'armee anglaise, alors que l'Amérique n.'était pas encore engagée 
dans le conflit. C'était un acte remal"'quable de courage. 

« Après l'armistic.e, Ï'l résida pendant plusieurs mois à Mons, chez 
notr,e ami et collègue Heupgen. 

« Mons est un miUeu sympathique, notre collègue Heupgen est 
un homme sympathique; M. Tuck éprouva tant de sympathie pour 
la Belgique qu'il lui donna son ·cœur, ce dont nous I.e f·élicitons. 

« MM. Sha].er et Tuck sont actuellement l,es deux représentants 
. de la Fondation américaine en Belgique. 

« Un mot maintenant des origines de c,ette Fondation américaine 
et de· ses rapports avec la Fondation Univ,ersitail"'e belge. 

« Messi,eurs, quand, après la guerr·e, les hommes d'action son
gèrent à ce qu'il fallait faire pour r·econstituer la Belgique, il se 
trouva que M. Hoover, en Amérique, et M. Francqui, en Belgique, 
poursuivirent parallèlement un même but: le relèvement inteUec
tue! du pays, l'appui donné à nos Universités menacées de mort par 
inanition, et surtout l'organisation de l'aide que tous deux voulaient 
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apporter aux enfants de notre peuple dont ils connaissaient la bra
voure et appréciaient l'intelligence. 

« Rien d'étonnant à ce que Dette dernière inspiration leur fut 
venue à tous deux, simultanément. 

e: M. Hoover est, vous l,e savez, un self made man. 
e: M. Francqui aus'si. 
« Tous deux ont connu les luttes ingrates des débuts dans la vie. 

Tous deux ont triomphé à forc,e d',énergie, de courage, de clair
voyance et de ténacité. Tous deux ont pensé qu'au moment où la 
Belgique affaiblie par la guerre avait besoin d'hommes et de guides 
édair,és, il fanait remonter jusqu'à la source dans laqueHe toute 
démocratie puise les éléments de sa vie et les ferments génér,eux 
qui assurent son activité. 

« Je crois inutile de vous rappeler ici des év,énements qui appar
ti,ennent à l'histoir,e: les lettres adressées par M. Hoover, par 
M. Francqui, le 28 août et le 2 septembre 1919, à M. Delacroix, pré
sident du Conseil des Ministres, et le projet de loi déposé au Sénat 
par M. Jules Destrée, le 24 févri,er 1920: c'est alors que fut créèe la 
Fondation Universitaire belge. 

« Cependant, M. Hoover n'avait pas attendu les décisions de notre 
Gouv,ernement pour poursuivl"e,en Amérique, et au bénéfice des 
Belges, le même but que devait atteindre la Fondation Universitaire 
en Belgique. ' 

« Le 16 janvier 1920, étaient enregistrés, dans l'Etat de Delaware, 
l,es statuts d,e la Belgium Education Foundation, destinée à l'expan
sion de la science et au progrès intellectuel dans le peupl'e belg,e. 

« Le but de la Fondation américaine a été formulé par M. Hoover 
lui-même, à cette époque, dans les t,ermes suivants: 

'« Création d'un lien ip'ermanent (a permanent bridge) entre la 
« Belgique et l'Améri'que pour favoriser la haute culture et consti
« tuer une force plus grande par leurs efforts ,communs. » 

« Telles sont les glorieuses origines d'e la Fondation américaine; 
elle ne se ,confond pas, comme vous le voyez, avec la Fonda:tion 
belge. 

\!: Bi,en que distinctes, oes deux institutions travaillent de com
mun accord; toutes deux se composent d'hommes épris d'un même 
idéal, et agissant dans le même but, mais d'une manièr,e indépen
dant,e et avec un même absolu désintéressement. 

« Le lien qui nous rattache ainsi à nos amis d'Amérique s'est 
fortifié par l'élection récente, parmi les membres de la Fondation 
américaine, de M. Félicien Cattier, membl"e du Conseil d'admiriis
tration de notre Université. Elle est véritablement très grande, la 
reconnaissanoe que nous devons à M. Cattier :il n'a abandonné le 
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professorat que pour se dévouer av,ec plus d'autorité et de puissance 
au dév,eloppement de notre Université. 

c Quelle fut depuis l'époque de sa constitution, au mois de jan
vi,er 1920, l'activité de la Fondation américaine? 

« Elle s'attacha d'abord à l'organisation d'échanges d'étudiants 
.entre 1es Universités. américaines et les Universités belges. EHe a 
négocié avec nous et .avec les Universités américaines lescondi
tions dans lesquelles nos étudiants belg,es pourraient être admis aux 
Etats-Unis, comme ils le fur,ent depuis trois ans. 

« ,La Fondation américaine a fourni 1,e nécessaire pour le trans
port et la vie matérielle de nos jeunes gens. EHe les a re,commandés 
aux prof.esseurs de l,eur choix; elle a facilité leur accès dans les 
Iaboratokes; eHe leur a fourni des li V}'Ies, des instruments de travail; 
dIe s'est montrée maternelle et généreus,e. 

« li est hors'de dout,e, Messieurs, que nos étudiants ont tiré grand 
profit d,e cette intel"veention; la preuve en est dans ce fait que plu
sieurs d'entre eux ont sollicité e,t obtenu de 'prolonger un séjour 
qui ,est pour eux et pour la Belgique un véritable bienfait. 

« Dans le même ord}'le d'.idées, la Fondation américaine, au mois' 
de sCiptembr,e dernier, a invité quinze jeunes institutrices belges à 
venir passer une année aux Etats-Unis pour y é'tudi,er les méllhodes 
d,e puéri:culture et surtout d'hygiène infantile. 

«Nos amis d'Amérique reconnaiss·cnt l'action salutaire de 
l'Œuvre nationale de l'Enfance en Belgique et de l'Ecole des 
Sciences sociales, ainsi que le grand effort réalisé par 'l,a Ville de 
Bruxelles dans ses crèches et dans ses écoles primaires. 

c Mais en même temps, ils estiment que nous avons quelque chose 
ù apprendre pour perfectionner nos méthodes de puériculture, pour 
résoudre le problème de l'instruction des enfants, à l'instar de la 
méthode Froebelienne, sans diminuer la joie de viv:~e, si touchantf' 
dans le premier âge, et même, si po'ssiMe, en 'l',augmentant. 

«C'est l:à un problème particulièrement cher au cœur de 
M. Hoover, et qui révèle toute la générosité de ses sentiments. 

c La Fondation américaine est intervenue encore pour faire un 
don important aux Ibibliothèques de Bruxelles ·et de Louvain ainsi 
que, lors du dernier séjour de M.Cattier à \Vashington, pour fonder 
à Louvain, à Bruxelles et à Mons des chaires prof.essorales destinées 
à permettr.e à leurs tHul.aires de se consacrer exdusivement à l'en
seignement. 

c Je ne saurais assez insister sur ce point que, dans toutes c·es 
interventions, nos amis d'Amérique ont mis une discrétion parti
culière pour ne gêner en rien cett.e liberté à laquelle ils tiennent 
autant que nous-mêmes. 
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c Le dernier acte de la Fondation amérioaine, celui qu.e je vous 
annonoe aujourd'hui, a une importance qui dépasse c,eHe de tous 
les ,précédents. 

« Au mois d'a'Oût dernier, arrivait à Bruxelles M. Smith, un ami 
de M. Hoover; son voyage avait pour but de le renseigner, sur les 
besoins les plus urgents de la vie intellectuelle ,en Belgique. 
M. Smith a visï.!é nos Universités, il a causé avec nos rect,enrs et 
avec nos professeurs. 

« Il parc'Ourut nos bâtimen ts de la rue des Sols, ,et puis ensuite 
ceux qui s'élèvent au Solbosch; le résultat de ceUe visite fut celui 
que vous devinez. 

« Sa convicti'On faite, M. Smith nous quitta au mois de septembre, 
pour aller plaid,er notre cause cn Améri,que et pour y défendr.e 
l'idée dont le câbl'Ogramme 'que je vous ai lu tout à l'heure annonc·e 
103 très prochaine réa1is.ation. 

« Celui qui a étudié, comme nous l'av'Ons fait avec M. Smith, la 
situation réeUe de. notre Université, comprend qu'il y a nécessité 
absolue à offrir à .la sci.ence les abris d'Ont elle a besoin. 

« Je pense que notre Université libre a dû faire sur M. Smith 
l'impr,ession d'un jeune arbre vigour-eux planté dans un pot à 
Aeurs. Il a compris que l'arbre qui doï.! être transplanté devait 
avoir assez d',espace pour étendre ses racines. Et c'est ainsi qu'H 
a engagé notre UniversHé à ,envoyer des délégués ,à New-Y.ork pour 
y arrêter les bas·cs d'un accord avec la Fondation américaine. 

« Au 'lendemain de la séance d,e rentrée, notre admini>s1:rateur, 
~1. Bourquin, et notre secrétaire, :\1. 'ViUems, s'embarquaient en 
même tem:ps que :M. ShalClr; trois jours après leur arrivée, ils cau
saient avec M. Hoover à New-York. 

« Le câhlogramme nous annonce que l'accord s'est éta:bli. 

« Messieurs, au miHeu des tristesses et des incertitudes du t,emps 
présent, c'est un grand réc'Onfort que cette manifestation de l'estime 
et de l'·entente internationaJ.e. 

« Pendant que l'avenir dol' not,re Ecole de :\lédecine est assuré par 
la Fondation Rockfeller, la Fondation américaine que préside 
M., Hoov,er vient de nous donner les moyens de créer enfin une 
Université complète et digne de la capitale. 

« En votre nom à tous, j'en prends ki l',engagement s'Olennel, je 
déclare que nous justifierons la confianc,e et l'espoir dont nous 
honorent nos amis d'Amérique. » 

. Ce dIscours fut aocueilli a,vec enthousiasme par la très nombreuse 
assistance et de vibrants télégrammes de reconnaissance furent en-
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voyès à MM. Shal,er, H. Hoov/er, Smith, Bourquin et Willems. M. Pau~ 
Hymans rendit hommage à M. le président Hèger, qui consac,ra le 
meiUeur de sa longue vie aux grandes questions huma:ines et, par 
une volonté de fer, un enthousiasme toujours rebondissant, fut la 
chevHle oUVlrière de la renaissance universitaire, méritant le titre 
de « second fondateur d·e la maison de V,erhaegen ». 

M. Devèze, Ministre de la Défense nationaI,e; M. L. Franck, Minis· 
tre dr~s ,GoIoni,es, prirent ensuite 'la parole pour traiter de quelques 
questions d'actualité qui intéressaient les amis de l'Université. 

L'assistance rédama enlsuite une allocution de M. Van de Meu1,e
broeck, échevin de l'Assistance 'Publique de la ViJ.le de Bruxelles. 
En termes charmants, M. Van de Meu}.ebroeck exprima la joie que 
lui causait 'Pannonce d'une nouveH,e aussi favoraihle, joie d'autant 
plus grande que lui-même avait toujours été ami de l'Université, 
animé qu'il était de ce v i·e il esprit communier qui veut que la ville 
natale pos'sède les moyens de brille.r d'un éclat plus pur par delà 
les petites frontières. 

Les anciens étudiants, les profess,eurs et les invités de l'Union 
applaudir.ent ces paroles, puis acclamèrent M. l,e professeur Bordet 
qui, pressé de s'expliquer sur des questions brûlantes, eut des mots 
d'une ironi,e charmante et d'un tact très sûr pour se libérer d'une 
tâche aussi périlleuse. 

* * * 
Le lundi 20 novembre, jour de la Saint-Verhaegen, les étudiants 

accompagnant en corps le recteur et un group·e import'ant de pro
fesseurs, allèr,ent déposer des fleurs sur la tombe du Solda't inconnu. 

Cette manifestation de patriotisme ardent et juvénile s'est déroulée 
dans un ordre parf'ait ,et a impressionné de la façon la plus favo
rable les autorités, et le grand public lui-même qui, quelques jours 
après, acclama dans les cinémas de la ville le film représentant les 
étudiants déposant des fleurs sur la tombe du Grand Inconnu. 

Les fêtes de la Saint-V,erhaegen 'SIe sont terminées, lourdes de 
r,éstiltats aoquis et lourdes des espoirs en puissance. 

Les « anciens» ont marqué leur attachement à l'UniversHé, la 
cohésion qui les lie entr,e eux et qui fait d·e leur union un organisme 
d'une haute pui'ssance sociale. 

Ils ont manifesté leur reconnaissance envers le Conseil d'admi
nistrationet l'ont approuvé dans les initiatives hardi'es qu'il a su 
prendre au oours d,e ces années d'activité fiévreuse. 

Les grands gestes généreux de nos amis d'Amérique se sont 
posés en exemple à l'élite de la population belge. 

Les étudiants par leur tenue parfaite, par leur sens de la mesure 
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ont montré que notre jeunesse décimée par la guerre, éprouvée par 
les privations de l'occupation, avait su se ressaisir, et, à l'exemple 
de la Nation tout entière, entreprendre avec enthousiasme l'œuvre 
ardue de reconstruction. R. J. L. 

* * * 
PRIX MAURICE RAHIR. - La Société royale belge de' Géogra

phie, désireuse de manifester sa reconnaissance à son dévoué secré
taire général, M. Maurice Rahir, pour les éminents services qu'il lui a 
rendus depuis 1876, année de la fondation de cette Association 
scientifique, a chargé un comité de recueillir les fonds nécessaires 
à la création d'un Prix Maurice Rahir, destiné à récompenser le 
meilleur travail géographique executé par un Belge. 
, Ce prix sera périodique. Les souscriptions doivent être adressées ~ 
à M. BorIée, secrétaire du Comité fondateur, 68, avenue Jules De 
Trooz, Woluwe-Bruxelles. Ch. P. 

il' 

* * 
EUGÈNE BACHA, La Loi des Créations, Bruxelles-Paris, 1921~ 

87 pages. 

AVIS 
La Compagnie du Chemin de fer du 

Bas-Congo au Katanga désire engager de 
jeunes médecins pour les besoins de ses 
services au Congo Belge. Les candidats 
sont priés de vouloir bien s'adresser par 
écrit au siège de la Compagnie, 7, Mon
tagne du Parc, a Bruxelles. 



Renan et nous 
PAR 

CH. GUIGNEBERT 
Professeur â la Sorbonne. 

Discours prononcé à Bruxelles, le 1er mars 1923, à l'occasion 
du centenaire d'Ernest Renan. 

1 

L'idée de célébrer le centenaire de Renan n'a pas, d'abord, souri ?l 
tout le monde. C'est que le vieux 'maître, Isi doux et si bénin qu'il parût, 
et fût réeHem,ent, n'a point l,aissé, sa vie durant, d'offenser des gens 
qu:i ont la :r.anoUJne tenace. Beaucoup d'entre eux l'ont IsulÏvi, ou même 
précédé, dans la tombe, mais leur ,postérité l'eur a survécu, héritière 
fidèle de leurs aversions, et d'autant plus énergique à les sout€nir 
qu'eUe serait .souwmt plus embarrassée de ,les justifier. Elle connaît 
mal Renan, ou ne le connaît pas du tout, mais eUe a de bonnes assu
rances qu'il faut le haIr, et eHe le hait de confianceJ d'une confiance 
inébranlable. Donc, dès que nous, qui savons et nous souvenons, dans 
l'a·dmiration et la gratitude, avons rappelé que Renan était né le 28 fé- . 
vrier 1823, et avoué Ile projet de fêter le proche anniversaire, les con
testations, ,les récriminations, ,les protestations ont pris leur vol, 
accompagnées, comme il convenait, d'un essaim bourdonnant d'in
jures. C'·est l'honneur de Renan d'avoir mérité, de son vivant, d'être 
un des penseurs les plus insultés qui aient jamais vécu. Ce supplément 
posthume ajoute encore àsa gloil"e. Si le silence et l'oubli .sont la 
condamnation et le châtiment des hommes médiocres, la critique des 
grands hommes est leur plus bel éloge (1). A la vérité, l'injure repré
sente une fDrme un peu élémentaire de .la critique, et un éloge qui 
n'est pas beau; c'est pou.rtant un éloge et une façon d'hommage. 

(1) KOla:. euh. La citerne de Joseph, n° 64, p. 213. 
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Sourions, comme Renan savait 'si bien le faire, des épithètes déni
grantes et des propos groSisiens; mais arrêt.on~nous aux rai'sons. 
Gar, on a donné des raisons pour décourager notre initiative. Et voici, 
à peu près, ce qu'on a dit: « Le centenaire de Renan? mais qui peut 
bi<en s'y intéresser, hormis quelques attardés de l'av,ant-dernière 
généI'lation et la Société Ernest .. enan : des isolés sans importance, et 
une petite chapelle sans royonnement? A quoi bon célébrer la mé
moire d'un homme qui ne compte :plus aujourd'hui? Sa personne et 
son œuvre, c'est, si l'on veut, ,la matièr,e d'un chapitre de !J'histoire de 
la littérature, et, mieux enco,re, de l'histoire ,des er,reUfs. de jugement 
et des funestes ahan dons de oe stupide XIX~ iS!iècle, que méprisent 
nos clairvoyances averties et nos énergies retrempées,. Sa pensée reli
gieuse? Qu'est-ce à dire? L'effondrement de s.a foi qu'aurai~nt dù 
consolider toutes les traditions de son enfance et de sa race? La faiUite 
de sa volonté de croire, au bénéfice d'une sorte de mysticisme scep
tique et d'émotion sans fondement: « l'ombre d'une ombre »? La 
perfide démolition de !ûus les principes éprouvés, la mise en désor
drede toutes les saines d.ilSICiplines de la conscienœ, l.a 'semaine 
du 'modernisme, enfin? La génération qui monte veut c.roire et 
non pas douter; elle ne Ise comp1aît plus au j.eu ;stérile des contra
dictoires, ni au dilettantisme sophistique des hésitations; elle est 
affamée de vérité incontestahle, eHea soif d'affirmation et de certi
tude. Sa :science ? Elle ,est ou dépa'ssée, c'est-à-difle ,inutile pour nous, 
ou illusoire, c'est-à-dire dangereuse. Lies exégètes rationalistes eux
mêmes abandonnent la Vie de Jésus; ils avouent qu'elle n'est rien 
d'autre qu'un roman sacrilège; pas un d'entre eux n'oserait présen
tement raconter l'hi,stoire d'lsr.aël ou ceBe des origines chrét.iennes 
d'après .Jesécrits de Renan qui en traitent. Les orientalistes font des 
réserves ,sur l'hébraisant ,et le sémitologue. Sa philosophie? Qu'est ... elle 
de plus qu'une métaphysique sentimentale et inconsistante, une illu
sion où 'se cr.amponne,au vent du néant, une pensée en désarroi, un 
redoutable encouragement à tous les renoncements dans un indiffé
rentisme égoïste et veule? Est-ce donc Ile moment de se souvenir qu'il 
a chanté la « bonne Allemagne », qu'ill s'est dit prêt à vendre la France 
au bénéfice d'on ne sait quel vague :humanitarisme? Le peuple 'peut~il 
oublier qu'il l'a, toute sa vie, mépri'sé, .du mépris le plus humiliant 
pour ~essimples, celui de l'aristocrate de l'esprit? Contempteur des 
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fécondes traditions du passé, qu'a-t-il fait de plus, pour l'aven~r, que 
de lui souhaiter bonne chance et de .lui envier, dans sa curiosité de 
dilettante, toutes les découvertes dont il le ,sentait gros? 80nstyle lui
même, qu'on admire tant, sûn style fluide et lumineux, n'a plus l'ac
cent .ni le relief qu'il but à nos assurances; c'est l'artifice perfide 
qui cache le piège des idées funestes: une sirène chant,e dans cette 
voix de miel! Non, ne padans plus de. cet homme; oublions-le, si nous 
pouvons; il a été le mauvais génie de 'son temps, il ne sefia paiS celui 
du nôtre! » 

Je ne crois pas ,avoir affaibli le réquisitoire. Il ne paraît pas sans 
force. Et pourtmt, avant qu'il fût réfuté 'Par des 'arguments, i.l éta:Ît 
contredit par des faHs. Les journaux parisiens de tous }es partiS! 
se sont passionnés pour ou contre Renan; toutes les revues, où la 
majorité de nos cûnt,emporains éclairés ont accoutumé ,d'aUer cher
cher leurs opinions~ se sont appliquées à ,J'étude des divers aspects 
du renanisme; nos SJciétés savantes se sont mises en frais de séances 
extraordinaires, nos groupements démocratiques les plus puissants, 
telle la Ligue de l'Enseignement, ont entrepris d'organiser de vastes 
manifestiations pJpulaires en l'honneur qui de l'érudit et de l'histo
rien, qui du philosophe et du critique; les jeunes gens' eux-mêmes se 
sont émus,- ceux du moins qui ne font point p'rofes,sion de conformer 
le 'ffioünde à leur esthétique ou à ,J,eur paSision,- et Us ont reconnu dans 
celui qu'on voulait qu'ils crussent définitivement mOTt, non pas certes 
le guide de toutes ,leurs pens,ées et l'inspirateur ·de tous leurs actes, 
mais du moins un des Imaîtres de Joeur 'esprit, un des hommes auxqueh 
ils 'se sentent immédiatement redevahles de quelque chûse d'essentiel 
qui vit en eux. Et ce mouvement, qui dépasse en amp1eur et en force 
les espérances les pJus optimistes de ceux mêmes qui l'avaient escompté, 
il ne s'est pas limité aux barrières de Paris; il s'est produit partout 
où vit le culte de La pensée et de l'esprit de la F,rance, et voici que 

moi-même, dont des 'adversaires trop hienveillants - pour une fois -
ont voulu faire le dernier des renaniens, j'ai J'.honneur et la joie de 
joindre ma voix à ,ce majestueux concert dans une ville qui n'a l'habi
tude de magnifier ni les renoncements, ni les abandons. 

Non, Renan n'est pas mûrt tûut entier. Ce qu''ilsou.haitait qui sur':' 
vécût de lui, pa,r déjà :la dis,parition de son corps 'périssable, vit toujours 
parmi nous. D'instinct, la haine de ses ennemis ,}'a compris, et si elle 
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a nié avec tant d'âpreté le danger de 'sa résurrection, c'est qu'eUe le 
sentait réel et qu'elle éprouvait l'impérieux besoin de ,se persuader 
elle-même qu'il n'existait pas. Une partie de 1'œuv,re immense du 
maître est aujourd'hui caduque; le temps l'a consumée; :ffiah l~s 

cendres n'ont pas étouffé la flamme ardent.e qui rayonne toujours 
du reste et qui continue de nous éclairer. 

II 

J'ai ouï conter jadis, en Bretagne, qu'un brave prêtre de par là-bas 
résumait tout ce qu'il savait de la carrière de Renan dans cette simple 
et grandiose déclaration : « Il n'a pas pu être curé, alors il s' est mis 
professeur au Collège de France. » Sous son appa'rence de naïveté, une 
naïveté que Renan eût aimée, l'opinion du bon « recteur » enferme 
une profonde vérité. C'est parce que Renan n'a pas pu ètœ curé, p3Jrce 
que sa conscience l'en a empêché, sans résistance possible, qu'il s'est 
jeté à corps perdu dans la science et qu'il y est devenu maître. Mais 
lepassage d'un état à l'autre ne ,s'est pas accompH sans un déchirement 
doIlJt i,l a ressenti l'a douleur toute sa vie; il lui a fallu un cou
r,age Vil~ali,mentadmirahle chez un jeune homme de 22 ans, pour 
rompre des liens tissés autour de son cœur et de sa volonté depuis 
sa plus petite enfance, et pour oser, non ~pas ,seul'ementse laisser 
tomber dans l'inconnu - il ne savait alors de la vie que ce qu'il en 
avait vu entre les murs du séminaire et dans ses livres de théo,logie -
mais surtout envisager, sans un chavirement de tout son être~ la 
douleur d'une mère pieuse et qu'il adorait, la déception de maîtres 
excellents et très chers. Qui aurait cru que ce petit Breton chétif, élevé 
par des femmes ,et 'par des prêtres et .si pénétré de leur influence qu'il 
la ,sentir:a au fond de toutes ses qualités et de tous ~ses défauts jusqu'à 
la fin de sa vie, trouverait dans son amour de la vérité la force d'ac
complir ce geste héroïque et de choisir lIa misère plutôt que l'hypo
crisie ? 

Il avait perdu la foi de son enfance 'peu à peu et presque sans le 
savoir. En vérité, le coupahle était Je sens critique dont il ,se trouvait 
doué; p'résent redoutable entre tous et que, par bonheur, la nature 
ne donne que rarement, mais présent que nul ne peut refuser de 
ceux qui le reçoivent, et dont on finit toujour:s par user, bon gré, mal 

a 
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gré, quand on ra. Dès le temps où il se couvrait de gloire au collège 
ecclésiastique de Tlréguier, c'était .le charme enveloppant de la litur
gie, l'exemple de sa mère et de sa sœur Henriette, alors très pieuse et 
même tentée par la. vie .religieuse, surtout, c'étalient les leçonS! de bonté 
et de moralité qu"i,l .rœevait de ses maîtres et qui semb.laisnt insé
parables de .leurs croyances, comme le fruit l'est de l'arbre, c'était une 
ambiance de tendresse et de beauté morale, gui l'avaient pénétré de 
foi chrétienne, bien plus qu'une conviction mystique et profonde. 
Chez Mgr Dupanloup, « d'Ont le premier dogme était que !sans une bonne 
éducation 'littéraire on ne peut être sauvé», ,(lU peNt.séminaire de Saint
Nico.Jas du Chardonnet, il avait t.rouvé un christianisme auquel celui 
qu'il avait connu dans sa Bretagne ne ressemblait 'pas plus, dit-il, 
« qu'une vieille toile, dure comme une planche, ne ressemble à de la 
percale )J. Ce n'était plus la même religion. Dans ce milieu élégant et 
de piété facile, Renan ne tarda :guère à comprendre ce que ses vieux 
maîtres de Tréguier, si droits et si di'gnes, avaient pourtant d'arriéré, 
et l'opinion qu'il se fit alor,s de :leur esprit ne profita point à cene 
qu'il se fit aussi, malgré ,lui, de leur religion. Son ohristianisme perdit 
ainsi ses plus solides bases morales et l'attention du jeune sémina
riste, au lieu de se trouver constamment romenée, comme à Tréguier, 
sur le même objet essentiel, qui était 'précisément la foi candide et 
sereine, sérieus·e et totale, se t.rouva dis.persée entre beaucoup de 
préoccupations scolaires et déjà littéraires, qui ne pouvaient guère 
procfiter à .son orthodoxie. Le charme était rompu; jamais plus, quel
ques efforts qu'y puisse faire Renan, il ne le restaurera dans son 
âme. Les longut's médi,tiations phi,losophiquesdans la solitude d'I,ssy, 
la révélation de l'histoire et cene de l'exégèse allemande à Saint-Sul
pice, achèveront J'œuvre de démolition parce qu'eUes libéreront en
tièrement son sens critique des entraves sentimentales et de l'igno
rance qui l'avaient jusqu'alors contenu. 

La -cri.se qui poussa Renan ihors du Séminaire, au mois d'octobre 
1840, nous paraît à nous, qui en étudions de l'extérieur la genèse et 
l'évolution, logique et inévitable; mais ce ne fui pais ainsi que lui
même :la vit. Elle ne fut que la conclusion d'un long combat,' dont sa 
correspondance ·avec sa sœur et avec l'abbé Cognat témoigne encore 
de .si émouvante manière. Son exode ne ,se fit donc pas da,ns l'exalt(ltion 
et le triomphe de .J'orgueil, mais dans l'angoisse d'une crise momIe 



-- 234 -

très rude et dans le sentiment douloureux d'un effondrement de 
sa vie. Et ce fut bien ainsi que s'es maîtres interprétèrent sa sortie; 
il continua de les venir voir de temps en temps, jusqu'au jour où il 
comprit qu'ayant ,perdu t,out espoir de Je reprendre jamlùs, ils ne 
pouvaient vraiment plus s'intéresser à lui, et qu'il les gênait. Il leur 
garda un souvenir fidèle et 'attendri, un souvenir volontairement aveu
glé sur leurs défauts. C'est ,le plus bel acte de piété filiale intellectueUe 
que je connaisse. 

Pour un scrupule de conscience, il abandonnait l'espoir d'une vie 
facile et comme tracée d':avance, une vie où, depuis longtemps, il 
s'était fait en imagination 'sa place, et qui correspondait ,si bien à ses 
goûts qu'il n'en parlera }amais ,saIisregret; et pourtant, au déclin 
de ,ses jours, il pourra hautement se rendre ce fier témoignage: « Oui, 
j'ai aimé la vérité; je l'ai cherchée; je l'ai suivie où elle m'a appelé, 
sans regarder aux sacrifices qu'elle m'imposait. J'ai déchiré les liens 
les plus chers pour lui obéilr. Je suis sûr d'avoir bien fait (1). » Ce 
n'est pas là, je pense, ,une leçon de scepticisme; et~ de la virHe résolu
tion qui l'inspire, ,les plus déterminés pragmatistes d'aujourd'hui 
ont quelque chose à apprend-re. 

Le Collège de France était bien loin encore. Par une surprenante 
divination, à peine Renan commença-t-il à s'appliquer aux langues 
orientales, qu'il se vit, en es'poir, assis un jour à la tahle où Quatremère 
enseignait. Mais, avant que ce rêve se réalisât, i,l y eut des années 
'pénibles à traverser. Sorti de Saint-Sulpice, il pouvait trouver un 
asile ,tranquille au Collège Stanislas, que dirigeait alors Gratry. Il y 
accepta, en effet, un petit emploi ; mai,s,au bout de quelques jours, 
il 'sent.it ,qu'il allait de nouveau aliéner sa liberté, et il rompit, d'une 
secousse résolue, ce dernier lien matériel qui le rattachait à ·son passé. 
Alors ce furent les trois ans et demi à l'institution Crouzet, parmi les" 
humbles besognes qui l'exaspéraient, parœ qu'elles le détournaient 
de la bouillonnante méditation, de l'ardente redherche où s'enfantait 
sa vie de philosophe et de s'avant; ce furent, dans une petite chambre 
a1lternativement trop chaude ou glaciale, les longues veilles, durant 
lesquelles l'ivresse de la Ipensée lui faisai,t oublier ,son dénuement 
matériel. L'hiver, ses ,doigts, gourds de froid, lâch.aient pa,rfoi:s la 

(l) Disc. et conf. (à Tréguier). p. 216. 



plume; alors, il les frappait sur la table pour les réchauffer et, quand 
les coups -Les avaient de nouveau assouplis, il revenait à la page COffi

'mencée. Au oour,s de ces années misérables etféoondes, Renan, recom
mençant à pied d' œuvre ses études c.lllJsSliques, conquit un à un, et avec 
éclat, les gra,des universi,taires qui devaient lui aissurer le pain quoti
dien.Et, cependant) il parcourait avec une inlassahle ardeur un 
charnpscientifique immense; il accumulait dans son cerveau une 
quantité effrayante de réflexions et d'idées, dont témoignent à l'a fois 
les Cahiers de jeunesse et l'Avenir de la Science, écrit en ce temp,s-là. 
Une foi puissante soutenait son courage, une foi inébranlable dans la 
pui,ssance divine et la nécessité humaine de la religion, une foi non 
moins robuste dans ,la fécondité de Ja science. Et ces deux grandeurs, 
qu'il est pa,rfois :si difficile d'accorder, 's'unissai,ent chez lui en une 
forte synthèse, pour le pousser, d'un commun accord, ,"ers plus d'acti
vité iI1'teUootueUeet plus de perfectionnement mor.al. 

Que dites-vous de l'indécision d'esprit, de la faih1lesse de caractère, 
du dilettantisme et de l'abandon de ce garçon de 2i> ans qui, t{mt en 
cherchant à s',assurer l,epain des jours qui viennent, ouvre ,sur la 
totalité des connaissances humaines un appétit si formidable, qui 
entasse dâns sa mémoire, en l'y classant avec une parfaite clarté, au 
fur et à mesure qu'elle lui arrive, une érudition d'une étendue si 
admir,able, et qui tr>6uve encore l,e temp's,pa'r surcroît, de repenser 
le monde? 

Oh ! je sai,s bien, quand on Ht les Cahiers de jeunesse, on y ren
contre quelques sujets d'agacement; Renan y paraît en proie à une 
crise d'intellectualisme effréné; i.l semble parfois gonflé d'une su
perbe qui s'exprime en jugements tranc.hant.s sur les hommes. et les 
choses, en opinions bruta,les et véhémentes, et qui cihoquent. Elles 
choquent, parce que l'extmordiIllaire ,maturité que révèlent ,tant et 
tant de pages de ce journal et l'Avenir de la Science tout entier, nous 
font oublier l'âge et la profonde inexpérience de celui qui tient la 
:plume. El1es choquent aussi parce que nous comparons l'intempé
rance violente et parfois injurieuse de leur expression, avec la mesure 
et lapo.Iitesse du Renan apaisé des Souvenirs. Mais, au moins, témoi
gnent-elles d'une ardeur, d'un enthousiasme, d'une volonté de vivre 
et de penser qui rsont aussi, pour nous tous, un grand eXHmple et une 
réconfortante leçon. Si, de curé manqu-é, Renan a pu devenir profes-
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seur au Collège de France, c'est au prix d'un labeur acharné et tou
jour:s ,désintéressé; la renommée est venue le ploondre par la main dans 
sa chambrette de la rue des Deux-Egli,ses, et lep1acer, presque sans 
qu'H s'en soit aperçu, sur .la route glorieuse dont il n'aurait jamai's 
trouvé l'accès tout seul. 

III 

La force de Renan, celle qui l'a soutenu fidèlement d'un bout à 
l'autre de son existence et lui a donné la victoire en toutes Jes occa
sions difficiles où il s'est trouvé jeté, LI faut la chercher dans son 
sens et son amour de la vie. Il nous conte, dans une page charmante 
des Souvenirs, comment Iles fées de ,sa Bretagne avaient d'avance 
annoncé qu'H vivrait avec ardeur. Il venait de naître, deux mois trQP 
tôt,et la petite flam,me de son être tremblotait à peine; il semblait 
que ,le moindre souffle dùt l'éteindre, et sa mère pleurait .. le voyant 
si fragÏJle. Alors la sorcière Gode s'en fut consulter pour lui l'étang 
sacré du Minihi; elle posa :sur ,J'eau une des chemises du nouveau-né 
et connut tout aussitôt qu'il voulait vi~re, car le peti,t vêtement, gon
flant ses manches, les jeta en avant comme ,deux bras, qui s'élancent. 
Elle revint, la face resplendissante, annoncer la bonne nouvelle à la 
maman. 

Gode avait bien compris tl'annonce ,des fées. n a v,écu. Voici ce qu'il 
di,sait lui-même un an avant sa mort (1): « Je garderai jusqu'à la fin 
la foi, la certitude, l'illusion si on veut, que la vie est un fruit s(Lvou
reux. Ceux qui la comparent à la rose de Jéricho, qu'on trouve en la 
froissant pleine de cendres, mettent leur propre faute sur le compte 
de la nature. Il ne fallait pas la froisser; une rose est fa~:e pour être 
sentie, regardée, admirée, non pour être froissée. )fC'était là le dernier 
mot de son expérience, qui, route, s'était développée comme une Ulu~ 
trationdu mot ,de Spino1Jal: « La philosophie est la méditation non de 
la mort, mais de la vie. » Ce que IseS Cahiers de jeunesse nous montrent 
dans .la plus éclatante lumière, c'est déjà, exprimé avec l"exub~rance 
romantique à Ilaquelle il s'abandonnait encore, ce débordant désir 
d'enser'rer la vie dans ses bra's et de rabso~ber toute : « Ah! la sotte 

(1) Feuilles détachées. Fête à Bréhat, p. 124. 
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engeance, que celle de ces gens à demi-mot, qui ne prennent jamais la 
vie à plein parce qu'ils ne sont jamais assez forts, ni assez vrais. » 

Prendre la vie à plein, se désespérer de ne pouvoir multiplier sa propre 
sensibilité ,« à sa millième puissance », pour emibraSiser et '&enHr encore 
plus de viB, voilà la joie et voilà l'e tourment de sa jeunesse. L'âge 'cl 

ref.roidi ses ardeurs et calmé le tumulte de ,ses élans, il n'a pourtant 
apporté aucune contradiction à sa conviction .première : la vie est le 
plus grand bi;nde l'homme; U faut 'qu'il la 'P'renue tsérieusement 
et qu'ill la féconde de son effort, au besoin de sa douleur, qu'il amé
liore les conditions matérielles qu'elle lui impose, qu'U la pare de joie, 
de gaîté, de plaisir, et surtout qu'il la considère, dans les limites de 
sa courte existence individuelle, comme une' contribution à l'avènem1ent 
du règne de l'esp,rH, c'est-à-di're à la réalisation de lia plus haute per
fection que l'humanité puisse atteindre. Est-il donc plus magnifique 
-programme d'action que celui qui aboutit aux affirmations que voici : 
« Vivre de la vie de l'esprit, aspirer l'infini par tous l'es pores, réaliser 
le beau, atteindre le parfait, chacun suivant sa mesure, c'est la seule 
chose nécessaire. Tout le reste est vanilté et affliction d'esprit (1). Une 
vie entière est suffisamment récompensée, si elle a fourni quelques 
éléments au symbole définitif, quelques transformations que ces élé
ments puissent subir. Ce sera là désormais la véritabl1e immorta
lité (2).» S'ennuyer n'a de ,SIens que pour « les enfants et les esprits 
vides de choses. » 

Pour se guider dans la vie, l'ho.mme dispose de deux fîlambeaux : 
celui de la religion et celui de la science. L'un éolaire son cœur et 
l'autre son es-prit; leurs lumières s'ajouten:t et ne doivent pas s'éclipser. 
La philosophie les conjugue. « Si la religion était une pure chimère, 
il y a longtemps qu'elle aurait disparu; si elle était susceptible d'une 
formule définitive, il y a longtemps que cette formule serait trouvée. » 

Cette phrase enferme en raccourci une part importante des opinions 
de Renan ,sur la religion. Lo.1n ,d'être ,une chimère, la religion con
stitue la manifestation la plus haute et la pl'us attachante de la nature 
humaine, celle qui la distingue le mieux de l"animal. C'est, en même 
t!emps, la plus parfaite des poésies, le plus achevé des arts, par quoi 

(1) Av. de la Sc., p. 8. 
(2) Av. de la Sc., p. 236. 
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se trouve atteint le hut essentiel, « qui est d'élever l'homme au-dessus 
de la vi'e vulgaire et de réveiller en lui le sentiment de son origine 
céleste (1). ». La religion, c'e~t la forme de l'i,déal accessible à tous 
les hommes; « un immense abaissement moral, et peut-être intellec
tuel, suivrait le jour où la religion disparaîtrait du monde (2) ». Elle 
s'exprime en nous par le sentiment religieux qui est la sauvegarde et 
le grand moteur du monde. Il a son existence propre, c'est-à-dire qu'il 
re.p.résente une réalité en dehors et au-dessus des formes passagères 
des religions positives que l'hi,Sotoire nous montre se succédant au 
cours des siècles avec des fortunes diverses et des mérites divers. Ces 
religions particulières, elles sont l'œuvre des hommes, qui 'ont cherché 
à réaliser en chacune leurs aspirations les plus élevées. Elles. gardent 
l'empreinte de l'âme qui les a créées, comme le coquillage conserve 
dans ses sinuosités J'aspect du corps qu'il a contenu. 

Donc sur la grandeur, l'efficacité, Ja nécessité de la religion dans 
le monde, Renan n'a jamais varié; mais, qu'entendait-il par la reli
gion? Ce sentiment ,religieux .. à quoi reconnaît-il qu'il existe en dehors 
des formes 'passagères que les hommes lui ont données? Sur quoi 
l'appuie-t-il endelhors de ria conscience de l'homme? La révélation de 
la religion est à chercher dans le cœur de l'homme et dans sa con
science. Elle se manifeste par le sentiment qu'il a d'être solidaire de 
l'univers, par l'instine! qui le persuade qu'H est réservé à une des
tinée supérieure, par les aspirations infini'es qui, comme des voix 
d'unaut.re monde, .Iesoulèvent et Ile poussent aux « sublime's absur
dités »de l'enthousiasme, de ramour et du dévouement. Le sentiment 
religieux, c'est la réaction de l'idéal en lui; c'e&t aussi, si l'on veut, le 
sens du beau dans l'ordre moral Suprême raison, suprême beauté, 
suprême vertu, voilà l'essence de la religion de Renan. Emotion active 
qu'jl en ressent, voilà le principe ,de son sentiment religieux. 

A l'opposite, deux affirmations fondamentales se répètent inlas
sablement d'un bout à l'autre de son œuv,re, qui nous, disent ce que 
la religion n'est pas pour lui. C'est à savoir que .. dans le monde acces
lSihle à notre expérience, le isurnaturel n'a jamails été constaté (3) et 

(1) Et. d'hist. 1·eltig., Préf., p. VI; conf. d'Ang. (in-18), p. 7. 
(2) Feuilles dét., Préf. p. XVII. 
(3) Av. de la Sc.; p. 47. Nouv. et. d'hist. relig., p. VII et s,; Souv. d'enf .• 

p. 237. 
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que, toujours dans ce même llllivers, « on n'observe et on n'a jamais 
observé aucun fait passager provenant d'une volonté ou de volontés 
supérieures à celle de l'homme (1) ». On n'y Is.ai,si-t jaanais l'action 
d'une raison réfléchie; le Dieu .du vulgaire, le Dieu-personne, le Dieu 
agissant, le Dieu-Providence, qui s'occupe de la pluie et du beau temps, 
de la guerre, de la paix, des jalousies des hommes et « que l'on fait 
changer d'avis en l'im[XJrtunant », ce Dieu ne s'y montre pas, et jamais 
une prière n'a été suivie d'un effet contrôlable. Comme l'a dit Mal
branche: « Dieu n'agit pas par des volontés particulières », et s'il était 
tel que tant d'hommes l'imaginent encore, sa puissance se manifes
terait dans la nature, laquelle n'apparaîtrait pas si indifférente au 
bien et au mal, si immorale. Il semblerait donc que, pour le penseur 
capable de regarder en face la vérité, la religion ne pût être qu'un mo~ 
et que la conclusion logique et fata.Ie où sa réflexion aboutit, dût être 
l'atihéisme. 

Il semblerait; mais notre univers expérimentable n'est 'peut-être pas 
tout l'univers, et ,si le Dieu actif en est absent, n'existe-t-il pas au 
delà? Un ohimilste hio.logi'ste organise une expérience; il sème ses 
cul,tures dans les bouillons qu'il a préparés et il revient, au bout d'un 
certain temps,ponr 'se rendre co'mpte de ce qui s'est passé; si les mi
crobes qui sont nés après son départ et sont morts lavant son retour 
ont conscience de leur être, ne peuvent-ils pas se dire qu'ils ne dépen
dent d'aucune volonté extérieure à eux? Et pourtant ils se trompent. 
De même le Dieu dont nous ne saisissons pas la présence se révèlera 
peut-être un jour. Notre univers est peut-être la matière d'une immense 
expérience; on verra ce que donnera la fin. Assurément, Dieu n'est 
pas une hypothèse nécesS'aire dans les limites de J'histoire de ce monde, 
mais en sera-t-il de même dans l'infiùi du temps? Il serait bien im
prudent de dire oui ou non. « Tout est possible, même Dieu ». Car, 
« ce que nous appelons le temps infini est peut-être une minute entre 
deux miracles ... ; ne nions rien, n'affirmons rien, espérons ». Le fon
dement de la religion de Renan, c'est donc, au total, une espérance 
qui repose sur des considérations d'analyse psychologique et d'expé
rience sentimentale. 

(1) Feuilles dét .. Examen de cOr/scienoe (1888), p. 402 et 8.; Frag. philos., 
p.246. 
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La conscience de ,J'homme, si pénétrée d'idéal et d'amour, lui révèle, 
en réalité, un immense mouvement de translation de l'univers vers ~a 
'perfedion, et c'est là? si je puis ainsi dire, la genèse, l'enfantement 
de Dieu; de Dieu qui n'est pas ,encore peut-être, mais qui :sera, au 
terme de l'effort auquel tous .les hornmesauront collaboré. II tota
lisera dans son être la somme de tous Jes sacrifices et de tous les d~
vouements du monde; il sera, au propre, réalisé par eux comme la 
conscience vivante de l'uni'vers. 

Cette manifestation finale de Dieu, Renan veut y croire, saflls être 
sûr qu'eUe ,se :p;roduoira; ce qu'il considère comme bien assuré, en 
revanche, c'est que 1:a ,nature a un but, ,qu'un fiuaHSiffie Ibienfai,sant 
l'entraîne toute vers la perfection de plus en plus grande, que ses 
défauts eux-mêmes ont leur utilité dans lIa halance de l'ensemble. Mais 
quel est au juste le hut? Dieu, le règne de la raison, Je t.riomphe de 
l'esprit... ou une illusion? Renan n'en sait rien~ et il n'en peut rien 
savoir. Tout cela, c'est du rêve; c'est pourquoi il passe 'si airsément 
d'une hypo~hèse à .J"autre au gré des impressions du moment. Il sait 
bien qu'il ne sait pas, et que si l'homme sait jamai,s, ce sera plus tard, - . 
beaucoup plus tard, quand la science ,aura tout .appris et tout dit, si un 
jour vient où elle puisse apprendre et dire le secret de l'être. C'est 
,pourquoi, en .définitive, cette religion de Renan ne se trouve, je n'ose 
pas dire garantie, mais sup.posée, que par des impressions suhjectives 
où se prolongent peut-être tout ,simplement quelques souvenirs du 
temps qu'il était chrétien, et où il croyait au Royaume de Dieu, qui 
vient. 

A. Daudet disait de lui qu'il ét.ai,t une cathédrale désaffectée. Le 
mot est joli; il est également juste. Renan était né 'avec une âme reli
gieuse; sa raison l'avait vidée des croyances positives qui l'avaIÏent 
d'abord emplie; non pas vidée d'un coup et d'une résolution brusque, 
mais peu à peu et à regret, en sorte qu'ill avait pu garder le souvenir 
a ttendri et ,J'amour de tout ce qu'il avait quitté; l€ parfum de l'encens 
continuait de flotter sous les voûtes de la cathédrale. Il a très sincè
rement écrit dans la préface de ,J'Avenir de la Science : « J'ai peu 
varié depuis que je commençai de penser librement. "lia religion, c'est 
toujours le progrès de la raison, c'est-à-dire de la science. » Néanmoins, 
il ne paraît guère avoir cessé d€ chercher, dans l''Ordre du sentiment 
et du rêve, des oondliations impossi,bles entr€ sa vieHle foi et celle 
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à laquelle il était arrivé par le progrès de sa pensée. ~on seuIl'ment 
il est resté ,religieux au SBIlJS Large du terme, c'est-à..,dire sérieux et 
tout tendu vers « la poursuite d'une fin généreuse », mais il a continué 
de parler avecsympaLhie de 'l'Eglise, avec attendrissement du chris
tianisme,avec enthousiasme de Jésus; il est resté pieux et il lui a plu 
d'·employer, pour exprimer cette piété, des mots qui la dépassent cer
tainement, je veux dire qui semblent lui donner une précision qu'elle 
n'a pas : Dieu, le Père, l'âme, l'immortalité, le règne ou le jour de 
Dieu. Il s'en servait 'parce qu'H les trouvait commodes et bien installés 
dans l'usage; il s'en servait encore parce qu'il ne voulait .pas « se' 
couper des simples»; il s',en servait surtout parce qu'il les aimait et 
parce qu'ils rappelaient à son cœur des souvenirs touchants d'autre
fois. Les croyants ne lui ont point passé ce qu'ils considéraient comm~ 
un usage abusif et sacrilège des termes consacrés, et ils ne lui ont su 
aucun gré d':aboutir, ,dans son « Examen de conscience philosophique », 

à une formule d'un pragmatisme pourtant :assez rassurant : « L'atti
tude la plus logique du penseur devant la religion est de faire comme 
si elle é:ait vraie )l; c'est qu'ils ont bien vu que ce n'est là en effet 
qu'une attitude, en face d'une pure hypothèse. 

Il faut bien convenir aussi que la religion de Renan est t.rop vague 
dans ses formes, qu'eUe demeure trop ahstraite et surtout trop per
sonnelle, pour sembler aussi aisément communicable qu'une. foi 
réalisée positivement à la plupart de nos contemporains. Mais qui sait 
si elle ne peut dès maintenant permettre à des hommes que la critique 
a détachés des dogmes et que les besoins, profonds de leur nature 
sentimentale ou mystique ramènent à la croyance, de s'arrêter à mi
chemin entre le doute et le scepticisme? Renan l'a cru, il a peut-être 
bien fait de :le croire. Un agnosticisme bien disposé pour les espé
rances de la foi semble un assez. mol oreiller à plus d'une tête 
d'aujourd'hui. Et, d'autre part, la foi profonde et cordiale au progrès 
de l'humanité v-ers l'idéal qu'on se fait ,d'elle, la confiance dans la 
fécondité de tout effort pour ce progrès, c'est 'peut-être la matière de 
la religion de l'avenir. D'autres penseurs, d'âme t,rès religieuse, l'ont 
accepté depuis Renan. 

Si Renafl s'est toujours tenu ferme dans l'opinion que l'homme était 
par nature et devait rester par intérêt et pour ne pas renier les fins 
dewn eXlist.ence, un être religieux, il ,a osé revendiquer pour l'his,toire 
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et pour la critique la pleine liberté en face de toutes les religions. 
C'est son méIite d'avoir affirmé que l'histoire des religions est une 
histoire comme les autres et que }a théologie n'est point recevable 
à opposer ses raisonnements ·et ses conclusions aux faits bien établis. 
H ne faut pas que les progrès que nous Hvons réalisés dans cette voie 
depuis son temps nous fassent méconnaître les immenses services 
qu'il nous a rendus, et grâce auxquels,sans doute, ces progrès eux
mêmes sont, en grande partie, devenus possibles. Méditons sur ces 
lignes qu'il écrivait, en 188~, à propos de Cousin, alors assez déni
.gvé (1), r&ur le « genre d'ingratitude auquel sont sujettes des géné
rations qui jr:JUissent, en entrant dans la vie, de la pleine liberté. Elles 
oublient ce qu'il a falilu de courage pour soulever un monde d'igno
rance et de préjugés; elles reprochent presque à Galilée et à Descartes 
de ne pas avoir cassé les vitres de l'lnquisitvon e: de la Sorbonne ». 

Il a, lui, cassé bien des vitres fort obscurcies et empoussiérées, et, 
par les brêches qu'il y a ouvertes, l'air et lIa lumière sont entrés à 
flots. Ne l'oublions jamais. 

Renan n'a point séparé la reEgion de la science. Je ne veux pas dire 
qu'il n'a pas admis que la religion contredît la science; mais bien 
qu'i,l a regardé la religion comme un aspect de la science. La religion, 
c'est au propre ,la science considérée du point de vue de sa contribu
tion à l'amélioration morale des hommes et à leur ascension vers 
.J'idéal divin. Réciproquement, {( la science ne vaut qu'autant qu'elle 
peut rechercher ce que la révélation prétend enseigner ». On ne saurait 
demander coordination plus étroite aux mêmes fins. De la science, 
Renan a parlé en termes magnifiques, avec un enthousiasme qui dé
borde tumultueusement des l)OOpages de l'Avenir de la Science. 
L'écho puissant en retentit dans tous ses autres écrits. On peut douter 
qu'il ait toujours rigoureusement, froidement, appliqué cet esprit 
scientifique dont il disait qu'il était le fond de sa nature; il était resté, 
pour cela, trop 'aœes~<ible aux émotions du sentiment ; mais p€f1sonne 
n'a jamais mieux que lui . senti et chanté la triomphante volupté d'ap
prendre et de savoir. 

Si religieux était l',es,prit dans lequel il abordait la science au sortir 
de Saint-Sulpice et si élevé J'idéal qu'il s'en faisait, qu'j.} s'indignait 

(1) Feuilles dét., p. 299. 
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qu'on pût assigner comme but à ses efforts la recherche de l'utile. 
« C'est l'wtiPe que j'abhorre,s'écriait-il. Blasphème que de soumettre 
la science à rien d'ut~le! » Et encore: « Science, science, science pour 
elle-même, sans vue de l'utile. » Il était jeune alors et d'raUlleurs, com
prenons-le bien, par l'utile, il entendait la petite application ,immé
diate et terre à terre; ce qu'il rejetait, c'était la recherche qui n'aurait 
d'autre but que cette application. De l'utilité générale de la science, 
de son utilité fécondante dans le monde, de sa valeur' souveraine au 
regard du progrès des hommes et de l'amélioration de leur existence, 
il ne doutait pas, lui qui proclamait qu'elle était « la fin et [le but posé 
à toute l'humanité )). Il se lareprésent:ait comme notre pa1trimoine 
commun à tous et, S'LI constatait avec peine que beaucoup d'entre nous 
n'y pouvaient encore avoir accès, il affirmait que ce n'était là qu'un 
accident, dont l'avenir corrigerait peu à peu l'iniquité. C',est par la 
science que la conscience du monde SIe réal1isera, et elle se réalisera un 
jour dans chaque homme. Il n'a pas ,manqué une occasion de répét.er 
cette affirmation. 

Las'cience fut la foi véritahle et le Irepos de Renan; il parle d'elle 
comme j'ai rappelé qu'il parlait de la vérité; le parallélisme des deux 
tirades est frappant : « J'ai ... eu raison, au début de ma carrière in
tellectuelle, de croire fermement à la science et de la prendre comme 
but de ma vie. Si j'étais à recommencer, je recommencerais ce que 
j'ai fait, et pendant le peu de temps qui me reste à vivre, je continue
rai (1). » En avançant en âge et en expérience, il avait perdu quelque 
peu de la bene confiance de ses jeunes années; il avait bien compris 
que l'heure était lointaine encore où la science nous dirait tout le 
secret du monde, et peut-être doutait-il maintenant qu'eUe le dît ja
mai,s tout à fait, m'ais il s'attachait tDUjoUr.S aussi femrement à la 
certitude qu'elle était le seul moyen que possédât l'homme d'éclairer 
sa ,route, d'améliorer son sort et d'éviter d'être dupe des erreurs fu
nestes. -Dans son discours de réception à l'Académie, où il faisait 
l'éloge de Claude Bernard, il disait: « Sa religion était la vérité; il 
n'eut jamais ni mécompte ni faiblesse, car il ne douta pM un moment 
de la science; or la science donne le bonheur, quand on se contente 
d'elle et quand on ne lui demande que ce qu'elle pewt donner. » Ces 

(l) A1è. de la Sc. Préf., p. XIX. 

~ ~ ~~-------
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sages paroles, il aurait pu les pl~ononœr sur Jui-même et elles fai
saient écho à une admirable page de l'Avenir de la Science (1), où 
le sentiment qu'elle exprime se trouve tr.aduit avec plus de force encore. 
Toute sa vie, Renan r,a employée ,à savoir davantage : il est un peu 
niais de penser que, servi par une telle intelligence, ,son labeur est 
demeuré stérille. 

Il est devenu de mode de railler le scientisme, de parler à tort et à 
travers de la faiJlile de la science, d'arguer de la relativité de la oon
naissance scientifique pour conclure à son insuffisance et la taxer 
d'illusion. Aucune de ces attaques, souvent si inconsidérées, n'atteint 
Renan; il aurait lu J·es livres de Poincaré sans qu'en fût ébranlée sa 
foi, plus qu'elle ne l'étai,t d'aiJleurs chez leur illustre auteur, sa foi 
dans le progrès, dans .l'ascension de l'homme vers le toujours plus 
vrai et le toujours plus beau, vers Ile plus. heureux et le plus joyeux, 
sur les ailes divines de la connaissance. 

IV 

Confronter nos croyances et nos connaissances, c'est philosopher, 
c'est se représenter et s'expliquer le monde, ou du moins, c'est poser 
les questions dont la réponse construirait une représentation et dé
velopperait une explication du monde; c'est se faire une opinion sur 
l'homme et sur sa destinée. Renan a philosophé toute sa vie, et c'est 
dans sa philosophie qu'il faut aUer chercller Jes conclusions pratiques 
de sa pensée. « Philosopher, écrit-il, c'est savoir les choses, c'est, sui
vant la belle expression de Cuvier, instruire le monde en théorie (2). )) 
Et encore: « Philosopher, c'est connaître l'univers. L'univers se com
pose de deux mondes, le monde physique et le monde moral, la nature 
Clt l'humanité. L'étude de la nature et de l'humanité est donc toute 
la phikJsophie ». Voilà l'idée fondamentale de la pensée renanienne : 
la phiJosophie est une conclusion au terme d'une étude positive; elle 
n'est pas une construction. Il est bien certain que cette conclusion 
eUe""l1l!ême n'échappe pas au subjectivisme~ puisqu'elle ,dépend en 
une large mesure d'une interprétation personnelle, que, par un côté, 
tout système sur le mond-e est un poème, « une épopée sur les choses ) 

(1) P.318. 
(2) A.v. de la Sc., p. 148. Fragments philos., p. 292. 
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et que « chaque tiJte pensante a été à sa guise le miroir de i"uni·vers ». 

Mais ce qu'entend Renan, c'est que la -liberté du rêve et de la spécu
lation, qui est iHimitée, pairle t.oujours des ,données de la connaiSisance. 
Quand il avait commencé à penser vraiment, au séminaire d'Issy, 
c'était à la métaphysique qu'il IS' étai t appliqué d'aoord; elle lui avait 
rendu le Iservic,e de poser ,des problèmes dont il 'a toujours cru que nul 
homme n'a le droit de se désintéresser, mais il ,s'était très vite 
détourné de ses méthodes et de :ses illusions: « Je perdis de bonne 
heure toute confiance en cette métaphysique abstraite qui a la préten
tion d'être une science en dehors de toutes les autres sciences et de 
résoudre à elle seule les plus hauts problèmes de l'humanité. La 
science positive reste pour rrwi la seule source de vérité (1). » Il 
était ,très >choqué des acrohaties de l,a métaphysique aHemande, qui, 
après avoir tout nié Slp éculaüvemen t, iar·rive à tout 'aHirmer pratique
ment. A mesure qu'il ,a plus vécu et p1us 'l'éfléchi, il s'est plus forte
ment perlsuadé que les explications philosophique~, mémes celles que 
l'on croH ,appuyer s'Ur les fai,ts et ,sur les résultats de l'expérience, 
demeurent précaires et fragHes, et il écrivait en 1884: « C'est Socrate, 
dit-on, qui inventa l'ironie. Si c'est vrai~ il faut avouer que le sage 
d'Athènes a dit le dernier mot de la philosophie. Nous n'admettons 
plus, en effet, que l'on parle de philosophie autrement qu'avec un 
sourire. » Ironie à l'égard des problèmes? Non pa:s : Renan l,es a tou
jours considé~és comme es'sentieI,s ; sourire en face des solutions 
audacieuses, péremptoires, ,définitives ... provisoirement. 

La philosophie de Renan, c'est, en un sens, une des formes de sa 
curiosité et c'est une vision idéaliste et joyeuse des choses. Il dit quel
que part qu'il neconnai:ssait que des plhirlosophies tristes, la sienne ne 
J'.est pas. S'i,l eut jiamais le regret de mourir, c'est en pensant qu'un 
jour viend,rait où il cesser.ait d'apprendre, et de voir la beauté du 
monde: « Je me dis ... par moments qu'il y a telle nouvelle qui, glissée 
furtivement à mon oreille dans mon tombeau, pourrait me faire tres
saillir au point de me réveiller (2). » 

Des deux mondes qui sont comme les deux pôles de la philosophie, 
la ~lature e~ l'ht~manité, c'est au secon? qu'il a de préférence appliqué 

(1) Sour. d'enf., p. 2;")0. 
(2) Feuilles dét. Préf., p. XIII. 
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son étude et l'on peut dire qu'il lui a subordonné l'autre. « Le plus 
.haut degré de la culture intellectuelle est, à mes yeux, de comprendre 
l'humanité. » Aiulsi peIllsait-i~ 'Presque ,au :sortir de St-Sulpioo; ainsi 
a-t-iJ ,pensé jusqu'au terme de .ses jours. H a donné le rare exemple 
d'un moraliste, d'un psychologue qui, ayant de bonnes rai,sons de faire 
sur l'homme, sur ses di.s,positions naturelles et ,ses qualités propres, 
les réserves les m,jeux ,motivées, en a tJoUjOUDS pensé et dit surtout du 
bien. Aucune eXJpéfiience,si déooUJI"8geante qu'elle fût, ne ra détourné 
de l'aüner et d'avoi,r oorufiooce en lui. ~( Oh! le bon être que l' homme! » 

s'éc.rie-t-il dans la péroraison de son diseours de réception à r Aca
démie; il pensait: le bon animal et il l'a écrJt ailleurs, il a même dit 
le bon gorille, maiÏs il portai.t ce respect aux 'académiciens de ne 
paraître point les faife, ·d'autorité, descendre du singe. « Oh! le bon 
être que l'homme! Comme il a travaillé! Quelle somme de dévouement 
il a dépensée, pour le vrai, pour l~ bien! ... Ahl je ne peux souffrir 
qu'on' l'insulte, cet être de douleur qui, entre le gémissement de la 
naissance et celui de l·agonie, trouve moyen de créer Z·art, la science, 
la vertu ... » C'est donc surtout parce qu',eUe a travaHlé qu'il aime tant 
l'humanité; c'est son patient effort qui l'enooante, son effort fécond 
qui est, à la fois, sa fin et sa ,récompense. « Que le GRAFFITO du petit 
âne du Palatin est juste et profond: L.ŒORA, ASELLE, QUOMODO 'EGO 
LABORA VI, ET PRODERIT TIBI. )) . 

L'individu ne compte pas dans la n~ture qui le méprii&e, ou, du 
moins, il n'y compte que comme instrument d'effort et ~mme organe 
d'un tout. Le tout organique, e'est l'humanité, qui tend à la plénitude 
de son être, qui s'élève ve.f:s le plus parfait, vers son but qui est « la 
constitution d'une conscience supérieure, ou, comme on disait autre
fois, « LA GRANDE GLOIRE DE DIEU )). Oh! OOl'ltes, lana,ture n'est pas mé
chante, elle ne se sert de la douleur que pour inciter à l'effort; si 
elle était méchante, eUe serait ,laide, et elle est splendide; mais eUe 
suit1sûHchemin im'pI.aooblement. Elle dispose dema-tériaux enquMlttité 
indéfinie, et elle en use sans com.pter. Ei·le a intérêt à ce que l'indi
vidu soit vertueux et se dévoue à l'œuvre commune qu'il ne voit ni 
ne comprend. Elle s'entend à Je duper, à lui ·sug.gére.r -l'ardeur au bien 
et le .sacrifice, pOUT qu'il réponde à ce qu'elle '3Jttend de lui; 'Puis eHe 
le laisse retomber au néant quand il a achevé sa tâche. Le progrès de 
l'ihumanité, la réalisation de la eonseience du monde, la révélation de 
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Dieu seront ainsi le résultat .de l'accumulation, à traver.s les siècles, 
de vertus 'cachées, de peti:tseffor,ts ignorés, de dévouemen1JS d'hommes 
obscurs et inc~nscients de leur rôle dans le ~rand drame saoré. 

Sous queHe forme se réalisera finllJlement Je nisus qui entraîne le 
monde ? NoUIS l'ignoron.s, mais Renan, à pwrt quelques mouvements 
de dési.llusion, qui n'ont p<l!sduré, a cru que cette réaJ.i'sation lserait 
celle d'un grand bien. Et c'est pourquoi il a été tenté ,de ne point re
connaître d'importance aux ma:lf.açons trop' évidentes de ce monde; 
qu'il a soutenu, par exemple, avec un demi-sourire, ce parado~e qu'un 
« meiUeur levier de l'avant-bras nous eût conformés comme des péli
cans », ou que des cerveaux plus pui.ssants que ne SOIllt les nôtres 
« eussent amené des congestions, des fièvres cérébral,es ». Il n'a pour
tant pas cru que l'homme n'eût qu'à .s'abandonner au gr.and courant 
cosmique; œ n'est pas à la l~igtna.tion fatali-ste qu'aboutit ,sa philoso
phie, c'est à 1a lutte. En tant qu'elles gênent matériellement lson bienr 
être, sa joie, le développement et le jeu de ses facultés propres, les 
l,ontraintes, les indifférences brutales, les cruautés intéressées de la 
nature doivent être combattues; elles peuvent l'êtr€ par la science, 
et Renan s'arrête à cette formule, au premier abord surprenante, en 
ce qu'elle sembl~ contredire toute sa .représentation du monde: « On 
n'est fort qu'en contrariant la nature. L'arbre naturel n'a pas de beau 
fruit. » Il n'y a pas en réalité contradiction: que l'homme sesownette 
aux f.ins dernières de ,la nature et y collabore, c'est son devoi.r et il ne 
peut d'ailleurs l'éviter; mais qu'il cor,ri'ge ce que les procédés de la 
nature ont .de désobligeant pour lui, c'est son droit et c'est aussi son 
devoir, car il faut qu'il diminue peu à 'peu la somme des &>uffrances 
et des inégalités choquantes qui l'affligent encore.de son poids écra
sant. La nature s'en moque; l'homme ne doit pas s'en moquer; il doit 
travailler à s'en alléger, pour que grandisse en lui, jusqu'à son épa
nouissement total, la vie pure de l'esprit. Le perfectionnement intel
lectuel de l'individu dépend de l'amélioration de son existence ma
térielleet l'avènement de la conscience du monde dépend de son 
perfectionnement intellectuel. C'est 'pourquoi « le grand règne de 
l'esprit ne commencera que quand le monde matériel sera parfaitement 
soumis à l'homme (1). » 

(1) ,Av. de la Sc., p. 80. 
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Voilà la conclusion pratique de toute cette philosophie. Que l'on 
conteste tant qu'on voudra la solidité de l'idéalisme obstiné qui la 
soutient (1), on fera difficilement croire qu'elle soit d'un sceptique 
et d'un dilettante qui ,se désintéresserait des hommes. 

v 

A ne considérer que .l'avantage de la science, il ne s'est que trop 
intéressé à eux. Il a parfaitement vu et il a exprimé en termes excel
lents üette vérité que le savant doit, autant que possible, ,s'abstraire 
des contingences de ce monde, spécialement des contingences poli
tiques. H l'a dit, il ne l'a pas fait, et, en un ,sens, ce fut tant· pis; mais 
au m6in;s ne p-eut-on l"accUJser de s'êtfie ·enfefimédl3Jns ISla tour d'ivoire. 
Je ne songe pas à Ises deux velléités d'entrer dans la vie poli~ique, en 
1869 et en 1878. Ce sont là des erreurs comme l'homme le mieux 
avisé en peut commettre quand il est, comme Renan, persuadé qu'il 
n'a pas le droit de se dérober à l'appel du bien puhlic. J,e veux parler 
surtout .de l'action que les divers événementls ,de la vie puhlique qu'H 
a traversés, depuis sa sortie du séminaire, ont exercée sur lui, et dont 
le contre-coup retentit jusque dans ses livres d'histoire. 11 avait été 
formé durant cette période de longue paix qui correspond à la Restau
ration et à la Monarchie de juillet. Aucune émotion décisive ne l'avait 
donc empêcJhé de se cantonner dans ses rêves philosophiques, et de 
s'él~ver, à la suite des idéalistes allemands, à une théorie, certes géné
reuse, mais juvénilement absolue, de l'Humanité et de la Vérité. Il 
leur subordonnait toutes les « contingences » nationales, avec une 
décision qu'il exprimait parfois en termes excessifs dans ses Cahiers. 
Il n'y a pas de doute: en ce temps-là, il mettait plus d'espoir dans la 
« bonne Alfiemagne », pour servir les intérêts de l'idéa,l et de l'univers, 
que dans la France, qu'il voyait si mal disposée pour « faire marcher 
la philosophie », aveuglée qu'elle était encore par le mirag.e de sa gloire 
militaire passée. C'est.là ce qu'on appelle les blasphèmes pr»triotiques 
de Renan. Il n'y faut voir que des exagérations romantiques, les con
séquences d'une sorte d'ivresse de la pensée qui l'a grisé durant quel
ques années et dont l'expérience et la leçon de'la vie l'ont guéri. 

( 1) Disc. ef conf., p. 16. « Le triomphe de la science est en réalité le 
f]'iomphe de l'idéalisme. » 
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La révolution de février et les journées de juin '1848, le coup d'Etat 
du 2 décembre 18iH, la ,réaction qui sévit jusqu'en 1860, les accidents 
de la politique impériale, puis la guerre de 1,870, la Commune et la 
nouvelle poussée de réaction qui la s~it, autant de chocs violents qu'il 
reçoit, qui le blessent et dont il gémit. Pa.r eux, il est jeté, en a:ppa
rence, d'une opinjon extrême à l'autre, et ses Iivr'es successifs reflètent 
ses perplexités diverses. Spécialement les malheurs de la France en 
1870-1871 dissipent ses illusions allemandes et font de lui le patriote 
ardent des lettres à Strauss, le pat,riote inquiet dont la clairvoyance 
prophétique, dépassant le trouble de la tourmente présente, a su de
viner et :prédire l'Ihorrible mêlée dont nous venons d'être témoins. 
C'est de cette attitude et -de ces sentiments qu'il faut se souvenir et 
non des espérances naïves que son admiration mal avertie f'Ûndait 
sur les penseurs d'une Allemagne qui était « bonne », parce que, pour 
son bonheur et pour celui du monde, elle ignorait encore la Kultur. 
Quand il 'a constaté que les fils de Goethe et de Herder fa,isaient 
la guerre comme des soudards de Wallenstein, ila compris que son 
amour des hommes l',av,ait ég.aré loin du réel et il ,a écrit radmirable 
étude: Qu'est-ce qu'une nation? qui est co:m1me une amende honorahle 
à l'amour de la 'Patrie et la plus beUe justification psychologique qui 
soit de cet amour. 

Si la dure leçon des faits a, en ce qui touche le patriotisme, redressé 
ses er,reur,s, ou, du moins, les ,exagérations idéaIi,st.es de la Crilse méta
physique, ,eUe ra, d'un 'autre point de vue, ,r,amenéà des ii.dées ;politiques 
en rapport 'avec le monde où il vivait. Elle ra rallié à la démocratie. 
Aristocrate, il ne l'était pas foncièrement; ou, pour mieux dire, il 
ne l'était que dans le domaine intellectuel,et là, il ne pouvait pas ne 
pas l'être : une science comme la sienne réclame une élite (1). Il se 
sentait fils de la Révolution, encore qu'U .ai,t dit quelquefois du ill.aJ 
d'elle à cause de ses excès, et il répétait volontiers qu'il était un homme 
du peuple. Il n'était pas non plus bourgeois, car il détestait l'esprit 
étroit et dos de la hourgeoisie, au point de se .reprocher d'être injuste 
'pour elle; mais il} avait .peur de la violence et de l'ignorance populaires. 
Il n'avait pas impunément traversé les journées de juin et la Commune. 
Il avait trop foi dans la science, - jusqu'à se lai'8ser aller à la chimère 

(1) Et. d'hist. rel., p. XXI et XXV. 
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saint-simonienne de ,rêv,er le moIllde gouverné scientifiquement par 
des IsaVail1ltS, - pour supposer d'abord que le suffrage universel et le 
système représentatif la remplaceraient avantageusement. N'oublions 
pas ,que l'éoole primaire n'avait 'pas encore fait son œuvre. C'est pour
quoi il lui a fallu du temps pour ;se per.suader, avec les prog,rès de la 
sagesse populaire, que la démocratie méritait ses sympathies pratiques, 
après avoir d'abord conquis son adhésion théorique. Il n'est venu à 
cette conclusion qu'après 1876 et ,peu à peu; mais il y est venu tout 
à fa,Î>t et il 'a conclu que, décidément « Caliban, au fond, nous rend plus 
de services que ne l'e ferait Prospero restauré par les Jésuites et les 
zouaves pontificaux H. 

Ia devait venir à la démocratie parce qu'il était passionné pour la 
liberté, nécessaire ,à la :science et au progrès de l'esprit; c'est pourquoi 
il avait abandonné le rêve du bon tyran, l'Empire libéral auquel il 
avait un moment consenti à Ise ,rallier. Foncièrement, il avait horreur 
du despotisme et le gouvernement tzari'ste le mettait /hors de lui. Sans 
doute, il n'a point changé d'opinion sur Jes dangers du gouvernement 
par les ignorants; il a continué de croire que « l'opinion de la majorité 
n'a réellement droit de s'imposer que quand cette majorité représente 
la raison et l'opinion la plus éclairée (1) ». MailS Ua cru :alUssi, ,suivant 
la leçon de Pallas Athéné « que tout bien vient du peuple et que partout 
où il n'y a pas de peuple pour mouvoir et inspirer le génie, il n'y a 
rien. » Alors, il H natuvellement conclu ,que le devoi,r et le S'Mut était 
d'élever le peuple: « La morale, comme la politique, se résume en 
ce grand mot: élever le peuple. » 

Cette nécessité, qui est selon la justice absolue autant que selon 
l'intérêt de'la science et de ,la 'société, il ra exprimée avec une ·forœ 
singulière dès l'Avenir de ta Science. Après avoir affirmé !Son immense 
pitié pour les déshérités de l'es,prit, les esclaves du ~avail pour le 
pain (2), U pose le but de IDUJtepo1,itique = « réaliser la plus haute 
culture humaine possible (3) », afin « d'avancer ['heureux jour où 
tous les hommes auront plus de place au soleil de l'intelligence et 
seront appelés à la vraie lumière des enfants de Dieu (4». On objecte: 

(1) Av. de la Sc., p. 342. 
(2) Av. de la Sc., p. 323 et s. 
(3) Av. de la Sc., p. 365. 
(4) Av. de la Sc., 'p. 321. 
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les ignorants sont les heureux, c'est un crime de troubler les simples. 
:Mais ce triste sophisme, Renan le rejette. Il sait bien d'abord que 
« la vérité est, quoi qu'on en dise, supérieure à toutes les fictions », 

et « qu'on ne doit jamais regrettBYr d'y voir plus clair ». Il sait aussi 
qu'il ne s'agit pas de sauvegarder un bonheur tel'lfe à terre; il ne s'agit 
pas même de do.nner à cer:tainrS hommes, qui ansout privés, les jouis
sances qu'ils ignorent, parce que l'homme n'a pas droit à Joa jouissance; 
il s'agit de réaliser les fins mêmes de l'humanité : « il ne s'agm pas 
d'être heureux, il s'agit d'être parfait. » Et, d'ailleurs, l'améliora,tion 
matél'ielle des déshérHésdu lsort ne le laisse pas indifférent, car il 
sait qu'elle est la condition de leur ,progrès intellectuel et moral, de 
l'accroissement de leur contribution à l'œuVire divine, et aussi, tout 
simplement, parce qu'il est compatissant et juste. « No.tre principe 
à nous, c'est qu'il faut régler la vie présente comme si la vie future 
n'existait pas, qu'il n'est jamais permis pour justifier un étmt ou un 
acte social de s'en référer à l'au delà ('1). » C'est pourquoi le désir de 
bien-être des classes pauvres est en soi si profondément légitime. 

Est-ce que l'homme qui a proposé ,au peuple ce noole idéal, qui en 
a présenté la réalisation comme le devoir de l'Etat et de la société, 
l'homme qui a trouvé contre l'injustice sociale de tels accents, peut 
passer pour un contempteur du peuple? Et qui donc l'a aimé plus et 
mieux que lui? 

VI 

Il faut se borner; il est pourtant un point sur .Jequel je ne me 
pardonnerais point de ne pas retenir encore un instant votre a.tten
tion. Je veux parler ,d'une d~s plus lourdes accusations que l'on 
cherche à faire peser sur Renan, celle de dilettantisme, de gotlt so
phistique des :contradictions, celle ,d'i:ronieau ,regard des 'sujets qui 
veulent le ehoix ferme, la gravité et le respect. 

Renan a ,traversé une orise de dilettanm,sme ·après 1871, c'est-à-dire 
que, durant quelques années, il n'a pu voir une vérité claiife sans 
aopercevoir tout aussitôt 1.a vérité oontraire dans une lumière sem
blable~ et sans le dire. Le moment était certainement mal dhoisi, en 
un temps où l'éducation morale de la France était à refaire et où un 

(1) Av. de la Sc., p. 332. 
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peu de dogmatisme n'aurait sans doute pas été inutile. La cause de 
cette crise est à chercher dans les désillusions de Renan à l'égaifd du 
libéralisme et surtout à l'égard de « la bonne Allemagne ». Mais, à 
vrai dire, la nature J',avait prédisposé à un ,accès de ce genre; l'hési
tation était au fond de son tempérament, parce qu'il était Celte, et que 
c'est là un défaut de sa race. Il se sent.ait « un tissu de contradictions». 
Il en a d'abord souffert; il s'est plaint de la peine qu'il avait à déter
miner sa pensée, à la préciser et à la formuler. Toute sa vie, il ne sera 
tr,anqui,Ile avec. HIle que lorsque, même dans, les occasions en atpp-a,rence 
les plus indifférentes, il l'aura fixée sur le papier. Mais après en avoir 
s.ouffert, il a fini par s'y complaire un peu, dans une période de dé
pression morale, où .les tendances de sa nature ont reprils l'avantage 
sur s.a volonté. Cette crise accidentelle n'est pas à confondre avec ce 
qu'on a appelé, d'un mot un peu lourd, son scepticisme, qui est chez 
lui chronique. Il a, toute sa vie, et d'autant plus que l'ex,périence 
l'a mis en garde davantage contre l'esprit de système, la manie des 
constructions hâtives et des ooncJusions prématurées, il a profe,s'sé, 
en effet, une sorte de scepticisme, qui n'est chez lui qu'une forme 
de l'esprit 'scientifique et qui ne porte que sur les côtés :suhjootifs de 
la science. Il avait le sens aigu de la fluidité et de l'incertitude de nos 
<:'onna-issances, et il croyait qu'on « se trompe moins en avouant qu.'on 
ignore qu'en s'imaginant sŒvoir beaucoup de choses qu'on ne sait 
pas ». II était extrêmement -sensible à la variété des a-s!pects des choses, 
à la difficulté de fai,re leur somme avec sécurité, aux dangers de cette 
opération, toujours trop subjec.tive, dans le domaine des sciences mo
raIes. Alors il inclinait à meUre en pratique le conseil d',E.rasme : 
« Exprime aujourd'hui ce que tu penses aujourd'hui; demaùn tu diras 
ce que tu penseras demain. » Son' idéalisme et son scientisme con
stamment affrontés, et qui le t,ransportaient constamment d'un point 
de vue à l'autre, n'arrivaient à se concilier que dans cette espèce 
d'agnosticisme, qui, je le répète, ne portait pas sur les faits constatés, 
mais seulement 'sur leur interprétation. 

L'ironie de Renan, c'-est, si je puis ainsi di.re, la manifestation de 
cet état . .d' esprit agnostique. Quand il se trouve en présence d'hommes 
trop sûrs de savoir, il ne se moque pas d'eux, il ne cherche pa-sà les 
décourager; il sourit. Il n'av,a:it pas commencé 'par prendre les choses 
ainsi. « Depuis longtemps, éc-rit-il dauls l'Avenir de la Science, je me 
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suis placé parmi les esprits simples et lourds qui prennent religieu
sement les choses. » Il n'y a point d'ironie, mais de l'invective, dans 
les Cahiers de Jeunesse. Plus tard, Renan n'a plus invectivé et l'ironie 
est devenue pour lui un procédé de critique. Procédé léger, charmant, 
qui, manié par lui, n'a jamais aHeint l'âpreté méchante que certains 
1 ui ont donnée. Procédé dangereux cependant, en ce qu'il risque de 
n'être p3JS compris, surtout lorsqu'il ,se fortifie de tpetits patradoxes 
à entendre cum grano salis. Trop de gens n'ont pas de salière; et 

, Renan a exaspéré beaucoup d'entre eux, qui ont eu le tort de ne voir 
que la lettre dans ce qu'il disait en manière de leçon plaisante. Pre
nons bien garde : Renan n.'apas douté, n'a pas souri de tout, jamais. 
Il ya toujours eu des choses qu'il a prises religieusement. « Je tiens 
à la morale et au vrai, même quand je sui$ sceptique », écI"ivait-il dans 
les Cahiers de Jeunesse. Il a cru fermement à la beauté du monde et 
de la vie, à la nécessité du devoir et du dévouement, qui sont « les 
titre$ de noblesse de l'homme », et il les a identifiés au bonheur : 
« Le bonheur, c'est le dévouement à un rêve ou à un devoir; le sacri
fice est le plus sûr moyen d'arriver au repos. » Et lui-rrrêrne, dans la 
pratique de la vie, n'a .point dévié de.s règles de plus ,stricte droiture. 
Il n'a jamaits rien fait contre sa conscience, et l'on savait que sa 
bienveillance, son indulgence, son désir de faire plaisir, sa politesse 
ecclésiastique disparaissaient devant ce qu'il croyait l'obligation de 
l'honnêteté. Son indulgence n'était que pour les autres et il disait : 
( J'aurais horreur de bénéficier de mes opinions. » Sa vie a été con
stamment digne, probe, laborieu&e, désintéressée, et sa bonté a été 
inépuisable. 

C'est parce qu'il se sentait bientUlSlsis sur les 'principes inébranlables 
d'une moralité solide qu'il croyait pouvoir se livrer doucement à tous 
ses « mauvais rêves ». Il ne les· croyait point dangereux (1) : « Si 
quelqu'un pouvait en être attristé, il faudrait lui dire comme le bon 
curé qui fit trop pleurer ses paroissiens en leur prêchant la Passion : 
Mes enfants, ne pleurez pas tant que cela; il y a bien longtemps que 
c'est arrivé /Jt puis, ce n'est peut-être pas bien vrai. » 

En vérité, à la bien entendre, son ironie indulgente n'est qu'une 
forme de sa sagesse; il fut un sage, un des plus authentiques et des 

{1) Dial. phil., p. 16. 
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plus profonds, des plus sincères que la France ait eus. Les leçons de 
cette sagesse sont inépuisables. Une des plus nobles est celle qui res
sort de lsonattitude à r égard ,des attaques qui l'ont harcelé lS3 vie 
dur.aIllt et auxquelles H n'a jamais répondu (1). La demi ère est ad
mirable et c'est celle qu'il nous a donnée devant la mort. 

Il aimait la vie; il aimait lsa vie, qu'il jugeait bonne, agJ'éable, digne 
d'être ,recommencée; il se ,sen1.ait pénétré de reconll'a,iSlsance pour son 
temps, qui avait été, disait-il, si bon pour lui et qui lui avait pardonM 
« tant de défauts ». Il se reconaissait une obligation immense à. 
l'égard de la cause -premièr.e, qui lui avait fait un sort au total si en
viable. D'intarissables sources de curiositê l'attiraient et il lui aurait 
fall~ dix vies pour les épuiser; son activité d'esprit demeurait intacte 
dans un corps prématurément vieiUi et débilité. Pourtant il sav·ait, 
à d.es troubles p.ersistants - c'est ainsi <Ju'il nommait des douleurs 
et des malaises pénibles stoÏ:quement supportés- - que l'hérédité de 
longévité de Isa famille ,seraiÎit dérangée pour lui; et tout ce qu'ilsouhai
tait, c'était que la Jmor.t vint avant la décrépitude du cerveau; qu'eUe 
vînt sans ce cortège de souffrances qui abaissent et humilient jusqu'au 
blasphème le pauvre être qu'elles tordent. Il regardalit ·approoher la 
mort et il voulait bien mourir. « L'œuvre la plus importxtnte de chacun 
de nous, ooriv.ait-il à Berthelot en 1886, c'est sa mort; ce chef-d'œuvre, 
nous l'exécuterons au milieu des géhennes et avec le quart de nos 
moyens. » Quelques mois avant qu'Elle arrivât jusqu'à lui, voici ce 
qu'il en disait dans la ~re:faee des Feuilles détachées, le demier 
ouvrage qu'il !ait puhl,ié : « On lit souvent sur les tombes antiques: 
Courage, oher un tel; personne n'est immorteP; Hercule lui-même est 
mort. On peut trouver la consolation un peu faible; elle est réelle 
cependant. Marc Aurèle ... s'en est contenté. Avons-nous jœmais cru 
-que nous ne mourrions pas? Mourons calmes, dans la communion de 
l'humanité- et la religion de l'avenir. » 

Son vœu ne ,fut point exaucé tout à failt; il ,souffr!Ît. Quand dl :Dut sllr 
que c'était bientôt l'heure, il se fixa là lui-même son devoir une der
nière fois et il mit au point la douleur des ·si'ens, en une plhrase digne, 
en ~ffet, de Mare-Aurèle: « Il n'y a rien ck plus naturel que de mourir. 
Âcceptons la loi de l'univers. » Puis il dit: « J'ai fini ma tâche; je 

(1) Cfr. Et. d'hist. rel., Prêf., p. XXVI et XXVIII. 
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meurs heureux-»; et sa dernière parole fut: « Les cieux et la terre 
demeurent. » On a soutenu que c'était à Pascal qu'il fallait demander 
la science de souffrir et de mourir; 00 peut la demander aussi à Renan. 
Le dernier ~ffort de sa pensée avait été un acte de foi d,ans l'excellen~ 
des lois de la nature, un acte de foi dans la dignité de l'effort humain, 
un acte de foi dans la destinée du monde et de rhumanité. Sa mort 
confirmait sa vie et authentiquait la helle déclaration qu'il posait au 
seuil de son existenoo de penseur : « Ce qui importe (à la fin de cette 
courte vie) c'est d'avoir beaucoup pensé et beaucoup aimé; c'est d'avoir 
levé un œil ferme sur toute chose, c'est, en mourant, de pouvoir cri
tiquer la mort elle-même (1). » Qui donc a jamais mieux dit et mieux 
fait? 

VII 

Si je voulais, en terminant cette causerie, qui ne reflète que bien 
faiblement son image,tenter de rassembler pour lui les impressions 
éparses que j'y ai jetées, de les présenter sou's une apparence qu'il 
eût aimée, et de les enfermer dans des mots qui l'auraient ,peut-être 
touché, voici, je cooi,s, ce que je lui dirais: 

)Iaître, du sein du Père où tu reposes, si l'espérance que ton cœur 
a voulu défendre contre ta raison ne t'a point trompé, si tu nous vois, 
si tu nous entends, abaisse sur nous l'indulgence de ton sourire et 
écoute notre voix. Elle monte vers toi d'un lieu saint, car il est con
sacré à l'étude et à la science. Nous y voilà rassemblés pour mettre en 
commun la piété de notre souvenk. Nous ne sommes pas tous tes 
disciples parfaits, et 'même beaucoup d'entre nous n'acceptent pas 
celles, de tes idées auxquelles, sans doute, tu as tenu le plus. Tu ne 
f.en offenseras pas, j'en suis s'lir, paree que tu as toujours considéré 
comme le Isouverain bien, dans le domaine de l'esprit, la liberté de 
toutes les opinions, et 'que tu n"Rts jamais, en ton i,mmense dési,r de tout 
comprend.re et de tout aimer, refusé ta ,sympathie, même à tes contra
dicteur,s. Tu nous as dit, ,avec une admirable clarté, tout ce que tu as 
cru vrai, m,ais tu n'as point confondu ta pensée avec la Vérité révélée; 
tu ne nous pardonnerais point de ne t'avoir point dépassé. N'avouais
tu pas un jour que, de tes élèves, celui que tu aimerais le plus serait 

(1) A.v. de la Sc., p. 8 •. 
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celui qui se sépa,~erait le plus vite de toi et quitterait ta main pour 
marcher seul sur le grand chemin de la vies-pirituelle? Nous sommes 
ici plusieurs qui nous sentons dignes de ta tendresse. Mais, tous, du 
moins, nous communiDns dans un sentiment sincère d'admiràtion et 
de gratitude pour toi. 

Tu nous a rendu des services entre tous .précieux; tu nous en ren
dras encore, qui les vaudront. 

Ta vie a été pour nous la plus noble leçon de courage moral, de 
labeur, de désintéressement et de sincérité. Tu nous as, de ton exem
ple, montré que la Vérité a droit li tous nos sacrifices et que le devoir 
d'obéir à notre conscience ne doit souffrir ni contestation, ni délai. 
Tu n"as 'Point cherché la gloire; elle t'est venue par surcroît, alors que 
tu travaillais seulement à êla,r,gir ton esprit et ton .cœur; tu l'as .reçue 
avec simplicité. Tu n'as point tenté de la cultiver et de la grandir 
autrement qu'en redoublant d'efforts ver,s le bien et l'utile. Jamais 
personne ne fut moins vain que toi et tu n'as rien sacrifié au juge
ment des hommes. 

Ta jeunesse a connu tous les enthousiasmes. Tu les as exprimés 
avec fougue, avec passion; tu as bien fait. Maudits des dieux sont les 
adolescents qui arrivent sans illusions et sans espoirs démesurés au 
seuil de la virilité; s'ils n'ont rien à perdre sur la route, ils s'y.per
dront eux .... mêmes; ils y sèmeront leur être même. Toi, tu n'y as laissé 
que tes exagérations juvéniles, et ta vie a été comme soulevée tout en
tière par ce tumulte de tes vingt-cinq ans. Parce que tu as cru, en ce 
temps-l,à, que tu allais embrasser le monde, tu es demeuré jusqu'au 
terme de ta vieillesse un croyant, un ïervent de l'idée. L'âge a calmé 
tes ardeur-s; il ne les a point éteintes; ila rédui tres espérances; il 
ne l·es ra point dissipées, et tes ·dernières paroles ont été un acte 
de foi, un act,e de confiance ,dans l'avenir. Tu as chaillité à 1!3. vie 
le plus bel hymne d'amour et de joie qu'oreiUes hUID!3.ines aient 
entendu. Oh! certes, le -poète grec ·a mis dans la bouche d'Ajax, regret
tant la lumière, des accents immortels, mais le fils de Télamon n'était 
qu'un guerrier; il ne voyait que sommairement l'univers. Toi, tu as 
cherché à pénétrer jusqu'à son âme; tu l'as considéré sous tous ses 
aspects : tu as conclu qu'il était beau et bon, et que, seule, la perver
sité des hommes a pu le rend,re méchant et laid. Si l'heure était de 
discuter et si je ne craignais de te fati.guer, je te ferais hien quelques 
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objections, mais il n'importe. Tu as dit vrai au total: la vie est notre 
plus grand bien; notre devoir est de ,l'aimer et de nous efforcer pour 
accroître la somme de ses .richesses 'et de ses joies. Qui t'a comprii 
vraiment ne doit plus connaître le décour~ement ni le pessimisme, 
car tu n'as pas même désespéré de l'amélioration ,de l'homme. Tu lui 
as répété, sans te lasser, qu'il était parti de bien bas, de l'animalité 
pure, que son travail l'avait fait ce qu'il est, mais tu lui as également 
redit qu'il n'était pas au terme de son ascension et tu as fixé comme 
la fin de son être la poursuite d'un idéal, qu'il n'atteindra probable
ment j1amais, mais qui l'élèvera toujours plus haut. 

Tu ·asaimé la religion et tu nous as enseigné que toutes les fOflIllies 
sous lesquelles elle a ,successivement vécu dans le monde ontdroÏ<t à 
notre respect et d'aucunes à notre amour, parce qu'en elles a palpit-é 
l'émotion des hommes au souffle du divin, qu'en elles ils ont c.herché 
l'oubli de leurs maux, la consolation de leurs infortunes et, plus encore, 
la compensation de leurs instincts. Tu as voulu que notre tolérance, 
toujours absolue; fût ,aussi symp'a:thique et intelligente, et non p·as 
dédaigneuse ou méprisante. Mais tu as revendiqué résolument, en face 
de tous les dogmatismes, et comme personne encore ne l'avait fait, 
les droits imprescriptibles du libre examen, de la critique et de la 
raison. Il t'en a coûté cher; mais si tu as lutté, tu as vaincu, et nous 
te rendons, d'un cœur reconnaissant, grâce de ton courage, nous qui, 
aujourd'hui, vivons sur ta victoire. 

Tu as été le 'serviteur dévoué de la science et elle t'a dû beaucoup. 
Les hommes légers s'étonnent que tu n'aies pas su déja ce que nous 
avons appris depuis ta mort; c'est qu'ils ignorent comment se produit 
le savoir; ils n'ont jamais rien fait pour lui, ,sinon parfois de le dé
nigrer. Nous, qui peinons pour pousser de quelques tours de roue 
le char sacré, nous connaissons que c'est dans tes voies qu'il s'avance 
et que nous n'avons jamais progfiessé qu'en ne quittant ,pas des yeux 
le point de l'horizon que ta main nous avait désigné. C'est ton désir 
d'apprendre qui nous anime, ta foi dans la légitimité de nos facultés 
d'analyse qui nous soutient, ta confiance dans le résultat final de notre 
effort qui nous pousse. Ces moteurs précieux d·e la science, tu ne les 
a 'pas inventés, 'assurément, mais tu leur a.s imprimé un élan merveil
leux et qui dure encore. 

Tu nous a mis en garde contre l'utilitarisme bas, non pas que tu 
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aies méprisé le progrès matériel de notre vie humaine, mais parce que 
tu as redouté notre égûïsme individuel, parce qu'il t'a paru que nos 
intérêts particuliers devaient se subordonner à l'intérêt de tous, dans 
la science comme dans la patrie, dans l'humanité et dans l'univers. Ton 
rêve de fraternité totale dans l'idéal et dans le Tout final nous laisse 
perplexes, et nous hésitons à croire qu'il se .réalisera, mais il est beau 
et. religieux. Je ,sais que tu t'es attaché à lui d'un pieux désir de ton 
cœur plutôt que d'une cer·ti,tude de ta rai!SOll. Tuas trop aimé 
les hommes pour désespérer de leur destin et tu as trop douté de leur 
survie individuelle pour .leur promettre la récompense de l'immor
talité; alors, tu as cherché à les rendre inunortels dans l'éternité du 
monde. Je crains qu'ils ne s'en cOIlltentent pas et que nous n'ayons 
à retenir de ta philosophie que le noble effort qu'eUe a fait pour dis
siper nos ohimères métaphysiques et nous convaincre, une fois de plus, 
que nous n'avons d'autre instrument de connaissance véritable que 
notre esp,ri t, .servi par notre ex'périence. 

Tu t'es, par scrupule de penseur, abandonné à considérer trop sou
vent les divers aspects des choses, les ,faces successives de tes i·dées~ 

et tu nous as fait, avec franchise, .J'·aveu de tes hésitations et de tes 
doutes. Tu as eu tort, laisse-moi te le dire respectueusement. Tu as' 
eu tort; parce que les malintentionnés n'ont point manqué, qui ont 
abusé contre toi de ta confiance en leur ,bon sens et en leur bonne foi. 
Hs ont tiré avantage, pour te nuire, de :tes confidences 'mêmes. Par 
malice ou lourdeur d'esprit, ils ont confondu telle de tes boutades 
avec le principe de ta ,pensée. Ils ont 'ramassé soigneusement les cari
catures que tu t'es parfois complu "à tracer .de toi-même, et ils en ont 
composé un prétendu portrait, qui leur fait peu d'honneur, assuré
ment, mais qui ne te f.latte ,pas non plus, qui égare le jugement des 
simples et qui nous contriste. Pourtant, nous savons bi~n, nous, que 
ton dilettantisme n'était le ,plus souvent qu'une apparence et une 
forme de ton honnêteté, ton ironie, un aspect de ta bienveillance. 
Nous savons que tu 8'S cru inébranlablement à la conscience, au dé
vouement, au ,sacrifice, et qu'à ton heure dernière, tu t'es .trouvé ,assez 
sûr de ton idéalisme pour accueillir la mort avec un caJmesouverain. 

Nous te remercions de cette suprême leçon de ta sagesse, plus peut
être que de toutes les autres : car, vois-tu, malgré tout, nous croyons 
encore qu'i] nous est plus facile d'apprendre à vivre que d'apprend,re-
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à mourir. Ceux d'entre nous que ta pensée et ton érudition n'atteignent 
qu'incomplètement seront, du moins, réconfortés par la simplicité 
de ton stoïcisme. Nou'8 te ,bénissons donc pour ton courage, pour ta 
droiture, pour ton culte du travail et de l'effort,pour l'élévation, 
l'ampleur, la politesse, la lucidité ,de ton e~prit, ,pour la générosité de 
ton cœur et pour ta raison; pour ta science vivifiante et ton art exquis; 
pour ,fiOn ,goût de la vie et pour lia ,règle du bien-vivre que tu nous as 
tracée. Mais notre vœu suprême est qu'il nous soit donné de nous 
souvenir de toi 'quand l'heure Isonnera aussi pour nous, et que, récon
fortés ,par ton sourire confiant, nous nous endormions, comme tu l'as 
fait, dans la sérénité du devoir accompli. 
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Discours prononcé à Bruxelles, le 1er mars 1923, 
à l'occasion du centenaire d'Ernest Renan. 

Il Y a quelques semaines, le monde entier célébrait Pasteur, en qui 
s'incarnent .la mystérieuse complexité et les immenses bienfaits des 
sciences ,de la nature; aujourd'Ihui, c'est devant la mémoire d'un autre 
grand Français que nous nous inclinons, d'Ernest Renan, dont le 
génie souple et profond exerça, sur le mouvement des sciences morales 
pendant la seconde moitié du XIXe siècle, son influence décisive, une 
influence qui ne se borne point à l'une ou l'autre découverte particu
lière et n'est point confinée dans le domaine étroit d'une discipline 
déterminée, mais qui transforma, qui libéra tous les esprits et qui 
conquit, à l'impartiale investigation de la science, le dernier domaine 
qui lui restait fermé. 

Il appartient surtout à l'histoire des religions, dont il fut l'un des 
fondateurs; mais l'histoire de la littérature aurait à peu près autant 
de droits à le réclamer,et, de sa plume séduisante et limpide, il répan
dit jusque dans ,Je grand public les explications nouvelles que l'histoire 
donnait des croyances et des 'pratiques 'léguées à l'Europe par l'Orient 
sémitique et qui imprègnent encore notre vie contemporaine. 

Cette œuvre vaste de vulgarisation fait parfois oublier la puissante 
érudition qui lui servit de fondement et dont, au premier abord, on 
s'a'perçoit d'autant moins que, généralement, Renan évite d'alourdir 
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ses livres de discussions purement techniques et se borne à indiquer 
aux initiés, par quelques notes brèves, les sources où il fi puisé 
et les arguments qui l'ont convaincu; il faut cependanL se garder. 
de méconnaître l'immense labeur qui se cache sous ses dehors aisés, 
et d'oublier l'impulsion, les progrès, les découvertes que la science 
pure doit au génie patient et scrupuleux d'Ernest Ren'an. 

Il avait, comme tous les hommes de science, le culte du fait précis; 
c'est parce que la dogm'atique orthodoxe lui paraissait contredite par· 
quelques mènues observations philologiques et la ohronologie rectifiée 
des livres bibliques, qu'il rompit avec l'Eglise à la'luelle il voulait con
S'acrer son existence et secoua sa foi. 

Nul autant que lui ne connut le monde sémitique ni n'aida à le 
mieux connaître; il l' avai t étudié sous tous ses aspects, linguistique, 
archéologique, épigraphique. 

Son premier grand ouvrage fut une « Histoire comparée des langues 
sémitiques », œuvre imparfaite, assurément, d'autant plus qu'à 
l'époque où elle fut écrite, les principales d'entre les langues de cette 
famille, ,}'assy,rien et le babylonien, dont le déchiffrement commençait 
à peine, étaient toujours à ce point ignorées ,que l'on hésitait à le'3 
rattacher au groupe des parlers sémitiques; œuvre géniale, néanmoins, 
où la structure, les caractères propres de ces idiomes sont dégagés 
avec une étonnante pers.picacité, et qui suffirait, si Renan n'avait 
réalisé qu'elle, (pour l'élever au rang d,es grands savants du XIXe siècle. 

Puis, il parti t pour la Phénicie; il en fouHla les ruines et les nécro
poles, et la classification qu'il établit des sépultures - vestige essen
tiel' ici comme dans tout l'Orient, des civilisations d'autrefois ~ 
atteint une précision telle qu'aujourd'hui elle sert encore de cadre 
aux travaux que, depuis l'armistice, l'occupation française de Syrie 
a pe,rmis de reprendre sur ces sites classiques (1). 

Enfin, Renan fut l'un des initiateurs, il fut pendant trente ans 
l'âme de cette œuvr-e immense qu'est le corpus des inscriptions sémi
tiques. Il est difficile d'exagérer l'importance de ce reeueU; l'hellé
nilSt.e, le latiniste eux auss.i, ont leur corpu:s qui leur fournit d'innom
brables renseignements; mais cependant, sans même ,le concours de 

(l) G. Contenau. « )'Iission arc'héologiqlle à Sidon ». 8yria. 1. 1920. p. 1 !l-~O. 
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l'épigraphie, nous aurions bi'en d'autres documents qui nous permet
traient de connaître la Grèce d'Homère ou de Platon, les préoccupa
-tions de Cicéron ou les pensées de Marc-Aurèle. Mai's, à l'exception des 
seuls Israëlites, les Sémites de l'antiquité ne nous ont laissé aucune 
œuvre littéraire, et l'archéologie n'a remis au jour que d'insignifiants 
débris de leur industrie et de leur ar.t.Ici, ,les inscri!ptions sont les 
sources principal,es de notre savoir; Renan consacre à réunir ces 
textes dispersés dans le monde méditerranéen tout entier, à les déchif
frer, à les publier, à .les commenter et à les traduire; à diriger les 
travaux de ses collaborateurs; à susciter des recherdhes et des explo
,rations nouvelles ,d,es ruines ,perdues au milieu dessables de l'Arabie' 
ou des steppes syriennes, des efforts patients auxquels il se vouait 
avec une ,prédilection qui lui fit dire que « ,de tout ce qu'il avait fait, 
c'est le corpus qu'il aimait le mieux ». Si, aujourd"hui, nous avons 
à nouveau une connaissance exacte de l'ancienne Carthage; si lea 
montagnes du Sinaï nous livrent quelques-uns de .leurs secrets; si les 
voiles d'e légendes se déchirent qui recouvraient les rares t.raditions 
relatives aux 'souverains de Saba et ,si leurs empires rentrent dans 
l'histoire ; 'si les civilisations des Himyarites, des Catahans, des 
Minyens, ,de Safa ressusci1ent;si les rituels primitifs de Canaan 
p,euvent être reconstitués, nous en sommes redevables avant tout à 
cette oollection immense dont Renan fut le principal inspirateur. 

Mais, malgré ses mérites, ce n'est pas elle qui apparaît comme 
l'œuvre essentielle de Renan: il restera toujouts avant tout l'historien 
d'Israël et des Origines du christianisme. On sait les polémiques pas
sionnées que suscita cet ouvrage, et notamment le volume qui ouvre 
la série: « La Vie de Jésus ». 

On en contesta la valeur scientifique, et ce n'est pas chez les détrac
teurs systématiques de Renan seulement qu'on rencontre ces critiques; 
un homme, qui n'est ,certainement ,pas de 'ses adver,saires, puisque, 
jusqu'à ces .toutes dernières ,semaines, il présidait, avec une autorité 
que je n'ai pas besoin de rappeler ici, aux destinées de la « Société 
Ernest Renan », n'a-t-il pas dit un jour que: « la « Vie de Jésus » de 
Renan est scientifiquement négligeable» (t)? Assurément, personne 

(l) Ch. Guigneber,t,- Le Ohristianisme an~ique. Paris, Flammarion, 1921, 
p. 49 
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ne songerait plus aujourd'lbui à écrire la biographie d'un homme dont 
les contemporains ne nous ont laissé, en fait de document objectif, 
qu'une phrase incidente de Josèphe dont il est d'ailleurs certain qu'elle 
n'est 'qu'une interpolation; et il a fallu à Renan, pour rédiger son 
œuvre, pour le moins autant d'imagination que d'esprit critique ou 
d'érudition. Peut-on cependant lui en faire un grief? O'est, dans tous 
tes cas, bien délibérément qu'il a procédé, et sans ,méconnaître le carac
tère hypothétique de sa narration. Dans l'introduction de l'une des 
toutes premières éditions, il concède que « si l'on s'astreignait, en 
écrivant la (( Vie de Jésus », à n'avancer que des choses certaines, il 
faudrait se borner à quelques lignes » (1). 

Et cBpendant, il y avait un intérêt évident à ce qu'elle fût écrite. 
L'exégèse, en s'attaquant au canon biblique, avait ébranlé la créance 
qu'on accordait à ce vénérable document; elle avait jeté l'indécision 
dans des problèmes qu'on estimait définitivement résolus, elle avait 
sapé des théories qui semblaient être inattaquables. Mais, après avoir 
accompli cette tâche destructive et corrosive, fournirait-elle de la 
genèse ,du christianisme une explication meilleure? « On avait fait le 
vide dans les circonstances historiques de la naissance du christia
nisme; on avait tellement réduit le rôle de Jésus, qu'on avait infini
ment ·dH ,peine à dire encore ce qu'il avait été ». Il était indispensable 
que c,e hiatus fût comblé; le christianisme est un fait, et qui ne peut 
être sorti de rien, et dès lors à défaut de documents irréfutables, il 
appartient à l'historien de formuler les hypothèses que Jes faits 
appellent. « Pour moi, dit ,encore Renan, je pense qu'en de telles 
occasions, il est permis de faire des conjectures, à condition de les 
proposer Ipour ce qu'elles sont. Les textes. n'étant pas historiques, ne 
donnent pas la certitude, mais ils donnent quelque chose. Il ne faut 
pas les suivre avec une confiance aveugle; il ne faut pas se priver de 
leur témoignage avec un injuste dédain. Il raut tâcher de deviner 
œ qu'ils cachent, sans jamais êt·re SîlT de l'avoir trüuvé » (2). 

C'est, en effet, une œuwe de divination qu'a réal1sée Renan, dans 
laquelle il a retrouvé sinon la circonstance m'atérielle, impossible à 
vérifier, mais l'âme même de l'histoire; où il s\~st appliqué à recher-

(I) Rena.n, La Vie de Jésus, I3e édition; préfaœ, 'P. XV-XVI. 

(2) E. ~nan, id., !po XVII. 
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crher, « non pas la petite certitude des minuties, mais la justesse du 
sentiment général, la vérité de la couleur» (1). 

rCette vérité-là, on reconnaîtra qu'il l'a atteinte dans la majorité des 
cas. Et si ses conclusions, sur plus ·d'un point, sont assurément con
testables, si nous n'avons plus la même confianoe que lui dans l'au
thenticité du quatrième évangile qui lui sert si souvent de source 
principale; si nous nous refusons à voir 'en Jésus « le héros charmant 
et doux » que nous décrit Renan, on ne saurait cependant contester 
l'immense importance :scientifique de son œuvre. D'abord, à cause de 
l'esprit qui l'anime, et qui pour la première fois fait apparaître le 
christianisme comme le produit de ·données historiques; certes, Renan 
avait eu des précur,seurs, depuis l'époque où,s'Ous le ,règne du grand 
Akbar, Jérôme Xavier écrivit en langue persane la .plus ancienne Vie 
de Jésus; mais de tous ces travaux, celui de Renan le premi·er n'obéit 
à aucune idée préconçue et ne s'applique qu'à l'impartiale et sereine 
vérité, car si l'exégèse allemande avait, elle aussi, sévèrement éliminé 
le miracle; si elle aussi n'avait voulu voir dans l'initiativ,e de Jésus 
qu'un .effort purement humain, elle n'avait pu se libérer d'un autre 
dogma:üsme, et avait subordonné l'histoire positive à une métaphy
sique contestable; pour Strauss, notamment, séduit par l'appar.ente 
rigueur de la dialeetique hégélienne, Jésus n'est, au fond, que la 
réalisation de l'idée de l'homme-odieu, synthèse des deux concepts anti
thétiques d'humanité et de divinité. Henan, le premier, n'est qu'histo
rien quand il étudie l"histoire de Jésus; le premier, il proclame que 
le christianisme 'peut ,et doit être étudié avec la même objectivité qu·~ 
toute autre manifestation de l'esprit humain, et il aborde cette reeher
che avec l,es mêmes méthodes qui permettraient de résoudre tout autre 
problème d'histoire. 

Il découvre, dans la naissance du christianisme, l'importance essen
tielle du milieu : « La pI'8l1lière tâche de l'historien est de bien dessiner 
le 'milieu où se pas1se le failt qu'il raconte » (2). Et faut-il rappeler 
avec quelle délicate !poésie, quel charme 'prenant il nous décrit l'atmo
sphère grisante de la Palestine, qui exalte l'imagination, qui détourne 
des misères présentes, qui déclanche de séduisantes hallucinations et 

(1) Id., p. CI. 
(2) Id .. p. XXII. 

l 
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seule explique le prestige de ces rèves messianiques où se complai.·. 
saient les premiers chrétiens? 

Puis, il insiste ,sur l'importance capitale de la race; car « la plus 
grave erreur que l'on puisse commettre en histoire religieuse est de 
croire que les religions valent par elles-mèmes, d'une manière absolue. 
Les religions ne valent que par les peuples qui les acc,eptent» (1). 
Déjà dans l'Histoire générale des langues sémitiques, il avait essayé 
de montrer les Sémites tournés tout entiers vers le monothéisme, par 
où s'expliquerait et ~ résumerait toute leur civilisation; et s'il y 3, 

dans cette vue, quelque peu d'exagération, on ne contestera point 
qu'elle repose sur une idée profonde et juste, et l'on admirera sans 
réserve les pages où Renan poursuit ses analyses et qu'il devait plus 
tard répéter pour d'autres peuples (2). . 

Enfin, Renan insiste, - et ici, il est un véritable précurseur, -
sur l'importance des circonstances sociales; car si le christianisme 
peut contenir des vérités dUlrableg, ce sont des conjonctures momen
tanées seulement qui les ont fait éclore. « Une vérité générale nous 
est révélée par l'Ihistoire comparée des religions: toutes celles qui ont 
un commencement et qui ne sont pas contemporaines des origines du 
langage lui-mème, se sont établies ,par des raisons sociales bien plutôt 
que ,par des raisons théologiques» (3). L,e christianisme - comme 
aussi le bouddhisme, - furent essentiellement des mouvements de 
pauvres; s'ils ont pu aboutir, ce n'lest ,point à raison des idées, abs
traites et contestables, qu'ils enseignaient, c'est à raison des souf
frances qu'ils promettaient d'alléger et des injustices qu'ils préten
daient abolir. 

Assurément, depuis Renan, des progrès considérables ont été faits; 
l'exégèse a atteint une précision qu'il ignorait; nous connaissons 
mieux la littérature apocalyptique, les écrits des sectes qui avant 
Jésus ou parallèlement à lui prèchaient des évangiles analogues au 
sien; l'analy,se des mystères hellénistiques explique la formation du 
rituel des communautés chrétiennes; les doctrines iraniennes et les 
étranges spéculations des Mandéens ont exercé une influence dont 

(l) E. Renan, JI arc-A.urèle, 5e édition, p. 634. 
(2) Pa.r ex.: l'admiral)le essai sur la « Poésie des races celtiques ». 
(3) E. Renan, Les Apôtres. Calmann-Lévy, p. 115. 
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Renan ne pouvait encore se douter. L'histoire du christianisme de 
Renan, comme tout effort ,scientifique, est une étape qui veut être 
dépassée et dont le principal mérite consiste à préparer de nouyeaux 
progrès. Elle fut à son \heure d'une importance décisive; elle est le 
point d·e départ de tout notre' savoir aetuel sur les origines chré
tiennes, et s'il est vrai que « la science des religions, c'est l'histoire 
des religions, comme la science des littératures et des langues, c'est 
l'histoi.re des littératures et des langues, et comme la science de 
l'esprit humain, c'est l'histoire de l'esprit humain» (1), c'est le 
christianisme tout entier dont nous avons aujourd'hui une connais
sance meilleure grâce à l'œuvre courageuse ,et libératrice de Renan. 

En rédigeant les premières lignes de la « Vie de Jésus », Renan traça 
le plan con1plet des études qui d·evaient remplir son existence. Admi
rable unité d'une vie chargée de labeur, où~ a~ec une inlassable opi
niâtreté, Renan travailla à élaborer ootte œuvre immense que sont 
les six volumes des Origines du Christianisme, suivis des cinq. vo
lumes de l'Histoire du Peuple d'Israël. 

On a traité Renan d'ondoyant, de versatile, de sc,eptique. Sceptique, 
l'honune qui, en '184r5, quand il s'a:perçut que d'incontestables con
tradictions ne perlllettaient Iplusde prêter aux évangiles une origine 
divine et que la foi s'ébranlait qui avait enveloppé sa jeunesse, quitta 
simplement et courageusement le séminaire où d'influents protec
teurs lui préparaient un av.enir brillant! Sceptique, l'homme qui, 
dix-huit ans plus tard, desoendit de la chaire du Collège de France 
dont le chassait la réaction impériale, plutôt que de renier ses con
victions et ,d'asservir sa pensée ! Ah non! il ne fut pas sceptique, lui 
qui a pu varier sur des points de .détail. et qui a eu souvent la fran
chise d'avouer ses hésitations, mais dont on a pu dire que lorsqu'il 
s'agissait des choses intimes de la conscienoe, il devenait comme uncl 
bar're de fer . 
. Problème intéressant que de se demander d'où vieJlt que cet homme, 

dont Jes oonvictions furent ,si fermes, passa généralement pour n'en 
guère avoir,pour être resté toujours indécis et sceptique! 'Ce serait 
tine réponse banale que de voir. dans l'attitude qu'il adopta souvent, 

(1) VAt·'eni/' de ~a S('ieTl('e. p. lï4. ' 
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la preuve de sa cOurtoisie et dé sa tolérance ~t de dire que pour lui, 
comme pour tout esprit sincère, la plus fière indépendance de la 
pensée ,suppose le respect généreux de la pensée d'autrui. 

lIserait encore insuffisant d'invoquer uniquement son tempéra
ment et sa manière particulière de penser et d'écrire. Peu d'hommes 
ont aussi ,totalement révélé au public le fond même de leur âme. 
« Il n'y a pas ,d'art de parler, ,pas plus qu'il n'y a d'art d'écrire, dit-il 
à F,erdinand de Lesseps, en .le recevant à l'Académie française. Bien 
parler, c'est penser tout haut. » Et d'autre part, dans son effort admi
rable d'objectivité, Renan évitait de peser -sur les pensées qui se 
développaient en lui, il les laissait ,se déployer librement et se heurter, 
et ne .leur permettait de ,s'impoS'er que lorsque leur vérité interne avait 
éliminé définitivement toute obscurité et toute hésitation. « Le pre
mier devoir de l'homme sincère est de ne pas influer ses propres 
opinions, de laisser la réalité se refléter en lui comme en la chambre 
noire du philosophe et d'assister en spectateur aux hatailles inté
rieures que se livrent les idées au fond de sa conscience ... Devant ces 
modifications de notre rétine intellectuelle, nous devons rester 
passifs. » ('1). 

Assurément, cette loyauté explique la diversité, les contradictions 
qui apparaissent parfois dans sa phrase. Mais il faut aUer plus au 
fond des choses; quelles sont toutes ces idées qui s'agitaient en lui, 
qui luttaient pour le convaincre; quelle était sa philosophie? C'est 
elle qui nous répondra, qui nous dira ce que fut son scepticisme, 
quelle place il occupe dans l'ensemble de sa pensée. 

Elle était, avant tout, une philosophie pratique; « la philosophi~ 
n',est quelque chose qui si elle montre à l'humanité ,sa voie» (2); 
chaque fois qu'elle est restée théorique, qu'elle a voulu être simple
ment contem'plative, qu' « elle n'a pas pris au sérieux le problème infini 
qui est le même pour tous », qu'elle ne s'est pas faite religion, la religion 
lui a répondu en l'étouffant; ainsi quand ( fiers de leur supériorité, 
les .philosophes d'Athènes dédaignaient les questions des religions 
populaires et se ,souciaient à peine des besoins sociaux qui se faisaient 
jour ·sous le couvert de tous ces cultes grossiers », eeux-ci, qui seuls 

( 1) Examen de con8<Ji.em:>~ phi.losoph i.que. 
(2) Saint-Paul, 12e éd., Calmann-Lévy. p. 190. 
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satiisfaisaient les ,aspirations des masses, se sont graduellement élimi
nés jusqu'au jour où le triomphe du christianisme entraîna, malgré 
les pro~estations impuissantes des derniers penseurs attardés à leurs 
spéculations abstraites, la fermeture définitive de l'antique école 
d'Athènes. 

La philosophie montre à l'humanité sa voie, et cette voie, c'est celle 
qui conduit vers la conscience. « Le progrès vers la conscience est 
la loi générale du monde ( 1); « le monde aspire à être ,de plus en 
plus; or, l'être dans sa plénitude, c"est l'être conscient. Tout l'effort 
du monde tend à se connaître, à s"aimer, à se voir, à s'admirer. Le 
but du monde est de produire 1a r.aison » (2). 

C'est une conception d'une incomparable grandeur que Renan dé

veloppe, en nous montrant l'univers tout entier tendu vers la partu
rition de la conscience; chaque planète fabrique de la pensée, et c'est 
cetteproduc.tion qui constitue sa fin, comme la sécrétion de la 

gomme est le dernier but du gommier. Peu à peu, à travers toute 
l'échelle des êtres, la conscience grandit. « Le triomplhe de l'esprit, 
ce vrai royaume de Dieu, ce retour au monde idéal semble la fin 
suprême du mond,e. C'est l'humanité qui à notre connaissance est le 
principal instrument de cette œuvre sacrée. L'animal le plus humble, 
le dernier zoophyte, est à sa manière déjà un commencement de con
naissance de la nature 'par ,elle-même, un retour obscur vers l'unité;' 
mais l'humanité, par la faculté qu'elle a de capit'aliser les d€couvertes, 
par le privilège qu'a chaque génération de ,partir du point où la pré
cédente s'est arrêtée pour passer à de nouveaux 'progrès, est marquée 
pour une plus hau.te destinée. Le -règne de l'esprit est l'œuvre propr\' 
de l'humanité» (3). ~s hommes eux-mêmes :pourtant ne se placent 

point tous au même édhelon dans cette marche ascendante; il en est 
qui restent enlisés dans la matière; d'autres plus clairvoyants, s'en 
détachent, « et voient, à travers le cristal de ce monde, l'idée pure 

(1) Fm,gments philosophiques, « Les ,sciences de la nature et les sciencee 
historiques », 4e éd. Calmann-Léyy, 1895, p. 181. 

(2) Diawg'ues philosophiques, p. 58. 

(3) Fragments historiq'/,t,cs, « Les sciences de la nature et les sden~es hi-sto
riques », 4e éd., 1895, p. 185. 
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dégagée du temps et de Yespace » (1) . C'est eux qui ont raison; oar 
« c'est l'idéal qui est, et la réaliM passagère qui paraît être ». 

C'est d'elle qu'il faut douter; eUe n'est qu'illusion, e,lle nous cache 
le monde vrai; il faut s'en libérer, il faut en pénétrer la vanitk pour 
toucher à l'idée pure qui seule est véritablement. Voit-on maintenant 
ce qu',est .le scepticisme renanien? C'est l'attitude supérieure du sage 
qui ne se laisse plus abuser par les apparences, qui a dépassé « la 
crédulité timide qui, de peur de voir s'évanouir l'objet de sa foi. 
donne corps à toutes l,es images » (2); c'est la di.sposition oritique 
qui, « loin d'exclur,e l,e respect et d'impliquer, comme le supposent 
les personnes timorées, un crime de lèse-majesté divine et humaine, 
renferme au contraire l'acte du culte le plus pur »; c'est une négation 
toute préalable, qui débarrasse des ,préjugés, pour r.ebâtir ensuite plus 
librement une œuvre plus parfaite. Telles, dans l'antiquité, les con
troverses que soulevèrent les sophistes, annonçaient l'idéalisme pla
tonicien; telles, plus tard, les analyses dissolvantes de Hume prépa
raient la réforme kantienne; tel, ailleurs, le douté systématique de 
descartes devait être le point de départ de la restauration de la 
science; tel aussi, le :sceptidsme de Renan n'est rela,tif qu'aux choses 
passagères auxquelles s'attache le vulgaire, il n'est que la préface de 
l'une des doctrines les plus nettement affirmatives qui soient; car 
peut-on imaginer œuvre plus positive que ool1e du penseur qui, après 
avoir, comme historien, avec quelques ,bribes de textes, reconstruit 
audacieusement toute la vie de Jésus, ne se libéra du mirage de la 
connaissance sensible que pour élever cette magnifique ,synthèse d~ 
l'évolution du monde et des progrè~ de l'esprit humain? 

Ce n'est pas à l'lhomme, ou tout au moins à l'homme d'aujourd'huL 
que cette ascension s'arrête. C'est plus haut qu'il faut a,spirer; c'est 
mieux qu'il faut créer, dussent les moins capables, écr'asés dans ootte 
lutte vers les cimes, être sacrifiés aux besoins des meilleurs. Car, « le 
but poursuivi par le monde, loin d'être l'aplanissement des sommités, 
doH être au contraire de créer des ,dieux, des êtres supérieurs » (3). 

(1) Fragments philosophiques, « Lettre à Ad. Guéroult ». 
(2) Etudes d'histoire religieuse, « Les historiens critiques et .Jésus ». Patis, 

M. Lévy, 7e éd., 1864,p. 132. 
(3) Di.alogttes philosophiques. Calmann-Lévy, p. 101. 
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« Car le salut .se fera 'par de grands hommes; l'œuvre du Messie, du 
libérateur, c'est un homme, non une masse qui l'accomplira~) (1). 
Morale aristocratique, cruelle peut-être, mais indi,spensable, si la 
mission doit s'accomplir qui incombe à l'humanité. « L'élévation 
d'une civilisation est d'ordinaire en raison inverse du nombre de 
ceux qui y participent; la culture inteUectuelle cesse de monter dès 
qu'elle aspire à s'étendre; les foules en ,s'introduisant dans les socié
tés cultivées, en abaissent presque ,toujours le niveau » (2). Et d'ail
leurs, pour se faire de ceu'e doctrine une idée complète et impartiale, 
n'oublions point qu'ici \encore il importe de distinguer entre la -
réalité et l'apparence, que le vrai mérite et la véritable di,stinction ne 
sont point toujours où il ,semb.lerait au premier abord. Ainsi « une 
des choses qui font commettre le plus de fautes aux gens du monde 
est la superficielle répulsion que' leur inspirent les gens mal élevés 
ou ,sans manières; car les manières ne ,sont qu'affaires de formes 1 et 
ceux qui n'en ont passe trouYen~ quel,quefois avoir raison. L'homme 
de la société, avec ses dédains frivoles, passe ,presque toujour,s sans 
s'en apercevoir à côté de .l'homme qui est en train de créer l'avenir: 
Hs ne ,sont pas du même monde» (3). Ici encore, qu'importent les 
formes, qu'importe la surface des choses? Ici encore, c'est à l'idée 
qu'il' faut pénétrer, l'idée qui grandit et qui, par-delà l'lhumanité 
présente, crée l'humanité future, et aboutit à Dieu. 

,Ce n'est pas du dieu ,personnel des religions positiyes que Renan 
fait le ,sommet de son univers; car si les religions, après avoir dis
cerné des puissances surhumaines agissant nombreu.ses dans le 
monde, ont plus tard reconnu. l'harmonie qui règle leur action, 
l'ordre qui règne parmi ces divinités multiples, et s'ils ont conclu 
à l'unité ,divine, il faut voir au delà; « les dieux sont une injure à 
Dieu; Dieu sera, àSl()n tour, une injure au di\Tin » (4), à ce divin 
qui n'est que la pensée parvenue à la conscience intégrale d'elle
même et réalisant ainsi l'être dans sa plénitude. 

Dieu est la catégorie de l'idéal; il est plus que la' totale exi,stence; 

(1) Id., p. 103, 
(2) Etu.des d'histoire 1·eligieuse, 7e éd. M. Lévy, 1864, p. 336. 
(3) Saint-Paul. Calmann-Lévy, p. 224. . 
(4) Le prêtre de Nemi. 
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il est en même temp·s l',absolu; il est l'or.dre où les mathématiques, 
la métaphy:sique, la logique sont vraies; il est le lieu de l'idéal, le 
principe vivant du bien, du beau, du vrai (1). Le règne de Dieu, 
c'est le règne de la pensée. 

L'avènement de ce ,règne, voilà à quoi travaiUe l'homme de bien. 
Tâche immense, et qui dépasse les forces de presque tous, qui impose, 
à ceux qui la tentent, les sacrifices les plus douloureux. L'individu, 
collaborant à l'idéal qui s'affirme, doit anéantir ·sa chétive person
nalité, s'exalter, s'abSorber dans le dieu qu'il pense; « les peuples à 
leur tour doivent choisir entre les destinées longues, tranquilles, 
obscures d·e celui qui vit pour ,soi, et les carrières troubles, orageuses 
de celui qui vit pour l'humanité. La nation qui agite dans son sein 
des problèmes sociaux et religieux est presque toujours faihle comme 
nation. Tout ce qui rêve un royaume de Dieu, qui vit pour les idées 
générales, qui poursuit une œuvre d'intérêt universel, sacrifie par 
là-même sa ,destinée particulière, affaiblit et détruit son rôle comme 
patrie terrestre. Il en fut ainsi de la Judée, de la Grèce, de l'Ita
lie » (2). 

Mais aussi, pour ceux qui ont engagé la lutte, qui 'ont vu s'épanouir 
en eux la pensée, quelle félicité! Malgré les sacrifices, ils ont eu de 
la destinée la meilleur,e part; car « l'lhomme ne vit qu'en proportion 
de la part qu'il a prise à l'édification de l'idéal» (3); c'est en lui
même qu'il a réalisé le règne de la pensée, le règne de Dieu; il s'est 
identifié au Dieu qu'il conçoit, et dès lors, n'obéissant plus qu'à ce 
principe qui se confond avec sa propre conscience, il n'appartient 
plus qu'à lui-même; il est un être libre, il est un être normal (4), 

« échappant aux conditions serviles de la matière, il atteint l'infini, 
il sort de l':espace et du temps, il entre dans le domaine de l'idée 
pure, où il n'y a plus de limite ni de fin »; il est immortel comme 
la pensée qu'il pens-e, comme le Dieu que son effort a créé. 

(1) < Les sciences de la nature' et les sciences historiques », Fragments 
historiques. Calmann-Lévy, 48 éd., 1895, p. 185. 

(2) L'A .. ntéchrist, 38 00., 1873, p. 542. 
(3) Dialogues philosophiques, 4e éd., 1895, p. 137. 
( 4) Discours et Conférences; préfaœ. 
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Renan a dit un jour 'que « le plus bel emploi du génie, c'est d'être 
oompltÏce de Dieu 1) (1). Il l'a été, complice de Dieu, complice- de 
l'idéal; en célébrant Henan, nous célébrons la pensée qui s'élèv~, 

l'idée qui, dans son vol altier, brisant les cadres rigides qui momen
tanément l'étreignent et les formules où elle menace de se figer, 
secouant toute la poussiève des traditions, des préjugés et des dogmes 
qui l'alourdissent let rarrêtent, !s'affirme, et monte, et montre à 
J',humanité sa voie, et la conduit vers plus de lumière et plus de 
Jiberté. 

fl) Dialogues ph ilosophiqlles, p. 45. 



L'Ecole, puis Faculté de Droit de Bruxelles 
(1806-1817) 

PAR 

GEORGES BIG WOOD, 
Professeur à l'Université de Bruxelles. 

On sait quelles perturbations les événements politiques de la fin 
du xvn( siècle et du commencement du XIX

e siècle apportèrent en 
Belgique à l'enseignement public et en particulier à l'enseignement 
supérieur ('1). 

Une des premières préoccupations de N1lipoléon, dans SOn œuvre 
de reconstruction de la France, fut celle de l'enseignement (2). On 
sait qu'avant de procéder à la constitution de l'Université Impériale, 
le gouvernernent de Xa:poléon avait prépa,ré le terrain par diverses 
créations, notamment celle des Ecoles spéciales de droit. Ces der
nières durent leur existence à une loi du 22 Ventôse an XII, complétée 
par un décret d'exécution du 4e jour complémentaire an XII 
(21 septembre 1804) (3) et par des instructions délibérées par les 
inspecteurs généraux, le 16 février 1807, et approuvéeSl par le grand 
juge le 19 mai suivant. 

Ces Ecoles étaient au· nombre de douze et l'une d'elles fut établie 
à Bruxelles. 

(l) A. VERHAEGE:.\': Les Cinquante dernières années de l'Ancienne Uni
versité de Louvain (l740-li97). Liége, 1914. - V. BRAHS: La Faculté M 
droit de l't"niversité de Lourain à travers cinq siècles (étude historique), 
2e édition. Paris-Bnu::elles, pp. 314 et suivantes. 

(2) Cf. SLUYS: L'Enseignement en Belgique sous le régime franç(J;Îs. 
Bruxelles, 18f18. - LIARD : L'Enseig'IIRment supérieur en France, tome n. 

(3) Pa.sinom'ie, pe s~rie, tome XII, p. 331, et tome XIII, p. 86 et suivantes. 
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On connait jusqu'ici fort peu de chose de l'Ecole de droit de 
Bruxelles (1), dont l'existence ne fut pas longue, au point que pen
dant longtemps on ne sut même ce qu'étaient devenues ses ar
chives (2). 

Nous aVOL3 pensé qu'il n'était pas sans intérêt pour les lecteurs 
de cette Revue de leur faire connaître cet établissement de haut 
en seignement. 

"* 
* * 

L'organisation de l'Ecole exigea nécessairement un certain temps. 
L'an XIV se passa en correspondance entre le Maire de la ville de 
Bruxelles, qui devait fournir les locaux, J .-F. Beybs, procureur géné
rral àh Cour d'appel, qui avait été nommé Inspecteur général de 
l'Ecole (ainsi que de celle de Strasbourg et de Coblence), et le Préfet 
du département de la Dyle, au sujet du choix du local. 

L'Ecole fut solennellement installée le 2D mars 1806, date fixée 
par l'Inspecteur général de l'Ecole de droit. 

Les Autorités civiles, militaires et judiciaires étaient représentées. 
On notait aussi la présence du proviseur,. du censeur et des profes
seurs -du lycée de Bruxelles, du président et des professeurs de 
l'Ecole de médecine, du président et des membres de la Société libre 

( 1) L. V ANDERKINDERE: 1834-1884, Cinquantenaire de l'Dni-)ersité libre 
de Bruxelles, se borne à en mentionner l'existence et à citer les noms de ses 
pr()fesseurs (p. 8). -'- POULLET: Les Institutions françaises de 1795 à 1814, 
analyse les dispositions légales ou réglementaires qui ont org,anisé les écoles 
(nO 1308), ainsi Que 1eR académies cr~èeR 'Par Ja loi or~anique de l'Université 
Impériale (nO 1311, n° 1315 et suivants), maiR sans donner de détails. -
SLUYS: Op. oit., p. 55, s'en tient à une mention en passant. - DELPLACE : 

La Dcmination françtLise, t. II, pp. 158 et suivantes, ne développe que des 
généra1ités sur J'Université Impériale et ses tendances. - MAILLY: Etudes 
pour servir à l'histoire de la culture intellectuelle à Bruxelles pendant la 
réunion de la Belgtqlle à la France, Mémoire in-8° de l'Ae.adémie Royale 
(1887), ne donne guère plius que l'énumération du corps professoral (pp. 23 

et 29). 
(2) Notamment à l'Administration de la Ville de Br.uxelles, en 1843 et 

en 1850. Elles se trouvent a.ux Archives générales du .Roya.ume, où elles ont 
été classées, mais non eneore inventoriées-, par M. l'archiv,iste Nélis. Aux 
8irchives de la Ville, iJ y a quelques pa.piers s'y ratta.c'lmnt, dits « Pa.piers 
Van Gobbelschroy ,. 
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de jurisprudence et de celle de médecine, enfin des membres de la 
Société libre de littérature de la ville. 

Le baron Beyts (1), inspecteur général de l'Ecole de droit, pro
cureur impérial à la Cour d'appel, chancelier de la 3e cohorte de la 
Légion d'honneur, présidait. 

Après que le secrétaire eut donné lecture du décret impérial du 
23 janvier 1806, portant nomination des professeurs, des suppléants 
et du secrétaire général de l'Ecole, et de l'arrêté du préfet de la Dyle 
du 3 février suivant, affectant le local de la ci-devant Cour à l'Ecole 
spéciale de droit, le président prononça le discours inaugural. 

Après l'éloge habituel de l'Empereur, et un rappel de l'ancienne 
Université de Louvain, il montra les suites fâcheuses de la suppression 
de celle-ci: « Dès lors nous avons vu le barreau envahi par des 
hommes sans mission, sans talent, sans expérience, une vaine décla
mation a remplacé la mâle éloquence"des Cochin! Plus de Vanespen, 
plus de Jean Voet,plus de DUJIlloulin, plus de d'Aguesseau, plus de 
Montesquieu!!! II restait à la vérité quelques étincelles éparses du 
feu sacré, mais bientôt il allait s'éteindre pour toujours, lorsqu'une 
main réparatrice les a rassemblées, elle a rallumé le flambeau divin 
et en a commis' la garde à une institution permanente qui veillera 
à son éternelle conservation. » 

Désormais « les étude~ vont prendre un mouvement plus vif parce 
que l'objet principal de l'enseignement, le Code Napoléon, offre un 
vaste terrain à défricher, dont la culture promet des moissons plus 
abondantes que n'en eût pu produire l'ancien champ de l'enseigne
ment ». Cela amène l'orateur à faire une comparaison entre le pro
gramme nouveau et l'ancien. 

Beyts finit par l'éloge du corps professoral. 
Van Gobbelschroy,' professeur de droit romain, lui succède. Dans 

un discours latin il justifie l'étude du droit en général et du droit 
l'ornain en particulier. 

Après lui, Cahuac, titulaire de la première chaire de droit civil, 
présente un tableau rapide des différents objets de r ensei~nement 

(1) Joseph-François BEY TB, né à Bruges vers 1763, premier de l'Université 
de Louvain, devint, en avril 1811, Premier Président de la Cour Impériale 
de Bruxelles, fut remplacé dans ces fonctions à la cllUte de l'Empire, fut 
membre du Congrès National, et décéda en 1832. 
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qui va se donner dans la nouvelle école, suivant le plan tracé par 
la loi. 

n fait l'éloge des magistrats de l'ordre judiciaire et de l'ordre 
administratif, chargés de la surveillance de l'Ecole. 

Il est rappelé que les professeurs et autres attachés à l'Ecole ont 
prêté serment le v ma,rsl806 devant lia Cour d'~ppel, confoI'lffiément 
à l'article XIII du décret impérial du 4 Complémentaire an XII. 

La cérémonie se termina par de la musique : les élèves du lycée 
de Bruxelles chantèrent (1). 

Les cours commencèrent le 1 er avril 1806. 
La cérémonie d'inauguration fut exclusivement laïque, mais quand 

les cours reprirent en novembre 1806, il Y eut une messe du Saint
Esprit, à Sa-int-Ja·cques sur Coud'enherg et il en fut de même en 1807. 
L'Ecole paya 24 francs au curé Van Hees qui célébra l'office (2). 

Organisation et administration. 

A ]a tête de l'Ecole était un directeur. Ce fut Michel-Joseph Van 
Gobbelschroy. 

A côté de lui, il y avait un bureau d'administration présidé par 
le Préfet du département de la Dyle. En faisaient également partie 
le maire de Bruxelles, le directeur de l'Ecole, un professeur qui fut 
Tarte, le secrétaire général, un membre du conseil de discipline et 
d'enseignement de l'Ecole, qui fut F.-G. Di Martinelli, et enfin un 
doyen d'honneur, qui fut A.-J.-P. Latteur. 

Le bureau s'occupait de toutes les questions d'ordre matériel, de 
J'aménagement des locaux, des dépenses qu'il autorise ou approuve 
et vérifie. (Art. 20 du décret ,du 4e complémentaire). Il Sie réunissait 
tous les mois (le premier lundi), et les procès-verbaux de ses séances 
étaient consignés dans un registre (3). Il lui arriva fréquemment 
de ne pas être en nombre. 

(1) Procès-verbal de l'installat ion de l'Ecole spéciale de droit à Bruxelles. 
le 25 mars de l'an 1800. A Bruxelles, chez .J. Tarte, imprimeur de l'Ecole 
spéciale de droit, rue des SaMes ou d'es Capucines, n° 1043, 1806, in-4°. 

(2) Séance du Imreau du 3 aoftt lR07. 
(:3 ~ Le registre des délibérations du bureau allant du j avril 1806 au 

18 janvier 1812 est aux Archives du RoyaunH'. 
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Le secrétaire général fut Charles-Louis Van Bavière, nomme a ces 
fonctions par décret impérial du 23 janvier 1806 (1). C'était un 
tmcien professeur d'histoire à l'Ecole centrale de Lille, né à Cassel 
le 18 octobre 176;) (2) et licencié en droit de l'Université de Douai. 
Il devait verser un cautionnement de huit mille francs, car il était 
aussi le trésorier de l'Ecole (3). Son traitement était de deux mille 
francs, augmenté d'un traitement proportionnel. 

Il était aidé d'un commis aux écritures aux appointements de 
800 francs. 

Les questions d'enseignement proprement dites étaient du ressort 
d'un Conseil de Discipline et d'Enseignement dont les membres 
furent nommés par décret impérial du 2;5 avril 1806. 

En furent nommés membres: 

Antoine-Joseph-Pascal LATTEUR (4), premier président de la Cour 

d'appel de Bruxelles., commandeur de la Légion d'Honneur; 

Pierre \VAUTELÉE, président ·de 'section de la Cour d'a'ppel; 

J .-B MICHAUX, président de section de la même Cour; 

Nirolas-Melchi,ade BONAVENTURE (n), président à la Cour de justice 

criminelle; 

(1) Le 4 fl'vrier 1806. Beyts lui éerivit à Lille, l'avisant ùe sa nomination 
et de l'oblig-ation qu'il avait de se commander lin costume officiel. (Porte
feuille n° .).) 

(2) De Hobt'rt "'Ian Bavi(~re ct de Claire Lombanl. Il avait épousé' Marie
Th<.'rèse Allgillis. 

(:~~ Le 7 dél'embre, il ne rayait pas encore versé (Beyts à Van BaYière, 
m~llle date, même portefeuille). 

l-i) Xl' à Bruxe'lle~, le 6 3;\Til 174f1, député· de Jemmapes au Con;;('11 des 
Aneiens. mort à Bruxelles le 22 nOYemhn' 1 RI n. 

(5) Xé à Thionville, le 10 février 1753, lieen('Ïé de l'Uniyersité dt' L01l\'ain, 
anwat à Tournai, membre des Cin<]-Cents; d~vint, en 1800, juge au Tribunal 
(l'appel de l,a Dyle, puis président du Tribunal criminel; l'installation, le 
20 mai 1811, de la Cour Impériale. mit fin à ses fondions ù la COlli· de 
justie(' criminelle: fa.it baron d(' l'Em)lirp, ~e l'pt ira· il .Trtt(·-~ilint-Pierre. OÙ 

il dl'\'int (1813) maire et oit il lllonrut 1(· 20 avril 1831. 

19 
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Joseph-Jean DE KERSMAKER (1), président à la Cour de j Uistice cri
minelle; 

Charles DE BROUCKÈRE (2), juge à La Cour d':appel, puis président 
par interim de la Cour de justice criminelle de la Lys; 

Benoît-Alexandre MALFROID (3), substit,ut du P,rocureur général à 
la Cour d'appel; 

Jean-Guillaume DI MARTINELLI (4), juge à la Cour d'appel; 
M.-Joseph BRUCHÉ (D), président du Tribunal de première instance: 
F.-J. MEEUS (6), président du Tribunal de commerce; 
Albert-Guillaum,e-Marie BEYENS (7), prés,ident du Tribunal de pre-

mière instance de Gand; 
. Jean-Baptiste-Joseph DE BURCK (8), avocat à la Cour .d'appel. 

Le Conseil nomma Latteur, Doyen d'honneur. 

A peine l'Ecole commençait-elle à exister que surVÎnt la loi du 
10 mai '1806 décrétant la formation de l'Université Impériale, en exécu
tion de laquelle furent pris le décret organique du 17 mars 1808 et 
le décret du 17 sept.ernhre 1808 contenan.t le règlement gén éral (9). 

(1) Né à Gand, le 21 octobre 1761; devint, en 1811, conséller à la COUT 

d'a.ppel; de 1810 à 1813, il est membre du Corps Législatif; mourut à Bru
xelles, le 28 janvier 1820. 

(2) Né à Thourout, le 6 octobre 1757; est, en 1814, député au Corps Légit;
latif; mourut à Bruges, le 30 avril 1850. 

(3) Né à Wa.lhain, le 26 septembre 1763; devint conseiller à la Cour et, à 
partir de 1812, il est [>résident du Tri/bunal de première instance de Bruxelles. 
Mourut à Bruxelles, le 18 novembre 1824. 

(4) Né à Diest, le 15 septembre 1758; député de la Dyle aux Cinq~Cent.J;l; 
mort à Bruxelles, le 9 octobre 1821. 

(5) En 1810 et 1811, il est substitut du procureUT général à la Cour d'appel 
et, en 1812, il devient conseiller. 

(6) Président de 1804 à 1810, fut remplacé en cette qualité par Antoine
Joseph Goffin. Il mourut à Bruxelles, le 18 août 1821. 

(7) Né en 1760, licencié de l'Université de LOIIlvain le 23 décembre 1784. 
Il quitta la magistrature, vint habiter Bruxelles, prf'ta serment d'avocat 
le 27 février 1817 et mourut vers fin 1825. 

(8) Licencié de Lom'ain du 1er septembre 1786, figure jusqu'en 1811 (in
clus) au Tableau des avocats à la Cour. 11 y est 'réinscrit et fit partie du 
Conseil jusqu'en 1827. 

(9) l'a..-'1inomi~ 1re série, t. XIII p. 359, t. XIV pp. 239 et 308. Cf. décret 
du 4 juin 1809 (ibidem, p. 383) qui prend des dispositions pour accorder le 
régime df>S anciennes Ecoles av€c celui de l'Universitp. 
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Les cours devaient se donner en conformité du' nouveau régime à 
partir du 1er janvier 1809. 

L'Université ayant maintenu. aux Ecoles de Droit, désormais 
dénommées facultés et partie intégrante des Académies, leur organi
sation intérieure, pas grand'chose ne fut modifié à la situation ci-dessus 
rappelée (1). Le Conseil de discipline et le Bureau d'administration 
étaient supprimés et remplacés par le Recteur et le· Conseil acadé
mique, mais par lettre du Grand-Maître du 20 janvier '1809 ils furent 
priés de conserver provisoirement leurs fonctions. 

Charles-Joseph-Emmanuel Van Hulthem (2), doyen de la Faculté 
des Lettres, fut nommé Recteur de l'Académie (arrêté du 24 août 1809) 
et Van Gobbelschroy, doyen de la Faculté de Droit. 

Furent nommés inspecteurs d'Académie : 

Egide-Henri-Joseph VAN TRIER, né le 27 février 1700, co"nseiller de 
préfecture des Deux Nèthes, demeurant à Anvers; 

Jean-François VAN LEEMPoEL, né le 28 septembre 17DO, conseiller 
municipal et demeurant à Louvain, 

auxquels, en 1812, fut adjoint un sieur VASSE. 
VAN BAVIÈRE, tout en restant secrétaire de la Faculté de droit, devient 

secrétaire général de l'Académie. 
La constitution définitive du Conseil académique se fit attendre. 

Le recteur, les deux inspecteurs et le seerétaire en constituèrent 
un provisoirement. 

Dans le courant de 1812, ses membres définitifs furent nommés. 
Il se composa du recteur, comme président, des deux inspecteurs 
d'Académie Van Leempoel et Van Trier, du doyen Van Gobbelschroy 
et de J.-J.-X. Tarte, l'aîné, professeur à la Faculté de droit, de ~icolas 
Lallemoot, doyen de la Faculté des ·sciences; de Sentelet, professeur 
à ootte même Faculté; de Lesbroussart et de Delandreville, profes
seurs à lia Faculté des lettres, et enf;in de Hahn, proviseur au lycée 
de BruxeHes. 

(1) PQUr être maintenus en fonctions, les p'rofess~urs dUrE'nt signer une 
déolaration qu'ils entendaient faire. partie ~e l'Univ('rsité et contractaient 
les obligations qui en découlaient. Elles furent toutes sign('e:,; et envoyées 
pour le 1er novembre IBOB. 

(2) Né à Gand, le 4 avril 1764; y décédé le 16 décembre 1832. 
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En 1813 l'abbé Ranc, doyen de la Faculté des lettres, succède à 
Van Hulthem comme recteur et Vasse devient inspecteur d'Acadé
mie. Sauf le remplacement du recteur, le cülliSieil académique :veste' 
le même, mais Van Leempoel fut chargé du Ministère public près le 
conseil. 

Le personnel administratif de l'Ecole était complété par un appa
riteur qui s'appelait Timmermans, au traitement annuel de 600 francs, 
porté à 1,000 francs à partir d'avril 1808, et d'un-garçon de salle 
qui t.ouchaitiOO franos. En 1812, la Faculté consac~a encore 
ilOO francs à l'achat de la masse (1) et de la médaille d'argent que 
portait l'appariteur dans les cérémonies, et 200 francls à lui acheter 
tlll habit noir, avec robe et toque. 

1 nstallations matérielles. 

L'Ecole était installée à l'Ancienne Cour (Hôtel de Nassau), 
actuellement l'aile gauche de la Bibliothèque Royale. 

Un des premiers soins du bureau fut d'aménager le local, et de le 
meubler (2). Les réclamations furent incessantes. 

En été 1807 il constate que l'aménagement n'est pas encore fini 
et proteste. 

La ville cependant s'en préoccupe: en mai 1806, le maire obtint 
l'autorisation de payer 247.61 franûs :pour des chaires, ,et en novemhre 
't806 la ville paie 13t>.33 francs pour frais de transport et de place
ment de chaises et bancs provenant de l'ancienne Université de 
Louvain . 

..\. ce moment l'Ecole s'était adressée à elle, lui signalant les incon
vénients et l'insuffisance de ses locaux, notamment de la salle des 
cours, et lui demandant son intervention pour y porter remède. Le 
maire transmit au préfet la requête, l'avisant que la ville était décidée 
« à ne rien faire pour l'Ecole de droit sans connaître positivement 
ses instructions ». 

Sur avis conforme du préfet qui fit observer que les objets mobi-

(1) Le sculpteur Godeeharle reçut 117 fr. 15 2/.3 pour avoir fait un 
modèle en terre de la fignn, destinée à la masse. 

(21 LeR « qnin(}uets» de la Halle de ('onrs sont en nombre insuffisant. 

(Séa.nC"l' du 18 novembre HW\i.) 
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liers étaient à charge du trésor public, la ville répondit qu'elle ne 
consentirait à aucune dépense sans autorisation spéciale (~Q no
vembre). 

Nous la voyons cependant dès juin 1806 et encore en janvier 1807 
acquitter les mémoires de certains corps de métiers (1). 

Aucune suite ne fut donnée à la demande adressée le 18 novembre 
1806; aussi le bureau de l'Ecole prit-il le 8 aoùt 1808 une énergique 
résolution qu'il motiva en ces termes: 

« Le bureau, considérant que jusqu'à présent l'Ecole de droit est 
privée des meubles nécessaires indiqués dans la note qui en a été 
dressée par le bureau le 18 novembre 1806 et dont le devis estimatif 
a été fait le 26 novembre '1806 par le tapissier Beauthier, et monte 
à la somme de 4,010 francs, meubles qui, jusqu'à présent, n'ont pu 
être fournis par la vine de Bruxelles, ni aux frais du trésor public, 
et dont il est cependant indispensablement nécessaire que l'Ecole 
soit pourvue; considérant de plus que d'après le paragraphe 3 de l'ar
ticle 60 ,dudOOre:t du 4 Complémentaire an XII, les fonds de l'Ecole 
sont en partie destinés à l'acquisition des objets nécessaires aux études, 
examens et actes publics, ce qui comprend évidemment les meubles 
tels que tables, chaises, bureaux et autres objets indiqués dans la note 
susdite, autorise l'acquisition, etc ... 

« Le bureau, considérant que la ville de Bruxelles n'a fait jusqu'ici 
aucune dépense pour l'établissement de l'Ecole et que cependant son 
local est totalement dépourvu des commodités et dispositions néces
saires à l'enseignement, arrête que les changements projetés pour 
la distribution des salles et indiqués dans le devis estimatif dressé 
par les sieurs Vanden Rerkhove et Payen, en date du 8 décembre 1807 
et évalué à 2,739 fr. 4~, seront faits aux frais de l'Ecole, etc ... » 

L'ùrêté du Q mars 1806 de l'inspecteur général avait prescrit que 
le secrétaire général ferait procéder au triage des livres restés à 
Bruxelles et à Louvain, qui n'étaient pas déjà attribués à la Biblio
thèque publique. Il devait y assister et prendre tous les livres de droit 
utiles à l'Ecole. La bibliothèque de celle-ci devait, en outre, com
prendre un exemplaire de toutes les thèses d'honneur qui devaient y 
être déposées. 

(1, Fr. 1,382.0,5 ell janyier 180i à des peintn>s, yitriers et serrurier .... 
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L'Ecole s'était abonnée à la « Bibliothèque du Barreau » à laquelle 
succéda la « Jurisprudence du Code Napoléon », mais l'Ecole ne 
s'abonna pas à celle-ci, les professeurs ayant souscrit au recueil à 
titre particulier. Par contre, le 2 mai 1808, elle prit un abonnement 
au « Nouveau Répertoire de Jurisprudence ». Elle fit aussi des acqui
sitions de livres de droit. Beyts lui fit hommage (18 septembre 1812) 
des trois premières séries du Bulletin des lois, qu'il avait fait relier; 
la quatrième série lui fut envoyée officiellement de Paris. . 

A la bibliothèque, le secrétaire général voulut joindre des archives. 
Le 12 décembre 1808, Van Bavière s'adressa à M. Van Billoen, ancien 
professeur à Louvain. « L'Ecole de droit de Bruxelles, lui écrivait-il, 
remplace absolument la Faculté de droit de la ci-devant Université 
à Louvain, et les archives de la Faculté de Louvain, actuellement sup
primée, doivent naturellement être conservées dans l'établissement 
public qui la remplace. » Van Billoen étant en possession de ces 
archives, le secrétaire général le prie de les lui envoyer avec un inven
taire en double (1). 

Le premier imprimeur de l'Ecole fut J. TARTE, rue des Sables, mais 
à partir d'octobre 1807, oe fut MAILLY (G.-L.-J.), rue Ducale, 11, près 
du Grand Concert. 

Organisation de l'enseignement. 

L'inspecteur général des Ecoles de droit, spécialement chargé de 
celles de Bruxelles, de Strasbourg et de Coblence, prit un arrêté 
en date du ~ mars 1806 qui fixa les bases de l'orgânisation de rensei
gnement à l'Ecole. 

Les leçons devaient être publiques, d'une heure et demie cha
cune (2). Pendant une partie de la leçon, le professeur dictait des 
cahiers, puis il expliquait et développait la partie dictée. Il lui était 
loisible de poser des questions. 

La dernière leçon du mois était toute entière consacrée à répéter et 
à interroger les élèves. La dernière leçon du trimestre était, en outre, 
d~stinée à l'argumentation. Le professeur désigne quelques étudiants 

(1) Registre nO 5. 
'(2) Il semble bien résulter des trubleaux d'horaires qui sont oonser,és 

qu'elles étaient, en fait, d'une heure. 
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chargés de répondre, d'autres d'interroger et de contredire. Enfin la 
dernière leçon de l'année était un jour solennel d'argumentation en 
présence de l'inspecteur général. L'étudiant qui a fait le plus de 
progrès défend la thèse d'honneur, qu'il a choisie. Il la défend tant 
contre le professeur que contre les autres étudiants et contre tout 
gradué en droit. Les leçons se donnent en français, cependant le 
professeur de droit romain, expliquant un texte latin, a la liberté 
d'y ajouter quelques commentaires en latin, sans traduction. POllf 

le droit romain, les interrogations, les thèses d'honneur et les actes 
publics se font en latin. 

L'année académique commençait le 2 novembre et les vacances 
s'étendaient du 1er septembre au 1er novembre. 

L'horaire des divers cours fut primitivement fixé comme suit : 

Eté. Hiver. 
J)roit romain: mardi, jeudi, samedi. 8 heures 9 heures 

Droit civil (1 ra année) : lundi, mercredi, 
vendredi 8 heures 9 heures 

Droit civil avec le droit public (2 e année) : 
lundi, mercredi, vendredi . . 10 heures 11 heures 

Droit civil avec le droit administratif 
(3e année) : mardi, jeudi, samedi. 10 heures 11 heures 

Législation criminell~ et procédure: lundi, 
mercredi, vendredi 4 heures 

Mais dans la suite, il changea chaque année; en 1807 chaque cours 
fut donné quatre fois par semaine, en 1811 et les années suivantes on 
en revint aux trois leçons par semaine (1). 

Les actes publics pour l'obtention des grades avaient lieu les mardi, 
jeudi et samedi à 4 heures. 

Quant aux examens proprement dits, ils avaient lieu aux jours et 
heures fixés par le plus ancien examinateur. 

(l) Cependant, l'_llmanach de l·a Dyle indique toujours quatre leçons par 
semaine jUAqu'en 1814, année où il n'en est plus annoncé que trois. 
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Programme et méthode d'enseignement. 

Le 20 mai 1806 le baron Beyts communiqua au directeur de l'Ecole 
un « projet d'enseignement », en le priant de demander l'avis du 
conseil de discipline, ce qui fut fait. 

Le dit conseil de discipline et d'enseignement présenta des « Obser
vations ». Il n'est pas sans intérêt de donner ici quelques extraits 
de l'un et des autres. Le projet passait successivement en revue les 
diverses matières constituant l'enseignement de l'Ecole. 

Cours de droit romain. « Le professeur, dit le projet, ouvrira son 
cours par une exposition historique du droit romain, donnera une 
notion claire de l'esprit des principales sectes des anciens juriscon
sultes, notion nécessaire pour faciliter l'intelligence de plusieurs 
lois et aider à en concilier les apparentes oppositions. Il suivra les 
Institutes en rattachant à leurs titres soit pour les compléter, soit 
les faire mieux entendre les principales loix relatives extraites du 
Digeste, du Code, et des Novelles, les rapprochera du Code civil 
français et passera légèrement sur celles qui n'offrent rien de lié 
à notre droit actuel. » 

« JI appliquera toutes les fois qu'il en trouvera l'occasion les 
règles du droit prises habituellement dans le titre de Regulis jur'is. 
Il apportera le même soin à l'application des expressions consacrées 
dans la langue des loix romaines. Il indiquera aux étudiants les 
auteurs à consulter et, s'abstenant d'inutiles commentaires et de 
vaines subtilités, il joindra à la sûreté de la doctrine, la facilité, la 
clarté de la méthode. » 

Le Conseil ne partagea pas le point de vue exposé par le projet. 
Il pensait « qu'il y aurait de l'inconvénient dans la leçon aux 
Institutes de rapprocher d'abord les loix extraites du Digeste, du 
Code et des Novelles et celles du code civil français. Cela pourrait 
faire naître une confusion dans les élèves jusqu'ores sans notions 
exactes du droit. Le rapprochement du code civil français avec les 
loix romaines est la tâche attribuée aux professeurs du droit civil 
français ». 

Une seconde critique, d'une nature plus concrète, portait sur la 
durée de l'enseignement du droit romain, que le projet limitait à 
un an, ce qui était contraire au décret du 4. Complémentaire an XII, 
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et à la na.ture des choses. Saillis entrer id dans plus de développe.
ment, disons que -le conseil proposait qu'il y eût un cours d'Institutes 
donné tous les ans en Ipremière année (trois heures pa.r ,semaine) et 
un enseignement plus approfondi portant 'sur des matières du 
Digeste, du Code et des Novelles (de deux heures pa.r semaine), 
répa'rti en deux anis. 

Cours de droit civil français_ - Le point de VUB du projet était très 
spécial. « Chacun des trois professeurs devait suivre la même méthode, 
à savoir: dans la première année, il commencera par exposer d'une 
manière très abrégée l'histoire de l'ancien droit français. Il s'at.t.a
chera rigoureusement à l'ordTe du Code civil, traitera de chaque titre 
sous la forme d'Institutes, s'appliquera surtout à bien faire entendre 
l'esprit de la loi dans l'ensemble de ses dispositions et dans sa liaison 
avec les loix corrélatives, rapportera sommairement les principales 
loix romaines correspondantes, indiquera les changements à remar
quer entre l'ancien et le nouveau droit français. » 

L'enseignement rapide et essentiellement élémentaire de première 
année devait, la deuxième, avoir plus de développement et, la troi
sième, encore plus d'étendue et de profondeur, mais toujours 
selon le même ordre. Le projet reconnaît qu'il manquait pour la 
préparation de ces leçons d'ouvrages de doctrine. Il recommande 
de s'adresser à Pothier, aux exposés des motifs, aux discussions an 
Conseil d'Etat et au Tribunat. « On ne saurait trop recommander 
de n'user que très sobrement de la jurisprudence des arrêts. Il 

Le Conseil considéra le projet comme non conforme au décret 
dont l'article 10 exigeait que chaque professeur fasse le cours en 
trois ans. D'un autre côté, en se renfermant dans les termes de la loi 
il lui paraissait peu convenable qu'un élève débutât par une étude 
approfondie du Code. Il craignait aussi que « dans le sens du projet 
il arrivera souvent que des élèves présomptueux fréquenteront peu 
les leçons de la deuxième, encore moins celles de la troisième année ». 

Enfin, en ce qui concerne la partie historique du cours, il lui parut 
qu'il convenait « d'avoir égard aux localités et qu'ainsi dans l'Ecole 
spéciale établie à Bruxelles on devait y substituer les relations avec 
l'histoire et l'ancien droit belgique ». 

Cours de droit public frança'is. - Le programme du proiet com-
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portait le rappel historique des « anciennes lois constitutionnelle! 
de la France, et les principaux modes d'action de son gouvernement 
dans l'ordre judiciaire et administratif en se bornant très rigou
reusement aux faits, sans entrer dans aucun genre de discussion, 
surtout en traversant les temps révolutionnaires. Arrivé à l'heureuse 
époque de notre gouvernement actuel, il expliquera les constitutions 
de l'Empire, développera les rapports de l'Etat aux citoyens et des 
citoyens à l'Etat et fera remarquer les divers points de contact du 
droit public et du droit privé ». 

Les observ~tions du Conseil sont intéressantes à noter. D'abord, 
il veut que les professeurs dans le rappel des lois constitutionnelles 
anciennes aient égard aux localités. Ensuite, pour développer les 
rapports de l'Etat et du citoyen, il croyait « qu'il est indispensable
ment nécessaire d'entrer dans un développement des principes du 
droit naturel ». La loi du 22 Ventôse prévoyait cet enseignement. 
« Le projet présenté garde cependant le silence sur ce point si essen
tiel pour former des hommes utiles à l'Etat ei à leur chère patrie. » 

Cours de ,droit administratif. - Le projet propose de suivre l'ordre 
des diverses situations d'où naissent tous les rapports avec l'adminis
tration depuis la naissance jusqu'à la mort, en passant par toutes 
les diverses situations juridiques ou sociales possibles, ce qui l'amène 
à comprendre dans la matière du cours l'étude de l'organisation 
de l'instruction publique, de la défense nationale, de la législation 
fiscale, des éléments de droit commercial, l'organisation· des hos
pices, prisons, etc. 

Le Conseil ne voit pas ce vaste programme sans méfiance et il émet 
des vœux pour « un code, au moins pour un règlement qui indiquerait 
clairement ce qui appartient à l'ordre admini~tratif, ainsi que le 
mode et les formalités à suivre pour régulariser les réclamations 
des citoyens et poursuivre leurs droits devant les autorités adminis
tratives». . 

Les instructions 00 1807 des Inspecteurs généraux stipulent q11e 
renseignement du droit public et celui du droit administratif aux
quels il ne devait être consacré qu'une heure par semaine pendant 
un an ne devaient porter que sur des notions positives et pratiques 
- à l'exclusion deS" théories. 
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Cours de procédure civile. - Des rapports entre les citoyens naissent 
des prétentions réciproques. Le professeur fera sentir la nécessité 
de régler, de diriger d'une manière sûre et constante les diverses 
prétentions vers le seul but qu'elles doivent avoir, la justice; il don
nera ainsi l'idée vraie qu'on doit se faire de la procédure pour en 
bien connaître toute l'importance et en suivre l'étude avec intérêt. 
Quand le nouveau code sera arrêté, naturellement l'enseignement 
s'en inspirera. 

Le Conseil n'a rien à ajouter à ces considérations. 

Législation et procédure criminelles. - « Le professeur commen
cera par eXIposer nettement et .sans se jeter dans> de longues dis'ser
tations le droit incontestable que la société a de se conserver, con
séquemment de maintenir l'exécution des loix faites pour arriver à 
cette fin, de réprimer par des moyens efficaces tout attentat contre 
la sùreté du corps social, de chacun des individus dont il se com
pose et de ceux encore qui sans lui appartenir immédiatement sont 
placés sous sa sauvegarde) par cela seul qu'ils habitent même passa
gèrement les lieux soumis à son eID'pire. Ce droit bien reconnu, il 
arrivera de suite à l'examen de différentes classes de CI3S attentats 
ou délits, déterminera soigneusement les différents caractères aux
quels on peut les reconnaître et en distinguer les divers degrés, il 
fera connaître la marche que prescrit la loi dans leurs poursuites 
et l'application des peines dont le but, en frappant les coupables. 
est tout à la fois de satisfaire à 00 que la justice exige en réparation 
du mal, de réprimer et de prévenir le crime. » 

Dans l'état précaire de la législation criminelle, il parut au Conseil 
qu'il n'y avait pas d'autre marche à suivre. Il croyait cependant 
(c qu'il serait très à propos d'indiquer quant aux principes généraux 
quelques auteurs recommandables, tels que Blackstone, Filangieri 
et Beccaria. C'est le professeur de la législation criminelle qui devra 
sentir combien il est nécessaire qu'on enseigne aux élèves d'étudier 
les principes du droit naturel et du droit des gens ». 

Un cours annuel ne lui paraît pas suffire pour la législation crimi
nelle et la procédure civile et criminelle. 

Dans leur ensemble, les observations du Conseil nous le montrent 
à la fois accessible à des vues d'ensemble hardies, mais fidèles à 
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l'esprit national, et, sur les nécessités de l'enseignemen.t, à desi vues de 
bon sens et d'expérience. 

En 1809, on dut revoir les règlements et les professeurs réuni!:; 
furent priés de donner leur avis; on discuta en particulier la meil
leure manière d'enseigner le Code civil et d'en répartir l'enseigne
ment entre les trois années. 

Les opinions étaient des plus divergentes. 
Comment les professeurs comprirent-ils le programme de leurs 

eours et avec quel succès donnèrent-ils leurs leçons, nous l'ignorons. 
{Tn incident datant de 1811 éclaire quelque peu le problème. Le cours 
de procédure civile et criminelle était, paraît-il, négligé par les étu
diants. Aussi la Faculté, voulant les obliger à s'y appliquer aussi 
sérieusement qu'à toute autre partie de l'enseignement, arrêt a-t-elle 
« que chaque étudiant sera très régulièrement interrogé dans le 
deuxième examen de licence sur cette branche, et celui qui ne répon
dra pas d'une manière satisfaisante sur ces matières sera irrévoca
blement renvoyé à un nouvel examen, quand même il répondrait 
bien sur toutes les autres parties de l'enseignement ». L'avis fut 
affiché dans les classes. 

Une question délicate qui se posa dès le début fut celle de l'emploi 
du latin. 

Sa connaissance avait forcément été fort négligée et les étudiants 
admis à l'Ecole n'en avaient qu'une connaissance très superfi
cielle (1) . 
. Cependant le décret du 4 Complémentaire prescrivait que le 

premier examen du baccalauréat et le premier de licence fussent faits 
en latin. Dans les débuts, cette disposition ne fut guère observée, et 
on laissa aux élèves la liberté de répondre en français, s'ils le pré
féraient. 

Comme le rappelait le recteur, le 30 avril 1811, s'adressant au doyen 

(1) Cf. la curieuse demande adress{'e au maire de Bruxe.lles. le ï novemhre 
180ï, par C. de la Sprra SantandC'l', qui signa.le que le nommé ::\Ia]'(~('ha.l. gar
çon instruit, de ~o a.uH, qui a été garçon de salle à la bihliothèque, apprend 
le latin à quelques éli'ves de l'Ecole et demande it pouvoir leur donner des 
leçons tous les jours apr(';; la fC'rmeture, dans l'antichambre du local. Le 
~4 novembre, le maire refus('. cal' ce serait diminuer la C'onsidération dont doit 
jouir l'école, sans C'omptf'l" que les él,~'\'es doiH'nt ('onnaître }0 latin. ~\rchive8 

de la. Ville. 
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de la Faculté, « dans le commencement, lorsque toutes les études 
avaient été négligées, on ne devait pas être trop rigoureux et on pou
,'ait user d'une certaine indulgence envers ceux qui n'avaient pas eu 
l'occasion d'étudier à fond la langue latine, mais à présent que de 
toutes parts les collèges sont rétablis et que ceux qui prennent 
inscription en droit sont obligés d'apporter un témoignage d'avoir 
achevé la rhétorique ou de donner des preuves de savoir le latin, 
cette indulgence qui tournerait au détriment des bonnes études ne 
peut plus avoir lien ». Il le priait en conséquence d'annoncer au cours 
que désormais les élèves inscrits depuis les vacances seraient inter
rogés en latin et devaient se mettre en mesure de pouvoir répondre 
en cette langue. 

La situation ne dut guère se modifier, car le 17 novembre 1812 
le recteur revint à la charge, rappelant qu'il avait vu avec peine à 
plusieurs reprises pendant le courant de l'année précédente que dès 
qu'un étudiant montrait des difficultés à s'énoncer en latin, on 
l'interrompait en français et on lui laissait répondre en cette langue. 
Il rappelle que les raisons de la tolérance du début n'existent plus; 
en dehors des écoles que les nouveaux venus ont dû fréquenter, il y 
a le cours de littérature latine de la Faculté, et le recours aux répéti
teurs. Les dispositions du décret doivent être respectées, leur ob
servation est un devoir, et en outre « le désir de revenir aux bonnes 
études et de conserver dans ce pays l'usage de la langue latine ne 
nous doit pas être moins cher )). 

On devait annoncer aux étudiants qu'ils ne pourraient se présenter 
aux examens s'ils n'étaient pas en état de répondre en latin d'une 
manière claire et précise (1). 

Corps professoral. 

Les chaires étaient peu nombreuses : 

1. Droit romain, dans ses rapports avec le droit français. 
2. Droit civil français dans l'ordre établi par Je code. 
3. Droit public français et droit civil dans ses flapports avec l'ad

ministration publique. 
4. LégisJation criminelle et procédure civile et criminelle. 

(l) Ar('hiH'~ dE' ln 'ïllp, 
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Les titulaires de ces diverses chaires furent nommés par décret 
du 23 janvier 1806. C'étaient, pour le droit romain, ~fichel-Joseph 
VAN GOBBELSCHROY, né le 30 mai 1745, docteur en droit de l'Université 
de Louvain, où il avait enseigné .les Institutes à partir de 1775 (1). 

Pour le droit civil avec les éléments de droit public et administratif 
qui /s'y mpportaient, on désigna ,troi,s professeurs: BertraIlld CAHUAC, 
dooteur en droit, ancien professeur royal de droi.t à Douai; Jean
Joseph-Xavier TARTE, rainé, né le 26 jenvier 1764, 'suhstitut du pro
cureur généra:l à l~l Cour d'appel (2); Jean-Gérard VAN HOOGTEN, né 
le 30 décembre 1757, ancien profes~ur de droit de l'arehiduc Cha/rIes, 
et ancien répétiteur à l'Univer.s;iM de Louvain (3). 

Malgré la préséance établie entre eux, il existait entre ces trois 
titulaires du cours de droit civil un roulement, et successivement 
chacun d'eux faisait cours en première, deuxième et troisième année. 

Enfin le titulaire de la dernière chaire fut Xavier JACQÙELART, né 
le 15 janvier 1767, docteur en droit, qui avait aussi enseigné à l'Uni
versité de Louvain, ville où il était substitut commissaire magistrat 
de Isûreté (4). 

Il Y avait deux suppléants: Charles-Lambert-Joseph DE MAURIS
SENS (5), né à Nam'Ur le 6 octobre l7ni, ancien répétit.eur de droit 
romain à l'Université de Louvain, et Etienne HEUSCHLlNG, né à 
Luxembourg, le 6 .avril 176~, licencié en droit, ancien professeur 

(1) V. BRANTS : La Faculté de droit dt' l'L'nÏ1;ersité de LOllt'ain, p. 331. 

(2) Lic~ncié de l'Université de J...JÛuvain' le 24 aoflt 1787, il était en 1804 
substitut commissaire. Il est inscrit à la liste, puis au tableau des a.yocats 
dès 1810. De 1811 à 1830, il fait partie du Conseil de disciplille. Omis le 
14 avril 1832, il est réinscrit en 1836 et n'y figure plus à: partir de la rentrée 
judiciaire de 1842. 

(3) Licencié en droit de LOuvain le 19 mars 1785, il se fit inscrire à la 
liste des avocats et fit partie du conseil de 1811 iL 1821. Il est alors omis 
à la suite de sa nomination de président à. la Cour. 

(4) Licencié en droit de Louvain du 28 juin ]791, prêt€ serment le 13 juin. 
1811, lors de la reconstitution du tableau de l'Ordre df>S avocats, meurt 
vers 1855. 

(5) Il appartt>nait à une ancienne famille noble. devint le 16 mars 1776 
avocat au Conseil provincial de Namur; en 1791, il avait été nommé auditf>ur 
à la Chambre des Comptes de Bruxelles. 
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d'hébreu à l'Université de Louvain et de grammaire générale à l'Ecole 
centrale du département de la Dyle (1). 

L'existence relativement courte de l'Ecole et son corps professoral 
restreint n'ont pas empêché que des vacances ne s'y produisissent. 

Le 17 janvier 1810, Ch.-L.-J. de Maurissens fut nommé juge au 
tribunal civil de Bruxelles (2) et le 2Davril 1811 mourut le profes
seur B. Cahuac. 

Dès janvier 1810, sur proposition du doyen et du consentement du 
Grand Maître, .Tean-Gérard-Joseph ERNST fut nommé provisoirement 
professeur suppléant, bien qu'il ne fût proclamé docteur en droit 
que le 6 juillet suivant. 

Il fallait donc pourvoir à la nomination d'un professeur titulaire 
et d'un suppléant. Conformément à l'article 36 de la loi du 22 Ven
tôse an XII, ces nominations ne pouvaient se faire qu'après un con
oour,s ,puhlic (3). Un arrêté du 3 août 1811 le fixa au 9 décembre 
suivant, mais un arrêté du 5 novembre en décida l'ajournement. 
Celui-ci fut long, car ce ne fut qu'un arrêté du 5 novembre 1812 qui 
fixa définitivement la date au 10 mars 1813. 

Au cours d'une séance de la Faculté du 19 janvier 1813, il fut 
constaté que le concours était régi par le statut du 31 octobre 1809 
en conformité duquel un registre avait été tenu ouvert du 12 sep
tembre 1811 au 19 novembre 1811, où les candidats s'étaient fait 
inscrire, avec envoi des pièces justificatives requises. 

Il y en avait quatre; c' étaien t : 

10 Elie-Charles d'Engelbronnen, natif d'Amsterdam, baptisé à la 
dite ville le 31 janvier 1779, inscrit au registre civique de l'arrondis
sement de Middelbourg, docteur en droit, diplômé de l'Université 
de Leyde du 28 iuin 1802 - qui ne postulait que la place de titulaire. 

( 1) Le discours d'ouverture de son cours à l'Ecole Centrale fut imprimé 
l'an VlII. En 1817, il devint proft'sscnl', à l'Université de Louvain, de philo
sophie, de langue grecque et de grammaires asiatiques. Il mourut à Brux(>Ues 
le 29 août 1847. 

(2) Il démissionna en 1822, se retira (:Lam: son domaine du Pellenberg, 
près de Louvain et mourut à Bruxelles le 24 octobre 1833. 

(3) L' A lrnana·ch de la, Dyle a.nnonçait la date d'ouverture des concours. 
L'Almanach de l'fin.iversité impériale, pour 1810, donne (p. 476) le sta.tut 
sur les concours du 31 octobre 1809. 
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Il était procureur impérial près le tribunal de Goes, membre de 
l'Académie zélandaise et de la Société provinciale de littérature 
d'l"trecht; 

2° Antoine-T. Desquiron, né Je 31 oc·tobre 1780 à Sa,int-Aignan 
(Tarn et Ga,ronne), nommé le 3 m,ai 1807, substitut du procUireur 
impéri,al près le tribunal .de première iu,stance .de Mayence, ,situa,tion 
qu'il .avait quittée pour s'établir comme avocat à P,aris; dispensé de 
présenter UIli di'plôme de docteur en droit, à raison des connai.ssances 
dont il a :fait preuv;e dans plusieurs puhHc:ations; 

3° Jean-Gérard-Joseph Ernst, né le 12 octobre 1782 à Aubel, dépar
tement de l'Ourthe, inscrit au registre civique de l'arrondissement 
de Bruxelles, docteur en droit le 6 juillet 1810; 

4° Henri-Ferdinand Decoster, né le 17 mai 1784 à Steenockerzeel, 
département de la Dyle, inscrit au registre civique de l'arrondisse
ment de Bruxelles, docteur en droit du 6 septembre 1811, qui n'avait 
pa,s encore l'âge légal pOUT être professeur, mais qui reçut dispense .. 

Le jury, présidé par le baron Beyts, comprenait les quatre pro
fesseurs titulaires, le suppléant Heuschling, et un suppléant parmi 
trois membres désignés à cet effet: Alex.-François Vander Fosse, 
docteur en droit, premier avocat général à la Cour (1). Van Hulthem 
en sa qualité de recteur, ainsi que le secrétaire Van Bavière furent 
invités à assister aux séances. 

La première eut ]ieu le 7 mars à 11 heures du matin. On donna 
lecture des divers arrêtés et du procès-verbal de la séance de la Faculté 
du 19 janvier. Le président constate que les vingt premiers articles 
du statut du 31 octobre ont été observés, qu'il y a quatre candidats, 
enfin que les juges ne sont parents ni alliés d'aucun de ces derniers 
au degré d'oncle ou de neveu inclusivement, ni entre eux. 

Les candidats sont alors introduits et on leur remet la liste des 
membres du jury. Ils se retirent pour délibérer sur les récusations 
motivées qu'ils pourraient avoir à faire. Rentrés, ils déclarent n'en 
pas faire, et en leur nom, d'Engelbronnen, le plus âgé, dit « que si les 
concurrents avaient eu la faculté de choisir eux-mêmes leurs juges, 
leur choix n'eût pas été différent de celui de Son Excellence le Grand
Maître )). On arrête les journées des différentes phases du concours. 

(l) I~s deux autres suppléants étaient J.-F}". CobuE! et Jacques-Jeall Df']lin. 
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Celui-ci commença le 10 mars à 10 heures du matin, par la lecture 
d'une lettre de Desquiron, en date du 8, qui se déclara dans l'im
possibilité de poursuivre le concours à raison de sa longueur et 
annonce qu'il rentre à Paris; avec ses regrets il fait hommage à l'Ecole 
d'un exemplaire de ses ouvrages. ' 

Il est alol'is donné connaissance de trois séries de questiolllS : l'une 
de sept questions portant sur les articles 1098, 1099 et 1100 du code 
civil ; 

UIlJe deuXlième de quatorre questions ~ela,tives à la dirspo~irtion à 
charge de vendre autorisée pair les articles 1048 et 1049 du code; 
enfin une troisième de sept questions portant sur la révocation et 
la caducité des testaments. 

Ces questions sont écrites, paraphées et mises dans trois 
enveloppes sur l'extérieur desquelles, au hasard, sont inscrites les 
lettres A, B, C, qui sont reproduites sur trois papiers d'égale gran
deur et également pliés. D'Engelbronnen, en sa qualité de plus ancien 
docteur en droit, tira le pli marqué B et le président remit l'enveloppe 
portant la même lettre: elle contenait la troisième série de questions. 

Pendant que les candidats se sont retirés, le j ury arrête la matière 
du concours oral. Chaque membre désigne trois matières qu'il indique 
snr autant de billets. Les vingt et un billets sont réduits à trois. Ces 
trois billets paraphés sont mis dans une urne et chaque candidat en 
tire un. 

Le sort attribua à d'Engelbronnen comme sujet de leçons le chapitre 
l, titre II, livre III du code, intitulé « Dispositions générales » (ar
ticles 893-900); à Ernst, les articles 72tS à 730 du code traitant des 
qualités requises pour succéder; enfin à Decoster l'étude du mode 
de purger la propriété des hypothèques et privilèges, soit qu'il existe 
des inscriptions, soit qu'il s'agisse de celles sur les biens des maris 
et tuteurs qui n'ont pas été inscrites (articles 2181 à 219tS du code). 

Chaque candidat devait faire sur le sujet lui attribué trois leçons 
d'une demi-heure, fixées aux 24, 2tS et 26 mars. 

ILs furent erusuite enfermés sous surveillance pour procéder à 
l'épreuve écrite. Le président visita les livres dont ils étaient munis: 
c'étaient des codes. Il enleva à Ernst son code de procédure civile 
parce qu'il contenait une table des matières qui ne se trouvait pas 
dans les éditions de ses concurrents. 

20 
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Les leçons eurent lieu aux jours fixés à 10 heures du matin dans 
1& salle des exercices publics, spécialement 'décorée et en présence 
d'un nombreux auditoire, comprenant le recteur, des inspecteurs 
particuliers et plusieurs officiers d'Académie. 

Après une harangue en latin du président, le premier jour, qui 
sur proposition du doyen fut imprimée aux frais de l'Ecole, chacun 
des trois candidats donna ,sa leçon. 

A la troisième séance, le 26 mars, Ernst souleva un incident. Il 
demanda la déchéance de d'Engelbronnen, qui n'avait pas donné sa 
leçon oralement, mais l'avait lue en partie, ajoutant que le texte devait 
s'en trouver dans son code. Comme le jury se faisait remettre après 
chaque leçon le code du candidat et les notes qui s'y trouvaient, il 
put constater que les notes de d'Engelbronnen étaient beaucoup 
plus détaillées que les autres. Il écarta néanmoins la réclamation. 

A l'issue de la troisième série de leçons le jury procéda à la dési
gnation des sujets de thèse. Le choix et la répartition entre les 
candidats aboutirent au résultat que voici: 

D'ENGELBRONNEN: thèse latine: De condictione indebiti; thèse 
française : Des donations faites par contrat de mariage aux époux 
et aux enfants à naître du mariage. 

ERNST: thèse latine: De acquirenda et amittenda possessione; 
thèse française: Des successions irrégulières. 

DECOSTER: thèse latine: De legatis; thèse française: l'article 2 
du code Napoléon. 

Afin de donner aux candidats le temps de rédiger leur travail (1) 
1 le premier jour de défense fut fixé au 8 avril suivant. Ce jour-là 
d'Engelbronnen défendit sa thèse latine, dont il avait fait imprimer 
le texte qu'il avait distribué dès le 4. Chacun des deux autres candidats 
argumenta contre lui pendant une heure. 

La séance entière dura trois heures. Le 10, il en fut de même pour 
la thèse latine de Ernst et le 12 pour celle de Decoster. A ce moment 

( 1) Les archives de l'Ecole .possèdent les deux thè8e6 de Ernst et celles 
de Decoster, ainsi que 1& thèse française de d'Engelbronnen. Elles sont 
imprimées et ont de 6 1/2 à 18 pages. Le texte est suivi d'un certain nomhre 
de questions se rattachant au sujet tra.ité. 
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une complication surgit. Le baron Beyts, président du jury, fut 
appelé d'urgence à Paris et quitta Bruxelles le iD, alors que les 

. dernières épreuves étaient fixées aux 20, 22 et 24 avril. Réuni le 18, 
le jury décida d'en référer au Grand-Maître~ qui chargea les six 
juges de continuer seuls, le doyen étant chargé de proclamer les 
résultats. 

La défense des thèses françaises se poursuivit donc aux trois jours 
indiqués, dans le même ordre. 

A la délibération qui suivit la clôture du concours, il y eut trois 
votes: au premier on décida unanimement qu'il y avait lieu d'élire 
un professeur; au second, les six voix se portèrent sur le candidat 
Ernst pour la chaire vacante et au troisième les six votants désignèrent 
Decoster pour la suppléance. . 

Aucun des membres du jury ne demanda à faire acter les motifs 
de son vote. 

Les frais du concours à charge de la Faculté se montèrent à 
1,D27 fr. 67 c. (1). 

Les deux nouveaux professeurs furent installés le 10 juin et ce fut 
l'occasion de nouveaux discours. 

La situation matérielle du corps professoral était loin d'être bril
lante. Le décret du 4 Complémentaire an XII avait fixé les traite
ments des professeurs à 3,000 francs et celui des suppléants à 
'1,000 francs, à prélever sur le budget de l'Instruction publique. 

Il leur était en outre attribué un traitement supplémentaire déter
miné par Je Grand Juge, sur avis des inspecteurs généraux, à prélever 

(1) Le conoours de 1813 fut le second de ceux qui eurent lieu à Bruxelles. 
Le premier eut lieu en a.vril 1810, en vue de pourvoir à la vacance de la 
chaire de 'législation criminelle et de procédure à la Faculté de Coblence, par 
suite du dëcès du professeur Gunther. Il Y eut trois candidats: Sébastien 
Thrumb, né à Coblence, le 12 mars 1760, qui était déjà suppléant; François
Bernard-Joseph ·Vanden Rende, né· à Wachterbeke le 12 novembre 1762, 
licencié en droit de Louvain (29 octobre 1785), et Nicolas-Joseph-Toussaint 
Cruts, né à Visé le 15 octobre 1784, ayant reçu dispense d'âge, demeura.nt 
à Maestricht, licencié en droit depuis le 5 septembre 1809. Pa.r quatre voix 
sur s~t, le premier fut proclamé professeur titulaire, contre trois voix 
données à Cruts, lequel fut proposé pour le doctorat en droit. Registre spécial 
des ooncourspOllIT chaires vacantes. Archivefl générales du Royaume. Les 
thèses imprimées des trois candidats 8<>nt aux Ar(}hives. 
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sur les droits acquittés par les étudiants pour les inscriptions, 
examens et actes. 

Un arrêté du 6 novembre 1806 fixa les suppléments à 1,800 francs 
l'an pour les professeurs, à 900 francs pour le directeur en cette 
qualité, et 1,600 francs pour le secrétaire général, indépendamment 
des jetons de présence aux examens et thèses (1~ francs pour le pré
sident, 10 francs pour chaque professeur et ::> francs pour le secré
taire) . 

La fréquentation de l'Ecole ayant été au début peu élevée, les 
avantages supplémentaires s'en ressentirent. Les professeurs cher
chèrent à l'améliorer; il en dut sans doute être de même dans les 
autres écoles, car les inspecteurs généraux, constitués en conseil 
grnéral, décidèrent à l'unanimité qu'il devait être interdit aux 
professeurs de donner des leçons particulières ou répétitions, même 
sur des matières autres que celles qu'ils enseignaient. On voit aisé
ment la raison de cette décision: nécessité de consacrer tout son 
temps à la confection des cahiers servant aux cours et d'éviter tout 
soupçon de partialité. Néanmoins les inspecteurs généraux déci
dèrent de demander l'avis de~ douze conseils de discipline et d'en
Beignement, et le 17 décembre 1806 le baron Beyts transmet au doyen 
d'honneur Latteur cette décision pour avis. En même temps, on 
soumet au conseil une autre décision comportant l'interdiction aux 
llrofesseurs et aux suppléants de faire pour les candidats aux grades 
académiques leurs thèses, dissertations et actes publics, pratique qui 
ramènerait les écoles aux abus de certaines anciennes Universités. 

Le conseil est prié de faire part de ses observations. Avant 
d'émettre son avis, le conseil de l'Ecole de Bruxelles demanda à 
connaître celui de l'Ecole de Strasbourg. Le 16 janvier 1807 il le 
reçoit avec celui de l'Ecole de Coblence. 

Le 13 février 1807, le conseil tient une réunion qui dut être assez 
mouvementée. A une séance précédente du 8 janvier, il avait rejeté 
les conclusions d'un rapport de Van Gobbeh,chroy entièrement 
favoraLle aux leçons particulières. Le 14 février sur rapport de 
MM. Di Martinelli, Wautelée et de Brouckère, il fit une distinction. 

En ce qui' concerne les leçons particulières sur les matières se 
rattachant aux cours professés, elles devaient être interdites aux 
titulaires et aux suppléants, ces derniers participant aux examens, 
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mais l'enseignement pwblic ne pouv-ant êt.re approfondi, il était con
seillé de créer un corps de gradués désignés par l'Ecole et qui se 
chargeraient des répétitions. 

Quant aux leçons particulières étrangères à leurs leçons publiques 
le conseil était d'avis qu'elles devaient être autorisées. Dans la pensée 
des membres du conseil, il devait s'agir de leçons sur l'histoire, la 
morale, l'éloquence, le style, la science des notaires, la jurisprudence 
commerciale. 

La seconde question avait également fait l'objet d'un rapport de 
Van Gobbelschroy présenté le 8 janvier et dont les conclusions 
furent adoptées le 14 février. Le conseil fut nettement favorable à la 
confection des thèses par les professeurs et ses raisons sont curieuses 
et intéressantes à noter. Il estime que ce doit être la règle: la loi 
en effet n'exige que la soutenance des thèses et non leur rédaction. 
La solution contraire amènerait les élèves à se copier ou à s'en tenir 
à des principes élémentaires. En outre, pour les thèses latines, ils sont 
incapables de les écrire, comprenant à peine la langue. Comme 
conséquence il estimait que la rémunération devait être fixe. 

Les deux usages continuèrent. Dans une lettre anonyme du .30 dé
cembre 1808 transmise au doyen et aux professeurs le 4 janvier 
suivant, les étudiants se plaignirent de ce que les professeurs les 
obligeaient à leur confier la rédaction de leur thèse moyennant 
124 livres. 

Les professeurs avaient même établi un roulement et lors du 
dernier examen oral, ils indiquaient à l'élève qui était chargé de sa 
thèse. 

On trouve un exposé de la situation pénible des professeurs dans 
un lettre du 1er juin 1809 du doyen au Grand<\faître de l'Université, 
qu'il n'envoya cependant pas à celui-ci. Il y exposait que l'insuffi
sance de leurs ressources les obligeait ou bien à s'occuper beaucoup 
plus du barreau (1), ou à donner aux étudiants des répétitions par
ticulières, pour lesquelles ils réservaient le développement des 
points les plus utiles. 

(1) X. J.acquelart, Tarte l'aîné. Van Bavière et J.·G. Van Hooghten figurent 
a.u Tableau des avocats à ]a Cour d'appel. 
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De l'absentéisme qui en résultait, les étudiants se plaignaient 
aussi (1). 

Le paiement des traitements était irrégulier, les retards fréquents. 
Le ;) septembre 1809 le doyen demandait au Grand-Maître qu'on 
payàt les traitements fixes du troisième trimestre, faisant observer que 
les cinq premiers mois de l'année avaient été payés à l'aide des fonds 
de l'Ecole, alors que ces paiements incombaient au Trésor. Il expose 
les appréhensions de ses collègues, puisque, écrivait-il, « de l'état de 
notre caisse dépend pour l'avenir l'espoir de recevoir un traitement 
supplémentaire proportionné aux peines toujours croissantes que 
nous nous donnons pour remplir dignement les fonctions que le gou
vernement nous a confiées ». 

Le doyen a des craintes sur le rec'rutement des étudiants: « A 
l'avenir chaque année il n'arrivera à l'Ecole de droit que les jeunes 
gens de 16 à 17 ans en âge de commencer leurs cours, tandis que 
depuis trois ans nous avons vu affluer tous ceux qui se destinaient 
à l'étude des lois depuis l'âge de 16 jusque 3D ans et plus, et qui 
n'avaient pu faire leurs cours plus tôt »; en l'absence des Ecoles. En 
fait cette appréhension ne se réalisa pas, comme le montrent les don
nées statistiques ci-dessous. 

Le statut du 11 mai 1810 vint aggraver encore lasitu~tion finaIll
cière des membres de l'Ecole. Par un premier statut du 8 mai il 
avait été décidé que les fonds de caisse en excédent des Facultés à 
fin décembre 1809 seraient versés à la caisse centrale de l'Université. 
Il en résultait pour les professeurs de la Faculté de droit de 
Bruxelles qu'ils ne devaient pas toucher à la fois leur traitement 
supplémentaire et leur droit de présence . 
. Malgré de vives instances le secrétaire fut tenu en juillet 1810 

d'effectuer le versement ordonné. 
C'est alors que survint le statut du 11 mai qui fixait désormais 

un traitement minimum et un traitement maximum à payer des 
fonds de l'Ecole, et non plus de la caisse centrale émargeant au 
budget. 

(1) 11Ê'me lettre anonyme. Ils visaient spécialement un de leurs premiers 
professeurs, « homme instruit, profond, doué d'un esprit juste, et pénétrant », 
qui, plaidant ft lit ?our, se fait remplacer: «Mais comment l'est-il? ». 

... 
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Pour la Faculté de Bruxelles, le minimum pour les professeurs fut 
de a,OOO francs et le maximum de 6,000 francs (1), ce qui signifiait 
qu'en réalité le .traitement supplémentaire et les jetons de présence 
étaient remplacés par une augmentation de traitement allant de 2 à 
3,000 francs. Cela représentait une diminution d'autant plus sérieuse, 
qu'en fait, la suppression de toute intervention de la caisse centrale 
faisait que le traitement minimum seul serait désormais payé. Le 
corps professoral se réunit, adresse des lettres au Grand-Maître, le 
doyen agit de son côté auprès de l'inspecteur général. 

Tous représentaient que le découragement allait s'emparer des 
membres du corps professoral qui voyait si mal récompensés le zèle et 
les efforts qu'il avait déployés, et dont le recrutement était menacé. 

La situation s'améliora avec les progrès de l'Ecole. 
Une décision du 7 août 1812 atténua la rigueur du statut de 1810 

eI} élevant quelque peu tant le minimum que le maximum. 
En 1812, Van Gobbelschroy toucha 8,067 fr. 77 c., chacun des trois 

autres professeurs 6,585 fr. 56 c., les suppléants 2,676 fr. 24 c. et le 
secrétaire 4,4'10 fr. 3a c. En 1813, cependant, il manqua 6,756 fr. G2 c. 
pour assurer le traitement minimum. 

En 1817, à la liquidation des comptes de l'école supprimée, on put 
partager l'encaisse de façon à parfaire le maximum de traitement des 
années 1814, 1815, 1816 et 1817 ~ 

Situation financière de l'Ecole. 

Elle fut toUjOUl'R modeste, comme l'établit le relevé de ses recettes 
et de ses dépenses, que voici (!): 

P~RIODE 

25 mai 1806, 31 octobre 1806. 
ter novembre 1806, 31 octobre 1807 

Recettes en 
francs 

17,66~.00 

24,21n.00 

Dépenses en 
francs 

11,061.70 
19,810.01 

(1) Le doyen devait avoir 6,200 minimum et. 7,200 maximum, les sup
pléants de 2,000 à 2,500 et le secrétaire de 3,400 à 4,000. Le minimum, de 
même que le préciput du doyen, se paient par mois. Le surplus se répartissait 
par trimestre, si l'état de la caisse le permettait. en tenant compte du nombre 
de présences des professeurs aux examens et actes publics. 

(2) Tirés du registre aux procès-verbaux du Bureau d'administration, puis 
du journal des recettes et dépenses, tenu par application des articles 9 et 16 
du statut du 13 juillet 1810. 
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PÉRIODE 

1er novembre 1807, 31 octobre 1808 . 
1 u novembre 1808, 31 décembre 1808. 
1809 
1810 
181'1 
1812 
1813 
1814 janvier 
1814 février-décembre 
18H) ..... . 
1816 ..... . 
1817 jusqu'au 10 septembre. 

ReceUes en 
francs 

24,~90.00 

~,39~.OO 

43,100.00 
49,226.66 
03,120.00 
47,03~.00 

40,27~.00 

2,690.00 
17,672.32 
26,948.00 
31,6~7 .00 
30,344.00 

Dépenses en 
francs 

26,906.82 
3,436.06 2/3 

39,940.17 
48,371.21 
41,712.16 1/3 
44,347.66 
40,27~.00 

2,690.00 
13,491.41 
17,940.7~ 

17,621.10 

Les recettes étaient surtout constituées par les droits -d'inscription 
et autres acquittés par les étudiants; on sait que sous le régime de 
l'Université, un vingtième des inscriptions et un dixième des droits 
d'examen étaient versés à la caisse centrale de l'Université. 

Le surplus des recettes sur les dépenses constituait un fonds qui 
tous les ans était partagé entre les professeurs; il était insuffisant 
pour permettre d'atteindre le maximum des traitements, sauf qu'en 
1817, lors de la liquidation, on put compléter ce maximum pour 
quatre années. Il resta même un fonds de caisse de 2,262 fr_DO c. 
qui fut partagé. 

Des inscriptions et des examens. 

Il faut distinguer deux périodes: le régime organisé par le décret 
du 4 Complémentaire et celui né de l'institution de l'Université 
Impériale. 

Sous le premier, l'Ecole délivrait quatre espèces de diplômes: 

1 ° Des certificats de capacité délivrés après un an d'inscription, 
et un examen sur la légilslation criminelle et ,La procédure. Le certi
ficat de capacité était 'pris par ceux qui en général iIle se destinaient 
pas à des études plus complètes, il ouvrait La profession d'avoué; 

2° Des diplômes de bacheliers, délivrés après deux années d'étude 
et deu)" examens devant trois professeurs, portant 1° sur le droit 
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civil et le droit romain, et 20 à nouveau sur le droit civil et sur la 
législation criminelle et la procédure; ces épreuves portaient sur les 
matières enseignées et celle sur Ile droit romain était en latin. 

30 Des diplômes de licenciés, délivrés aux baohel:ie~s,après une 
troisième année d'étude et un examen sur le droit civil et au choix, 
sur une des premières années de droit civil ou le droit romain. 
L'épreuve se faisait devant quatre professeurs et si le résultat en 
était favorable, eUe était suivie de la soutenance d'un acte public; 

4D Des diplômes de dooteurs, délivrés aux licenciés, après une 
quatrième année d'étudp. au cours de laquelle l'étudiant devait suivre 
le cours de droit romain et deux des cours de droit civil. 
L'épreuve devant cinq professeurs était en latin pour le droit 
romain et en français pour les autres. On exigeait du récipiendaire 
des connaissances plus approfondies. Ici aussi il y avait soutpnance 
d'un acte public. 

En cas d'insuffisance, les élèves étaient ajournés, et ne payaient 
qu'un demi-droit pour J'épreuve nouvelle, mais' en cas de deuxième 
ajournement, le droit plein était dû pour la troisième tentative 
(arrêté du Grand Juge du 10 juin 1806). 

Les inscriptions se prenaient tous les trimestres dans la première 
quinzaine, dans un registre spécial. Le coût de chaque inscription 
était de 1t) francs, les frais d'examen allaient en augmentant: par 
examen : 30 fraoos, pour le certificat de capacitk; 60 franos, pour 
ceux de bachelie~s; 90 francs, pour ceux de fin de troisième année 
et de quatrième année; les actes :publics ,coûtaient 120 fr,ancs, les cer
tificats et diplômes eux-mêmes se payant respectivement 40, 00. 80 
et 100 francs. Des dispositions plus favorables existaient pour 
certaines catégories d'élèves, notamment les fUs de IprofeSlseu~ et de 
suppléants étaient admis gratuitement (décret impérial du ~;) jan
vier 1807). 

Sous le second régime, la Faculté ne délivrait plus que des certifi
cats d'aptitude, le diplôme de bachelier et celui de licencié étaient 
conférés par le Grand-Maître, après approbation du recteur. 

Un décret du 11 décembre 1808 prescrivit de payer aux caisses 
des Académies, outre le droit déjà existant, une taxe de 36 francs 
pour le baccalauréat et de 48 francs pour la licence et le doctorat. 
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Fréquentation de l'Ecole. 

Sans être excessive, elle fut sérieuse. Nous donnons en annexe le 
tableau !les inscriptions aux différents cours, à partir de la rentrée 
de 1809. On verra que le nombre est assez constant jusque la mi-1813, 
pour descendre alors sensiblement. 

Diplômes de Diplômes de 
bacheliers, licence, 

Certificats puis certificats puis ccrt ficats 
ANNÉES de capacité d'aptitude d'aptitude 

-1806 3 3 
1807 1 24 17 
1808 1 44 12 
'1809 4 55 a6 
1810 16 65 52 
1811 29 64 67 
'1812 32 57 50 
'1813 19 42 02 
1814 (janvier) 1 3 2 
1814 1 49 13 
-1810 4 64 29 
1816 3 -107 "27 

1817 11 84 50 

On peut s'étonner de constater en 1806 et 1807 des épreuves qui 
nécessitaient deux et trois années d'études, mais vu les circonstances 
du moment, 28 dispenses de la durée légale des étu.des furent accor
dées à des « candidats à la science» par le gouvernement. 

Quant aux docteurs, l'Ecole en put proclamer cinq. 
Ce sont, en 181û: Jean-Gérard ERNST, d' Aubel, procla~é docteur 

le 6 juillet 1810, alors qu'il était déjà professeur suppléant. 
Melchior Joseph DELEFOSSE, de Sainghin (Nord). 
Alexandre Joseph BÔULY DE L'ESDAIN, né à Valenciennes (1), pro

clamé docteur le 23 août 1810. 

(1) Inscrit au Tableau des avocats plaidant à. la Cour, d'où il est omis 
le 23 octobre 1813, en suite de Ba nomination de procureur impérial en 
Hollande. 
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En 181'1 : Henri-Ferdinand DECOSTER (1), né à Steenœkerzeel, le 
'J7 mai 1784; qui devint, comme on l'a vu, en 1813, professeur sup
pléant; et en 1816 : Jean-Baptiste LE Roux, de Bruxelles. 

L'acte public soutenu par ce dernier fut suivi d'un discours de 
Jacquelart sur l'excellence de l'étude du droit, et du tableau des 
vertus et difficultés de la profession d'avocat. La proclamation eut 
lieu en latin et fut suivie de félicitations, également en latin. 

Le registre des examens consacrés aux diverses épreuves nous fait 
connaître le nombre d'épreuves réussies. 

La ville de Bruxelles et rEcole de droit. 

On a déjà vu que la ville était tenue d'assurer les locaux de l'Ecole 
et on a signalé dans quelles conditions elle était aussi intervenue 
pour les meubler. 

Sous le régime de la loi de Ventôse an XII, l'administration de la 
vine participait quelque peu à la vie de l'établissement d'instruction: 
le maire faisait partie du bureau d'administration. La création de 
l'Université mit fin à cette participation. Malgré l'action centralisa
trice de l'Université Impériale, Van Hulthem s'efforça d'entretenir 
de bonnes relations avec l'autorité municipale. 

Dans la lettre (Gand, 23 décembre 1809) (2) par laquelle il infor
mait le maire de sa nomination de recteur, il lui disait: « Si l'établis
sement de l'Académie offre de nouveaux moyens de prospérité pour 
la ville confiée aux soins de votre administration, l'Académie espère 
de trouver dans la libéralité et la munificence de cette ville les 
secours qui lui seront nécessaires pour les établissements littéraires 
qui lui seront attachés; sachant combien vous aimez tout ce qui peut 
tendre à l'utilité publique, je suis persuadé, Monsieur, que vous ne 
négligerez rien de ce qui puisse contribuer à la prospérité et à la 
splendeur de l'Académie, institution importante pour l'instruction 
et le bonheur des habitants des cinq départements qui sont de son 
ressort. » Ce fut encore en insistant sur la grande utilité de l'Acadé
mie de Bruxelles que le 12 septembre 1810, Van Hulthen dut signaler 

(1) Il était licencié depuis le 31 janvier 1810 et prêta serment le 
13 juin 1811. 

(2) Archives de la. Ville de Bruxelles. 
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au maire que le Grand-Maître exigeait qu'une demeure destinée au 
recteur fût installée dans les bâtiments de l'Académie, sans qu'en 
l'espèce on tînt compte de sa situation personnelle; il aurait préféré 
se loger ailleurs, afin de ne pas déranger le Musée. A ce moment il 
y avait des travaux d'aménagement et de réparations qui incombaient 
à la ville et dont on lui réclamait l'exécution. 

Le recteur ne laissait jamais passer une occasion de se montrer 
aimable envers l'autorité administrative: c'est ainsi qu'il invita le 
maire à assister à l'installation des facultés des lettres et des sciences 
(4 novembre 1810), et aussi à y placer de la garde municipale (~no
vembre); il l'invite également à assister à l'installation des profes
seurs Ernst et Decoster U> juin 1813). 

Le corps professoral, de son côté, tenait au maintien de la Faculté 
à Bruxelles. A un moment donné, le bruit courut qu'il était question 
de la transférer à Douai. Il s'empressa de s'adresser au Grand-Maître 
pour lui représenter que l'intérêt et le bien-être de l'instruction 
exigeaient le maintien de la Faculté à Bruxelles, mais en même temps 
le doyen et le corps professoral s'adressèrent au maire pour que de 
son côté il représentât au gouvernement quel intérêt la Ville avait 
à la conserver. Il est curieux de noter que c'est un argument écono
mique qu'ils mirent en avant. Les deux cent cinquante élèves, 
disaient-ils, occasionnent un surcroît de circulation d: espèces de 
~OO,OOO francs l'an, « et comme le dit très bien l'auteur du traité sur 
la source des richesses des nations, l'écu qui circule fait dans la 
société la fonction de dix écus ». Ajoutons cependant qu'ils invo
quaient aussi l'intérêt de la jeunesse belge, et surtout bruxelloise, à 
s'instruire. 

A la chute de l'Empire, Van Gobbelschroy, s'adressant à l'intendant 
du département de la Dyle (13 août 1814), signala que les membres 
du corps enseignant ont senti que leur dépendance du Grand-Maître 
et du recteur, son agent, venait à cesser et qu'ils « paraissent ne plus 
reconnaître d'autres supérieurs que les autorités administratives 
départementales et municipales auxquelles ils étaient subordonnés 
avant l'érection de l'Université de France, et cela avec d'autant plus de 
satisfaction qu'ils avaient regardé leur incorporation forcée à la dite 
Université comme une mesure gênante, vexatoire et contraire à la 
liberté de l'enseignement ». 
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Le problème de l'organisation de l'enseignement superIeur pré
occupa très vite le gouvernement du roi Guillaume qui avait nommé 
une commission chargée de lui trouver une solution. 

L'administration de Bruxelles fit tous ses efforts pour que la ville 
fût désignée pour recevoir une Université. 

Nous voyons dès le 29 décembre 18HS le maire adresser aux 
membres de la dite commission une note, que nous publions en 
annexe, due à la plume de son adjoint de Waha, contenant, « outre 
les motifs que le conseil municipal a déjà fait valoir, d'autres con
si dérations puissantes et qui, aj oute le maire, m'ont parues (sic) de 
nature à mériter votre attention ». Il ajoutait: « Je me plais à espérer, 
Messieurs, qu'elles suffiront pour éclairer votre justice et je croirais 
inutile de vous recommander davantage 18: ville de Bruxelles, étant 
Lien persuadé que quelques moyens qu'ayent fait valoir les villes 
qui l'avoisinent, vous n'envisagerez que le bien-être de l'instruction 
publique et sous ce rapport je crois que la note que j'ai l'honneur 
de vous transmettre démontre suffisamment que nulle ville ne peut 
contester à celle-ci la suprématie » (1). 

On sait que la ville échoua, et que l'arrêté organique de l'enseigne
ment supérieur dans les provinces méridionales du 25 septembre 1816 
décida la création de trois Universités: à Liége, Gand et Louvain. 

Mais plus tard, les bourgmestre et échevins de Louvain s'adres
sèrent (16 octobre 1817) à ceux de Bruxelles pour les prier de leur 
restituer les effets mobiliers et notamment les bancs provenant de 
l'ancienne Université de Louvain, qui avaient été transportés à 
Bruxelles, et qu'ils voulaient utiliser à la nouvelle Université. 

Le 20, le Collège bruxellois répondit par un refus, fondé sur ce 
que le gouvernement français avait souverainement disposé de ces 
effets mobiliers et que la nouvelle Université n'était pas l'héritière 
ou l'ayant droit de l'ancienne (2). 

Les dernières années de la Faculté. 

Pendant que se discutait le sort des Facultés établies à Bruxelles, 

(1) Archives de la Ville de Bruxelles. 
(2) Ibidem. 
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celles-ci, et en particulier celle de droit, n'étaient guère affectées 
dans leur activité scientifique et éducative. 

Son corps professoral, resté le même, adhère au régime nou
veau (1), Van Gobbelschroy, devenu conseiller d'Etat en .service 
extraordinaire et membre de la commission du culte catholique, fit 
fonction de recteur, en remplacement de Ranc, né Français, qui quitta 
Bruxelles le 16 janvier 1814. 

Il eu fut de même de Vasse, ainsi que des pro.fesseurs Lallemant 
(mathématiques) et de Landreville (philosophie). 

Le changement le plus important fut celui du secrétaire général 
Van Bavière. Le 1H janvier 1815, il informa Van Gobbelschroy que 
llP à Cassel, département du Nord, il tombait sous l'application de 
J'article 3 du décret du Prince Souverain, qui obligeait les étrangers 
à obtenir des lettres de naturalisation ou à abandonner leurs fonc
tions. 

Le délai est écoulé et il s'attend à devoir partir. 
Van. Gobbelschroy désigne Decoster pour le remplacer provisoire

ment. Ce fut Le Mayeur qui lui succéda comme secrétaire général 
(février 1815). Van Bavière du reste mourut avant d'avoir quitté 
la Belgique, le 16 mars 181D. Sa bibliothèque était déjà emballée; à 
son décès la Faculté la fit saisir (2). Sa veuve, ainsi que la dite 
bibliothèque, continuèrent à occuper sa maison, où le directeur Le 
~fayeur, à qui ses fOllctions donnaient le droit de l'habiter aussi, ne 
put occuper que la moitié. Il réclama remboursement de la moitié 
du loyer. 

Le roi Guillaume, considérant qu'il importait que les cours ne 

(1) « Tous ont continué leurs leçons en se soumettant aux me8ures ordon
nées par les Puisf>ances alliées, tous se sont empressés de signer la formule 
du serment exigé des fonetionnaires publics par l'arrêté des Commissa.ires 
généraux des Hautes Puissances alliées en date du 22 f?vrier 1814, et leurs 
promesses d'obéissance et de fidélité oilit été envoyées dans le temps à 
S. E. le Gouverneur général de Belgique. » Doyen de la Faculté à l'Intendant 
du département de la Dyle, 13 août 1814. Archives générales, registre n° 5. 

(1) Il doit y avoir eu un procès. car Le Mayeur fit état de démarches qu'il 
fit auprès dé l'avoué Gérard relativement à la créance de la Faculté. Sur la 
personna.lité de Van Bavière, et la vente de sa bibliothèque, voir Benjamin 
LINNIG : N QUvelle série de 1Jiblicthèques et d'eœ-libris d'amateù,r,ç belges. 
Bruxelles, 1910, pp. 111-113. 
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fussent-pas interrompus, prit un arrêté, en date du M maDS 1814 (1) 
qui décida que les élèves, qui avaient achevé leurs études et étaient 
porteurs de certificats d'admission au grade de bachelier, licencié 
ou de docteur, délivrés ou à délivrer par la Faculté de droit de 
Bruxelles, seraient considérés comme porteurs de diplômes, avec les 
droits et privilèges des gradués en droit. Désormais les Facultés 
devaient délivrer des diplômes comme elles le faisaient avant la 
création de l'Université. 

L'arrêté de 1816 (septembre) décida virtuellement de la suppres
sion des Facultés bruxelloises; néanmoins celle de droit continua à 
exister tout un an et ne ferma ses portes qu'en septembre 1817. 

Son corps professoral se dispersa. Troi.sdeses membres p,assèrent 
aux universités de l'Etat; Ernst alla à Liége, Deooster et J.aequelart 
passèrént à Louvain. 

ANNEXES. 

1. 

Note relative au placement de 1:Université. 

La ville de Louvain réclame le placement de l'Université dans ses 
murs. 

1° Parce que depuis 1426, époque de la fondation de l'ancienne 
Université supprimée en 179a, cette ville a été constamment le siège 
des principaux établissements d'instruction publique dans les 
Pays-Bas; 

2" Parce qu'elle possède un nombre considérable de vastes locaux 
qui étaient jadis des collèges et qu'au moyen de frais, considérables 
il. la vérité, l'on pourrait rendre à leur destination primitive; 

3° Parce qu'il convient dans l'intérêt des mœurs que les élèves ne 
soient pas abandonnés à eux-mêmes comme ils le sont, dit-elle, à 
Bruxelles, cette dernière ville offrant aux jeunes gens trop d'occa
sions de dissipation, de débauche et l'attrait de spectacles les 
détournant trop fréquemment de leurs études. 

li) Extrait du nO 19 du Journal officiel du Gouvernement de la Belgique, 
nO 91. 
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Examinons jusqu'à quel point la ville de Louvain est fondée 
dans l'objet de ses réclamations et de quel poids peuvent être les 
motifs qu'elle fait valoir pour obtenir la préférence sur la ville de 
Bruxelles. 

Le titre d'ancienne possession ne peut plus être pris en considé
ration, si l'on fait attention que toutes choses depuis un quart de 
siècle ont pris une autre direction; déjà sous Joseph II, l'Université 
de Louvain avait été transportée à Bruxelles, le Gouvernement 
français l'a définitivement supprimée en 1790, des écoles centrales 
de département ont été créées et celles-ci ont été enfin remplacées 
par des académies dont une a été établie à Bruxelles. Si les titres 
d'ancienne possession pouvaient être invoqués aujourd'hui, quelle 
ville, quel ()rdre de l'Etat, quelle corporation n'aurait point de récla
mation à déposer au pied du trône? S'agirait-il de réparer les pertes 
occasionnées par le nouvel ordre de choses introduit pendant le 
régime français? Hé! quelle ville alors aurait plus de droits que 
Bruxelles à une juste indemnité? Le siège d'une préfecture et d'une 
cour d'appel a-t-il rendu à cette dernière ville la splendeur dont elle 
a joui sous les Gouverneurs généraux? 

Il Y a vingt-deux ans, Bruxelles, capitale des Pays-Bas, renfermant 
dans son sein une cour brillante, qui attirait, indépendamment des 
ambassadeurs résidents des puissances étrangères, un nombre considé
rable d'étrangers de distinction, possédant le conseil royal du gouverne
ment, .la Chambre des Comptes, le Conseil des finances, etc., etc., se 
voit tout à coup déchue de son rang de primauté qu'elle avait tenu 
parmi les villes capitales des autres provinces, elle reçoit le modeste 
titre de chef-lieu de département et voit périr avec ce titre tous les 
avantages d'une ville de cour. 

Louvain, il est vrai, a souffert pendant quelques années du vide que 
devait nécessairement occasionner la suppression de l'Université, 
mais ce vide a été rempli depuis 1800 par l'établissement d'une suc
cursale de l'hôtel des Invalides, dans laquelle ont été placés 
2,400 vétérans; le résultat de cet établissement a été la mise en circu
lation d'une masse de numéraire, tout au moins aussi forte que celle 
qu'y occasionnait l'Université en 1794. 

N'est-il pas constant aussi que, tandis que le commerce était abso
lument nul à Bruxelles, celui de la ville de Louvain prenait chaque 
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jour un nouvel accroissement par les avantages immenses qu'elle 
recueillait de sa position et de ses relations avec la Hollande, la 
France et l'Allemagne? Loin d'avoir perdu par la Révolution, le com
merce de cette ville est devenu des plus florissants, et les avantages 
que ses habitants en retirent dépassent déjà de beaucoup aussi ceux 
que lui procuraient (sic) l'Université. 

Louvain a donc été moins victime des événements que Bruxelles 
et les prétentions des Louvanistes de ce chef seraient balancées avec 
avantages par les Bruxellois, s'il pouvait s'agir de compensation à 
raison des pertes essuyées sous le gouvernement français; au surplus 
Louvain a été dépossédée, il y a vingt ans, et depuis cette époque 
Bruxelles est devenue en quelque sorte le siège de la haute instruction 
publique dans les ci-devant Pays-Bas autrichiens. Une possession 
aussi longue ne peut être réputée précaire. 

Louvain parle de ses anciens bâti~ents. Ne savons-nous pas qu'une 
partie de ses édifices a été vendue, démolie, employée à d'autres 
usages qui les ont dénaturés? Elle possédait quarante-deux collèges, 
mais les quatre pédagogies seules, c'est-à-dire les Ecoles de philoso
phie, de théologie, de médecine et de droit, composaient les établis
sements d'éducation; les autres collèges n'étaient que des pensionnats 
auxquels des bourses et des fondations étaient affectées. Où sont ces 
fondations, ces bourses, ces grands privilèges et les richesses dont 
jouissait l'Université qui lui assurèrent du moins la considération 
qui tient au pouvoir et à la richesse, s'ils ne purent lui procurer 
l'illustration que donnent seuls les valeurs et les succès? Rien de tout 
cela n'existe plus : ou si par quelque espèce de miracle, il restait 
encore quelques parcelles de propriétés invendues, elles pourront 
être plus utilement 'employées quelque part que soit placé l'enseigne~ 
ment qu',en constructions dispendieuses qui achèveraient de les 
absorber toutes. 

Mais Bruxelles a également de beaux et vastes locaux aussi propres 
à l'établissement de l'Université que ceux de Louvain. 

Elle peut citer l'ancien collège thérésien dans lequel l'Université 
a été transférée sous Joseph Il; à cette époque le local du couvent des 
IJorraines fut désigné aux élèves du collège thérésien, à l'exception 
des élèves pensionnaires qui restèrent habiter l'ancien établissement 
dont les salles basses seulement et les ga.leries étaient affe~tées au 

21 
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service de l'Université. Les .Français à leur arrivée tl'ouvèrentce vaste 
édifice disponible et finirent par y établir un hôpital militaire qui 
s'y trouve encore aujourd'hui contre tout principe de régime sani
taire qui s'oppose à ce qu'un hôpital soit placé au milieu d'une ville, 
qui veut au contraire qu'il le soit dans un endroit bien aéré et autant 
que possible à la proximité des rivières. 

Bruxelles offre de Jaire toutes les dépenses nécessaires pour rendre 
le local de l'ancien collège thérésien à sa destination primitive. Elle 
possède un autre grand bâtiment, mieux placé pour un hôpital que 
celui des Jésuites et qui l'est près du canal et aux extrémités de la 
ville, on veut parler de l'ancienne caserne de Saint-Roch qui a encore 
~ervi d'hôpital et à laquelle on pourrait joindre le local qui sert 
aujourd'hui de prison, si toutefois l'on n'établissait pas à Louvain un 
hôpital général. Bruxelles au surplus pos,sède encore d'autres locaux 
qui sont déjà affectés au service de l'instruction publique, tels sont 
le Lycée et le Musée, toutes les dépenses relatives à l'enseignement 
y sont faites, tous les établissements qui y sont nécessaires ainsi que 
tous ceux qui se rallient à un système libéral d'instruction et d'éduca
tion et notamment une bibliothèque immense et dont la conservation 
}Je saurait être trop recommandée, existent et même d'une manière 
plus complète et mieux entendue qu'ils n'ont jamais existés (sic) à 
Louvain, et qu'ils ne le peuvent dans une ville de deuxième et troi
sième ordre. 

Indépendamment de ces locaux, il en existe encore d'autres qui 
peuvent à très peu de frais être disposés pour recevoir des élèves, 
tel est le ci-devant couvent des Minimes, établissement immense 
susceptible de former au moins deux collèges, des maisons particu
lières pourraient suppléer encore à ce que l'on croi,r,ai,t indispensable, 
la ville de Bruxelles s'engage à les procurer. D'ailleurs depuis 
l'érection de l'Académie à Bruxellles, des pensionnats particuliers où 
les étudiants en droit occupent des appartements se sont formés, 
tels sont ceux de M. Baudouin Schlimm, etc., qui, à coup sûr, ne 
laissent point regretter les collèges où l'on plaçait les élèves à Lou
vain, soit pour l'application, les bonnes mœurs et la tenue. 

L'on objecte le prix élevé .des appartements et des pensions à 
Bruxelles. Nous répondons à cela que la pension des jésuites à. Lou
vain s'élevait à 2~O francs par an, mais qu'elle était insuffisante et 

... 
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que les revenus des collèges y suppléaient; or ces fonds ayant été 
aliénés, on ne pourrait plus établir le même prix. 

Il est connu qu'à Bruxelles un élève peut se placer convenablement 
dans une honnête maison bourgeoise pour une pension annuelle de 
600 à 700 francs, ce qui n'excède guère le prix ancien de Louvain 
en y comprenant les accessoires indispensables que les collèges ne 
fournissent point. Il est connu aussi que la réunion d~s jeunes gens 
dans un collège y occasionnait des dépenses auxquelles n'est point 
exposé un jeune homme placé isolément. 

Sous les différents rapports Bruxelles l'emporte donc évidemment 
sur Louyain. Elle réunit tout ce qu'il faut, peu de frais lui procure
ront ce qui peut lui manquer. Louvain au contraire ne possède plus 
rien, n'a même jamais réuni dans ses pédagogies tant de richesses 
qu'en renferme notre musée et ne pourrait qu'au moyen de sommes 
immenses recréer ce qui a été détrui t; encore cette recréation ne 
serait-elle que partielle, imparfaite et relative au"&: édifices seulement. 

Les arts et les sciences ont-ils fait des progrès depuis que le siège 
de l'enseignement a été établi à Bruxelles? 

Cette question amène à répéter ce qu'a dit avec tant de sagacité et 
d'une manière si lumineuse le rapporteur de la Commission du Con
sp.il municipal chargé de la rédaction du mémoire à présenter au 
nom de la ville de Bruxelles : cette question, disons-nous, n'en peut 
plus être une pour tout homme de bonne foi à portée de faire un 
parallèle entre l'instruction qui se donnait à Louvain et celle que 
reçoivent les élèves de l'Académie de Bruxelles. Une faculté entière 
manquait à l'Université de Louvain, celle des Belles-Lettres. Car il ne 
faut pas donner ce nom aux écoles primaires appelées humanités 
où l'on se borne à enseigner les rudiments de la grammaire, le méca
nisme de la versi fication et quelques lieux communs sur la cadence 
et l'arrondissement des périodes oratoires. Les BeBes-Lettres sont en
seignées ft Bruxelles par des professeurs qui ont acquis la gloire 
d'avoir fait prendre à l'instruction pubJ,ique un essor inconnu aV'8Jnt 

eux dans la Belgique. 

Les mathématiques dans lesquelles il ne peut se glisser ni préjugés 
ni erreurs s'enseignaient avec un peu plus de succès que les autres 
8cÏences, mais l'étude n'en était pas approfondie. 
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En arithmétique, en algèbre, on s'arrêtait aux logarithmes et aux 
opérations du second degré. 

Le calcul différentiel et intégral ne faisait point partie du cours, 
dans la géométrie on ne passait pas la trigonométrie rectiligne, aussi 
la mécanique, l'optique et l'astronomie étaient-elles très peu 
avancées. 

La physique était peu ou mal cultivée et tels étaient en cette science 
l'ignorance et les préjugés des professeurs que les progrès faits depuis 
un siècle n'avaient rien changé à la rédaction des cahiers qu'ils 
dictaient pour leçons à leurs élèves, on y suivait encore les cartes en 
se contentant d'illdiquer superficiellement le système de Newton, les 
nouvelles découvertes restaient inconnues. 

La physique expérimentale était plus négligée encore et se rédui
sait à cinq ou six leçons dans la durée du cours; aussi l'étudiant qui 
avait fait les plus brillantes études en philosophie à Louvain était 
tout honteux en rentrant dans le monde de se trouver d'un siècle 
entier en arrière des connaissances de son temps dans les parties 
mêmes qu'il croyait posséder le mieux; en est-il encore de même 
aujourd'hui? 

On n'enseignait à Louvain aucune branche d'histoire naturelle, 
cette science n'est pas négligée à Bruxelles et le Musée renferme une 
collection assez considérable d'objets qui y ont rapport et qui servent 
aux leçons. 

La logique et la métaphysique étaient encore la science du jargon 
de l'Ecole. 

La morale consistait à expliquer l'un ou l'autre des catéchismes. 
La philosophie en général (les mathématiques exceptées) était la 
science des plus grossières et des plus vieilles erreurs. 

C'est en assistant aux exercices publics des élèves qu'on peut juger 
des progrès qu'ont faits les jeunes gens ilans les arts .et les sciences 
depuis vingt ans et que l'on est à portée d'apprécier le systèmé d'en
seignement actuel contre lequel se déchaînent ceux qui sont person
nellement intéressés au rétablissement de l'Université de Louvain, 
qu'ils voudraient voir renaître avec tous ses abus. 

Qui peut douter aussi que l'Ecole de droit ne soit plus utilement 
placée à côté des cours supérieurs de justice civile et criminelle, 
auprès de toutes les parties supérieures de l'administration publique? 
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L'enseignement du droit se bornait à Louvain aux lois romaines ren
fermées dans le Digeste, le Code et les Novelles et aux compilations 
de décrétales ou de décrets gratiens. Cet enseignement était purement 
positif; on sortait de Louvain dans la plus profonde ignorance de 
nos statuts coutumiers, de notre régime administratif, de toute notre 
législation moderne, tant civile que criminelle et de tous les change
ments que l'ordre des tems ya apportés. A cet égard aussi l'enseigne
ment de Bruxelles est beaucoup mieux ordonné. Il s'étend au droit 
romain et à notre législation actuelle sur les matières tant judiciaires 
qu' admin i s tra ti ves. 

Enfin personne ne niera qu'à l'égard de l'enseignement de la 
médecine les avantages d'une grande ville sur une petite ville ne 
soient immenses. 

Dans une ville peu peuplée, l'enseignement de la médecine ne peut 
être que purement dogmatique, il n'y avait point de chaire de clinique 
à Louvain, et il est évident qu'il n'y a qu'une ville populeuse, et 
Bruxelles l'est quatre fois plus que Louvain, où le nombre habituel 
de malades et une plus grande quantité d'établissements consacrés 
à leur traitement puissent permettre de donner cette leçon en tout 
tems, l'expérience se joint à la théorie. 

Il en est d~ même des leçons d'accouchement et des démonstrations 
anatomiques qui n'avaient pas lieu à Louvain. 

Bruxelles offre d'ailleurs aux professeurs et aux étudiants dans 
toutes les sciences que l'on doit enseigner et apprendre dans les 
écoles supédeures beaucoup plus de facilité, de moyens et de 
ressources qu'il n'y avait à Louvain. 

La bibliothèque est plus complète à' tous égards et surtout d'un 
accès plus facile. 

Le cabinet de physique et le laboratOire de chimie y sont égale
ment plus complets. 

Le Jardin des plantes à Bruxelles est aussi mieux tenu, mieux 
formé, mieux ordonné que ne l'était celui de Louvain. Les élèves ne 
le fréquentaient guère et les professeurs J'avaient depuis longtemps 
adandonné aux soins d'un jardinier manœuvre. 

Les établissements d'instruction que renferme Bruxelles peuvent 
être évalués à plusieurs millions, les précieuses collections des arts 
et des sciences qui servent si éminemment aux progrès de ceux qui 
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les cultivent seront donc abandonnées aux visites de quelques 
curieux. 

Les mœurs, dit-on encore, sont plus en danger dans une grande ville 
telle que Bruxelles qu'à Louvain? 

La plupart des Universités de l'Europe sont placées dans des villes 
plus peuplées de beaucoup que Bruxelles et par conséquent plus 
livrées au luxe et à la dissipation. 

Dans presque toutes les Universités les étudiants sont ~ogés chez 
les bourgeois: et il en est sorti des auteurs distingués dont plusieurs 
honorent encore aujourd'hui la littérature et les sciences. Depuis plus 
d'un siècle l'Université de Louvain n'a produit aucun sujet qui soit 
connu dans le monde littéraire et savant de l'Europe; a-t-on oublié 
d'ailleurs qu'à Louvain faute d'avoir tout autre moyen de récréation, 
les étudiants se livraient pour la plus part à la crapule des cabarets? 

On se récrie contre les spectacles 1 Le grand mal qu'ils les 
Ïréquentent! Les jeunes gens sont-ils destinés à vivre en reclus? Nos 
spectacles ne sont-ils pas le rendez-vous de la bonne société, l'école 
du goût et même des mœurs? Préférerait-on qu'ils retournassent 
s'abrutir au cabaret? La connaissance de nos bonnes pièces de théâtre 
aura l'avantage de contribuer à la culture de leur esprit et de leur 
sauver quelques travers à leur entrée dans le monde. 

De bonne foi l'on ne peut argumenter contre la demeure des élèves 
chez les bourgeois - dans une petite ville où les jeunes gens se 
connaissent tous, le libertinage de quelques-uns suffit pour y entraÎ
ner beaucoup d'autres, isolés .les uns des autres, chacun suit ses pro
pres inclinations. 

1 nterrogez les professeurs de chirurgie, de médecine, de droit, de 
l'Académie de Bruxelles, qui ont tous fait leurs études à Louvain, 
ils vous diront que les élèves montrent plus de goût pour l'étude, 
plus d'assiduité aux cours, plus d'application, qu'ils font des progrès, 
que leur conduite est plus régulière qu'on ne le vit jamais à Louvain. 

Ainsi sous le rapport des sciences et des arts, comme sous celui 
des mœurs mêmes, l'intérêt public réclame l'établissement de l'Uni
versité à Bruxelles. 

La ville de Louvain a offert de faire ~ace aux premiers établisse
ments des écol€s supérieure,s dans ses murs. Le pl'acement de ces 
écoles ne doit pais être détemniné par des consi,dérations pécul1'iai,res. 
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Au su~plus, tous les fraÎ1s sont fait.s en majeure p,artie à Bruxelles. 
Ce -serait une déprédation de les perdre, et la ville est prête à faire 
toutes les. 3varnoos que les besoins et le bien-être des études pourront 
pxiger. 

II. 

Relevé des inscriptions. 

Premier Deuxième Troisième Législation 
cours cours cours criminplle et 

Droit du Code du Code du Code procédure civile Total des 
PÉRIODES romain Napoléon Napoléon Napoléon et criminelle inscription, 

OcWbre-décembre 1809 141 60 123 84 105 230 

Trimestre de janvier 1810 158 59 126 87 lOi 239 

Thime8tre d'avril 1810 158 69 ll6 70 98 234 

T'rimestre de jui'llet 1810 170 75 ll9 71 83 242 

Quatrième trŒmestre 1810 160 ll4 65 96 105 258 

P,remier trimestre 18ll 150 105 78 87 116 265 

Deuxième trimestre 18ll 153 ll2 69 78 113 264 

Troisième tl"imestre 1811 155 125 69 65 109 267 

Quatrième trimestre 1811 162 89 104 64 128 293 

Premier trimestre 1812 154 80 93 55 126 ~60 

Deuxième trimestre 1812 158 85 95 55 99 248 

Troisième trimestre 1812 141 74 78 53 100 2126 

.Quatrième trimet!tre 1812 147 6n 86 73 100 251 

P,remier trimestre 1813 138 67 75 6f! 87 231 

Deuxième trimestre 1813 130 62 71 5'2 69 :W8 

T,roisième trimestre 1813 ll4 67 57 4'5 58 174 

Quatrième trimestre 1813 ll7 61 62 51 66 172 

Premier trimestre 1814 69 43 34 27 33 102 

Deuxième trimestre 1814 76 36 40 36 34 108 

Troisième trimestre 1814 74 45 33 32 :l2 105 

Quatrième tûmestre 1814 99 66 31 38 30 135 



Examens d'Octobre 
PAR 

A. GRAVIS 
Professeur à l'Universüé de Liége 

Quelques années arvant la guerre, daIlls une station ballIléaire de 
notre lHtoral, mie dame étrangère me disait: « M\)nlSÜeur le Profes
seur, conunentse fait-iil que tant de jeunes gens, en Belgique, ont à 
préparer des examens dfuffint les vacances? C'eSlt bien pénihle pour 
eux et Ibilen ennuyeux pour Jeur f'amiiJile. Us ne peuvent se vepoS'ffi' 
convenablement; lem'is parents sont ob1igés de rentr,er prématuré
meIl!t! » - « Hélas, Madame, rép<:mdils-je, les j,eunes gens dont vous 
me ,parlez ne sont pas tous aussi dignes d'linJtérêt que vous le croyez. 
Pavmi ceux qui étudient pendant les vacances, quelques-uns OUlt été 
empêchés de se présenter en juillet par ,suiloo de mala'die ou d'un 
autre motif g'rnve : ceux..,làSOIllt à plaindre, aSlS'Urément. D'autres ont 
échoué len juine1; paT défaut de œpacités, mais la pl'upaflt ont été 
ajournés paree qu'ils n'ont pas travaillé cŒwena!blemen~ pendant' 
l'année. Il y en a même qui, recoIlillaiSlSaIlt leur ignorance, n'ont pas 
affronté l',examen à la fin d'année, et ont sacrifié leurs vacances au 
détrJment des convenanoes de loeur famiU'e. » 

,Les examens d'ootobre me préoccupent depl1Îts longtemp~ déjà. Tels 
qu'ils sont régis par la loi aotuelle, ils me paraissent préjudiciables à 
l'enseignement et à nos élèves eux-mêmes. Cette quootioo. me semble 
d,e nature à i,~té~esser. les lecteul'ls de lia Re'Vue de l'Université de 
Bruxelles. Elle mérite de fixer l'aUention en ce moment où de divers 
côtés on cberohe à préei,ser les réformes qu'i~ y a lieu d'introduire 
dans l,es lois et 'règl,ements auxquels nos Univel'lSlités sonlt soumilses. 

L'a-rrêté royal du 14 août 1879, modifi:ant l'3JITêt.é royal du 2 œto-
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bre 1876, menbionm.e que « les FaCUlltés sont autorisées à ternir, dans 
le courant d' ootobre, uneses·sion extraordinaire pour les élèves qui, 
8Iprès inscription,aUlraient été ajournés à !la ,session précédente ou se 
seraient Itrouvés dans l'impossibÎJlÎ'té justifiée de subiT l'examen, et 
qui auraient été admis pa'r les Facultés à se représenter vers l'époque 
de ~.a rentrée ». 

Ces di,sposÎJtions étaieIlJtsages. La session d'octobre étB!it une session 
extroordinai:re. Pour y être admis, les étudiants devaient se présenter 
en juillet et être autorisés à se représenter en octobre, si le jury le 
trouvait U!tille. Mal'beureusementt, lia loi de 1890-91 ~H de l:a ,session 
d'octobre une ·session ormmlÎre à laquelle tous les étudiants peuvent 
se faire inscrire dans les mêmes c'Onditions qu'en juillet. 

Les ·effets :tlunestes de cette tolérance n'ont ~as ta~dé à '8e mani
fester. Les inscrip·tions 'en octobre devinrent plus nombreuses et les 
échecs propovbionneJlemenrt plus fréquents. Les étudiants qrui ne Se 
sellitentpas prêts en juillet ne prennent inscription que tr'Ois m'Ois 
plus tard. P,ar:mieux, il y en a beaucoup qui, sachant qu'ils peuvent 
librement se présenter en octobre, se sont abandonnés pendant l'année 
au désœuvrement d'une vire estudiantine mal comprise; ils se sont 
promis d·e 'trav.ailler pendant les vacanoes lorsque, séparés de leurs 
condh~ciJpl,es, ill,s ,seront soumis au régÎlme fiami,Hla!. 

Quanlt aux échecs, faut-illen expliquer ici les causes? Elles sont 
au n'Ombre de trois: le manque d'aptitude, le manque d'applicati'On, 
et une mauva,ise méthode de travail. A l'inaptitude aux études abor
dées à !la rlégère, ill y a comme remède l~ recherche d'une carrière plus 
en rapport avec ses di'SipOsitions naturelles. Dans les deux aut.res cas. 
hl f3ut 'se mettve séJ'lileusement à la besogne et, au besoin, changer de 
méthode, ce qui est la chose la plus difficile à réaliser. 

A :l'école primaÏlre, an se borne trop souvent à faire récH;er des 
leçons lapprisespar cœur. Dans l,es études moyeni1:e8, le régime des 
concours à dlaloos fixes encourage le ps~ttaci:slne: à quelques j'Ours 
de grands effovts de mémoire succèdent des périodes de paresse. A 
l'Université, l'inactivité intellectuelle est souvent de dix m'Ois, l'effort 
est rédulÎt à deux mûils à peine. Beaucoup de jeunes gens substituent 
aànsi à '.l'étude régulière, modérée, fructueuse, un « blocage » inter
mittent, excessif et stérile. Dans le langage estudiantin, bloquer. c'est· 



- 318-

se mettre en tête une énorme quantité de matières, en un temps très 
limité, en n~COUll"aJ]t à ,des moyeIlJs arbiiiidms, pair wn effori !intense 
de mémoi,De et .sans cbereher à oomprnndre. C'est une oplmaJtion à 
laqueUe on Ise Jli'Vire à oonitre-cœwr, en vue d',une d~lbe dléoorminée, Ile 
jour de l'exmnen. BUe exige un enltraÎnement ~péCÎlaJl; ses effets sur 
Ilia 'saIllté 'sont ,SOuVIent funestes; ses résulbaits au point de vue intel
lectuel sonlt t()ujou~s néfastes. Bloquer est le fait des étudiants mal 
doués qui ne Po Ulrl'!aJileilit ,rien retenir autremenJt, mailS c'est ausl8i le 
fait ,de ooux qui, n'ayanlt 'pas tro~aJiné dans le OOUirant de l'année, 
cherobeIllt à Ise IbilDer d'af]aliloo dans lies derniers jours. Il y a, danlS cet 
art, des virtuoses qui donnent à l'ex,aminat,eur l'illusion du savoir 
réel : œ sont ,des goo,is parés des pLumes du paon! MailS ces belles 
plumes ne tilennent 'Pas: ,enes tombent bien vite et 'Sli d'aventure 
l'étuditMlt doitsubilr 'plus Ita;rd un examen oomplémentalire pour palSIser 
d'une candiidaJtulI~ à une autre, le jury constate qu'il n'est rien reSlté 
des conmlllliissances dont il avairt vu :l'émlage à l' ép)~euve précéden1e. 

Un ,étudiant que j'interrogeais en janvier, et auquel je montrais 
qU'lill ne s'a'Vait encore ;rien des choses ,l,es pLus éJlémenttaioos, eut la 
IlJaïveté de ,me ,diiDe que s"i'l oommençai1t à étudier de 'sU!i,te, Œ,l aurait le 
temps d'oublier dix fois aNant l'époque de l'ex,amen! Ce qu'il n'avoua 
pas, c'est que ,pour bien bloquer il ne faut pas per,dre son temps à 
dherdber à oomprendre, ni à réfloohir. Il ,suffit d'êtœ en état die 
répéter, le p:}us ex,acOOmenlt possihle, des texlt.es et des formules. L'élève 
qui a ,pris l'habitude d'apprendre des leçons par cœur ne sait phs 
rien 3iplplfiendr,e 'autI'lemelllt; ill 'Ille retiellit pa:s CIe cru':i~ voilt ou entend 
OCCJas!ÎonneJUemellit. Ce qui n'teSit plas d'aniS ses llivres et ses ca/hier' 
n',exi1ste 'P'aJS 'powr lui. C'eSlt Ilà, on ,Le conçoit, une cause de stérilité, 
'tant pour 'ses études que pour sa conduite ultérieur,e dans la vie. « La 
grande ,majorité des élèves onrt une prépal'a!tion absolument insuf
fi,s ante au ,poiilllt de vue de la ~ac:ulté de .railsonner... His ne ISle pré
ocoopenlt que d'apprendre leUI~S cours et de développer leur mémoire, 
p1utôt que ~eur jugement et leur mi1sonnement... Si m propor,bion des 
écbecs alUx examenls n'eSJt pas !plus cons1idérable, c'est que les ép'roo'Ves 
donnent ~ lia mémoire un 'rôle emgéré (1). » 

(1) Situation de l'Ensetgnement supérieur donné aux frais de l'Etat. Rap
port triennal de l'Université de Gand, 1907, 1908 et 1009, p. OLX et CLXI. 
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Le ·blloca'ge est une habittude détesrtahlie qu'ill :Daui condamner et 
c.omba'btœe éne~giquemell't. III ,n'est pas diiffici'l,e de c'Üimp~endT'e que 
lesexamelllsd'ootobre favor:i,sent cette pratique en donnant à ceux 
qui ont échoué, ou qui ne se lsont pas préoorutés -en juillet, l'eSipOill' 
qu'Hs ipOUl"I'O'llt duralJllt Iles vacances regagner l,e temps perdu. Lorsque 
tes oours sont terminés, l!es 11ahordtoiT'es fermés, r étudlian1 a'band'Ûlllué 
à lui ... même se trouve en faoe d'une pile de livr,es et de cahiers. Effrayé 
de lIa quan'uité de mwbières qui SIOnt restoospour Ilui J,et:t.res mortes, 
pourrruit-il iailre aUltr,e chose que bloquer? Il bloque donc, cl dans l,es 
plus m:auVlai'8'es cOlllidli'tioIfiiS, alors que I}.es !autœs 'SOfiit au r,etpos et à 
l'amusement! Peut-êtr,e le naufragé aur.a-t-il recours aux bons soins 
d'un répétiteur d'occasion, qui ,s'efforcera de lui donner une appa
r,ence de savaiT ou de lui indiquer « des tuyaux l)! Que v:audra le 
travUlill exécuté dans de ,semb'll3bles conditions? 

Organi,sés comme ,ill,s Il'e SŒlIt 'aujourd'hui, :l'8S 'examens n'arrêtent 
guère les bloqueurs. Un certain nombre d'entre eux réussissent 
dollJC en octobre, mailS i!l,s ~emportellit un ,succès plus appa,rent que 
réel. F,a Hgués par 'Un eUort épuilsant, Us seront ipeu dii s'posés à Sie 
remeUJI'eau travail. Ils 'S'I3Dandonneront à un repo'8 proloogé; Hs 
recommeneeront un nO'UNeau cycle d'inaotivité, puis de surmenage. 

Hans la seSl&ion d'ootohre, il y aura aussi des échecs. Ceux qrui les 
sUlbhont vont se trouver dans ,les oondit:ionlS les p~us dépJorah~es qu'on 
puis'se imaginer: épuisés, déco'Ura~és, mécontents d'eux-mêmes et de 
leurs professeurs" i~;s seront obligés de suivre Iles mêmes cours que 
l'année ipréoédente Slans a'Voi:l' éprouvé 'l',effet reposant de quelques 
semaines de Vlacances. S'iŒls aSisiistent aux leçonls, ,s'Us ouvlrent encore 
leurs auteurs, Us sed,ilsenlt : je connai,s Cl8illa! Hs remettront de jOUif 
en jour Iles efforts à réaJliser etsouvenlt Us attendront mai ou juin 
pour couri,r l,a même aventure- que l'année précédente. 

On c01111prend donc oomhien néfastes son1 les examens d'octobre. 

* * * 

Dans la ques'tiOlJl qui nous préoccupe ici, un 3.IutlI'le point doit être 
pris en ,sérieuse considération. Les examens de la candidature en philo
sophi,e et ceux de Ilia oandida1ure en sciences ont un caractère qui les 
dh;tin~ue de tous les autres examens llniversitaiftes. Ils sont stlbis 
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par des élèves qui v,ioonJent d'entreprendre des ét.udes pour les
quelles Hs ont été généoollement mal prépaTés; nombre d'entre eux 
n'ont pas ~,es aptitudes nécessaires. Les premiers examens doiven1 
donc faiTe T8COooaître ~es jeunes gens capables de continuer des 
études supérieures et les séparer de ceux qu'il faut, dans leur propre 
intérêt comme dans Cl(jlui de 'I~ sooiété, détourner vers d'autres car
l'Iières. Il en résulte que ,lo8s examens de c3lJlidi:dature en philosophie ou 
en sciences ont principaliffiIlent pour effe1 d'opérer une sél1ection. A 
propremanlt palmer, ils ne SlaIIlctionnent pas un ensemble de ,connais
sances comme ale font I,es ~amens de dœtûmt en droilt, en médecine, 
ies grades de pharmacien et d'ingénieur. CeHe sélœtion sera particu
lièrement difficile aussi longtemps qu'un exam,en sérieux ne sera 

pas imposé à rentrée de l'Université. 

C'est certainemen1 pour les grades de canditature que les examens 
d'octobre sont funestes, parce que les études de candidature ont pour 
but de donner une édu~ation plutôt qu'une instruûtion. Or une édu
cation ne se réalise pas en quel/ques SeIDa1ines, alors qu'à la rigueur 
des étudian~:s déjà éduqués peuvent a,ssez fadlemellit acquérir les 
oonllulissances qui leur manquent à un moment donné. Même après 
l'établissernent ·d'un « fihre » à l'entrée de l'Univel'sité, la distinction 
entre éducation et linstruCJtion SCJientifiques restera vraie et exigera 
le retour aux dispositions de l'arrêt.é royal du 14 aoùt 187R relat.ive
ment à l'admissibilité des jeunes gens à la session d'octobre. 

On ra dit aNec infini,ment de raison: « les pxamens SOll1t -de mau

vais psychomèt.res ». Tout. ce qui concerne r~plÛ'i de ces instruments 

défectueux devrairt donc faire l'objet d~ très sérieuses et ~vères 

préoœupa'tions. On ne distingue pas suffisamment l'enseignement 
assurant la form,ation scientifique de l'enseignement conduisant 
di,~~menlt à l'exercice d'une pro.fession. Il est de faH que les huma
nités ne donnent pas t.out ce qu'il faut pOiSlséder pour ahorder l'étude 
des connaissances d'application. C'est donc' en candirdatur·e que les 
leunes gens devront acquérir l'éd uca lion ,scientifique" préalahJe à 
J'instruction proprementdilte. Pour cela, deux années de œndidaJture 
en phlHosophie ou en sei,ences sont indispensables. Les pr,emiers exa
mens on!t donc une raison d'être. spéciale, et aussi une importance 

pa!1'ÏJÎcu1li ère. 
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Les examens de œrnditdature doiv,ent prinlCÏ'palemen't révéler les 
capaciltés du récipiendaire ; ceux de doctorat doivent nécessairement 
oonsbalter ses oonll'3l1ssances. Pour les proJesSBurs, il eSit bien p1us 
malaisé de l''€'C{)nœître les capacités que de vérifier des connaissances. 
Pour I,es }eunes gens, hl ~st bien plus diffidle d'acquérir ]Ia formation 
que l'instruction : l'a première nécessite des aptM!Udes innées que 
l'ex'ercioo peut ,développer ,dallJs une certruinemesure; la seconde est 
surtout ~e frUli!t du trravaH et de lIa volonté. 

Si ce qui précède était bi,en oompris et si les examens étaient orga
nisés de façon à dévoiler fléeUement les oopacités, il en résulterait 
que dans les ca'l1di,daltures un récip1endaire ajourné en juiHet devrait 
être déolaré incapable de 'réussir en OCItohre. On ne peut supposer 
qu',en ,quelques semaines de vacances, ce récipiendaire pourra se 
donner lia formaJtion qui lui manque. En ce qui concerne ,les docto
rats, une telle 'sévé~Hé ne semble .pas indilspeIlsahle. 

Ma~hoooousement, ces principes sontgénéI'lalement mécollJllus. Il 
raut en cheroher la cause dans ce fait que la sHua1ion que je signale 
ne peUit être rigoureusement constatée que par une dizaine de pro
f,esseurs dans chaque Univer.sité: ceux qui cOlIDposent les commis
sions d'examens de première épreuve de l:andidailtll'le en philosophie 
et de candidature en sciences. Récemmentencore~ je lisais dans un 
journal quoti<dien: « L'examinateur doit s'3ISsurer que l'aspirant à 
un grade sait ce que la rloi exige qu'il s'ache pour r ohtenir ». C~la eSJt 
vrai 'pour les examens oonféran1 le droit d'ex,ercer une profession 
talle que ceIJles -de médecin, pharmacien, ingénieur, avoœt, notaire, etc. 
Pour les aU!tres examens, ill faudrait dire: « L'examin3Jteur doit s'as
surer si celui qui fruit des études supérieures possède les aptitudes 
nécessai,res, et 's'il ,a réeUement oompri,s en quoi consisitelllt les sciences 
qu'il doit cu1,tiver. )) 

On objectera que l,es examens de candidrubure doivent CQiIltrôler 
aussi l'acquisition de connaissances nécessaires pour la suite des 
études. J'en conviens aisément. Si, dans ce qui précède, la différence 
entre examens d"8:ptHuoos et examens ébabliSiStant les oonnaissances 
acquises a été fortement oooolllbuée, c'est en vue d'atUrer l'attention 
sur une distinction qui, en pratique, ~emhle complètement méconnue. 

Il faul! bien reconnaître encore que les examens, tel,s qu'ils sont 
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organisés aujourd'hui, ne réalisent pa,s une ,sélection intelligente et 
rigoureU!se. Nous constatons que des cancres qui s'Ont pa1rvenus à se 
hÏlsser de classe en olasse d1uvant leuI'ls études moyennes, véussÏossent 
aussi à obtenir des dilplômes universitalÏI'Ies en y mebtant beaucoup de 
temps et une lpel'sévéranoe digne d'une meillleure cause. N·s y par
viennent par la 'praJtique du blocage à outra'llloe. L'examinateur finit 
par aJdlmettre qu'on 'lui ·a suHisamment bien répondu et qu'il appar
tient au jury suivant d'exercer pli\l!s de sévérité si c'est nécessaire. Et 
l,e public trouv·e cela juste, pui'sque « le malheur.eux a tant travaillé! » 

NOusooillstatons 'aussi que des Jeunes gens oapables, ma1i.stravaliUanrt 
mal, désœuVivés duvant de longs mois, parviennent à :se tirer d'affaire 
en bIlOquant vigoureusement dur·aUlt Iles dernières seilllllines. Le jury se 
borne à constater l'exaotiltude des réponses données au moment de 
l'examen; il ne ·se pTéoccupe pas de chercher oommel1't le réci'piendaire 
a. trlalv~a:mé, 's'il swit autrement que par CŒur. Et le publlic app,rouve 
eIllOOre, puisque, en somme, « le récipiendair.e a tout bien répondu! » 

Commenlt faudrllli,t-il procéder? Ge n'est pas id qu'ill convüent de 
discuter les réfoflIIles à introduire dans les examens d'une manière 
géIllérall'e : CJoIllbrôledu travail de l'année, impo,rtanoe plus grande à 
accorder aux épreuves ,praJti'ques, choix j udideux des questions, 3,ban
don de celiles qui nooess'Îtent de grands efforts ,d,e mémoh~e, etc ... H 
ne faut pas se ,dissianUiler que cette réfo.rme desex'amens est héri,ssée 
de difficuloos. E~le commence cependant à s'imposer à notJre a'bten
tion : '~l faudra l'étudi,er et Ilia rooHser dans un avenk prochain. 

Par ce qui 'précède, j'ai cherché à montrer que ~,e l'égiSilaiteur a 
donné trop de fadlités aux mauvais élèves ,en les autorisant à se 
présenter I.iibrement en -octobre, et aux aj-ournés de j uiUet en leur 
permettant de 'se représenter à courte échéance. Il semble avOIÎ:r pl"is 
pi,tié de Il,eur incurie ou de lIeur incapafCii~é, et vouloi·r ap~ianir pour 
eux l'es chemins qui devraient être réservés ,aux bons sujets."Les exa
mens d'octobre fav-orisent l,e blocage: ooH..e seule considération devrait 
suffire à les faire supprimer ou tout au moins à les faire réduire 
autant que possible. 

'Gomme oonclusion, I.e système qui .f3lilt des ex'amens d' oCitohre une 
session ol"dinaire étault reconnu mauv'3!is, je dem,ande que les diSIPo
sÏltions actuelles ooncermnllt ces examens soient aibrogées ,et qu'on en 
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revi'enne aux presc~ilptioDis de l'arrêté royall du 14 août 1879 (voir 
plus haut, page 316). Je voudrais même que l'impossibilité de se pré
senter en juiUet sait dûment canstl3ltée autrement que par un simple 
oo~ti:tlioat 'médiœlattestant une maladie à une époque phlls ou moins 
lointaine de l'examen, ou une indisposition lau jour fatidique de 
l"épveuve. 11 iaudvaJit l'avis motivé d'un membre de ,la facul!té de 
médooine désilgné à cet -eHet pa,r l'Université. Il faudvait aussi que 
la durée des épreuves pratiques et orales fût dmlihlée lors des examens 
d'ocwbve et que les jurys fissent preuve d'une ,plus grande sévérité. 



L'École unique 

Quelques mots sur la position de la question 
PAR 

TOBIE JONCKHEERE, 
Professeur à l'Université de Bruxelles. 

Dans l'ensemble des préoccupations pédagogiques de notre époque 
est né un problème nouveau, celui de l'école unique, dont il convient 
de déte~miner la signification et l'importance. 

L'école primaire recevaJt autrefois les enfants âgés de six à douze 
ans. La loi de 1914 a rendu l'enseignement primaire obligatoire 
jusqu'à quatorze ans. L'école primaire qui comprenait jadis trois 
degrés, chacun d'une durée de deux ans, doit donc être complétée 
par un quatrième degré d'une durée de deux ans aussi. 

L'école moyenne reçoit les élèves l de douze à quinze ans. 
Quant à l'athénée, les études qu'il comporte commencent à onze ans 

et se répartissent sur sept années. 
L'examen comparatif de ces trois genres d'établissements fait 

ressortir immédiatement un manqu~ d'unité, qui apparaît avec une 
entière netteté quand on soumet les programmes d'enseignement à 
une étude attentive. Logiquement, l'école moyenne devrait prolonger 
la sixième année de l'école primaire dont les élèves réguliers achèvent 
le programme à douze ans. En ce qui concerne les études à l'athénée, 
on sait qu'elles ne font pas suite à celles de la cinquième année pri
maire que les enfants terminent normalement à onze ans. En réalité, 
les études ne s'enchaînent point dans notre édifice scolaire; elles ne 
sont pas intimement associées et présentent, par le fait même, une 
grande incohérence. 

A côté de ce premier défaut, il en est un second qui caractérise 
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chacun des degrés d'enseignement envisagés plus haut: enseignemént 
primaire, enseignemerit moyen du degré inférieur, enseignement 
moyen du degré supérieur. Ce second défaut est représenté par la 
tendance à la spécialisation fixée beaucoup trop tôt. 

Dans l'enseignement primaire, cette tendance a été inaugurée en 
1914, à l'occasion de l'organisation légale du quatrième degré dont 
renseignement est défini 'Par la loi comme Isuit : eUlseignement de 
matières à tendances pratiques formant un degré d'études complé
mentaires, préparatoire à la formation technique et professionnelle 
des jeunes gens. 

A l'école moyenne, la spécialisation des études commence dès la 
deuxième année, c'est-à-dire à treize ans. 

A l'athénée, elle est établie à partir de onze ans, puisque les huma
nités anciennes et les humanités modernes sont différenciées dès le 
début. 

La trop rapide subdivision des élèves en groupes distincts, d'après 
leurs occupations ultérieures, est une erreur contre laquelle il est 
nécessaire de réagir. 

L'idée de l'école unique trouve son origine dans les critiques qui 
précèdent. En somme, elle veut, d'une part, introduire le principe de 
continuité dans la structure de nos divers établissements scolaires; 
d'autre part, elle veut s'opposer à la spécialisation prématurée des 
études. Ce serait une école de développement général, recevant tous 
les enfants de six à quatorze ans, quelle que soit leur destination dans 
lJi société. 

Le problème est done d'ordre pédagogique, et il est capital qu'il 
reste sur ce terrain. Sans doute, il pourrait revêtir un aspect politique 
et un aspect social que l'on a d'ailleurs soulevés dans certains milieux. 

D'aucuns, se laissant dominer par des considérations politiques, 
rêvent de supprimer l'enseignement « libre » pour ne conserver que 
renseignement officiel. Dans leur esprit, l'école unique devrait avoir 
le caractère d'une école donnant le même enseignement à tous les 
enfants du pays, quelles que soient les convictions philosophiques, 
religieuses ou politiques de leurs parents; cette école neutre réunirait 
indistinctement les enfants de toutes les familles pour leur faire 
commencer la vie dans une atmosphère de paix, de confiance et de 
sérénité. 

.22 
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D'autres, mus par des considérations sociales, demandent la sup
pression des écoles payantes. L'école unique serait gratuite, et tous 
les enfants - ceux des pauvres et des riches, ceux des milieux popu
laires et des classes aisées - y recevraieIit une empreinte identique, en 
vivant pendant huit années dans un même milieu de fraternisation 
nationale. 

Assurément, ce sont là des idées qui peuvent se défendre. Mais, 
pourquoi établir une confusion regrettable entre des choses fonda
mentalement distinctes? On ne peut considérer comme un seul pro
blème la question de l'école unique, celle de la coexistence de 
renseignement officiel et de l'enseignement « libre », celle enfin de 
l'existence simultanée d'écoles gratuites et d'écoles payantes. Le pro
}Jlème de l'école unique a un caractère essentiellement pédagogique 
qu'il importe d'examiner objectivement. 

Il faut que les enfants du pays entier puissent recevoir un dévelop
pement complet jusqu'à l'âge de quatorze ans, sans qu'intervienne le 
déplorable principe de la spécialisation. Il est, en effet, absolument 
impossible de déterminer à douze ans la profession qu'exerceront 
les enfants. Dans ces conditions, n'est-ce pas une lourde faute d'orga
lliser l'enseignement en obligeant les parents à faire d'une manière 
prématurée et souvent erronée le choix d'une carrière. d'une profes
sion ou d'un métier? 

Pourquoi faut-il que le quatrième degré primaire se caractérise 
p~tr un enseignement différencié, suivant les milieux? Pourquoi 
faut-.il qu'il y ait des quatrièmes degrés dont l'orientation est com
merciale, technique ou agricole? Il ne faudrait qu'un seul type de 
quatrième degré, où l'enseignement, au lieu d'être professionnel ou 
à tendances professionnelles, parachèverait l'école primaire en lui 
conservant son allure d'école de développement général. 

Pourquoi faut-il qu'à l'école moyenne il y ait, à partir de la 
deuxième année, bifurcation des études? Comment justifier, pour les 
garçons et les jeunes filles de treize à quinze ans, l'existence d'une 
section d'in~truction générale et d'une section commerciale? (Cette 
section commerciale est parfois remplacée dans les écoles de garçons 
par une section industrielle.) 

Enfin, pourquoi faut-il qu'à l'athénée la spécialisation soit établie 
à partir de la septième? Comment admettre la possibilitl> ~ choisir 
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avec certitude, dè~ l'âge de onze ans, la voie dans laquelle l'enfant 
doit s'engager? L'extrême subdivision de l'enseignement moyen supé
rieur a souvent été critiquée, avec infiniment de raison. Rappelons 
sommairement quelle est la structure de l'athénée, pour que chacun 
se rende compte du ma"nque d'unité des études qui s'y poursuivent: 

Après les deux premières· années d'études (classes de septième et 
de sixième), les humanités anciennes se subdivisent en section 
grecque-Iatine et section latine. Après les quatre premières années 
ct' études (classes de septième, de sixième, de cinquième et de qua
trième), les humanités modernes se subdivisent en section scienti
fique et section commerciale et industrielle. 

Le tableau ci-dessous schématise cette organisation : 

Structure de . l'Athénée. 

HUMANITÉS ANCIENNES. HUMANITÉS MI)DElt~ES" 

----------~,----.----Section Section Section 
Section latine commerciale 

gl'ecque-Iatine scientitique el inùustrielle 

1 1 re lrp 1 1 t" l,e 1 
1 ~e '2\" 1 1 ~e ~" 1 
13' 

:1(- 1 " 1 '> :~P 1 
14

1' 
41' 1 4" 1 

laI' 5' 1 nt' 1 
w 1 6e 1 
71' 1 7e 1 

A cause de cette organisation, il y a bien des enfants qui ne 
trouvent pas l'occasion de développer les énergies latentes qu'ils ont 
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en eux. Les écoles moyennes ne sont pas très nombreuses da~s le 
pays; les athénées sont rares. En revanche, l'école primaire existe 
partout. Combien, dans ces modestes écoles de vinage, n'y a-t-il pas 
d'enfants possédant les qualités intellectuelles qui leur permettraient 
de faire de brillantes études à l'athénée et à l'université! Or, ils 
restent à l'école du village jusqu'à quatorze ans, alors que l'athénée 
suppose normalement l'entrée à onze ans, avec l'inévitable choix 
entre les humanités anciennes et les humanités modernes. Au fond, 
l'enseignement moyen en Belgique, dans sa forme actuelle, n'est pas 
accessible à tous les enfants qui sont aptes à entreprendre des études 
générales. Il ya là une injustice évidente que l'école unique est appelée 
à faire disparaître. 

L'école unique serait l'école primaire à quatre degrés - gratuite 
ou payante, officielle ou « libre )) - pour les enfants âgés de six à 
quatorze ans : tous y seraient soumis à une formation complète, à 
caractère général, sanS aucune tendance vers une spécialisation quel
conque. Cette école serait le fondement de notre édifice scolaire. Les 
autres établissements se grefferaient sur l'école unique et ne 
recevraient donc ies élèves qu'à l'âge de quatorze ans. 

La mise en pratique de cette idée entraînerait fatalement des mo
difications, parfois profondes, dans l'organisation des autres institu
tions d'enseignement. Esquissons ces réformes en quelques mots, et 
représentons ensuite schématiquement, en un tableau d'ensemble, ce 
que serait la structure de l'enseignement en Belgique: 

10 L'enseignement professionnel recevrait les jeunes gens à qua
torze ans et les garderait jusqu'à dix-huit ans. C'est d'ailleurs ce qui 
se pratique déjà à l'Université du Travail à Charleroi. Il en serait 
naturellement de même pour l'enseignement professionnel féminin; 

20 L'école moyenne, au lieu de recevoir les enfants à douze ans, 
les accueillerait à quatorze ans, à leur sortie de l'école unique. Elle 
ne comprendrait plus que deux année~ d'études, et serait donc fré
quentée par la jeunesse de quatorze à seize ans; 

3° L'école normaÏe qui comporte actuellement quatre années (de 
quinze à dix-neuf ans) ferait suite à l'école moyenne transformée. 
Elle préparerait donc les futurs instituteurs et institutrices en trois 
années : de seize à dix-neuf ans, en exigeant des récipiendaires qu'ils 

.... 
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aient terminé les huit années de l'école unique et les deux années de 
l'école moyenne transformée (section d'instruction générale); 

4° L'école normale moyenne qui prépare les régents et régentes 
d'école moyenne, au lieu de comprendre trois années (de dix-sept à 
vingt ans), serait formée de deux années (de dix-neuf à vingt et 
un ans), et se grefferait ainsi sur l'école normale transformée; 

i)0 L'athénée, faisant suite à l'école unique, ne comporterait plus 
(lue quatre années: de quatorze à dix-huit ans. Cette proposition se 
heurte à une objection souvent formulée et consistant à proclamer 
qu'il est impossible d'organiser, en quatre ans, de solides études 
moyennes. C'est tout le problème des humanités qui est mis en discus
sion. 

Je veux, à ce sujet, me borner à faire une remarque préalable et 
signaler deux faits. 

Voici cette remarque : 
C'est une mentalité bien étrange que celle d'un certain nombre de 

professeurs d'athénée affirmant que l'école primaire doit s'organiser 
en tenant compte des nécessités de l'enseignement moyen. La vraie 
conception pédagogique est celle qui établit le programme de l'école 
primaire en s'appuyant sur les possibilités psychologiques des en
fants. Par conséquent, il ne faut pas que l'école primaire soit dépen
dante de l'athénée, mais bien que l'athénée se superpose à l'école 
primaire. La distinction est importante. 

Voici maintenant les deux faits: 
a) La « Ligue de l'Enseignement », après avoir fait étudier la 

question par une Commission spéciale, a adopté un système selon 
lequel les véritables humanités ne comporteraient que trois années (1). 
Dans ce projet, l'enseignement moyen comprendrait, en effet, deux 
cycles: 1° Un cycle inférieur, d'une durée de trois ans, commun à 
tous les élèves indistinctement (âgés de douze à quinze ans), fondé 
en ce qui concerne les langues sur l'étude de la langue maternelle et 
des langues modernes, - à l'exclusion des lan~ues anciennes; 2° Un 
cycle supérieur, d'une durée de trois ans, comprenant deux sections: 
les humanités anciennes et les humanités modernes. Cette bifurca-

(1) Bulletin de l,a, l,igue de l'Ert.''1eignement, 4ge année, nO 6, novembre
décembre 1913, page 89. 
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Projet de structure de l'enseignement en Belgique 

Ecole 
normale moyenne 
(de 19 à ~t ans) 

Athéu"e (de t, à t8 ails) 

1 2' 

'1" 
Ecole normale 

Humanités Humanités (de 16 à 19 ans) 
anciennes modernes 

1 3e 
Enseignement 

---....-.....--~ 

professionnel Sed.ion SeetiOll Section SecLioll 
gr -lat. la'ine scient. {'omm. (de 14 il 18 ans) 

l'i 1 1 1 Ecole moyeune 1 ~,. 1 4p 

(de H à 16 ails) 

2
e 1 1 1 1 Seetl\ln Sectiou Sec,,: 1 1r·e 13e d'instruc. 

admin. géné,.ale comm. 

:1p 1 1 1 1 2e 1 1 1 1 2e 

4el 1 1 1 1" 1 1 1 Il re 

---.-----
He 1; 

.le 
\ 

7' 1 \ degl·é 

6' I~ 3e 

,;·1 degré 

Eeole unique 

4
e 1 ~ (de 6 à U :ms) 

'2e 

;j·l~ degré 

2' li tel' 

l'il degrl> 
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tion serait donc fixée à l'âge de quinze ans; de plus, l'étude du latin 
et du grec ne commencerait que dans le cycle supérieur; 

b) Il existe à La Haye, depuis 1909, un établissement où les études 
d'humanités ·SIe réparttssent isur quatre années: de quatorze à dix
huit ans. Le « Nederlandsch Lyceum » reçoit les élèves à douze ans; 
mais les deux classes inférieures sont communes à tous les élèves, 
et au programme ne figure ni latin, ni grec. La bifurcation se fait 
par conséquent à quatorze ans, et ce n'est qu'à cet âge que commence 
dans la section des humanités anciennes (( Gymnasium » disent les 
Hol1andais) l'étude du la:tin et du grec, qui Ise pour,su~t jusqu'à dix
huit ans. 

La question de savoir si l'enseignement moyen du degré supérieur 
doit conserver une série de sections parallèles ou n'établir qu'Une 
seule sectio~l, à programme unifié, ne,se pose pas ici (1). 

Un mot pour finir: 

L'école unique répondrait aux besoins nouveaux de la société et 
aux exigences de la pédagogie. Elle respecterait le but essentiel de 
l'éducation qui est le développement complet des individualités. Elle 
réaliserait pour la totalité des enfants du pays un système d'égalité, 
en ce sens qu'elle assurerait à tous la même formation jusqu'à qua
torze ans. Elle reculerait donc jusqu'à cet âge le problème complexe 
et délicat du choix d'une carrière ou d'une profession. 

Ne sont-ce pas des motifs suffisants pour que s'unissent les efforts 
de tous ceux qui se soucitmt de l'avenir des jeunes générations? 

(1) Voir pour l'examen de cette question et les raisons qui militent en 
faveur de la. seconde proposition: Dr .Jean Demoor et Tobie Jonckheere, La 
Science fk l'Edw:'afion, Hl22. deuxi{>me édition, page 412. 
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Une Ecole de Commerce aux Etats=Unis 

PAR 

GEORGES BO LINNE. 

L'étudiant américain sorti du collège, et désireux de se préparer 
il la carrière des affaires, paraît invinciblement attiré par la Graduate 
School of Businelis Administration, Faculté de Commerce de l'Uni
versité de Harvard. Cette école a reçu en 1921 des étudiants de 
41 Etats, venant de 151 collèges. Ce succès n'est pas dû au seul prestige 
de Harvard University, mais aussi à la supériorité généralement 
reconnue de la méthode propre à l'Ecole de commerce. 

Est admis à la Business School tout étudiant qui a terminé son 
collège, quelle que soit la spécialité qu'il a choisie. L'étudiant 
inscrit est l'objet d'un examen physique complet, et il est tenu au 
secrétariat une fiche d'identification, un «. record ». Sur cette fiche 
seront consignés lson état de smté, ses résultats aux examens, son 
activité pendant les vacances d'été; elle servira notamment quand 
l'Ecole aura à recommander son élève à un employeur éventuel. 

Je m'expliquerai immédiatement au sujet de ce travail d'été. Sauf 
autorisation spéciale du Doyen, un étudiant doit travailler trois mois 
- entre sa première et sa deuxième année - comme volontaire dans 
une usine, une banque ou une maison de commerce, pour y pratiquer 
la branche qu'il a choisie. Les finnes américaines reçoivent très 
cordialement, m'a-t-on dit, ces étudiants qui, souvent, entrent défi
nitivement à leur service après leur seconde année. 

Le programme de la Business School est réparti sur deux années 
d'études. L'étudiant de première année reçoit pendant le premier 
semestre des cours généraux de comptabilité, statistique, organisa-

... 
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tion industrielle, organisation de la vente et finances. Dès le second 
semestre de cette première année, il se spécialise, c'est-à-dire qu'il 
choisit un des cinq « groupes )): 

Commerce extérieur, 
Banque, 
Organisation industrielle, 
Exploitation forestière, 
Transports. 

Cette spécialisation se poursuit évidemment pendant la seconde 
année: elle est même poussée plus loin, car l'étudiant choisit sim
plement cinq cours dans son « groupe », parmi les huit ou neuf qui 
lui sont offerts. Un étudiant en organisation industrielle, par 
exemple, peut spécialiser les questions ouvrières, ou le Taylorisme. 

Chaque cours compte trois heures par semaine, plus les. travaux 
pratiques, les conférences par des personnalités étrangères à l'Uni
versité, les lectures obligatoires des livres fondamentaux en langue 
anghlise, de telle sorte que cinq cours absorbent entièrement l'activité 
d'un étudiant 1 

Tous les groupes ont un cours commun en seconde année, c'est le 
cours de politique des affaires (Business Policy) qui comporte 
l'exposé, par des hommes d'affaires, de problèmes discutés en classe 
et devant faire l'objet d'un rapport rédigé par les élèves et indiquant 
la solution qu'ils préconisent. 

C'est dans ce cours qu'est appliquée le plus intensivement la 
méthode des cas (r:ase-method) qui a fait la réputation de la Business 
School. J'en parlerai donc spécialement. 

Cette méthode comporte en premier lieu l'exposé par un homme 
d'affaires d'un problème récent. Au début de l'année, M. Carter, des 
Encres Carter, a exposé la situation, de sa firme devant la concurrence 
des Encres Waterman pour stylographes. Une simple association 
d'idées, selon lui, a porté le public à ac~order au fabricant d'encres 
le même crédit qu'au fabricant de porte-plumes; quelles mesures doit 
prendre la firme Carter pour faire face à cette nouvelle concurrence? 
M. Mahony, sales manager de la fabrique de dynamite Du Pond, a 
présenté un cas qu'il venait de résoudre: un de ses principaux clients 
l'avait sommé de se départir en sa faveur de sa politique de prix 
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unique sous peine de lui voir fabriquer lui-même sa dynamite. Que 
répondre à ce client? 

L'étudiant peut questionner l'orateur, demander des précisions, et, 
ainsi documenté, étudier le problème sous tous ses aspects, en se 
renseignant à toutes les sources. Il rédige un rapport. La solution du 
Vl'oblème est ensuite donnée par celui qui l'a exposé. La correction 
du rapport n'est néanmoins pas exclusivement basée sur cette solu
tion, une grande importance est attachée à la forme et à la valeur _ 
des arguments invoqués. 

L'intervention d' « outside men» est également très caractéristique 
de l'enseignement à l'Ecole de commerce. Je citerai comme exemple 
le cours de Labor Problems : il débute par une série de problèmes 
tendant à faire ressortir le grand rôle de la psychologie dans la solu
tion des conflits entre employeurs et employés. Cette étude psycholo
gique est faite d'une façon abstraite et générale par l'ex-directeur du 
personnel de la Hydraulic Press Company de Cleveland, M. Whiting 
\Villiams, qui est considéré comme un des hommes les mieux au cou
rant du problème ouvrier dans ce pays. 

Suivent des conférences sur des problèmes très concrets par 
1\1. Fechner, secrét~ire de la Fédération des mécaniciens des chemins 
de fer : il expose le point de vue ouvrier dans la question des moda
lités du salaire, de l'application du Taylor system et des time-studies. 
du droit de grève pour les employés des service~ publics ... 

Hommes remarquables, conférences intéressantes, mais laissant 
l'étudiant sous la même impression que le spectateur qui, du même 
fauteuil, assisterait à toutes les représentations que les troupes les 
plus différentes donneraient dans le même théâtre. 

Je suis depuis quelques mois seuleIIfent en contact avec la Business 
School, je me garderai de prononcer un jugement sur son programme 
et sa réalisation, mais s'il m'est permis de donner mes impressions, 
je dirai que j'approuve la spécialisation, mais que je suis très scep
tique quant à la valeur de la case-method, surtout comme méthode. 
unique d'enseignement. Je la considérerais par contre comme un 
auxiliaire précieux. 

J'approuve la spécialisation parce que l'étudiant qui sort du col
lège a une culture générale supérieure à celle de l'étudiant belge 
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sortant de l'athénée. Le collège américain fait suite .à huit années 
d'école primaire~, et à quatre années de High School. Il comporte des 
cours de philosophie, psychologie, sociologie, biologie, mathématiques 
supérieures et mécanique, chimie, ... soit comme matières principales 
(major subjects) ou secondaires (minor 'subjects). L'étudiant qui 
entre à l'Ecole de commerce aau moins vingt-deux ans, c'est-à-dire 
une maturité d'esprit supérieure à celle de nos étudiants qui entrent 
à l'Université à dix-neuf ans. 

De plus, la spécialisation se justifie en Amérique où il' y a place 
. dans les grandes affaires industrielles pour des hommes très spécia
lisés. 

Je ne crois pas à l'efficacité de la case-method. Si elle illustrait 
un cours, si el1~ servait à mesurer le degré d'assimilation d'une 
théorie générale par les élèves - comme c'est le cas au cours de 
publicité, - je l'approuverais. Mais quand un cours est uniquement 
une série de prohlèmes sur les sujets les plus divers, au hasard des 
hommes qui les exposent, je ressens, quand je cherche à en tirer 
un enseignement, toutes les difficultés que l'on éprouve à reconstituer 
un puzzle dont les pièces principales sont égarées. Les pièces prin
cipales, selon moi, ce seraient quelques principes généraux qu'il est 
assez vain de vouloir faire deviner à l'élève par une succession de 
rebus. ' 

J'ai reçu un entraînement purement, mais sainement théorique, et 
j'ai souvent été surpris de voir des étudiants américains s'acharner 
sur une solution qui me paraissait évidente et qui généralement 
s'avéra être bonne. Je ne crois pas au caractère « pratique » de ces 
problèmes parce que, précisément, l'orateur .fournit immédiatement 
aux questions complémentaires des élèves des réponses qui ne sont 
évidentes que pour lui, parce qu'il a au préalable résolu les mille et 
un petits problèmes qui se sont posés au sujet de cette question, et 
qui, eux, sont la pratique. 

Je terminerai en ajoutant que chaque étudiant se voit désigner 
un conseiller ou advisor. Ce conseiller est un de ses professeurs. Sa 
mission est de faciliter par son expérience les recherches que l'étu
diant peut être amené à faire. 1'advisor s'attache généralement aussi. 
les étudiants étant presque tous originaires d'autres parties des 
Etats-Unis. à créer des relations à ses advisees. 
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Encore qu'un advisor ait en moyenne quinze advisees, il les reçoit 
chez lui, organise des soirées auxquelles il invite des jeunes filles, 
donne des bals, tâche, enfin, d'assurer une existence sociale agréable 
à ses élèves. Ceci n'est pas un conte ... , c'est un exemple entre mille 
de l'esprit d'hospitalité des Américains. Il est difficile d'entrer aux 
Etats-Unis, mais si l'on a dépassé Ellis Island, on s'y sent très vite 
chez soi. 

Le 22 novembre 1922. 

-
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GUSTAVE MIE, La Théorie einsteinienne de la Gravitation (traduit 
de l'alleman d)' Paris, Librairie J. Hermann; 1922 (XI + 118 pages). 

L'essai de vulgarisation publié par M. Gustave Mie, professeur de 
physique à l'Université de Halle, est d'une lecture agréable et facile; 
l'auteur, qui peut être classé parmi les précurseurs d'Einstein, offre 
toutes les garanties nécessaires· pour faire un tel exposé. Celui-ci 
comprend: Le repérage dans l'espace. Le repérage dans le temps. 
Le continuum espace-temps. Le principe de Relativité. La théorie 
des actions à distance. L'éther. Ether et matière. La pesanteur. La 
théorie einsteinienne de la gravItatIOn. Les conséquences expéri
mentales de la théorie d'Einstein. Le principe de la relativité du 
champ de gravitation. Le principe généralisé de la relativité des 
actions de gravitation. La relativité dite générale. Conclusion. 

T. D. 

PAUL PAINLEVE, Les Axiomes de la Mécanique. Examen critique. 
Gauthier-Villars, Paris, 1922 (xvn+112 pages). 

Les discussions récentes, provoquées par la théorie de la Relativité, 
ont amené l'illustre géomètre Paul Painlevé à reproduire dans cet 
opuscule certains chapitres de son ouvrage La Méthode dans les 
Sciences (Alc:an, 1909), et d'une communication qu'il a faite à la 
Société française de Philosophie (Bull. tome V, 1905). Il y a ajouté 
une note sur la propagation de la lumière. 

A propos de la genèse de la mécanique, voici comment s'exprime 
l'auteur (p. 36) : « En définitive, la méthode expérimentale n'a joué 
qu'un rôle auxiliaire dans la formation de la mécanique. Ce sont 
des idées générales, précédant toute expérience scientifique, qui 
ont engendré les axiomes de cette science, et le rôle de l'expérience 
a été surtout de pr~ciser ces idées générales et de guider les tâton
nements qu'entraînait leur inteI'lp,rétation. Ce sont des idées géné
rales qui ont permis de retrouver et de suivre les fils enchevêtrés 
des lois simples dans la trame complexe des phénomènes. Comme 
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eUes concernaient le mouvement absolu, on comprend comment la 
théorie des mouvements terrestres, qui s'imposaient à nos sens, n'a 
pu progresser qu'avec celle du mouvement vrai des corps célestes. » 

A méditer par ceux qui attendent tout des laboratoires! 
Citons aussi le passage, si expressif, relatif à l'évolution de l'hysté

résis (p. 40) : I( La conception d'après laquelle, pour prédire l'avenir 
d'un système matériel, il faudrait connaître tout son passé, est la 
négation même de la science. » , 

Nous devons résister au désir de citer encore bien d'autres pas
sages tirés de « La Doctr~ne de Tycho-Brahé ) (p. 61), des conclusions 
relatives au trièdre fondamental de référence (p. 69), de la théorie 
de l'émission (,p. 82), de la théorie des ondulations (p. 89), et de 
la théorie de la relativité (p. 96). T. D. 

FÉLIX MICHAUD, Rayonnement et Gravitation. Gauthier-Vil1ars~ 

Paris, 1922 (VIII + 61 pages). 

La première partie de ce travail est consacrée à l'exposé de cer
taines questions classiques de l'optique (le phénomène de Doppler
Fizeau, les lois de Stephan et de Wien, etc.). 

La seconde partie constitue un essai d'explication qualitative de 
l'attraction newtonienne, au moyen de pressions dues à un rayon
nement particulier. L'auteur tâche de rattacher cette théorie à celle 
de l'inertie et de la masse. Voici comment il s'exprime à propos 
de l'électricité (p. 60) : « L'idée première serait, semble-t-il, d'attri
buer les attractions et les répulsions électriques à des pressions de 
radiations. Un champ électrique serait alors constitué par 1Vl rayon
nement particulier, analogue sans doute au rayonnement de gravi
tation... La gravitation et l'électricité ne différeraient que par la 
longueur d'onde de radiatiop qui l,eur correspondent. Et, sans doute, 
suffirait-il, pour expliquer l'inertie électro-magnétique, de généra-
liser la théorie de l'inertie de la matière. » T. D. 

GÉNÉRAL CHAPEL, Ether, Electricité, Relativisme. Conférence du 
22 mars 1922, à Paris. Conservatoire des Arts et )fétiers. - Gau
thier-Villars, Paris, 1922 (40 pages). 

Dans cette conférence de vulgarisation, l'auteur émet quelques 
idées personnelles. 

ERNEST ESCLANGON, Les Preuve.~ astronomiques de la Relativité. 
Gauthier-Villars, Paris, 1922 (27 pages). 

M. Esclangon, directeur de l'Observatoire de Strasbourg, discute~ 
dans cette brochure, la valeur probante des vérifications expéri-
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mentales du mouvement du périhélie des planètes, de la déviation 
de la lmnière par le soleil, et du déplacement des raies spectrales. 
L'auteur conclut ainsi (p. 24) : « En résumé, on ne peut considérer 
encore, avec toute l'assurance apportée par ceMains physiciens, que 
les trois preuves fondamentales astronomiques de la relativité géné
rale sont entièrement acquises. )) 0 

T. D. 

MAX BORN, La Constitution de la Matière, traduit par H. Bellenot. 
Paris, Blanchard, 1922 (81 pages). 

Cet ouvrage comporte le texte de trois conférences, traitant toutes 
trois de l'atomistique et que l'auteur intitule: L'atome; De l'éther 
mécanique à la matière électrique; Le passage de la chimie à la 
physique. 

La première de ces conférences a été faite à la Société de Chimie 
de Francfort en 1919. L'auteur y donne une idée générale de la 
théorie atomique moderne en décrivant les expériences et en indi
quant les résultats qui ont conduit les physiciens à la conception 
actuelle des édifices atomiques. 

La deuxième conférence a pour but de montrer comment les 
découvertes des dernières années tendent à faire abandonner l'hy
pothèse de l'éther mécanique, créée pour expliquer les phénomènes 
optiques et électriques, et y substituer celle qui consiste à attribuer 
à la matière un caractère électrique. 

Enfin, dans la dernière conférence, l'auteur montre l'application 
que l'on peut faire de cette théorie atomique moderne à certains 
phénomènes chimiques, notamment celui de l'affinité et comment, 
par application des équations et théQ,J'èmes de la thermodynamique, 
on peut arriver à la détermination de grandeurs chimiques à partir 
de la mesure de grandeurs purement physiques. 

Le programme traité dans ce petit ouvrage de 81 pages est, 
comme on le voit, fort vaste; l'exposé des questions envisagées eOst, 
de ce fait, excessivement succinct, inconvénient auquel l'auteur 
cherche à remédier en indiquant d'assez nombreuses références 
bibliographiques. Il est cependant certain que ceux que ces ques
tions de la physique moderne intéressoent, et qui disposent du t1emps 
néces.saire pour les examiner avec quelques détails, préféreront 
recourir à l'ouvrage de Sommerfeld: La constitution de l'atome et 
le3 raie3 3pectrale3, dont le petit livre de Max Born n'est qu'un très 
("ourt résumé rédigé sous forme de conférences. 

R. C. 
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H. OLLIVIER, Cours de Physique générale. Tome Il, 2" édition. 
Paris, Herman, 1922 (415 pages). 

Le cours de physique générale de H. Ollivier est suffisamment 
connu pour qu'il ne soit plus nécessaire de rappeler les diverses 
qualHés qui font des trois tomes qu'il comporte, un ex'celloent ouvrage 
d'enseignement. 

Le tome II est divisé en deux parties. La première est consacrée 
à l'éude des deux principes de la thermodynamique et à leurs prin
cipales applica~ions et se termine par un court exposé de la théorie 
cinétique des gaz et de celle de la conductibilité de la chaleur. La 
deuxième partie comporte l'étude des questions relatives à l'énergie 
rayonnante. L'auteur y considère successivement l'émission et l'ab
sorption des radiations au point de vue énergétique, la modifica
tion que subissent les radiations sous l'influence d'un champ élec
trique ou magnétique, enfin quelques questions d'astronomie phy
sique et de spectroscopie. 

Dans la deuxième édition qui vient de paraître, la partie de cet 
ouvrage se rapportant à la thermodynamique n'a subi que de légères 
modifications, mais la deuxième partie qui traite de l'énergie rayon
nante a été remaniée plus profondément et d'une façon très heu
reuse, l'auteur ayant notamment désiré y introduire ce qu'il y a 
d'essentiel, dans les travaux si importants qui ont été pubHés ces 
quelques dernières années sur la théorie et la structure des spectres. 

R. C. 

G. JUVET, professeur à l'Université de Neuchâtel. Introduction ail 
Calcul tensoriel et au Calcul différentiel absolu. Préface de M. J. 
Hadamard. Paris, Librairi,e Blanchard, 1922. 

En 1900, deux géomètres italiens, ~IM. Ricci et Levi-Cività, 
publiaient un mémoire sur les Méthodes de Calcul différentiel absolu 
et leurs applications. Ils réunissaient sous ce titre, en un corps de 
doctrine, diverses recherches de Riemann, de Christoffel, de Lip
schitz et d'eux-mêmes sur les formes différentielles quadratiques. 
Il ne semble pas que, sauf chez les élèves des deux auteurs, l'atten
tion des géomètres ait été suffisamment attirée sur ce chapitre des 
mathématiques. La théorie de la relativité allait mettre ces recher
ches en honneur; le calcul différentiel absolu fut, en effet, l'instru
ment mathématique nécessaire à M. Einstein pour développer ses 
nouvelles conceptions sur la physique. 

Le mémoire de MM. Ricci et Levi-Cività étant destiné à des mathé
maticiens de profession, son étude ne pouvait être que difficjle 
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pour beaucoup de physiciens qui, cependant, devaient pouvoir 
manier le calcul différenî.lel absolu pour suivre les travaux sur la 
Relativité. Il y avait donc une lacune à combler; il fallait écrire 
un ouvrage amenant insensiblement le lecteur de théories élémen
taires à l'étude des formes différentielles quadratiques. C'est sans 
doute le but que s'est proposé .M. Juvet, et il nous semble qu'il a 
réussi. 

L'ouvrage de ce géomètre débute par un chapitre sur la théorie 
ordinaires des vecteurs, qu'il étend aux multiplicités à n dimensions; 
les transformations linéaires de vecteurs lui permettent d'introduire 
dans ce cas simple les notions de variables covariantes et contre
variantes. 

Dans les trois chapitres suivants, s'introduisent la notion de ten
seur, la liaison des tenseurs avec les formes bilinéaires et quadra
tiques, ainsi que l'analyse des champs de tenseurs ou analyse ten
sorielle. Viennent ensuite, dans les trois derniers chapitres, l'étude 
des multiplicités de Riemann. Un chapitre spécial est consacré à 
la notion de parallélisme de M. Levi-Cività, dont le concept s'est 
révélé si utile. 

Pour terminer ce bref compte rendu, qu'il nous soit permis de 
reproduire les dernières lignes de la préface de M. Hadamard: 
« Rendons grâce encore une fois à M. Juvet d'avoir retracé pour 
~ nous l'aspect mathématique de ces nouvelles idées et ne doutons 
(: pas que son ouvrage n'en facilite et n'en acci~lère non seulement 
« la diffusion, mais le dével0ppement. » Elles marquent nettement 
l'utilité du UV} e de M. Juvet. 

L. GODEAUX, 

Professeur à l'Ecole Militaire. 

F. DE ZULUETA, Digest 41, 1 & 2; translation and commentary. 
In-8° de 75 pages, Oxford University press, 1922. 

Ce petit livre, destiné à faciliter aux étudiants en droit la lect11re 
, du Digeste, est vraiment conçu sur un plan très pratique, fort usuel 
en Angleterre. C'est une traduction anglaise avec commentaire des 
deux titres importants du Digeste, consacrés à l'acquisition de la 
propriété et à l'acquisition et la perte de la possession. La plupart 
des graves problèmes de la théorie de la propriété et de la théorie 
de la possession sont ici tout au moins effleurés. 

Le commentaire sommaire, qui se présÉ'nte sous l'aspect de notes 
à la suite de chaque loi traduité, s'inspire principalement des ma
nuels de Girard et de Buckland; car l'aut'eur a le souci de ne pas 
égarer ses élèves dans des recherches trop complexes. Cependant 
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quand un texte du Digeste touche à un problème grave et discuté, 
l'auteur n'hésite pas à exposer les éléments de la controverse et à 
indiquer des références judicieusement choisies, qui témoignent 
d'une parfaite connaissance de la littérature juridique. Ce n'est 
donc pas uniquement aux néophytes que le livre de M. de Zulueta 
rendra service. 

Ajoutons enfin que de nombreux renvois à d'autres textes du 
corpus juris civilis fournissent au lecteur de très instructifs rap
prochements. 

G. C. 

RAYMOND MONIER, Le tignum junctum. In-So de 271 pages. Paris, 
Librairie du Recueil Sirey, 1922. 

4: Le droit de propriété n'a jamais été à Rome un droit absolu et 
intangible. » Telle est la proposition, si vraie et si communément 
méconnue, qui ouvre l'exposé de M. Monier. Pourtant la question 
que cet auteur s'attache à élucider est l'une de celles dans lesquelles 
le droit romain semble avoir poussé plus loin que le droit moderne 
le respect de la propriété. 

Aujourd'hui le législateur sacrifie en général délibérément la pro
priété de celui dont les matériaux de construction ont été incor
porés à l'édifice d'autrui : il a droit à la valeur des matériaux et 
éventuellement à des dommages et intérêts; mais il est définitive
ment exproprié. Le droit romain consacrait une solution pratique
litent très voisine de celle-ci; mais il était arrivé à ce résultat pra
tique par une voie détournée, et en respectant théoriquement le 
droit de propriété de celui dont les matériaux étaient joints à l'édi
fice d'autrui. Car la jurisprudence romaine tenait, il est vrai, le 
propriétaire du sol pour propriétaire de la construction élevée sur 
le sol; mais par un raisonnement assez subtile, emprunté aux doc
trines des philosophes, les juristes admettaient que la propriété 
d'une maison (unité complexe) n'impliquait pas nécessairement la 
propriété des matériaux ut singuli qui composaient cette maison;' 
de sorte qu'un tiers, propriétaire de matériaux incorporés à une 
construction qui ne lui appartenait pas, n'était pas dépouillé de sa 
rropriété. Pourtant sa propriété restait en sommeil, parce qu'une 
prescription spéciale lui interdisait, soit d'arracher ses matériaux 
de l'édifice, sous l'ancien régime de la justice privée, soit de pro
voquer la séparation de ses matériaux par une action en justice, 
sous le régime plus récent de la procédure judiciaire. Lorsque se 
produisait la séparation, que le propriétaire des matériaux n'aurait 
pu ni accomplir ni provoquer à sa guise, celui-ci bénéficiait de 

cd 
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l'événement, en ce sens que sa propriété endormie se réveillait et 
qu'il recouvrait la possibilité de revendiquer son bien. 

Tel est le problème passablement complexe, que M. Monier s'est 
efforcé d'éclairer. Il le fait de façon très complète; et il faut lui 
savoir particulièrement gré d'avoir utilisé les beaux travaux de 
Paul Sokolowski, qui ont si bien mis en lumière l'influence des 
idées philosophiques sur les doctrines juridiques romaines. 

G. C. 

FEHNAND DE VISSCHER, Le fur manifestus. In-8° de 71 pages 
(Extrait de la nouvelle revue historique de droit français, t. XLVI). 
Paris, Librairie du Recueil Sirey, 1923. 

Le problème des origines est pour l'historien du droit et des insti
tutions, comme pour le biologiste, la plus troublante et la plus pas
sionnante énigme. Ceci explique la légitime faveur et le puissant 
attrait des recherches historiques sur le régime primitif des délits. 
Car il semble bien que, historiquement, ce soit le fait du délit qui 
ait éveillé en nous l'idée du droit : le maléfice provoque une réac
tion de celui qui se sent lésé; cette réaction est l'expression instinc
tive du sentiment du droit; et de pareil instinct, devenu conscient, 
se dégage l'idée du droit. 

Dans le cadre de l'histoire des déiits, en droit romain, M. De 
Visscher s'attaque à un problème complexe, particulièrement inté
ressant, parce qu'il contribue à éclairer un moment de la dégrada
tion de la justice privée primitive en la procédure judiciaire mo
derne. 

Le délit envisagé, c'est le {urtllm. Nous traduisons communément 
par le vocable français « vol », hien que le {llrtllm romain eût plus 
d'ampleur que le vol moderne et englobât d'autres délits modernes 
contre les propriétés, tels que l'abus de confiance et l'escroquerie. 
L'histoire du Illrtllm romain est dominée par une distinction assez 
déconcertante entre le vol flagrant et le vol non flagrant, comme 
s'il y avait là deux délits essentiellement différents, soumis chacun 
il un régime juridique propre. Les brihes de la loi des XII tables, 
qui nous furent indirectement et parcimonieusement conservées, 
nous révèlent assez clairement que, en ces temps reculés, le vol 
f!agrant était encore soumis au régime de la vengeance privée, avec 
possibilité de composer; tandis que le vol non flagrant, soumis 
déjà au régime de la composition légale, était frappé de l'amende 
du double. Plus tard, dans le droit classique romain, grâce à 
l'inteTViention du préteur, la composition 'cessa d'êtroe volontaire 
pour le vol flagrant et ici l'amende fut fixée par l'édit au quadruple; 
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de sorte que le vol flagrant et le vol non flagrant ont bien mainte
nant l'aspect de deux délits distincts, ou en d'autres termes, la 
flagrance semble être une circonstance aggravante, qui double la 
gravité du délit et de la peine. 

C'est à l'explication historique de ce phénomène curieux, que 
M. De Visscher applique une méthode nouvelle. Pour lui, la distinc
tion théorique entre le vol flagrant et le vol non flagrant ne remonte 
pas aux XII tables; elle fut la conséquence de la création de l'action 
prétorienne au quadruple, en cas de furtum manifestum. Dans l'an
cien droit civil des XII tables, il n'y avait théoriquement qu'une 
seule espèce de vol; pour en poursuivre la répression, le ·volé était 
fondé à user du droit de vengeance privée, aussi longtemps qu'il 
lui était possible de capturer le voleur avec la chose volée, en sorte 
que la répression du vol par la justice privée était subordonnée à 
la condition que le vokur fût trouvé en possession de la chose 
volée; tandis que, en cas de défaillance de cette condition de fait, 
le volé devait recourir à une procédure judiciaire tendant à une 
condamnation au double. L'ancien droit civil romain ignorait la 
notior abstraite du furtum manifestum; il n'avait que la notiùn 
concrète du fur manifestus, c'est-à-dire du voleur appréhendé avec 
la chose volée et livré ainsi à l'exercice de la justice privée. Le main
tien de la justice privée à l'encontre du voleur capturé avec la 
chose volée se justifiait peut~être déjà au temps des XII tables par 
des considérations qui font penser aux limites dans lesquelles les 
systèmes juridiques actuels enserrent l'exercice de la justice privée: 
If' codf' ch~il allemand de 1896 (art. 229) et le code fédéral suisse 
des obli~ations de 1911 (art. 52) n'admettent-ils pas tous deux la 
fa cuIté de se faire justice personnel1emf'nt, quand il sprait à crain
dre q11'un dommage sérieux pût résulter de la lenteur de la mise 
en œuvre des moyens légaux? 

Ouand la justice privée exercée sur le fur manifestus fut rem
placée par une action prétorienne au quadruple, il fallut tracer une 
liane ne némarcation théorique entre le furtum manifestum, ou vol 
anlllifié fIaurant, et le fZlrtllm nec manifestllm, ou vol non qualifié. 
Mainten:mt la notion abstraite du fllrtllm manifestllm, ou vol fla
grnnt. fnit son apnarition et se sunerpose à l'ancienne notion con
crMe du V01Pllr flagrant. Pour déterminer la notion abstraite du 
f"rf,rm m(mif('.~frrm. vot (Jn~1ifié. franné d'une m'ine plus grave, 
il ec;;t asc;;p7, naturf'1 de chercher le critère de la flagrance dans une 
.Jctivité délictuelle plus coupable. qui aggrave le cas du voleur. Or, 
c('ci ne se découvre pas chez l'ancien fllr manifestus, qui n'était 
autre que le voleur capturé emportant la chose volée. En vérité, il 
était tout à fait irrationnel de donner à la flagrance le caractère 

..... 
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d'une aggravation, qui érigeait le {urtum manifestllm en vol qua
lifié. Aussi les jurisconsultes classiques éprouvèrent-ils quelqu'em
barras à faire coïncider le critère de flagrance du furlum mani
feslum avec le critère de flagrance adopté pour la déterminatiûn 
de l'ancienne notion concrète du fur manifestus. 

C'est à l'explication des oscillations de la doctrine des prudents 
an sujet de la flagrance, que s'est attaché M. De Visscher. Et il 
éclaire ce problème historique à l'aide de la distinction ingénieuse 
entre la notion concrète du fur manifestus et la notion abstraite et 
plus récente du furtum manifestum. Cette méhode originale est très 
séduisante. Elle soulèvera sans doute, de la part des spécialistes, 
quelques objections de détail. Mais dans l'ensemble, elle sera certai
nement très féconde. 

G. C. 

La Tradition Philosophiqlle et la Pensée Française. Bibliothèque de 
Philosophie contemporaine. Paris, Alcan, 1922. 

« On trouvera, réunies ici, quelques-unes des leçons professées en 
1919-1920 à l'Ecole des Hautes-Etudes sociales sur La Pensée contem
poraine et la Tradition philosophique et quelques-unes des leçons 
profeS'slé-es en 1920-1921 sur La Pensée française au XIX

e siècle» 
(Avant-Propos, p. I). 

Voici l'-énumération de ces s<cize leçons: Epicllrisme et Sfo'icisme, 
par Th. Ruyssen. - Le Néoplafonisme, par E. Bréhier. - Descartes; 
Spinoza, par L. Brunschvicg. - Maine de Biran; Ral1aissOll et Bou
troux: Ribot; Espinas; Dllrkheim, par R. Lenoir. - Renolluier; 
Cournot, par Mmo L. Pr,enant. - Saint-SimoJ1,- FOllrier; Proudhon, 
par A. Berthod. - Azzqllste Comte, par L. Lévy-Bruh1. - Michelef, 
Renan, Taine, par J. Pommier. - Hamelin, par D. Parodi. - Berf/
son, par R. Gi1louin. 

Si divers que soient et les sujets traités et la manière de les traiter, 
on jugera bien venu cet ensemble, et l'on se félicitera de trouver 
dans une forme claire ct attrayante bien des idées et des faits qu'il 
faudrait aller chercher dans des travaux fort divers. 

On sait gré à ces articles de rajeunir ou de mettre au point des 
sujets classiques, ou de donner un rapide aperçu de l'œuvre de phi
losophes du premier mérite, ou d'un groupe de penseurs historique
ment très importants. D'aucuns trouveront peut-être que M. Lenoir 
a fait quelque honneur à Espinas, en lui consacrant une leçon, aussi 
bien qu'à des philosophes dont le sillage sera plus long à s'effacer. 
Nous avons lu, au contraire, avec un intérêt spécial ces pages bien
veillantes sur un proft>sseur qui mérite un souv-enir, L'autrur des 
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Sociétés animales et des Origines de la Technologie, rattaché tout à 
la fois à l'érudition uniY1ersitaire, au « biologisme » triomphant du 
XIX e siècle, et au grand -effort de ce temps pour donner une impul
sion définitive à une science intégrale does faits sociaux, doit être 
r,etenu comme marquant un moment curieux de ,la pensée français·e; 
figure attachante par sa luUe contre mainte entrave, et par une réelle 
frakheur d'in~piration. 

E. D. 

Catalogue de la bibliothèque d'art et d'art appliqué d'Isabella Errera. 
Bruxelles, 1922. 

Certains ignorent encore la joie de feuilleter paresseusement un 
catalogue de bibliothèque; ils y trouveraient cependant matière à 
nourrir leur imagination et à élever leur esprit: s'évader de son 
domaine, apprendre qu'il n'est rien dans l'ensemble des connais
sances humaines; connaître l'humilité et s'initier au panthéisme 
intellectuel en parcourant des titres semblables à des coffrets enser
rant des joies précieuses. 

« Dry stuff ! » Eh ! que non ! Monsieur, feuilleter ces pages aux 
notes laconiques et serrées m'assoiffe de conquête, comme la vue 
d'une plaine immenSie et fertHe dut, autrefois, ·enfllammer de convoi
tise quelque obscur Barbare arrêté dans sa course. 

Le catalogue de la bibliothèque d'art de Mme Isabella Errera pro
duit cette impression délicieuse. Le connaisseur, le bibliophile, l'ex
pert retrouveront les noms de leurs livres aimés, les précieuses 
critiques de leurs prédécesseurs ou de leurs rivaux. Le profane se 
grise de syllabes sonores, illustres; il s'aperçoit qu'il Ignore com
ment se façonne tout ce qui dans sa vie est beau, élevé. 

:\lme Isabella Errera a conquis dans le monde des artistes et col
lectionneurs une place importante, qui emprunte plus d'éclat encore 
à son isolement relatif; bien peu, en effet, ont ambitionné la maî
trise des dentelles et des tissus. S'ils l'ont fait, en tout cas, ils n'ont 
guère songé à y mettre tout le sentiment, toute la puissance d'évo
cation qu'une femIlle peut consacrer à faire revivre les corps élé~ 

gants et jeun('s, qu'ont emprisonnés les lourds brocarts et les 
dentelles, labeur de vieilles, qu'elle veut bien mettre sous nos yeux. 
:\Iais elle a su, de soie morte et de velours poussiéreux, faire revivre 
Je Décaméron. 

Pour ajouter à ce don gracieux, elle a voulu que les artisans, les 
ouvriers d'art puissent, dans les albums précieux qu'elle a réunis, 
retrouver les modèles presque oubliés, rechercher les techniques 
surannées. 

-
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Nous devons à Mme Isabella Errera une joyeuse reconnaissance 
pour son effort gracieux, intelligent et infiniment fécond d'appren
dre à notre monde à quatre dimensions les voluptés éternelles du 
décor de la vie. 

R. J. L. 

NADINE IVANITZKY: Les Institlltions des Primitifs allstraliens. 
Bruxelles, 1922, Lamertin, 110 pages. 

Des amis de feu Nadine Ivanitzky, M. le professeur Georges Smets 
ct M. S.-A. Deschamps, se sont fait un devoir de recueillir les notes 
qu'el1l,e avait préparées sur les coutumes du mariag,e chez Iles 
primitifs australiens. Travail aride et combien davantage encore 
quand il est basé sur des études, sans la vérification expérimentale, 
sans le contrôle matériel qui fait accorder une plus grande créance 
aux œuvres du voyageur. 

Mlle Ivanitzky s'était astreinte à un travail aride et méticuleux, 
dont il est certain qu'elle eût tiré des conclusions intéressantes. 
En se cantonnant dans le domaine des institutions maritales, l'au
teur a cependant dépouillé une série considérable d'œuvres, an
glaises principalement, qui montrent combien furent féconds les 
efforts de quelques savants dans l'étude d'une race presque disparue. 

Il n'est pas sans intérêt d'emprunter à un livre (L'Entr'aide, 
Paris, 1906) d'un compatriote de Mlle Ivanitzky'- l'illustre Pierre 
Jüopotkine, un passage résumant tout l'essai de la jeune Russe, le 
situant dans le domaine confus de la sociologie et en tirant avant
lettre des conclusions magistrales. 

« La première chose qui nous frappe dès que nous commençons 
il étudier les primitifs est la complexité de leur organisation des 
liens du mariage. Chez la plupart d'entre eux, la famille, dans le 
sens que nous attribuons à ce mot, se trouve à peine en germe. 
Mais ce ne sont nullement de vagues agrégations d'hommes et de 
femmes s'unissant sans ordre selon leurs caprices momentanés ... 
Et quand une gens devenait trop nombreuse, et se subdivisait en 
plusieurs gentes, chacune d'elles était partagée en classes (générale
ment quatre) et le mariage n'était autorisé qu'entre certaines classes 
bien définies. Ce sont les conditions que nous retrouvons mainte
nant parmi les Australiens qui parlent le Kamilaroi. 

« Si nous considérons que ce régime compliqué se développa 
parmi des hommes qui en étaient au point le plus bas de l'évolu
tion que nous connaissions et qu'il se maintint dans des sociétés 
qui ne subissaient aucune espèce d'autorité autre que l'opinion 
publique, nous voyons tout de suite combien les intérêts sociaux 



- 348-

doi vent avoir été enracinés profondément dans la nature humaine, 
même à son stade le plus bas. » 

Mlle Ivanitzky, parmi ses schémas et ses diagrammes si compli
qués, signalé également les « tabous », les prohibitions au mariage 
des jeunes hommes qui ne peuvent aspirer à prendre femme 
qu'après une série d'épreuves; signe de défense du clan contre la 
surpopulation et la précocité trop facile de mariages entre ado
lescents. 

Tel qu'il est, dans sa forme encore inachevée, ce livre restera un 
document intéressant sur l'origine d'une des institutions sociales 
les plus importantes : le mariage. Il comble tm vide dans la litté
rature sociale d'expression française et sur ses démonstrations con
sciencieuses s'élaborera un jour, espérons-le, quelque théorie féconde 
{·t élevée. 

R. J. L. 

La Direccion de Antropologia, deI Gobierno Mexicano : La pobla
cion dei Valle de Teotihllacan. Mexico, 1922; 3 volumes. 

Le Congrès scientifique pan-américain de Washington a invité 
les différents gouvernements des Républiques du Nouveau-Monde 
à publier des études sur les populations qui les habitent. Le gouver
nement mexicain, se conformant à ce vœu, a créé dès 1917 un 
département d'anthropologie, qui vient de faire paraître une pre
mière publication de grande importance et de haute tenue scienti
fique sur les populations de la Vallée de Teotihuacan. 

Le choix de cette région est particulièrement heureux; d'abord 
ces populations diffèrent de celles des autres parties de la Répu
blique mexicaine et le problème de leur rapport avec les Aztèques 
est l'un des plus difficiles que doive résoudre l'archéologie améri
caine. M. Beyer, chargé par le département d'anthropologie de l'exa
lllen de cette question, considère les habitants auxquels sont dus 
les grands monuments de Teotihuacan, comme antérieurs aux 
Aztèques, et comme les ayant fortement influencés. 

D'autre part, Teotihuacan, dont le nom signifie dans la langue 
toltèque: sanctuaire, endroit appartenant aux dieux, a été l'un des 
cEntres les plus considérables de la vieille civilisation mexicaine. 
On y trouve de remarquables monuments: les grandes pyramides 
consacrées au soleil et à la lune, le temple de l'Agriculture, des 
monuments funéraires que les services archéologiques dégagent et 
étudient systématiquement depuis un certain nombre d'années. Les 
résultats de toutes ces fouilles sont minutieusement décrits par la 
grande publication du gouvernement mexicain et d'abondantes 
illustrations ajoutent à la cÎarté et à l'intérêt de cet exposé. Le 

l 
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second et le troisième volume contiennent l'étude géographique, 
économique et ethnographique de la région depuis l'époque de la 
conquête espagnole. Les pages consacrées au folklore présentent un 
intérêt tout particulier. 

En général, cette publication est d'une valeur remarquable et l'on 
ne peut qu'espérer que les monographies qui suivront et qui seront 
consacrées aux autres populations mexicaines, ne tarderont pas à 
paraître et seront éditées de la même façon claire, scientifique et 
élégante. 

R. K. 

Index Generalis 1922-1923. Ànnuaire gênéral d,es Universités publié 
sous la dir,ection de R. DE MONTESSUS DE BALLORE, docteur 
ès-sciences et ,l,auréat de l'Institut. Un vol. in-16° de 2,111 pages. 
Paris, 1923, Gauthier-Villars et Cie, éditeurs. 
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Chronique Universitaire 

Le mouvement des échanges de professeurs et de conférenciers se 
développe de façon remarquable. 

C'est ainsi qu'au cours du premier trimestre les conférences sui
vantes ont eu lieu: 

M. A. Cotton, professeur à la Faculté des Sciences de l'Université 
de Paris, a fait, les lundi 26 et mercredi 28 février et le vendredi 
2 mars, trois conférences sur la « Symétrie moléculaire », dont 
yoici le détail : 

Lundi 26 février: Propriétés physiques des molécules dépour
vues d'éléments de symétrie; pouvoir rotatoire et dichroïsme circu
laire. Application possible à la synthèse totale d'un corps actif; 

Mercredi 28 février: Phénomènes mettant en évidence, dans les 
Illolécules, l'existence de directions privilégiées. La biréfringencl' 
magnétique des liquides purs et l'orientation moléculaire; 

Vendredi 2 mars : Le oroblème de la recherche des éléments de 
symétrie des molécules. 

}f. le professeur ~laurice Ansiaux a fait à l'Université de Bor
deaux six conférences sur les « Les changes normaux et les changes 
déréglés ». Il avait choisi les sujets suivants: 

Notions générales sur le change. 
La politique d'escompte. 
Le papier-monnaie. 
Des causes de la dépréciation du papi~r-monnaie. 
La crise actuelle des changes. 
Les remèdes à la crise des changes. 
~L Ansiaux a rencontré en France un vif succès auprès de son 

auditoire. 
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Participation de l'Université à diflérentes manifestations. 

Centenaire d'Ernest Renan. 

Le jeudi 1 cr mars, dans la salle des conférences de la Fondation 
Universitaire, le Conseil d'Administration de l'Université avait con
yié nombre de personnalités à la cérémonie académique destinée à 
célébrer le 100e anniversaire de la naissance d'Ernest Renan. 

11. Charles Guignebert, professeur à la Sorbonne, et :\1. Richard 
Kreglinger, professeur à l'Université, firent à cette occasion des 
~onférences remarquables. 

D'autre part, ~. Goblet li' Alviclla, professeur honoraire de la 
Faculté de philosophie et lettres, se rendit à Paris, comme délégué. 
de l'Académie, pour assister aux cérémonies du centenaire de Renan. 

* 

Rapports intellectuels entre la Belgiqlle et la Tchécoslovaquie. 

Sur proposition du Sénat de l'Université tchèque de Prague, le 
Gouvernement tèhécoslovaque a invité :\IM. Gustave Charlier et 
Charles Pergameni, professeurs ordinaires, à organiser des cours
conférences à. la dite Université. 

Ces messieurs ayant accepté J'invitation ont proposé les sujets 
suivants: 

M. Charles Peryamelli : 

1. La formation de la nationalité helge'. 
2. La Belgique depuis la chute de l'ancien régimc. 
3. La Belgique depuis 1914. 
4. Bruxelles. 
5. La Belgique ct la guerre. 

M. Gustave Charlier : 

1. La jeune fille dans la littérature française du mon'n àge. 
2. Les lettres françaises en Belgique au XIXe siècle. 
Chacun de ces cours comprendra trois conférenc('s. 

* * 

Concours universitaires. 

Il est intéressant de signaler les succès remportés par les étu
diants bruxellois au concours universitaire de 1920-1922. 
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Philologie classique. - ~l. Philipp art, HUDert, né à Mai'seilk 
(France), reçu docteur en philosophie et lettres (groupe philolo
gie classique) par l'Université de Bruxelles, le 13 mars 1921, a 
obtenu une mention honorable avec 88/100 points. 

Le jury a proposé l'impression, aux frais de l'Etat, de la première 
partie du mémoire rédigé à domicile. 

Histoire. - Pr-emier en histoire av-ec 96/100 ,points: )1. Bonen
fant, Paul, néà .Jodoigne, neçu docteur ·cn 'philosophie et leltres 
(groupe histoir,e) par ,l'Cniversité ·de Bruxelles, le 25 juill-et 1921. 

Le jury a proposé l'octroi au lauréat d'une bourse de voyage et 
l'impression, àux frais de l'Etat, du mémoire rédigé à domicile. 

Philosophie. - M. Van Molle, Norbert, né à Saint-Gilles, reçu doc
teur en philosophie oCt l,eltres (groupe phHosophie) par l'Univel"Sité 
d·e Bruxe.Ues, le 24 juill(>t 1921, a obtenu une mention honorable en 
philosophi.e avec 61/100 points. 

Sciences analomo-physiologiques. - Premier en sciences anato
mo-phys,iologiques ou biologiques, avC'c 92/100 'points: M. Cordier f 

Robert, né à AnvoCrs, reçu candidat en médecine, chirurgie et accou
chements par l'UnivoCrsit,~ de Bruxelles, }·e 17 juillet 1921. 

Le jury a proposé l'octroi au lauréat d'une bourse de voyage. 

Nominations. 

M. le professeur Auguste LaIheere a été appelé à prendre place 
au sein du Conseil d'Administration de l'Université libre de Bru
x.eUes, en rempla.cement de f'eu M. Emile Tas'sel. 

M. Georges Smets, professeur ordinaire, a été chargé du cours de 
cIroit naturel. 



Le Moyen âge dans la littérature du XVIIIe siècle (1) 

PAR 

EDMOND ESTÈVE 
Professeur à l'Université de Nancy. 

S'il est en histoire littéraire un point qui paraisse bien établi, c'est 
le complet discrédit où le moyen âge tout entier, ses mœurs, ses insti
tutions, sa langue, son art et sa littérature étaient tombés en France 
à l'époque classique, et particulièrement au XYIne siècle. A ce dédain, 
on oppose volontiers l'enthousiasme qu'aux alentours de 1830 les 
contemporains du romantisme épro.uvèrent pour ce « gothique» si 
décrié jadis: enthousiasme qui ne se manifesta pas seulement dans 
l'olldre littéraire et artistique, mais qui régla, comme chacun sait, 
au moins pour quelques saisons, la coupe des gilets, la façon des robes 
et la forme ·des chapeaux (2). Le fameux pourpoint de satin rouge 
où se carrait Théophile Gautier, à la première représentation d'Her-
nani, demeure à nos yeux l'éblouissant symbole de la ferveur de ce 
temps pour le moyen âge, ,et nous ne faisons aucune difficulté d'ad
mettre, comme une des caractéristiques les plus évidentes de l'école. 
nouvelle, son engouement 'pour un passé jusque-là injustement mé
prisé. Une opinion aussi communément répandue n'est pas sans 
contenir une bonne part de vérité. Il se pourrait, si on la prenait à la 
lettre, qu'il s'y mêlât une certaine dose d'erreur. Il n'y a 'pas lieu 
d'en entreprendre une réfutation en règle. Mais il est possible - et 
il paraît désirable - ·d'en vérifier le contenu à la lumière des faits, 

(l) Conlférence faite le 12 mai 1923 à l'Institut des Hautes Etude,; dl' 
Belgique. 

(2) Voir sur ce point la très complète étude de Louis ~Iaigroll, Le Roman
tisme et lft JI ode. Paris, Champion, l!H 1. 
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de la restreindre à ses justes limites ·et d'en préciser les contours. 
Le moyen âge a-t-il été, autant qu'on le croit et qu'on le :dit, dédaigné 
',et ignoré des gens du XVIIIe siècle? Jusqu'à quel pùint a-t-il été connu 
ct goûté 'par eux? Et quelle place a-t-il tenue dans la littérature de 
eeUe époque? TeUe ·est la question qui se pose à nous. L'objet de cette 
étude ser.a d'y apporter une réponse. 

1 

Il ·est bien certain qu'au moment où s'ouvre à proprement parler 
le XVIIIe siècle, en 171G, et dans les années suivantes, le moyen âge 
est à tous les points de vue en très mauvaise posture. Les théoriciens 
·de l'art et de la littérature classique, depuis plus d'un demi-siècle, se 
prononcent régulièrement contre lui. Boileau raye d'un trait ,de plume 
tout ee qui a été écrit chez nous avant Villon (1). Claude Perrault, 
jusqu'au règne de François 1er, ne découvre que barbarie (2). L~ 
Bruyère se félicite qu'on ait fait du style ce qu'on a fait de l'archi
tecture, abandonné l'ordr~ gothique, rappelé le dorique, l'ionique et 
le corinthi,en, et cherché à surpasser les anciens par leur imita
tion (3). Fénelon ne voit dans les.« voûtes immenses» de nos vieilles 
cathédrales, dans les « piliers très minces» sur lesquels elles reposent, 
dans « les ,roses et l,es pointes » dont elles sont ajourées, qu'un défi 
au hon goût et au bon sens (4). Les penseurs se désintéressent d'un 
temps où régnaient la superstition et l'i,gnorance, où « la saine philo
sophie», comme on ·dira bientôt (0), n'était pas en honneùr. Bayle 
- tout comme Fontenelle, d'ailleurs - ne connaît guère et n'aime 
pas le moyen âge. Ses disciples et successeurs ne le connaîtront pas 
heaucoup mieux et le détesteront encore plus. Les historiens en par
leront, parce que, tout de même, on ne peut pas, quelque envie qu'on 
en ait, biff.er cinq ou six siècles de nos annales. Mais ils feront toutes 
sortes de manières ,avant d'aborder ce sujet. Voltaire admirera comme 

(]) A.Tt Poétique, I, yers 113 et suiy. 
(2) Voir Henry Lemonnier, L'A.rt français au temps de Louis XIV. Paris, 

Hachstte, 1911, p. 85. 
(3) Des Ouvrages de l'esprit, § 15. 
(4) Lettre fi l'A.cadémie, chap. X. 
(5) L'expression est de Voltaire, Siècle de Louis XIV; Introduction. 
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un acte ,d'héroïsme que ~Ime du Châtelet consente à surmonter le 
:dégoût que lui cause l'histoire moderne depuis la décadence de l'em
pire romain (1). Et le tableau qu'il tracera de cette période justifiera 
cette admiration. Depuis les grandes invasions jusqu'au XVIe siècle, 
il n'y a ,eu qu'oppression, misère et ,abrutissement. « La réputation 
de Charlemagne est une des plus grandes preuves que les succès jus
tifient l'injustice et donnent la gloire (2). » De Charlesle Gros à Phi
lippe le Bel, la France «languit dans des malheurs obscurs ... Tout 
ne fut que confusion, tyrannie, barbarie et pauvreté (3) ». Les Croi
sades sont un phénomène extraordinaire, mais extraordinairement re
grettable: « Jamais l'antiquité n'avait vu ;d,e ces émigrations d'une 
partie du monde dans l'autre produites par un enthousiasme de reli
gion... Cette fureur épidémique parut alors pour la première fois, 
,afin qu'il n'y eût aucun fléau possible qui n'eût affligé l'espèce 
humaine (4) ». Le XIIIe siècle, le grand siècle du moyen âge, le siècle 
de saint Louis, marque le passage «de l'i,gnorance sauvage à l'igno
rance scolastique (0) ». Voltaire manifestera quelque bienveillance 
pour la chevalerie, qui a « fait contrepoids à la férocité générale des 
mœurs (6) ». Mais, dans l'ensemble, le moyen âge ne lui présentera 
que « misère et grossièreté, et une suite presque continue de crimes 
et de désastr,es (7) ». Son histoire, c'est l'hi'stoifoe des folies de l'esprit 
humain. Qu'y a-t-il ide mieux à faire que d'ouIllier ce passé déplorable, 
d'en chasser le moindre souvenir de sa mémoire, comme on secoue 
au réveil l'impression persistante d'un cauchemar? ... 

Eh bien, non. On peut mettre le moyen âge au pilori de l'his
toire; on ne peut pas le fair,e détest.er ni le fair,e oublier tout à fait. 
Il est tout ce qu'on voudra f grossier, ignorant, brutal, déraisonnable 
et grotesque. ~fais avec tout cela, il a le charme. Ce charme pourra 
s'affaiblir à de certaines heures; il ne s'abolira jamais. Banni des 
hautes sphères de la littérature et de l'art par la bourgeoisie raison-

(1) Essai S1O' les Jlœu1"s; ayant-propos. 
(2) Chapitre XV. 
(3) Chapitre XXXIX. 
(4) Chapitre LIV. 
(5) Cha1pitre LXIII. 
(6) Chapitre LXXVI. 
(7) Chapitre CXCVII. 
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neuse et savante qui, ,depuis une centaine d'années, y donne le ton, 
le moyen âge se réfugie dans les souvenirs du peuple et dans les tradi
tions de la société aristocratique. La littérature populaire au xvne et 
au xvn( siècle est œprésentée chez nous à peu près exclusivement 
par ce qu'on appelle la Bibliothèque Bleue. La Bibliothèque Bleue, 
c'est le dernier avatar de nos vieux romans de chevalerie. Amplifiés 
en vers au XIVe siècle, délayés en prose au xve, éclipsés au XVIepa~ 
le triomphal succès des Amadis, ils ont fini par être résumés sous la 
forme de petits livrets perpétuellement réimprimés, presque jusqu'à 
nos jours, avec quelques rajeunissmnents de style qui n'ont que fort 
peu altéré la naïveté de la rédaction primitive. C'est par milliers et 
par milliers que pendant cent cinquante ,à deux cents ans sort.ent des 
presses des Oudot et des Garnier, de Troyes; des Costé, de Rouen; des 
Costard, de Paris; des Rigaud, de Lyon; des Desoer, de Liége, en atten
dant les D~ckherr, de Montbéliard, et les Pellerin, d'Epinal, les 
exemplaires imprimés en caractères grossiers, sur papier à chandelle, 
de Fierabras ,et de Galien restauré, de ltlaugis d'Aigremont et de ltlor
gant le Géant, de Huon de Bordeaux, de Valentin et Orsan, des Quatre 
Fils Aymon (1). Les colporteurs les répandent dans les plus lointains 
villages et dans les chaumières les plus isolées. Lus pendant les veillées 
d'hiver par quelque paysan un peu moins illettré que les autres, ils 
font la joie d'un public facile à contenter. Ecoutons ce qu'en dit un 
obscur compilateur vers la fin du XVIIIe siècle: « Leurs récits mer
veilleux remuent délicieusement tout le cercle champêtre: les gabs 
moult plaisants de nos prel]-x, leurs hauts faits ,d'armes relevés 'par 
une aimable modestie, et la tant douce amie qui, montée sur un pale~ 
froi, chemine par monts et par vaux à côté du bien-aimé, panse ses 
blessures ,de sa main délicate, se perd, se retrouve, toujours intacte, 
toujours fidèle, cesenchant.eurs félons, ces géants outrecuidés qui 
troublent leurs discrètes et honnêtes liaisons, ces nains officieu-x:, 
messagers d'amour et d'amitié, ces obligeantes Dariolettes, tous ces 
détails variés amènent la surprise dans tous les yeux et le sourire sur 
toutes les lèvres; ils font palpiter le cœur de la j.eune fille en teillant 
son chanvre ou en filant sa quenouille ... » Et ce ne sont pas seule
ment les villageois qui les lisent, ces humbles volumes. On les trouve 

(1) Voir Léon Gautier, Les Epopées françaises, t. l, p. 5G4. 
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aussi dans un monde plus relevé,entre les mains des enfant,s. « Admet
tez-moi au rang de vos auditeurs, bon vieillard qui faites la lecture, ,.
continue l'aut,eur que je citais tout à l'heur,e, - cette Bi'bliothèque 
Bleue, si dédaignée de nos orgueilleux critiques, amusa mes tendres 
années; oui, j'aime à retrouver encore les doux souvenirs de cet âge 
et les premières émotions de l'enfance... (1) » Tel ,est le public qui, 
pendant deux siècles, a fait ses délices des naïves histoires d'autrefois. 

Les gens d'un âge 'plus mûr et ,d'une condition plus haute ne lisent 
pas la Bi,bliothèque Bleue. Mais ils n'en ont pas moins des besoins 
d'imagination qu'ils cherchent à satisfai.re. Hs les satisfont en sa 
plongeant dans la lecture de quelqu'un de ces interminables romans 
dont la longue série de tomes nous inspire, rien qu'à y penser, un 
profond ennui. Et ces romans, vers la fin du XVIIe siècle, ce sont 
encore des romans de c.hevalerie, ou des romans tout pleins de l'es'prit 
chevaleresque. On sait avec quel succès, de 1i:)40 à 1~00, Herbera~ 
des Essarts a introduit en France tout,e la lignée des Amadis: Amadis 
de Gaule, et Esplandian, fils d'Amadis, et Lesuart, fUs d'Esplandian, 
et Amadis de Grèce, fils de Lesuart, et Florisel de Nicquée, fils d'Ama
dis de Grèce, que suivront encore Rosel de Grèce, et Agésilas de Col-
c.hos, et Palmerin d'Angleterre ... Gent ans plus tard ils charment encore 
les loisirs des seigneurs et des belles dames. Les noms et les aventures 
de leurs héros et de leurs héroïnes sont dans toutes les mémoires. 
Personne n'ignore ni Amadis, ni Galaor, ni Oriane, ni la fée Urgande, 
ni la complaisante Dariolette, qui favorisa si adroitement les amours 
du roi Périon et de la princesse de Petite-Bretagne, origine de tous 
ces beaux chevaH.ers ,et point de départ de toutes ces merveilles (2). 
Et quand déci-dément leur vogue aura passé, quand on n'en parlera 
plus que comme de vieilleries, l'esprit de ces contes extraordinaires 
se survivra dans les romans héroïques de l'époque de Louis XIII e~ 
de Louis XIV, dans le Polexandre de Gomberville, dans la Cassandre, 
la Cléopâtre et le Faramond de La Calprenède. Ce que des romanciers 
comme ceux-là dépeignent avec amour ,dans les dix ou douze volumes 
qui ne suffisent pas à épuiser leur verve, c'est l'i,déal de la société 

(1) BibUothèq1le ttniverselle des Romans, avril 1787, 2e voihuue, p~ 183. 
(2) Yoir Eugi>ne Baret, De l'Amadis de Goule et de son influen('f: an 

xn e et alt XYll e 8i(\cle, 2e éd. Paris, 1873. 
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aristocratique de leur temps; et cet idéal ne diffère pas sensiblement 
de celui de la même société au moyen âge. Dans le Polexandre, les 
personnages sont tous nobles: « Ils sont chevaliers, 'princes, cor
saires; ils gagnent des hatailles sur terr,e et sur mer, ils accomplissent 
de merv,eilleux exp loi ts (1). » Pa'ssons à la Cassandre : « Rien que dans 
le premier livre, nous assistons à huit ou dix combats, à pied ou à 
cheval, batailles rangées ou duels singuliers, où les çhampions ha
ranguent leurs coursiers et donnent d'invraisemblabl,es cOups d'épée, 
ainsi que dans les vieilles chansons; en outre, nous y voyons un 
homme terrasser un lion et lui arracher la langue; nous rencontrons, 
chemin faisant,deux ou trois morts violentes ou suicides, qui, dans 
les livres suivants, seront suivies d'opportunes résurrections; quant 
aux évanouissements, aux enlèv,ements, aux reconnaissances et autres 
menus événements faits pour ravir l'imagination des lectrices, il faut 
presque renoncer à les compter (2). » Aussi s'y laissent-elles « pren
dre comme à la glu» et « entraîner comme des 'petites filles» : ce 
sont les expressions de Mme de Sévigné (3) . Je sais bi,en que dans les 
romans du XVIIe siède les personnages sont déguisés d'habitude sous 
des noms grecs et romains, et les événements empruntés à l'histoire 
antique .. Mais quelle histoLre! et qui semble apparentée de bien près 
à ce que, cinq siècles plus tôt, on allait 'puiser, sous le nom d'histoire, 
chez DictysdeCrète ou chez iDarès le Phrygien. Et l,e moyen âge sub
siste sans déguisement dans les épopées italiennes que tout le monde 
a lues, soit dans le texte, soit dans les traductions de Rosset et de 
Baudoin, la Jérusalem délivrée, le Roland amoureux et le Roland 
furieux. Au XVIIIe siède, on continuera de les traduire et de les lire. 
Six ou sept versions de l'Arioste, deux du Boïardo, trois du Tasse entre 
171:5 ,et 1789, attestent la continuité à travers tout le siècle d'un cou
rant de littérature chevaleresque qui s'enfonce par moments dans 
le sol, comme font certaines rivières, ,et y poursuit sa route souter
rainé, 'pour repar,aîtr'e tout d'un coup à la surface avec un jaillisse. 
ment imprévu. 

(l) Paul ~Iorillot, « Le Roman au xnle siècle ». dans l' Histoire de la lanflue 
et de la. littératw'e f1'ançaises sous la direction de Petit de Jullcrllle. Paris, 
Colin, 1897,t. IV, p. 431. 

(2) Ib-iclem, p. 435. 
(3) Lettre à )Ime de Grignan, du 12 juillet 1671. 
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.c'est oe fonds de lectures et de sentiments que tout naturellement 
exploitent Deux qui ont mission officielle ou qui se donnent sponta
nément la charge de pourvoir aux divertiss,ements de la haute société. 
Depuis la mort de Henri II, les tournois sont tombés en désuétude. 
Les carrousels qui les ont remplacés en ont maintenu la tradition 
chevaleresque. En 1'5t>6, les six tenants empruntaient leurs pseudo
nymes aux héros du Boïa.rdo et de l'Arioste (1). En 1664, la grande 
fêt.e donnée à Versailles en l'honneur de Mlle de La Vallière, met en 
scène, sous le titre des Plaisirs de l'Ile enchantée, un épisode du 
Roland furieux: l'aventure de Roger, retenu avec ses compagnons 
dans l'île d'Alcine, ,et délivré par la ba.gue d'Angélique, qui le fait 
écha'pper aux sortilèges. On y voit le défilé des chevaliers de Roger, 
puis une course d~ bagues, où figure Roger, c'est-à-dire le Roi, monté 
sur un des plus beaux chevaux du monde, tout étincelant d'or, d'ar
gent et de pierreries (2). Pour rehausser l'éclat de ces brillant's spec
tacles, on met à contribution alternativement la mythologie et 131 
chevalerie, quand on ne les y met pas ,ensemble, à la mode de la 
Renaissance. Le goût en est entretenu par les ballets et les opéras; 
de la cour il passe à la ville; aussi bien que les Andromède, les Psyché 
ou les Circé, on court voir jouer l'Amadis, ou l'Armide, ou le Roland 
de Quinault, musique de Lulli. 

L'avènement de Mme de Maintenon, la réforme des mœurs de l~ 

cour, le triomphe de la dévotion mirent fin à tout,es ces splendeurs. 
l\'Iais le tour d'esprit auquel elles répondaient ne disparut pas 
pour cela. Il SIe perpétua au XVIIIe siède dans ces romans dits histo
riques qui pullulent tout le long du XVIIIe siècle: romans de Mme Du
rand, romans de Mlle de Lussan, romans de Mme de Tencin, romans 
de Mme de Villedieu, romans de Mme Riccoboni, romans de Mme de 
Genlis ... :Dieu sait quelle image décolorée et affadie du moyen âge 
suggèr,ent ces compositions fantaisistes, quels étranges anachronismes 
de sentiments et de mœurs on y relève à chaque page! Les rudes 
barons et les vaillants chevaliers y sont devenus des courtisans et 
des damerets. <Chevalerie y est synonyme de galanterie. Mais n'est-ce 

(1) Bourdez, Les Mœurs polies et la littérature de cour SOllS Henri Il. 
Paris, 1886, p. 20. 

(2) Voir de Xolhae, La création de rersailles. Paris. 1901. p . .tn et sui\'. 
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pas ainsi que pendant une bonne partie du XVIIIe 'siècle on se repré
sentera les choses, et de la meilleure foi du monde? Pour le grave 
aut,eur de l'Esprit des Lois (1) « le système merveilleux de la cheva
lerie» n'aura pas d'autre origine que « ce désir général de plaire») 
d'où provient « la galanterie, qui n'est 'point l'amour, mais le délicat, 
mais le léger, mais le perpétuel mensonge de l'amour». Né « dans 
le temps des combats», développé par les fictions surnaturelles des 
romans, 'propagé par eux, s'est répandu « dans une partie de l'Europe 
cet esprit de galant,erie qu'on peut dire avoir été peu connu par les 
anciens». Peut-on ,définir les choses avec plus de grâce, parler plus 
galamment de la galanterie, lui assi,gner une origine plus élégante et 
plus flatteuse pour l'amour-propre national? Et si c'est une erreur 
- une ,erreur historique et une erreur de goût - que oett,e confusion 
qui n'est pas près de finir entre galanterie et chevalerie, n'est-elle pas 
excusable, quand on la voit encouragée, justifiée, consacrée par une 
si imposante autorité? 

Bannie d'une cour, qui, sur le tard,est devenue austère, la galan
terié s'est réfugiée dans quelques cercles choisis où on lui fait fête. 
Le plus connu est celui de la ,duchesse du Maine. On sait quelle était 
la prédilection de la petite-fille du grand Gondé })Dur le romanesque, 
l'héroïque et le merveilleux. Quand on veut lui faire sa cour, il n'est 
que de flatter son penchant. Au mois de juiUet 1702, M. de Ma'lézieu 
lui offr,e dans son domaine de Châtenay une fête villageoise, qui com
porte une collation coupée d'inteFmèdes dramatiques. La féerie y 
voisine avec la mythologie, et la fée Urgande ,avec Philémon et Baucis. 
L'année suivante, la duchesse fonde pour ses féaux serviteurs l'ordre 
de la )fouche à miel. Promenades sur }'.eau, réveillo~s, chansons et 
noëls, tels sont les divertissements or,dinair,es de la cour de Sceaux. 
Après la mort de son mari et de sa fille, la duchesse, à ces réjouis .. 
sances, substituera la simple partie de biribi, de brelan ou Ide cava
gnole (2). Mais les assidus des Grandes Nuits se retrouveront en bon 
nombre dans l'entourage de la jeune reine de Franoe. Ils y portent le 
goût des sentiments, ,des mœurs et de la littérature du hon vieux 

(1) Lkre XXVIII, chap. 22, Des JI œurs 'relatires aux combats. 
- (2) Voir de Pi(;pape, J,a duchesse du .llaille, reine de Sceaux et conspira

trice (lü76·1753), 2e édit. Paris, 1910. 
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temps. Le cercle intime de Marie Leczinska se tient chez sa damE} 
d'atours, la duchesse de Villars (1). Là aussi on joue au cavagnole, 
on 'Parfile, on fait de la tapisserie; cependant, le lecteur de la reine~ 
Paradis de Moncrif, lit quelque chanson de Thibaut de Champagne, 
dont le style a été rajeuni par ses soins (2); ou bien encore on chante 
quelque romance au sujet pathétique, au style larmoyant et aux inter
minables couplets. C'est l'histoir,e des infortunées amours de Gabrielle 
de Vergy et du sire de Coucy, mise ·en vers par le duc de la Vallière(3): 

Hélas! qui pourra jamais croire 
L'amour de Raoul de Coucy? 
Qui, sans pleurer, lira l'histoire 
De Gabrielle de Vergy? 
Tous deux s'aimèrent dès l'enfance, 
il/ais le sort, injuste et jaloux, 
L'avait mise sous la puissance 
D'un barbare et cruel époux. 

Cet époux, Fayel, est - 'sans raison aucune, car sa femme est fidèle, 
~ dévoré de jalousie. Il tourmente Gabrielle et la persécute: il l'en
ferme « dans les plus aff:reus-es prisons ». Coucy, dans l'espoir do 
calmer sa fureur, s'en va combattre les Sarrazins en lointain 'Pays. 
( Frappé d'un atteinte mortelle», il fait ses dernières recommanda
tions à son écuyer : 

Tu connais mon amour extrême? 
Pour m'obéir, c'en est assez; 
Porte mon cœur à ce que j'aime, 
Avec ces mots que j'ai tracés; 
Je remets ce soin à ton zèle. 
Il expire, et prononce encor 
Le nom chéri de Gabrielle 
Jusque dans les bras de la mort. 

(1) -Voir P. de Xolhac, Louis xr et Jlal'Ïe Leczinska, Paris, 1902. 
(2) ~Ionèrif, Ohoix de Ohansons, ü commencer de celles du comte de Oham

pagne, roi de Navarre, jusques et compris celles de qnelques poètes 'ci'!:allts. 
Paris, 1755; nouy. éd. en 1757. 

(3) Ibidem. 
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L'écuyer accomplit sa mission. Mais Fayel intercepte le cœur et la 
lettre. Une idée infernale lui vient. Il fait servir à Gabrielle comme 
un morceau de choix, CDmme « un mets bien 'préparé» le cœur dei 
son amant. Il attend qu'elle y ait goûté, pour lui révéler la nature de 
cet horrible festin, et la malheureuse, de saisissement, tombe morte, 
après avoir eu le temps, toutefois, de lire « les mots si tendres, si 
touchants» par lesquels Coucy lui exprimait son amour. On chante 
encore, -dans le même genre et le même ton, mais sur des sujets moins 
il'épugnants, les romances composées IparMoncrif: Les constantes 
amours d'Alix et d'Alexis, ou Les infortunes inouïes de la tant belle, 
honnête et renommée comtesse de Saulx: 

Sensibles cœurs, je vais vous réciter, 
Mais sans pleurer, las! comment les conter, 
Les déplaisirs, les ennuis et les maux 
Qu'a tant soufferts la comtesse de Saulx ... 

Cette littérature est à la mode. Elle s'y maintiendra à travers tout 
l,e XVIIIe siècle. nes romances dû. duc de La Vallièr,e aux romanoes de 
Moncrif, des romances de Moncrif aux romances fantastiques de 
Carotte, Le Réveil d'Enguerrand ou des Prouesses inimitables d"Olli
vier, marquis d'Edesse, -des romances de Carotte aux romances histo
riques de l'abbé de La Place, des romances historiques de l'abbé de 
La Place aux romanoos histûriques de LabIée, et à la célèbre romance· 
de la reine Hortense, il nous serait facile de jalonner un chemin qui, 
si nous le suivions jusqu'au bout, nous conduirait aux ballades de 
Millevoye et à ceHes de Victor Hugo. Mais nous n'en sommes pas 
encore là entre 1730 et 1740. 

A cette époque commence à se faire sentir chez nous une influence 
étrangère qui semble de nature à favoriser l'inclination qu'une partie 
de la société française porte en elle pour un .passé déj à lointain. Vol
.taire, -J ce même Voltaire dont nous rappelions tout à l'heure les 
dures sentences sur le moyen âge, - a passé, bien contre wn gré, 
sur l'autrle rivage de la ,Manche, quelques années qui ont été pour lui 
des plus fructueuSies. Il a découvert la science anglaise, la philosophie 
anglaise, l,a liberté angl~lÎtse. Il a découv-er,t aus'si le théâtre-anglais. Il a 
lu les tragédies historiques de Shakespeare, il les a vu r,eprésenter. A 
son retour, il n'a eu ri,en de plus pressé que de les imiter. L'idée lui est 
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venue « de fair,e contraster dans un même tableau, d'un côté l'hon
neur, la naissance, la patrie, la religion; de l'autre, l'amour le phs 
tendre ,et l'e plus malheureux; les mœurs des mahométans et celles des 
chrétiens, la cour d'un soudan et celle du roi de France, et de faire 
paraître pour la première fois des Français sur la scène tragique (1) ». 

Et suivant toujours l'exemple ,donné par Shakespeare, il va chercher 
ces Français au cœur 'de ce moyen âge pour lequel, cependant, il n'a 
guère de sympa\hie. Ses personnages n'ont d'ailleurs rien d'historique. 
Tous, la tendre Zaïre et le jaloux Orosmane, le vénérable Lusignan et 
le brave Châtillon et le bouillant Nérestan, ils n'ont existé que dans 
l'imagination de leur auœur. Et la couleur médiévale se borne à 
quelques évocations de la France d'autrefois; ,à quelques allusions 
aux 'Croisades, à Godefroy de Bouillon, à saint Louis, à Philippe
Auguste; à l'énumération, au hasavd d'une tirade, de quelques-uns 
des plus beaux noms de l'armorial français: 

Montmorency, 
Melun, d'Estaing, de Nesle et ce fameux Couci ... (2) 

Au fond, en croyant faire une tragédie nationale et shakespearienne, 
ce que Voltaire a fait, c'est une tragédie amoureuse à la façon de 
Racine. Il le reconnaît lui-même et s'en applaudit. « Si Zaïre a eu 
quelque succès, je le dois beaucoup moins à la bonté de mon ouvrage 
qu'à la prudence que j'ai eue de parler d'amour le plus tendrement 
qu'il m'a été possible (3). » Néanmoins, les grands noms qu'il a fait 
sonner sur le théâtre n'ont pas été sans flaU,er les oreiHesaristocra
tiques des premières loges. En habile homme, il se lette dans la voie 
qui s'ouvre devant lui. Deux ans après Zaïre, il fait jouer Adélaïde 
du Guesclin. 

Un épisode de la guerre de Cent Ans: Vendôme, traître à son roi, 
enfermé dans Lille av:ec une garnison anglaise; Nemours, sous les 
murs de la ville, à la tête des assiégeants; les deux frères furieuse
ment dressés l'un contre l'autre; entre eux 'une nièce du grand conné
table, qu'ils aiment tous les deux, qui aime l\" emours, mais qui con-

(1) Lettre à ~I. de la Roque, 1732. 
(2) Zaïre, acte II, sd-ne 3. 
(3) EpÎtre à JI. Palkene1". 
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sent à épouser Yendôme pour épargner à Yendôme d'attenter à la; 
vie de ~emours, quitte pour elle àse tuer après ... Du coup, voHà une 
tragédie historique! Pas beaucoup plus historique que la précédente. 
Ces personnages qui portent des noms si glorieux et si français, ils 
ne sont, eux aussi, que des créatufies de Voltaifie. Les situations si 
dramatiques où ils se trouvent placés n'ont pas été trouvées dans nos 
chroniques. Elles ont été empruntées au théâtre de Racine. Ce frère 
qui, par jalousi.e, veut tuer son frère, c'est Néron d~cidant la mort 
de Britannicus. Cett,e femme qui, pour sauver une existence qui lui 
est chère, se résout à un mariage dont elle -s'évadera par le suicide, 
c'est Andromaque. Des grands événem-ents contemporains, de la lutte 
contre l'Angleterre, -de la grande pitié rdu royaume rde France, c'esb 
tout juste s'il est question. Des mœurs du temps, c'est à peine si le 
dialogue porte trace. Adélaïde du Guesclin avait été conçue manifes
tement selon la même poétique que Zaïre. Moins heureuse, elle 
n'eut aucun succès. Voltaire ne s'obstina .pas. Il abandonna la tragédie 
nationale et l'histoire du moyen âge, pour revenir aux sujets antiques 
et pour tenter cette tragédie philosophique qui devait lui valoir de 
si brillants et de si éphémères triomphes. Ainsi, vers le milieu du 
siècle, le souvenir -et le goût de notre passé médiéval, un instant 
réveillés dans la haute poésie, semblaient s'y être aussitôt effacés et 
perdus, quand un renfort leur arriva d'un côté où peut-être on ne 
s'y attendait pas. 

II 

Jusqu'à présent, nous avons noté les survivances du moyen âge 
que nous- prés-entaient, au XVIIe et au XVIIIe siècle, la tradition popu
laire, la société aristocratique et la haut-e littéra-ture. Il nous faut 
maintenant revenir sur nos pas, et jeter un rapirde coup d'œil sur ce 
qui se passait dans le monde plus étroit et fermé de l'érudition. Là 
non plus, le moy.en âge n'avait 'pas été ,tout à fait oublié. Dès le 
XVIe siècle même, et en :dépit de l'engouement qui tournait nos savants 
vers les études antiques plutôt que vers nos antiquités nationales, 
il n'avait pas manqué de collectionneurs patients, de laborieux tra
vailleurs pour fouiller les archives et les « librairies», ,déterrer les 
manuscrits ensevelis sous la poussière des âges, en déchiffrer tant 
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bien que mal le texte, ,en dresser tout au moins le catalogue et en 
analyser sommairement le contenu (1). Du Verdier et La Croix du 
Maine, dans leurs Bibliothèques, Etienne Pasquier dans ses Re
cherches de la France, Claude Fauchet dans son Recueil de la langue 
et de la poésie française et dans ses Antiquités gauloises et fran
çaises, avaient sauvé de l'oubli le nom de nos anciens poètes et la 
substance de nos anciens romans. Les savants de l'époque suivante 
ne les avaient pas ignorés, eux non plus. Historiens et bibliographes 
s'y étaient intéIlessés avec une curiosité inégalement sympathique. 
Mézeray voyait en leurs récits de véritables documents en qui on 
pouvait avoir la plus entière confiance. Il écrivait gravement que 
Charlemagne fit enterrer le fameux Roland à Blaye, « avec son épée 
à sa tête et son cor d'ivoire à ses pieds »; ou que le même empereur 
« établit en Albigeois Aymon, père des quatr,e preux Renaud, Alard, 
Guichard et Richard (~). » Le P. Labbe, au contraire, ne découvrait 
dans ces antiques histoires qu'un tissu d'inventions et de sornettes, 
et, comme il disait en son énergique latin, le rebut et les balaYUl'es 
de bibliothèques, bibliothecarum meras quisquilias (3). Les plus 
sensés s'avisaient qu'on y pouvait trouver,sinon des lumières 
sur des faits historiques,du moins la peinture au naturel des mœurs 
et ,des coutumes en temps où ils avaient été écrits. C'était l'opinion 
de Chapelain, qui les défendait de son mieux contre les dédains de 
.Ménage (4). C'était l'opinion de Jean le Laboureur, l'historien de la 
Pairie. « Il est vrai, disait-il, qu'il y a (dans ces romans) des amours 
un peu trop libertines et un peu trop crûment exprimées; mais c'est 
un portrait du vieux temps qui ne doit pas faire plus d'impression 
que ces restes de la sculpture des anciens dont on ne considère que 
la perfection de l'art, sans s'off.enser des nudités et sans même y faire 
aucune réflexion. » Il estimait que s'il était sage d'en interdire la lec
ture aux ignorants, « il y avait de la honte pour un savant de ne pas 

(1) Léon Gautier, Les Epopées françaises, t. l, p. 550 et ,;ui\-. 
(2) Ibidem, p. 569. 
(3) Cité par La Curne de Sainte-Palaye, « }lémoire concernant la lecture 

des anciens romans de cheyalerie », dans les Jlémoires de l'.Jcndémie des 
Iuscripti-Ons, XVII, p. 789. 

(4) Ibidem. 
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l,es avoir lus, ou de les avoir lus sans profit (1) ». Lorsqu'en 1701 
Louis XIV eut réorganisé l'Académie des Inscriptions et Belles Lettres 
et assi,gné pour objet à son activité non plus seulement la composi
tion des, devises à graver sur les monuments élevés par le Roi ou sur 
les médailles frappées en son honneur, mais l'étude de l'histoire et 
des ,antiquités de la France, les travaux de ceux de ses membres qui 
s'adonnèrent à ces recherches, l'abbé Sallier, Galland, le comte de 
Caylus, Lévesque de la Ravalière, tendirent de plus en plus à relever 
la vieille littérature dans l'estime des érudits. Elle se trouva entière
ment réhabilitée le jour où il fut enfin démontré qu'au lieu d'être, 
comme on l'avait dit souvent, ·:des œuvres frivoles, mensongères, cor
ruptric,es, nos romans de chevalerie pouvaient être, entre des mains 
expertes, un trésor d'informations sur notre passé national. 

L'auteur de cette démonstration, dont il convient de prononcer le 
nom avec le respect dû au grand médiéviste français du XVIIIe siècle, 
au digne successeur de du ,cange, au précurseur des Gaston Paris, 
des Paul Meyer et des Joseph Bédier, fut Jean-Baptiste de La eurne 
de Sainte-Palaye. Ce gentilhomme bourguignon, qui était à peu près 
exactement le contemporain de Voltaire et qui vécut aussi longtemps 
que lui, était né chétif. Il ne commença ses études, pour raison de 
santé, que fort tard. Mais il y fit ide si rapides progrès, spécialement 
dans la connaissance des langues anciennes, qu'à moins de 28 ans il 
était déjà associé de l'Académie des Inscriptions. Ses travaux le con
duisirent de l'histoire romaine à l'histoire du moyen âge (2). Il ne 
se contenta pas de dépouiller nos' vieux chroniqueurs jusques et y 
compris Froissart. Il eut la curiosité de lire nos romans de chevalerie, 
dont il avait trouvé les manuscrits dans les bibliothèques de France 
et dans la bibliothèque du Vatican. En les lisant, il se confirma dans 
l'opinion qu'il y avait là pour l'historien une mine à exploiter. Le 
d~sir lui vint de faire partager sa conviction à ses savants confrères, 
qui n'avaient de considération, en 'général, que pour la philologie 
antique et qui regardaient avec dédain les incursions de quelques-uns 
d'entre eux dans le -domaine encore mal connu de la littérature mé-

(1) Ibidem, p. 788. 
(2) «Eloge de 11. de la 'Curne de Sainte-Palaye », par 11. Dupuy. Mémoires 

Acad. 1118cript., XI~ V. 
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diévale. Le 13 décembre 1743, il leur communiqua un jJlémoire con
cvrnant la lecture des anciens romans de chevalerie (1). 

Dans' ce mémoire, qui ,avait l'ampleur et le ton d'un plaidoyer. 
La Curne résumait d'abord les' jugements portés par les savants du 
siècle 'précédent sur ces ouvrages, à son avis injustement décriés. Il 
montrait qu'ils contenaient, parmi beaucoup de fables, des faits his
toriques, des renseignements généalogiques, des traces de nos usages 
et de nos coutumes. Il regrettait que les profonds jurisconsuUes qui 
avaient tr.aité de la na'ture des fiefs, les :du Moulin, les Chasseneux, ne 
les eussent pas pratiqués davantage. Il estimait qu'on y pouvait 
recueillir de 'précieux documents sur les mœurs, le génie et le goût 
des siècles dans lesquels ils avaient été composés. Il convenait, d'ail
leurs, que la plupart de ces romans « représentaient des guerriers 
farouches, pleins d'une valeur brutale, féroce et sanguinaire»; qu'ils 
étaient bien souvent « fastidieux par leurs fictions, leur composition, 
le tour de leur ,esprit, la grossièreté de leur style ». Mais il se refusait 
à croire qu'il s'en trouvât de si entièrement méprisables que rien ne 
pût en être r,etenu, et tout en insistant sur la nécessité de s'attacher 
« de préfér'ence à tout ce qui paraîtrait de quelque usage pour l'his
toire, pour la généalogi,e, pour les antiquités françaises », il se ha
sardait timidement à insinuer que de ces vieilles œuvres « on pourrait 
conserver encore ce qu'il y aurait de remarquable du côté de l'esprit 
et de l'invention, quelques tours délicats ,et naïfs, quelques traits de 
morale et quelques 'pensées ingéni,euses ... » Cette journée du 13 dé
cembre 1743 marque une :date. Sous le couvert de la science, introduit 
et recommandé par elle, le moyen âge; ce moyen âge ignoré de Mal
herbe, condamné par Boileau, fait sa rentrée dans la littérature 
française. 

Le mémoire sur la lecture des romans de chevalerie n'était, dans 
la pensée de La eurne, qu'une préface aux cinq grands mémoires 
dont il donna lecture, de 1746 à 17~3, ,dans les séances ordinaires ou 
publiques de l'Académie (2), et qui forment à eux cinq une hi stoire 
'}le la chevalerie .et des mœurs chevaleresques dans notre pays. Quelle 
éducation recevaient les jeunes aspirants à la chevalerie? Avec quelles 

(l) JUm. A.cad. Insc1·ipt., XVII. 
(2) JUm. Acad. Inscript., XX. 
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formalités étaient-ils admis dans ses rangs? QueUes fêtes servaient 
de cadre à ces cérémonies? Quels services les chevaliers rendaient-ils 
à la guerre? Que faisaient-ils pour la défense et l'honneur de l'Etat? 
Quelles récompenses étaient réservées à ceux qui s'étaient vaillam
ment conduits, quelles punitions aux lâches? QueUes sont, enfin, les 
causes qui entraînèrent la décadence et la chute d'une institution 
qui avait produit de si heureux résultats? Toutes ces questions sont 
abordées et traitées avec la curiosité la plus sympathique, avec le 
savoir le plus abondant ,et le plus précis. Les sources de cette érudi
tion, ce sont les historiens et les chroniqueurs; ce sont, presque aussi 
souvent, les poètes et les romanciers. La Curne cite l'Histoire de saint 
Louis, les Chroniques de Froissart, la vie de Bayart ou celle de Bou
cicaut; mais il cite sur le même pied Lancelot du Lac, Perceforest et 
lUéliadus de Léonnois. Il allègue Gérard de Roussillon, Jehan de 
Saintré ou le Roman de la Rose, comme d'aussi fortes autorités que 
Monstrelet, Philippe Mouskes ou les Assises de Jérusalem. Suivant 
une méthode qui a été après lui repriSB 'plus d'une fois, il donne la 
littérature en appar~mce la plus légère pour base à l'érudition la plus 
solide,et il fait de la 'poésie l'auxiliaire de la science. 

De ces Mémoires sur l'ancienne chevalerie considérée comme un 
établissement politique et militaire, quelle est au juste la valeur? Si 
on les envisage comme une œuvre purement hist.orique, on jugera 
peut-être qu'ils laissent beaucoup à ,désirer. Sur l'origine de la che
valerie,sur les causes de sa grandeur et de sa décadence, on peut 
estimer que La Curne n'émet pas de vues bien profondes, que même 
il n'en a que de confuses et d'insuffisantes. La eurne, évidemment, 
n',est pas un Montesquieu: et encore avons-nous vu que, sur ce cha
pitre, Montesquieu lui-même est bien frivole. Mais 'pour tout ce qui 
regarde la partie descriptive et pittor,esque, il réussit par l'abondance 
et la précision des détails à nous donner, sans recherche ostentatoire, 
l'impression de la couleur. Les tableaux qu'il nous fait de l'éducation 
donnée aux pag,es,des tournois, du vœu du paon, des funérailles des 
chevaliers sont des morceaux pleins d'animation et de poésie. Cha
teaubriand n'aura qu'à glaner dans les Mémoires pour composer la 
'peinture de la vie et des mœurs des chevaliers dont il ornera son 
Génie du Christianisme, et quel que soit l'art avec lequel il a écrit 
ce chapitre ,de son ouvrage, on peut se demander si l'original ne valait 
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pas mieux. Ecoutez plutôt cette page, où le savant auteur rapporte 
dans tous leurs détails les cérémonies qui accompagnaient la réception 
d'un chevalier: 

« Des jeûnes austères, des nuits passées en prières avec un prêtre 
,et des parrains, dans des églises et dans des chapelles, les sacr,emellts 
de pénitence et d'eucharistie reçus avec dévotion, des bains qui figu
raient la pureté nécessaire dans l'état de chevalerie, des habits blancs 
pris à l'imitation des néophytes, comme le symbole de cette même 
pureté, un a\Ceu sincère de toutes les fautes de sa vie, une attention 
sérieuse à des sermons où l'on expliquait les principaux articles ,de la 
foi et de la morale chrétienne, étaient les préliminaires de la cérémo
nie par laquelle le novice allait être ceint de l'épée de chevalier. A'près 
avoir rempli tous ces devoirs, il entrait dans une église et s'avançait 
vers l'autel avec cette épée passée en écharpe à son col. Il la 'présentait 
au prêtre célébrant qui la bénissait, comme l'on bénit encore les dra
peaux de nos régiments: le prêt.re la remettait. ensuite au col du novice; 
celui-ci,dans un habillement très simple, allait ensuite, les mains 
jointes, se mettre à genoux aux pieds de celui ou de celle qui devait 
l'armer. Cette scène auguste se passait dans une église ou dans' une 
chapelle, et souvent aussi dans la salle ou dans la cour d'un palais 
ou id'un château, et même en pleine campagne. Le seigneur à qui le 
novice 'présentaitl'épée lui demandait à quel dessein il désirait d'entrer 
dans l'Ordre, et si ses vœux ne tendaient qu'au maintien et qu'à l'hon
neur de la Religion et de la Chevalerie. Le novice faisait les réponses 
cO'nvenables; et le seigneur, après avoir reçu son serment, consentait 
à lui accorder sa demande. Aussitôt le novice était revêtu par un ou 
plusieurs Chevaliers, quelquefO'is par les Dames ou Demoiselles, de 
toutes les marques extérieures de la Chevalerie. On lui donnait suc
cessivement, et dans le même O'rdre à peu près O'Ù je le rappO'rte, les 
éperons, en commençant par la gauche, le haubert ou la cO'tte de 
mailles, la cuirasse, l,es brassards et les gantelets, puis on lui ceignait 
l'épée. Quand il avait été ainsi a.dollbé (c'est le terme duquel O'n se 
servait), il res'Î!UÎt à genoux av:ec la conten1ance la plus mO'deste. A1O'rs? 
le seigneur qui devait lui conférer 'l'O'rdre se levait de s'On siège O'U 
de sO'n trône, et lui donnait l'accolade O'U l'accolée: c'était ordinai
rement troIS cO'ups du 'plat de son épée nue sur l'épaule ou sur le col 
de oelui qu'il faisait chevalier; c'était quelquefois un cO'up de la 

26 
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paume de la main sur la joue. On prétendait l'avertir de toutes les 
peines auxquelles il devait se préparer et qu'il devait supporter avec 
paüenœ et fermeté s'il voulait remplir dignement son état. En donnant 
l'accolade, le seigneur prononçait œs paroles ou d'autres semblables: 
« Au nom de Dieu, -de saint Michel et de saint Georges, je te fais 
chevalier», auxquelles on ajoutait quelquefois oos ffiDts : « Soyez 
preux, hardi et loyal. » Il ne lui manquait plus que le heaume ou 
casque, l'écu ou bouclier, et la lance, qu'on lui donnait aussitôt; ensuite 
on amenait un cheval, qu'il montait, souvent sans s'aider de l'étrier. 
Pour faire parade de sa nouvelle dignité autant que de son adresse, 
il caracolait en faisant « brandir sa lance et flamboyer son épée », 

comme on parlait alors; peu après, il se montrait dans le même équi
page au milieu d'une place publique (t).» 

Ce qui, dans un morceau comme celui-là, n'est pas moins remarqua
ble que l'abondance du savoir ou un eertain goût du pittoresque, c',est 
l'admiration et le respect avec lesquels La Curne parle constamment 
de la Chevalerie. Montesquieu n'avait vu en elle qu'un jeu de l'imagi
nation, un 'mélange bizarre de naïveté et de galanterie. Voltaire la 
représentait comme une institution utilitaire, une association pour 
la défense de la sûreté publique, un ambigu de gendarmerie et de 
gard,e nationale. Quant aux formalités, tant 'profanes que religieuses, 
dont se composait son cérémonial, elles paraissaient à l'éternel railleur 
franchement ridicul,es. Ce récipiendaire jeûnant, se confessant, com
muniant, passant une nuit tout armé, dînant seul, vêtu d'une tunique 
blanche, à une petite table « où il lui était défendu de parler, de 
rire et même de manger», lui faisait l'effet d'un benêt (2). Pour 
LaCurne, au contraire, la Chevalerie ,est une institution due à la plus 
profonde sagesse. « Indéptendamment de la défense de la Religion, 
des Ministres et des Temples, à laqueUe s'était engagé le nO'lveau Che
vali,er, les autres lois de la Chevalerie renfermées dans le serm,ent de 
sa réception auraient pu être adDptées par les plus sages législateurs 
et par les plus v.ertueux philosophes de toutes les nations et de tous 
les sièdes (3). »Dans l'ordre politique, c'est elle qui a fait autrefois 

(l) Jlém .. {cad. Insoript., XX, p. 615. 
(2) Essai SU?" les Mœurs, chap. XCVII. 
(3) Mém. Acad. Inscript., XX, p. 618. 

sd 



- 37i -

la force et la grandeur de la France, qui a mis ce royaume dans l'état 
le plus florissant, « en sorte que si nous voulions faire l'histoire 
des triomphes ,de notre Chevalerie, il faudrait ici répéter tout ce qu'on 
lit dans les fastes de notre nation (1) ». Et si dans la pratique il y a eu 
des abus, si la religion des chevaliers a -dégénéré en superstition et 
leur galanterie en débauche, les commandements qui leur étaient im
posés ne res'piraient que « la religion, la vertu, l'honneur et l'huma
nité (2) ». 

Ces idées n'étaient peut-être pas admises sans restriction par tous 
les confrères de M. de Sainte-Palaye. Elles ne furent en tout cas com
battues par personne. Elles ne demeurèrent pas confinées dans les 
lourds in-4° du Recueil de l'Académie. Enes se répandirent dans le 
public sous la forme de maniables in-12, imprimés en 17~9, réimpri
més vingt ans plus tard. Elles déterminèrent tout aussitôt pour le 
moyen 'âge un retour de faveur qui se marque par une reprise des 
t.ent.atives ébauchées trente ans plus tôt par Voltaire en vue de créer 
une tragédie nationale. Son Tancrède n'était pas plus historique que 
ne l'avait été sa Zaïre. Il en avait pris le sujet dans un roman de 
Mme de Fontaines, laquelle s'était eUe-même inspirée d'un épisode 
du Roland furieux (3). Mais l'intérêt n'était pas dans la vérité de 
l'intrigue; il était dans la peinture de la vie et des mœurs chevale
resques. On assistait, dans un palais de Syracuse, en l'an100~, à une 
assemblée de chevali,ers. On voyait, sur la place publique de la ville, 
où se préparait le supplice d'Aménaïde, Tancrède, survenu inco
gnito, se proclamer le champion de la belle, réclamer le jugement 
de !Dieu, et jeter son gant en signe de défi. Le combat avait lieu dans 
la coulisse, et c'était grand dommage. De même la bataille entra 
chréti'ens et sarrazins. Mai,g on assistait au r.etour de l'armée après 
la victoire. Les chevaliers syracusains défilaient sur le théâtre l'épée 
à la main, escortés de soldats portant ,des trophées et suivis de tout 
le peuple. Et den n'était plus chevaleresque - au goût de ce temps-là 
- que les sentiments et les discours que Voltaire mettait dans la 
bouche ,de ses héros. Qu'on ,en juge par ce seul passage. Tancrède, suivi 

(l) Ibidem, p. 648. 
(2) Ibidem, p. 678. 
(3) Voir Henri Lion, Les Tragédies de Voltaire. Paris, 1895. 
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de deux écuyers qui portent sa lance et son écu, vient d'arriver à 
Syracuse. Il s'informe auprès d'un soldat qu'il rencontre du logis 
de sa chère Aménaïde : 

TA:'\cnÈDE. 

Yoilà donc tes remparts que je youlais défendre, 
Ce" murs toujours saerés pour le cœur le plus tendre, 
Ces murs qui m'ont YU naître et dont je suis banni 1. .. 
Apprends-moi clans quels lieux respire Aml'nuïde. 

ALD'A:\!O:'\. 

Dan" ce palais antique olt son père réside; 
Cette 1)laee y conduit; plus loin YOUS 'contemplez 
Ce trihunal auguste olt l'on yoit assemblé" 
Ces nliNants eheyaliers, ce sénat intrépide, 
Qui font les lois du peuple et comhattent pour lui, 
Et qui yaineraient toujours le musulman perfide, 
S'ils ne s'étaient priyés de leur plus grand appui. 
Voilà leurs voucliers, leurs lances, leurs devises, 
Dont la pompe guerrière annonce aux nations 
La splendeur de lIeurs faits, leurs nobles entreprises. 
Yotre nom seul ici manquait à tes grands noms. 

TA:'\cHÈDE. 

Que ce nom soit ,caché, puisqu'on le persécute; 
Peut-être en d'autres lieux il est célèbre assez. 

Ccl ses écuyers.) 

Yous, qu'on suspende ici mes ehiffres effact's; 
Aux fureurs des 'partis qu'il,,; ne soient plus en butte; 
Que mes armes sans faste, emblème des douleurs, 
Telles que je les porte au milieu des batailles, 
Ce simple boue lier, ce casque sans coulleurs, 
Soient attachés sans pompe à ces tristes murailles. 

(Les écuyers suspendent ses armes (/ux' places vides, 
au milieu des autres tTophées.) 

Consen-ez ma dedse, elle est chère à mon cœur; 
Elle a clans mes comlJats soutenu ma yaillance; 
Elle a conduit mes pas et fait mon espérance; 
Les mots en sont saerés; c'est: l'amour et l'honneur. 
l.Jor~que les che,-aliers deseenclront dans la place, 
Vous direz qu'un guerrier, qui yeut être inconnu, 
Pour les suivre au eombat dans leurs murs est yenu, 
Et qu'à les imiter il borne son a udaee (1). 

(1) Tancrède, aete III, seène 1. 
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Cela nous paraît assez 'pâle. Cela émerveilla les spectateurs Ide 1760. 
Le succès fut éclatant. Succès ,de larmes, car Tancrède meurt sur la 
scène, et Aménaïde expire entœ ses bras. Succès d'enthousiasme, chez 
les belles spectatrices, pour ces beaux chevaliers si vaillants et si 
galants. « Si vous avez un amant, écrivait Mme d'Epinay à Mlle de Valori, 
défaites-vous-en dès demain s'il n'est pas 'paladin. Il n'y a que ces 
gens-là pour faire honneur aux femmes. Etes-vous vertueuse, ils 
l'apprennent à l'univers; ne l'êtes-vous pas, ils égorgeraient mille 
hommes plutôt que d'en convenir, et ils ne boivent ni ne mangeny 
qu'ils n'aient prouvé que vous l'êtes (1). » Cette réussite fit r.emettre 
à la scène la 'pitoyable Adélaïde du Guesclin. Elle prépara le triomphe 
réservé au Siège de Calais, la fameuse tragédie de de Belloy. Médiocre 
tragédien et médiocre poète, de Belloy eut ce coup de fortune - ou de 
génie, - de fair.e jouer, deux ans à peine après le désastreux et hon
teux traité de Paris, une pièce qui exaltait le nom français, l'orgueil 
français, le patriotisme français, l'énergie française, qui était comme 
une revanche, purement verbale, hélas! de la conscience publique, -
et, ,dans le temps où le moyen âge était à la mode, une pièce située 
en plein moyen âge, où, parmi ,beaucoup d'anachronismes de senti
ments, d'idées et de langage, il y avait quelques traits ,de mœurs, 
quelques propos empruntés à la peinture et au vocabulaire désormais 
consacrés à la chevalerie. Un mérite analogue recommandait quel
ques années plus tard, du même de Belloy, Gaston et Bayard, où le 
ruc de Nemours et le bon chevalier sans peur et sans reproche riva
lisaient de loyauté, de bravoure, de générosité et de galanterie. « On 
plaît à la Beauté, disait l'un, quand on sert la Patrie ... » 

Voyons avec éclat qui de nous en ce jour 
Saura par plus d'honneur mériter plus d'amour (2). 

Et l'autre, parmi « les objets chéris ,de son culte suprême », rangeait 
« Dieu, la France, l'Honneur, l'Amitié et l'Amour (3) ), énonçant ainsi, 
selon une note de l'auteur, « dans leur ordr.e exact les cinq lois prin
cipales ,d,e la Chevalerie» telles qu'elles avaient été formulées dans 

(1) Cité dans les Œllrres complNcs de rolfaire, éd. ~Ioland, t. Y, p. 490. 
(2) Acte II, scène 3. 
(3) ~-\cte l, scène 1. 
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l,es « ,ex0eHents mémoires » de M. de Sainte..,Palaye (1). Le goût du 
moy,en âge se combinait avec J.e goût de l'horrible, alors également 
à la mode, dans le Fayel de Baculard ' d'Arnaud, dans la Gabrielle 
de Vergi de de Belloy, dans la Comtesse de Fayel de Mme de M,arron, 
qui tous les trois, la même année 1770, entreprenaient de mettre sur 
le théâtre l'épouvantable histoire, décidément chère au XVIIIe siècle, 
du jaloux qui fait manger à sa femme le cœur de son amant. Mais 
on revenait à ,des tableaux plus riants et ,à une littérature plus aimable 
avec les opéras et opéras-comiques qui exploitaient la faveur persis
tante du public pour les sujets médiévaux: l'Adèle de Ponthieu du 
marquis de Saint..,Marc, l'Aucassin de Nicoletteet le Richard Cœur
de-Lion de Sedaine ... A cette date, aux environs de 1780, notre vieille 
littérature, une fois de plus remaniée et rajeunie, était r,entrée dans 
le grand courant des lettres françaises, et elle avait conquis, co:rnme 
nous allons le voir, auprès ,d'un public moins simple et moins naïf 
que les lecteurs de la Bibliothèque Bleue, une soudaine popularité. 

lU 

La Curne de Sainte-Palaye, travailleur infatigable, n'avait pas borné 
ses études à l'ancienne chevalerie. Il avait rempli d'analyses, de copies, 
de notices, nombre de volumes in-folio, dont les uns devaient fournir 
la matière d'un dictionnaire des antiquités nationales, les autres celle 
d'un glossaire du vi,eux français, d'autres, enfin, celle d'une histoire 
de notre poésie méridionale. Quand le moment fut Voenu de mettre 
en œuvre cette masse formidable de ,documents, le vieux savant ne 
s'en reconnut pas la force. Il dut chercher des aides et des continua
teurs. lIen trouva un 'pour l'llistoire littéraire des Troubadours, dans 
la personne de l'abbé Millot. Ce n'est pas sans quelque scrupule que 
l'ahbé s'était chargé de cette besogne. On s'en aperçoit au ton de. 
l'avertissement et du discours préliminair.e qu'il mit en tête de l'ou
vrage qu'il publia en 1774. La galan:terie, qui fait le fond de la poésie 
des trouhadours, lui paraît un sujet bien peu ,digne d'occuper un 
bomm,e de science. Il a besoin, pour se rassurer, de se dire et de dire 
à ses lecteurs que parmi bien des pensées légères on peut recueillir 

(1) Œu.vres complètes de JI. de Belloy, Paris, 1787, t. III, p. 228. 

rd 
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là beaucoup de détails intéressants pour l'histoire des mœurs et même 
pour celle de l'esprit humain. Il consent ,donc à étudier les trouba
dours, mais sans enthousiasme, 'et en se gardant bien de surfaire ni 
les poètes dont il s'occupe, ni le temps où ils ont vécu. « Ne nous pas
sionnons point en faveur des troubadours; ils méritent pour la plu
part moins de louanges que de blâme (1) ... » Quant aux mœurs ,du 
bon vieux temps, comme on l'appelle av,ec complaisance, qu'elles ne 
nous causent point de regrets! Oppression, parjure, cruauté, perfidie, 
bdgandage, ra.pacité, débauche, voilà les traits dont se compose la 
peinture que les contemporains nous en ont laissée. Pour ce qui est 
,de la valeur de cette poésie, l'abbé se ,déclare incapable de l'apprécier~ 
n'entendant pas le provençal. Ceci ne l'empêche pas de prononcer 
qu'il n'y a dans tout ce fatras que les pastourelles qui lui plaisent. 
Il y voit des « idyHes galantes, écrites sans art, avec trop de monotonie, 
mais qui r,espirent la simple natur,e (2) ». Il faut avouer que le fasti
dieux catalogue qu'il avait ,dressé des poètes de la langue d'oc n'était 
pas de nature à l,es montrer, ni eux, ni leur art, sous un jour bien 
avantageux. 

J'ai peine à croire que son livre ait fait beaucoup pour répandre 
le goût de notre vieille poésie. Heureusement, la littérature du moyen 
âge allait trouver presqu'au même moment· des admirateurs moins 
difficiles et des propagandistes autrement convaincus et actifs. Dans 
son Mémoire de 1743, La Curne, on s'en souvient, avait émis le vœu 
qu'on formât, par de judicieux extraHs, « une Bibliothèque générale 
et complète» de nos anciens romans de chevalerie. Il eut le temps, 
avant de mourir, de voir ce souhait réalisé dans la Bibliothèque uni
verselle des Romans. 

,Le plan ,de cette collection, que depuis longtemps on ne lit plus, 
mais dont le nom est demeuré célèbre, avait été conçu par un amateur 
bibliophile et lettré, Antoine-René de Voyer d'Argenson, marquis de 
Paulmy, fils -et neveu des deux d'Argenson, dont l'un fut le ministre 
des Affaires étrangères de Louis XV, et l'autre son ministre de la 
Guerre. Après avoir été mêlé aux grandes affaires et s'en être retiré, 

(1) Histoire littéraire des Troub'adours. Paris, 1 ï74, Discours prélim il/f/ire. 
p. LI. 

(2) Discours ]Yréliminaü'e. 
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le marquis de Paulmy ne vivait plus que pour les lettres et pour 
l'histoire. Il s'occupait à augmenter sa magnifique bibliothèque, qu'il 
porta à plus de cent mille volumes, à en extraire et à en publier les 
pièces l,es plus intéressantes, à composer des romans, des opéras
comiques et des chansons. Sa passion pour les romans lui inspira le 
désir de faire connaître à ses contemporains tous les romans: romans 
de tous les temps, ,de tous les genres, ,de tous les pays; romans grecs 
et latins; l'ornans modernes; romans historiques; romans d'amour; 
romans de spiritualité, de morale et de religion; romans satiriques, 
comiques et bourgeois; romans merveilleux, nouvelles et contes ... 
Aucune catégorie, dans sa pensée, ne devait être exclue; une plaCE} 
spéciale était rés,ervée aux romans de chevalerie. Aux yeux de M. de 
Paulmy, ils ne devaient pas être la moindre parure de la collection. 
« Cette classe, disait-il, n'a point de modèle dans l'antiquité. Elle est 
due au ,génie des Français, et tout ce qui a paru de ce genre chez les 
autres p.euples de l'Europe a été 'postérieur aux premiers romans que 
la France a 'produits, et n'en a été pour ainsi dire qu'une imitation. 
Ce ,genre ne s'est pas conservé, quoique intéressant pour le cœur et 
propre à élever l'âme, parce qu'il était gigantesque et presque hors 
de nature. Les révolutions successives que nos mœurs ont éprouvées 
l'ont fait disparaître. Il offre une chaîne de livres qui forment presque 
une histoire complète de plusieurs siècles. Elle ne sera pas inter
rompue dans la Bibliothèque que nous allons offrir au public (1).» 
L'éditeur tint parole. La Bibliothèque universelle des Romans parut, 
à partir du mois ,de juillet 1770, à raison d'un volume par mois, sou
vent de deux. Parmi ces volumes, il n'yen avait pour ainsi dire pas 
un seul où on ne trouvât quelque extrait d'un de nos vieux romans: 
Roman de Merlin, Histoire de 1Jlélusine, Ilistoire du Saint Gréal, 
Lancelot du Lac, Perceval le Gallois, Perceforest, Méliadius de Léon-

(1) Uibliothèque 1lllire1"selle des Romans, ounage périodique dans lequel on 
donne l'analyse raisonnée des romans anciens et moderne,;, français ou tra
duits dans notre langue, aye<.' des anecdotes et des notiees historiques et 
eritiques coneernant les auteurs ou leurs ouyrages, ainsi que les mœurs, les 
usages du temps, les circonstance:,; particulières et relati\-es et les personnages 
connus, déguisés ou emblématiques. A Paris, chez La{'ombe, libraire, rue Chris
tine, près la porte Dauphine. - Discours préliminaire, dans la 1 Te livraison, 
juillet 1775. 
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nais, Histoire du Chevalier Tristan, Roman du Roi Artus, tout ce que 
M. de Paulmy avait sous la main y passa. Et quand sa bibliothèque 

fut épuisée, celle de La Curne fut mise à contribution. « M. de Saint.e
Palaye, à qui l'Histoire de la Chevalerie et même celle de la langue 
française ont de si grandes obligations, a voulu que nous lui en 
eussions de particulièr'es. Il nous a ouvert les trésors de son cabinet 
et nous a procuré le moyen d'en tirer parti. Nous y avons trouvé des 

romans de chevalerie de la Table Ronde, qui sont en vers, et tous ou 
presque tous de la façon de ehrestien de Troyes ... Nous avons aussi 

trouvé dans la précieuse et nombreuse collection de M. de Sainte
Palaye quelques-uns de ces petits contes en vers, dont la scène 
remonte jusqu'au temps d'Artus et de la Table Ronde. Ce sera pour 
nous une raison suffisante d'en parler à la suite des autres romans 
de la même classe (1).» Et sans désempa~er on donne aux lecteurs 
les Aventures du Chevalier Eric et de la belle' Enide, le Chevalier au 
Lion, le Chevalier à la Charette, Berthe au grand pied, l'Histoire de 
Cléomadis et de Claremonde, Huon de Bordeaux, Maugis d'Aigre
mont, Valentin et Orsan, Doolin de Mayence, Ogier le Danois ... On 
n'oublia pas les romans antiques, ni l'histoire de Charlemagne, dont 
la Chronique ,de Turpin fut le plus bel ornement; on consacra tout 

un volume aux exploits d,e Roland, et après avoir inséré encore Guérin 
de JIonglave, Galien restauré, Milès et Amys, on finit, en décembre 
1778, par un choix de chansons: chansons de Thibaut de Champagne, 

chansons de Raoul de Couci, chansons de Gace Brùlé, chansons de 
Colin Muset. 

A dater de janvier 1779, la direction de la Bibliothèque des Romans 

passa en d'autres mains. « L'homme de qualité qui inspira cette entre
prise littéraire, dit l'avertissement, vient de renoncer à un amuse-. 

ment si honorable et si utile (2). » Qu'à cela ne tienne! on continuera 
sans lui. Et voici le Roman de la Rose, et voici Amadis de Gaule, en 
attendant le Petit Jean de Saintré, qui précède lui-même Aucassin 
et Nicolette. Toutefoi's, à partir de 1779, - c'est-à-dire du tome XXIX 
au tome 'CXXIX et dernier de la collection, qui parut en juin 1789 -

(1) Bibliothèque uni'Verselle des Romans, t. XIV, février li77, pp. 4;) et 46. 
(2) Bibliothèque uni1.:erselle des Romans, janvier 17i9, l or volume. ~·\.Yertis

sement. 
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la part des romans de chevalerie est singulièrement réduite. On a 
publié tout ce qui était publiable. La place est libre maintenant pour 
les romans historiques, les romans d'amour, les romans anglais, ou 
présentés comme tels,pour toute une littérature insignifiante, inco
lore et.fade, qui est plutôt de nature à faire regretter les vieux romans 
français, quelle que fût la façon singulièrement libre et même infidèle 
dont ils avaient été adaptés. 

L'adaptateur était un vieux gentilhomme :dont le nom est lié 
presque d'un bout à 1'.autre du XVIIIe siècle à la r,enaissance littéraire 
du moyen âge. Louis-Elisabeth de la Vergne, comte de Tressan, était 
né en 170i1; il ne mourut, et encore par accident, que le 31 octobre 
17~ (1). Il appartenait à une ancienne famille d'origine méridionale, 
qui avait émigré du Languedoc en Auvergne au xve siècle, de l'Au
v,ergne en Piémont après les guerres de religion, et qui était passée 
du catholicisme au protestantisme, pour revenir au catholicisme et 
en France au début du XVIIe siècle. Elle avait ,déjà donné Mme de La 
Fayette à la littérature française. Protégé par la famille d'Orléans, 
compagnon d'études de Louis XV, le jeune Tressan avait fait rapide
ment son chemin. A seize ans, il était colonel; à dix-huit ans, mestre 
de camp. Il justifia cette brillante fortune sinon 'par ses mœurs, qui 
étaient légères, du moins par sa grâce et par son ,esprit. Ces qualités 
lui valur,ent de pénétrer dans des sociétés très diverses et d'y être 
également bien accueilli. Il fut de la société du Temple; il fut des 
grandes nuits de Sceaux; il iut, quoique mauvais ,sujet, très goûté 
dans l'entourage de la pieuse Marie Leczinska. Il partageait son acti
vité et ses talents entre la diplomatie et la guerre. Dans ses loisirs, il 
cultivait les leUr,es et les sciences. Il réfutait La Mettrie et défendait 
~Iontaigne; il disséquait, il collectionnait des fossiles, il raisonnait 

(1) Voir Druon, « Le comte de Tressan », dans les Mémoires de l'A.cadémie 
de Stanislas, 1889, p. 274 et suiv.; les Œurres du comte de TI'essan, 10 vol, 
in-Sa, Paris, 1823, et les SoU/:enirs du com·te de Tressan. réunis par son arrière
petit-neveu, le marquis de Tressan, Versailles, 1897. - Le 19 mai 1923, 
:M. Henri Jacoubet, prOifes'seur au lycée de ToU'louse, a soutenu en Sorbonne une 
thèse pour le doctorat ès-lettres sur le Comte de Tressan et les origines du 
genre trou,bad-our. Je regrette de n'avoir pas eu à ma disposition cet om'rage, 
qui a'pportera eertainement une préleieuse {'Ontribution à l'histoire du moyen 
âge dans la littérature française du xnlle sièele. 

cd 
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sur l'électricité. Ap'pelé en 1749 au commandement du Toulois, il 
gagna la faveur du roi Stanislas et organisa son Académie de Nancy. 
Il ,en présidait les séances et y faisait en style pompeux l'éloge de 
son patron. Après la mort de Stanislas, il quitta la Lorraine et le 
servioe et vint s'établir à Franconville, dans la vallée de Montmorency. 
Grand amateur de la vie champêtre, il soignait ses fleurs, taillait ses 
espaliers, regardait mûrir ses melons, dont il faisait hommage· à ses 
belles amies. Il traduisait l'Arioste et lisait l,es romans de chevalerie, 
dont il avait pris l,e goût quarante ans plus tôt, dans un voyage à 
Rome, où il avait fréquenté assidûment la Bibliothèque Vaticane. C'est 
dans cette aimable ,~etraite que le marquis de Paulmy, qui l'avait r{m
contré jadis à la Cour de Lorraine, vint lui demander son concours 
pour la collection qu'il projetait. On devine que Tressan le lui accorda 
de tout cœur. 

Sa tâche était de raj.eunir ces vieilles histoires et de les mettre à la 
portée des lecteurs français du XVIIIe siècle. Il s'y employa avec un 
zèle dont les résultats tantôt nous font sourire et tantôt nous scan
dalisent. Il fallait évidemment, pour la rendr,eaccessible au 'public, 
abréger, resserrer, élaguer cette littérature volontiers prolixe. Tressan 
n'y manqua pas. Mais il ne s'en tint pas là. Il bouscula sans gêne 
aucune les récits des anciens conteurs, il intervertit l'ordre des faits, 
il ajouta au besoin des épisodes de son crû. Il ne prétendait pas faire 
œuvre de science. On lui pardonnerait d'avoir remanié le plan et 
modifié la forme, s'il avait du moins respecté l'esprit. Mais qu'est-ce 
qui pouvait bien subsister de l'esprit du XIIe ou du XIIIe siècle sous 
la /plume d'un ancien- habitué du Temple ou d'un courtisan de Luné
ville? Malgré son désir très sincèrement exprimé « de conserver tout 
ce qui caractérisait ces siècles écoulés (1) », il lui arrivait trop souvent 
de se les représenter et de les peindre avec les couleurs de son temps. 
Ses paladins sont sensibles et philosophes; ils invoquent l'Etre Su
prême; ses nobles ,dames font des manières et ont leurs vapeurs. On 
est tout étonné, en tournant une page, de rencontrer des allusions 
à des faits contemporains ou des noms qui n'ont été connus qu'après 
1750. On est plus surpris encore de lire dans Guérin de Montglave 
un éloge de Charlemagne, qui semble avoir été pensé et écrit par 

(1) Œ1w1'es du comte de Tressan, III, p. 195 . 
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l'auteur de l'Essai SUl' les mœurs: « Ce grand prince avait pour prin
cipe qu'agir 'pour l'amour du prochain est un acte plus méritoire que 
ces prières journalières que de pieux fainéants adressent à l'Eternel 
dans les intervalles de leur vie oiseuse (1). » Le ton de tous oes extraits 
de la Bibliothèque des Romans est uniformément celui d'une ass'ez 
fade galanterie, relevée çà et là de libertinage. Et cet assaisonnement 
ne suffit pas toujours à préserver cette littérature de son défaut le 
plus courant, qui est la platitude. On en jugera par ces couplets d'une 
« chanson de Roland » imaginée par M. de Tressan, pour tenir lieu 
de la fameuse Chanson, qui était alors considérée comme perdue: 

Soldats français, chantons Roland. 
De son pays il fut la gloire. 
Le nom d'un guerrier si vaillant 
Est le signal de la victoire. 

Roland aimait le cotillon, 
On ne peut guère s'en défendre; 
Et pour une reine, dit-on, 
Il eut le cœur un peu trop tendre. 
Elle l'abandonne un beau jour 
Et lui fait tourner la cervelle. 
Aux combats, mais non en amour, 
Que Roland soit notre modèle! (~) 

C'est au point que l'on peut se demander si, en prétendant nous res
tituer nos vieilles épopées, Tressan ne cédait pas malgré lui, parr 
moments, à la tentation de les travestir. 

Malgré ces défauts, qui nous choquent aujourd'hui, et peut-être 
même en raison ,de ces défauts, les adaptations de Tressan eurent un 
succès extraordinaire. Elles ouvrirent toutes grandes à leur auteur 
les portes de l'Académie française. Delille, qui l'y reçut le 20 janvier 
1781, le loua d'avoir su joindre au fonds de raison qui l'avait distin
gué de si bonne heure - il faisait allusion à ses occupations scienti-

(1) Ibidem, IV, p. 92. 

(2) Bibliothèque uilirerselle des Romans, t. XX, décemhre lin, p. 210. 
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fiques - une tournure d'imagination toujours jeune, toujours fraîche. 
« C',est par elle, lui dit-il, que vous avez raj euni nos anciens contes 
de chevalerie; ils ont acquis plus ,de goût et ,d'élégance et n'ont 
presque rien perdu de leur antique naïveté. » La vogue du moyen âge 
fut telle, que de jeunes seigneurs, encouragés par Monsieur et par le 
comte d'Artois, entreprirent de mettre ses jeux, ses coutumes et même 
ses habillements à la mode. « Nous eùmesd'abord un brillant succès, 
dit le comte de Ségur, qui était de la partie; peu s'en fallut qu'il ne 
fût complet et que la révolution des modes ne devînt totale. Mais notre 
triomphe n'eut que la durée d'un Carnaval (1).» L'engouement pour 
les paladins n'alla pas (pour le moment) jusqu'à leur emprunter leur 
costume; mais il marqua sa trace dans la littérature parl'essor donné, 
j ustJe à la veille de 1789, à ce qu'on appelle le genre troubadour. . 

Il ne peut être question de retracer ici la fortune de ce genre (~), 

sentimental et léger, joli et mièvre, puérilement archaïque et conven
tionnellement naïf, digne continuateur du genre marotique dont la 
tradition s'était conserYée pendant tout le XYIIeet le XVIIIe siècle, 
précurseur immédiat du genre gothique en honneur yers 18~0. Ni 
la Révolution, qui supprimera les derniers vestiges de l'âge féodal 
qui existaient encore dans la société de l'ancien régime, ni l'émigra
tion, qui dispersera à travers l'Europe les beaux esprits aristocratiques 
curieux, à l'imitation de Tressan, de « renouveler les Amadis (3) » et 
de chanter les amours du bon vieux temps, ne lui feront le moindre 
tort. Il persistera à travers la tourmente, et, le calme une fois revenu, 
il atteindra son apogée sous le Consulat et sous l'Empire, avec les 
poèmes de Millevoye, Charlemagne à Pavie et Emma et Eginhard, 
avec les innombrables romances de l'Almanach des Muses et du Chan
sonnier des' Grâces, avec les œuvres prétendues authentiques de 
Marguerite-Eléonore-Clotilde de Vallon-Chalys, dame de Surville. De 
la 'poésie, il débordera sur les autres arts, au grand scandale de David 
qui, dès 1808, prophétise que dans dix ans l'étude de l'antique sera 
délaissée et que les dieux ·et les héros seront remplacés par des che-

(1) Cité par Druon, p. 379. 
(2) On la trouyera dans le line de ~I. Jacoubet, cité plus haut, et aussi 

dans 'les Etudes d'histoire littéraire, de ~I. F. Baldensperger, Paris, Hachette, 
1907, p. 110 et suiv. 

(3) C'est le refrain d'une « ballade» de T1·essan (Œun"es, t. IX, p. 380). 
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valiers et des troubadours (1). Son histoire dépasse de beaucoup les 
limites assignées à cette étude. Il est temps de s'arrêter, en laissant 
la perspective ouverte sur l'avenir. 

IV 

On le voit: partis des premières années du XVIIIe siècle, pour ne 
pas dire du XVIIe et même du XVIe, nous sommes arrivés, par une suite 
de chaînons plus ou moins rapprochés, plus ou moins lâches, jusqu'au 
romantisme. On peut désormais apprécier plus justement ce qu'il y a 
de fondé ·dans l'opinion qui veut que le XIXe siècle ait ressuscité 
littérairement le moyen âge. Sans doute, il nous en a donné une 
image nouvelle, autrement riche, exacte, variée, colorée et vivante 
que celle qu'on s'en faisait avant lui. Mais on ne peut 'pas dire qu'il 
l'ait ressuscité, pour la bonne raison que jamais le moyen âge n'a 
été vraiment mort. Le xvmP. siècle même, qui lui fut à beaucoup 
d'égards 'si hostile, n'a pas roulé sur lui la pierre du tombeau. Il n'a 
résisté qu'à demi, et, pour finir, il s'est abandonné tout à fait au 
charme insinuant et subtil, à la poésie pénétrante qui émane et qui 
émanera toujours de cet héroïque et merveilleux passé. Pour ténu 
qu'il soit par moments, au point qu'il en devient presque invisi,bl,e, à 
aucune époque de notre histoire littérair.e le fil ;de la tradition médié
vale n'a été tout à fait rompu; et en ce qui regarde 'particulièrement 
le siècle de Yoltaire, s'il n'a pas, comme le siècle de Hugo, laissé après 
lui quelques chefs-d'œuvre directement inspirés de cette tradition, 
ce n'est pas que les auteurs de ce temps ne s'y soient essayés à plu
si,eurs reprises, mais c'est tout simplement que, pour des raisons 
diverses, ils n'y ont pas réussi. 

(1) F. Benoît, L'Art !l'allçais sous la Rérolution et l'Empire, Paris, 1897, 
p. 438; cité par Baldensperger, Etudes d'histoire littéraire, p. 135. 



Vieux papiers 

Lustin, le 10 mai 1923. 

Profitant d'un jour de congé (c'était un jour de pluie !) j'ai vidé 
quelques tiroirs contenant des documents devenus, pour la plu part, 
sans intérêt aujourd'hui. Quelques-uns se rapportaient à des échanges 
de vues entre quelques amis qui se réunissaient périodiquement 
pendant la guerre et cherchaient à se distraire des soucis et des 
angoisses de l'occupation allemande en devisant sur ce qui devait êtr~ 
réalisé dans noIre pays au lendemain de la victoire. Nous cherchions 
à nous consoler du présent en songeant à l'avenir! 

Le manuscrit que j'ai cru ne pas devoir déchirer est daté du 
10 lévrier 1915. Les réformes qu'il envisage sont partiellement réali
sées. Cependant, sa lecture pourra peut-être offrir quelque chose de 
plus qu'un intérêt restrospectif, c'est pourquoi j'ai vensé qu'il pour
rait être utile de le publier 

Dr PAUL HEGER. 

Bruxelles, 10 /ëvriel' 1915. 

L'évolution de l'enseignement supérieur en Belgique est utile à 
méditer pour quiconque se préoccupe de l'avenir de nos Universités. 
En effet, l'ordonnée qui représente cette évolution se dessine de telle 
manière qu'il n'y a qu'à la continuer pour démontrer que nos deux 
Universités de l'Etat ne conserveront plus longtemps leur actuelle 
dépendance vis-à-vis du Gouvernement. 

Je rappellerai brièvement ici cette évolution. 
Elle part de zéro: au début du siècle dernier, sous le régime fran

çais, il n'y a plus d'Universités en Belgique: la suppression de l'Uni
versité de Louvain avait eu lieu en 1797. En 1806 s'organise l'Univer
sité impériale dans tout l'empire français; cette Université se compose 
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d'autant d'Académies ou centres d'enseignement qu'il y avait de 
ressorts de Cours d'appel; il Y eut donc, à partir de 1806, une Acadé

mie à Bruxelles et une à Liége; l'enseignement y fut très incomplet (1); 
aussi, lorsqu'en 1814 les provinces belges furent réunies à la Hollande, 

on réclama de toutes parts la création d'établissements d'enseignement 

supérieur; le règlement du 2n septembre 18t6 répondit à ces vœux en 

instituant des Universités a Louvain, à Gand et à Liége. 
Cette pério.de hollandaise est caractérisée par le monopole absolu 

de l'Etat et par une ùrganisation surannée; les cours se donnaient en 

latin, les examens se passaient en latin; chacune des trois Universités 
de l'Etat possédait le droit de délivrer des diplômes scientifiques et des 

diplômes professionnels; les examens avaient lieu devant toute la 
Faculté réunie. 

Spring, dans une intéressante étude sur l'enseignement supérieur en 

Belgique (2), constate cependant que pendant cette période de 1816 à 

1830 il Y eut un réveil de l'énergie intellectuelle et un développement 
remarquable de l'esprit scientifique. 

Sous ce régime, aucune part n'était faite à la liberté; celle-ci fut bien

tôt instamment réchmée (3) ; Je Gouvernement fut amené à faire des 
eoncessions à la fois tardives et trop larges; le 27 mai 1830 parut un 
arrêté royal qui « autorisait les Administrations municipales ou com

munales à permettre l'établissement, dans les villes ou dans les cam
pagnes, d'institutions d'enseignement supérieur». (3 p. XIII.) 

C'était passer du monopole autoritaire à l'anarchie. L'un des pre
miers actes du Gouvernement issu de la révolution fut de décréter en 

même temps que la liberté d'enseignement le maintien des trois Uni

versités existantes. Un régime provisoire fut établi et les discussions 

commencèrent. Un premier projet daté du mois de septembre 1831 
proposait la création d'une Université unique dont les quatre Facultés 

(1) ED. MAILLY : Étude lJOU1' servir à l'histoire de la culture intellectuelle à 

Bruxelles pendant la réHnion de la Belgique à la France. Académie royale de Bel

gique, t. XL, 188i. 

(2) ASO:\'Yl\fE (Prof. Spring?) : La liberté de l'enseignement, la science et les pro· 

fessions ZibéJ'ales pal' un membl'e du Conseil de perfectionnemen' de l'enseignement 
supé,·iew'. Liége, 1854. 

(3) L. BECKERS : L'enseignement supérieur en Belgiq'te. Code annoté. etc. 
Brurelles, 1904. 

zzaq 
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auraient été disséminées dans le pays; puis on demanda que les quatre 
Facultés fussent réunies dans une seule et même ville; enfin, le 
18 novembre 1~33, une Commission législative préconisa le maintien 
de deux Universités, l'une à Gand, l'autre à Liége. 

C'est de ce moment que date le commencement de la lutte entre 
l'enseignement libre et l'enseignement des Universités de l'État. Le 
10 juin 1834, le corps épiscopal de Belgique fonda l'Université catho
lique et le 20 octobre de la même année fut fondée l'Université libre. 
Il devenait dès lors absolument urgent de précipiter le vote de la loi 
organisant l'enseignement supérieur; elle fut soumise aux délibéra
tions de la Chambre le 31 juillet 1834, adoptée le 2a août 183a, 
sanctionnée par le Sénat le 23 septembre suivant, promulguée le 27. 

La loi de 1835 instituait un jury central pour la délivrance des 
diplômes légaux; les Universités de l'État aussi bien que les [niver
sités libres conservaient seulement le droit de conférer des grades 
scientifiques. Le jury central, tel que l'instituait le législateur de 1835. 
avait un grave défaut: ses membres étaient pour la plus grande partie 
désignés par les Chambres législatives. « Pour justifier le concours des 
Chambres à ]a formation des jurys d'examen, on a supposé qu'elles 
avaient en quelque sorte la mission de protéger les Universités libres 
contre les Universités de l'Etat. » (2 p. 13.) Comme on le voit l'antago
nisme s'affirme entre les établissements rivaux d'enseignement supé
rieur; la -lutte n'est pas inspirée par la noble émulation de servir au 
mieux les intérêts de la science, mais par l'intérêt politique; « la 
liberté de renseignement, en devenant une arme de guerre dans la 
main des partis politiques. a relégué la science sur l'arrière-plan ». 
Dans la suite il ne fut plu~ question de l'enseignement lui-même, « il 
-était convenu tacitement de le considérer comme également hrm dans 
les quatre Universités; on ne se préoccupait plus que du drapeau que 
~hacun avait arboré: dans la question universitaire l'intérêt scienti
fique menaçait d'être entièrement absorbé par l'intérêt politique». 
(2 p - 13.) 

L'intervention des Chambres n'avait été décidée, en 183a, qu'à une 
voix de majorité (42 contre 41), et à titre d'essai, pour trois années 
seulement. En 1838, le Gouvernement proposa un nouvel essai de deux 
ans etdes lois spéciales maintinrent ce mode de nomination d'année en 
année jusqu'en 1844, où M. Nothomb, alors ministre de l'intérieur, 

27 
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proposa de déléguer au Roi la nomination annuelle du jury. Cette 
proposition fut rejetée par la Chambre qui maintint l'ancien mode 
pour une nouvelle période de quatre ans. 

Quels étaient les griefs des Universités contre le jury central 
de i8m>? Spring les a résumés comme suit : « Le jury, institué 
annuellement, a été, de fait, une Commission permanente. Il n'en 
pouvait être autrement, et cette permanence, établissant un véritable 
monopole pour les opinions scientifiques des membres du jury était 
contraire aux progrès de la science ... D'un autre côté, le jury d'examen 
qui, comme institution, était placé légalement, et en apparence, en 
dehors des Universités perdit biéntôt ce caractère; il devint un 
établissement purement universitaire: on semblait d'accord pour 
admettre que le principe de justice exigeait que chaque établissement 
universitaire, gouvernemental ou libre, fût représenté dans le jury. 
Ceci rendait très difficile, ct parfois impossible, la représentation 
des sciences, entretenait l'esprit de rivalité et de suspicion, et consti
tuait les membres du jury en avocats de leurs élèves, alors qu'ils ne 
devraient en Nre que des juges impartiaux et sévères. » 

Tel était le chemin fait par l'enseignement des Universités libres 
qu'elles se posaient désormais en rivales vi~-à-vis des Universités de 
l'État; déjà, en 1844, « le projet de loi présenté par M. Nothomb 
tendait à obliger le Gouvernement à combiner et à coordonner ses 
choix de manière que, dans chaque section du jury, les quatre Univer
sités eussent leurs représentants )) (1). 

La loi du 14 juillet 1849 mit fin au régime du jury central, elle 
institua les jU1'.lJs combinés tout en maintenant, comme un accessoire 
ou un palliatif, un jury central siégeant à Bruxelles. Les Universités 
libres se trouvaient désormais traitées sur le pied d'une parfaite 
égalité avec les Universités de l'État. Celui-ci se désistait partiellement 
du contrôle qu'il avait exercé jusque-là; une {J~nte naturelle devait 
le conduire fatalement à l'abandon de presque tous sp.s droits. 

C'est ce qui advint en effet; mais ce ne fut pas sans hésitation et 
sans combat: l'hésitation caractérise tous les efforts du législateur 
belge en matière d'enseignement supérieur; la loi de 183i.) n'avait été 
promulguée qu'à titre d'essai, et pour une période de trois années; 

(1) Actes de la Chambre des Représentants. Session 1843-1844, nO 210. 

-
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et de même, « aux termes de l'article 40 de la loi du 10 juillet 1849,_ 
le mode de nomination des jurys d'examen ne devait avoir d'effet que 
pour trois ans )) (3 p. XXI). Toutefois, il fut provisoirement maintenu 
jusqu'en 1857. 

Un terrible assaut fut livré à ce moment à notre enseignement 
public (1). Finalement la loi du 1er mai 1857 consacra le principe 
établi par la législation antérieure, maintint par conséquent les jurys 
combinés, toujours à titre provisoire; cette loi fut prorogée jusqu'en 
1876, époque à laquelle le droit de conférer des diplômes légaux fut 
conféré à chacune des Universités. La loi du 20 mai 1876 constituait 
aussi un jury central, mais celui-ci était destiné surtout aux élèves 
ayant fait des études privées; elle stipulait enfin que les diplômes 
délivrés soit par une Université de l'État, soit par une Université 
libre, soit par le jury central, devraient être, avant de produire aucun 
effet légal, entérinés par une Commission spéciale gouvernementale 
siégeant à Bruxelles: la Commission d'entérinement. 

C'était encore à titre provisoire que la loi fut votée; elle fut prorogée 
jusqu'à ce que la loi du 10 avril 1890 l'eût consacrée définitivement. 

Et tel est le régime sous lequel nous vivons aujourd'hui; du contrôle 
immédiat de l'État sul' l'enseignement supérieur ne persiste qu'un 
seul vestige: la Commission d'entérinement. 

Lorsque l'on compare la situation des Universités libres à leurs 
débuts avec celle qui leur est aujourd'hui reconnue par la loi, lorsque 
surtout on se souvient de toutes les difficultés matérielles et politiques 
dont elles ont dû triompher pour assurer leur existence et leur 
développement, on est amené à reconnaître qu'elles sont désormais 
intallgibles. La diminution du rôle de l'État est un fait que l'on peut 
déplorer - que, pour ma part, je consid~re comme une anomalie -
mais comme elle est le résultat d'une évolution absolument consciente 
et voulue par les représentants de la nation, il paraît impossible de 
remonter le courant; si l'évol ution de nos lois sur l'enseignement 
supérieur doit se continuer, ce ne peut être que dans le sens d'une 
plus grande liberté - et le système actuel qui maintient deux Univer
sités de l'Etat en concurrrnce avec deux Universités libres apparait 

(1) Discours prononcés par les membres de l'opinion libérale dans la discussion 

relatiye à l'enseignement supérieur. 1857. 
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comme une transition vers une période d'établissement définitif 
consacrant le principe de la liberté pour nos quatre Universités. 

Pourquoi ne pas constituer en Belgique, définitivement, quatre 
Universités libres reconnues par l'État, jouissant toutes les quatre 
d'une autonomie qui s'affirmerait en premier lieu dans le mode de 
recrutement du corps professoral? Elles participeraient toutes les 
quatre aux subsides de l'État en faveur de l'enseignement supérieur. 

Qu'une complète liberté dans l'enseignement soit compatible avec 
le droit d'émarger au budget, c'est ce qu'il est facile d'établir théori
quement et pratiquement : théoriquement, en n'accordant à l'État 
d'autre droit que d'intervenir avant et après les études universitaires 
par l'organisation d'examens légaux; pratiquement, en s'inspirant des 
exemples que nous donnent nombre de pays étrangers où l'enseigne
ment universitaire jouit de plus de liberté qu'en Belgique iout en 
étant subsidié -par l'État. Je ne vise pas l'Allemagne en parlant ainsi, 
mais la Hollande, l'Angleterre, ]a Suède .. 

L'intervention de l'État dans l'octroi de larges subsides aux Univer
sités est justifiée par les nécessités de l'enseignement moderne: celui ci 
a cessé d'être dogmatique; il vise à placer de plus en plus les élèves en 
contact avec les réalités; les écoles pol~,techniques, les écoles de com
merce se sont juxtaposées aux anciennes Facultés des Universités 
classiques; l'Ecole des Mines, l'École des Arts et Manufactures, les 
Instituts électro-tcchniques, bactériologiques, physiologiques, zoolo
giques, chimiques, etc., répondent à des besoins de notre temps que 
l'on ne peut méconnaître sans déchoir; les Facultés de philosophie et 
de droit ont organisé des séminaires qui sont à leur enseignement ce 
que sont les laboratoires pour ce qu'on appelle les sciences exactes. 

L'Université méconnaîtrait à la fois sa mission scientifique et sa 
mission sociale si elle se refusait à entrer dans cette voie; elle ne doit 
pas se cantonner dans son ancien domaine; son 110m nous le dit: elle 
doit être ouverte à toutes les disciplines et si les sciences expérimen
tales ont pris au cours du siècle un développement merveilleux, il 
faut que l'Université s'élargisse pour leur donner asile et les loger 
chez elle comme il convient. De là des sacrifices d'argent inévitables 
pour construire et alimenter des institutions multiples (instituts, 
séminaires et laboratoires), annexées aux Universités. 

Mais s'il est vrai que l'ensemble des quatre Universités belges, pour 
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répondre aux nécessités du temps présent, doit représenter toujours les 
disciplines scientifiques, il ne faut pas en conclure que chacune 
d'entre elles remplira de la même manière cette obligation: une divi
vion du travail est ici hautement désirable, d'abord parce que des 
institutions multiples répondant à une même spécialisation se para
lysent réciproquement; ensuite parce que le recrutement d'un corps 
professoral d'élite est d'autant plus difficile que l'appointement est 
moindre. On pourrait, par exemple, trouver en Belgique un ou deux 
hommes capables d'enseigner convenablement la psychologie com
parée ou les langues orientales, on en trouverait plus difficilement 
quatre. Je ne vois aucune raison pour que, en ces matières spéciales~ 
il y ait quatre éditions d'un même cours. 

J'imagine au contraire que nos quatre Universités richement dotées 
et désormais libres trouveraient avantage à s'individualiser et à par
courir chacune des carrières distinctes; elles ne seraient plus tentées 
de se copier servilement, elles s'adapteraient mieux encore au milieu 
et atteindraient chacune à une floraison spontanée. 

Pareille évolution serait à la fois libératrice et compatible avec la 
reconnaissance de tous les droits de l'État; car celui-ci garderait le 
contrôle qui lui appartient: un examen d'enl1'ée aux Universités et un 
examen de sm'tie ou professionnel assureraient ce contrôle; ce sont les 
deux réformes les plus urgentes et les plus faciles à réaliser dès main
tenant. A ceux qui regretteraient de voir l'État abandonner le grand 
rôle auquel son initiative aurait pu prétendre dans l'organisation d'un 
enseignement supérieur dirigé par lui, je dirais volontiers: Songez 
donc à créer en Belgique un Institut de hautes études dégagé de toute 
préoccupation professionnelle et consacré au culte des Sciences et des. 
Arts. L'État trouverait là l'occasion de prendre une belle revanche. 

II 

De l'examen d'entrée à rUnÏl'ersite. 

Voici les études moyennes terminées. Un certain nombre de jeunes 
gens s'arrêtent à ce moment et ne vont point s'inscrire·à l'Université. 

A ceux-là un certificat d'études moyennes pourra suffire; je ne vois 
pas qu'il y ait lieu d'instituer pour eux un examen analogue à ce que 
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fut le « graduat en lettres» qui fut supprimé, après quinze années 
d'exercice, par la loi du 20 mai 1876. 

L'examen d'État que nous voudrions instituer est rejeté par ceux qui 
voudraient ouvrir tout au large les portes de l'Université et « orga
niser dans le cours de la première année des épreuves éliminatoires ». 
Cette idée a été défendue par lU. Waxweiler; elle doit donc être exa
minée attentivement. 

L'entrée aux Universités a été, à certains moments, tout à fait libre, 
notamment pendant une sorte d'intérim légal qui a précédé la loi 
de 1890. Nous avons vu alors la population de nos Universités s'aug
menter instantanément: des élèves de seconde et de troisième se sont 
hâtivement fah inscrire dans l'une ou l'autre Faculté afin d'échapper 
à l'examen d'entrée dont ils craignaient le prochain établissement: 
beaucoup de ces jeunes gens ont échoué aux épreuves éliminatoires 
que représentaient pour eux les diverses candidatures, en philosophie 
ou en sciences naturelles; quelques -uns ont réussi à se maintenir 
dans l'Université, mais leur présence a été plutôt gênante; sauf 
quelques exceptions ils n'ont pas contribué à relever le niveau de 
notre enseignement. 

L'entrée libre aux Universités doit être condamnée; elle pousse la 
foule vers l'enseignement supérieur qui dès lors ne mérite plus ce 
nom; elle a une apparence démocratique, mais ce n'est pas rendre 
service au peuple que de préparer des déclassés. 

Il convient que la barrière soit mise devant la porte et non pas dans 
le vestibule, car il faut de l'ordre dans la maison et les étudiants 
sérieux ne doivent pas être empêchés par la turbulence de ceux qui 
n'ont d'étudiants que le nom. N'est-ce pas une singulière manière 
d'empêcher l'invasion des incapables que de commencer par la solli
citer? 

Après le court intérim dont nous venons de parler, c'est-à-dire 
depuis 1890, l'entrée aux Universités n'est pas tout à fait libre: elle 
est subordonnée soit à la production d'un certificat d'études moyennes 
complètes, soit à la présentation à un examen auquel président les 
professeurs de l'enseignement moyen. Peu d'élèves se présentent à 
eet examen; la plupart obtiennent un certificat, et bien que celui-ci 
doive être homologué par un jury nommé par l'État, sa valeur est des 
plus contestables. 
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A mon avis ce certificat d'études, même homologué, ne devrait pas 
dispenser d'un examen. 

Examinons ce que devrait être celui-ci.. 
10 Il devrait être passé devant des examinateurs nommés par l'État 

et formant un jury unique, jury central, et non point devant des 
jurys particuliers à chacune des quatre Universités. 

En effet, permettre à Bruxelles, Louvain, Gand et Liége de consti
tuer des jurys particuliers c'est retomber dans les anciens errements; 
c'est favoriser, provoquer même une concurrence malsaine: pour 
mieux assurer le recrutement d'un grand nombre de disciples, chacun 
pourrait être tenté d'abaisser la barrière. Ce serait chose irréalisable 
que de maintenir celle-ci exactement au même niveau partout, arec 
des jurys différents. Et comme il est nécessaire que l'étudiant qui a 
commencé à suivre les cours dans une des quatre Universités puisse 
les continuer à son choix dans une autre, il suffira que le jury de 
là-bas soit plus indulgent pour que les incapables pénètrent même ici 
par une fissure. 

Il faut que la barrière soit unique et que le jury soit le même, quelle 
que soit l'Université vers laquelle l'élève compte se diriger; 

20 Le jury ne devrait pas être composé de professeurs de l'enseigne
ment moyen, mais d'universitaires, en majorité. 

Ce fut la grande erreur de l'organisation du graduat en lettres que 
de recruter le jury parmi les professeurs d'Athénées ou de Collèges; ce 
que nous demandons n'est pas la résurrection du graduat en lettres 
qui ne fut jamais qu'un examen de sortie de l'enseignement moyen: 
nous voulons envisager l'entrée aux Universités, ce qui est un tout 
autre problème. 

S'il s'agissait de faire l'inventaire de ce que l'élève a appris pendant 
les études moyennes, le jury devrait se composer de professeurs de 
l'enseignement moyen; mais tel n'est pas notre but: l'examen devrait 
démontrer que l'élève a une intelligence suffisamment développée, un 
vocabulaire assez étendu et une maturité d'esprit assez évidente pour 
suivre avec fruit les cours rIe l'Université: c'est là tout ce qui 'IOUS 

importe,. que ces qualités fondamentales et indispensables aient été 
acquises en suivant le chemin des humanités modernes ou des huma
nités classiques, c'est chose secondaire. Le principal objectif est la 
oonstatation d'une culture suftisante. A ce point de vue, l'examen 
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d'entrée à l'Université doit avoir une portée générale. D'autre part, il 
doit permettre de constater quel est le mode de préparation que l'élève 
a subi : l'interrogatoire devra donc avoir un second objectif et pour 
réaliser celui-ci le jury central devra se constituer en sections corres
pondant chacune à l'une des branches de bifurcation admises dans 
l'enseignement moyen: humanités gréco-latines et humanités latines~ 
humanités modernes· ou section scientifique, section mathématique. 

Ici encore j'estime que l'exàmen ne devra pas être nécessairement 
étendu à toutes les branches des connaissances acquises; le règlement 
de ce jury devrait différer de celui des jurys ordinaires en ce qu'il 
accorderait la plus grande latitude aux examinateurs. 

Remarquons à ce sujet que les « Prüfungsordnungen für Aerzte » 
appliqués dans l'empire allemand ne sont pas des articles de loi votés 
par un Parlement et que le programme des épreuves emprunte à cette 
particularité une grande élasticité (1). 

Laissons les jeunes gens qui ont terminé leurs études moyennes 
produire devant le jury tels certificats ou tels documents qui attestent 
leurs capacités et leur science; demandons-leur à ce moment de 
choisir la Faculté ou l'École où ils désirent s'inscrire. Et jugeons à ce 
moment seulement du détail technique de l'examen à subir; mais 
qu'aucun des récipiendaires n'échappe au contrôle essentiel : la 
constatation de sa capacité. 

30 Comment recruter le jury? 
La question est délicate: nous reconnaissons que seuls les membres 

de l'Université ont pour mission de la défendre. Mais nous ne pouvons 
surcharger de besogne les titulaires de cours; d'autre part, ce serait 
une grande erreur de composer le jury uniquement d'assistants ou 
d'agrégés qui n'ont pas l'expérience acquise par la pratique de l'en
seignement. 

La nomination appartiendrait au Ministre, mais pour éviter l'ingé
rence de l'esprit de parti il conviendrait, je pense, de li,miter les choix. 
On arriverait sans doute à un bon résultat en admettant que les 
professeurs honoraires pourraient former un premier groupe sur 
lequel devrait se porter le choix du ,Ministre; on pourrait admettre 

(1) CH. FIRKET : Les noU'ceaux éléments de l'éducation médicale en Allemagne. 

1907. 

... 
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aussi que des personnes n'appartenant pas au personnel de l'Université, 
mais que leur situation rapproche de l'enseignement supérieur, forme
raient un deuxième groupe: délégués de la Magistrature, du Barreau, 
même d'Académies ou de Sociétés scientifiques. Le jury ainsi constitué 
aurait le droit de se compléter par cooptation en vue des interroga
toires spéciaux. Peut-être arriverons-nous ainsi à la constitution d'un 
jury compétent et impartial. 

III 

Plus de liberté dans l'enseignement. 

L'État est intervenu pour organiser l'examen d'entrée à l'Université. 
Une fois cette barrière franchie l'étudiant devrait avoir beaucoup plus 
de liberté qu'on ne lui en accorde actuellement. 

La multiplicité des examens dans le cours des études universitaires 
nuit à la formation des caràctères ct à la diversité des études. La 
formation de l'homme cultivé, disait M. Prins dans un discours 
rectoral, « exige des foyers intenses où l'individualité s'affirme et se 
développe à l'aise, où la variété des méthodes, des programmes et des 
cours réponde à la diversité des tendances personnelles, où professeurs 
et étudiants conservent une entière liberté dans la direction et le choix 
de leurs travaux (1) ». 

Il est certain que la perspective d'être cité à comparaître devant le 
jury au bout de chaque année constitue une obsession déprimante et 
l'on a pu dire, avec une sévérité quelque peu exagérée peut-être, mais 
non sallS une apparence de raison, que « nos Universités ne sont plus 
même des écoles préparatoires aux professions libérales, mais des 
laboratoires à examens (2) ». 

Cela a été dit en 1876 et M. Prins disait en 1900 : « Nous ne somines 
plus sur la "large voie ensoleillée ... nous étouffons dans un obscur 
couloir, nous gravissons un escalier étroit: les candidats montent à 

(1) P. HEGER : "Plus de liberté dans l'enseignement" (Re?:ue de l'Unive1'sité, t. V, 

1899-1900.) 
(2) A. DE CEULENEER et CH. DUMERCY: De la r:éfo,'me de l'enseignenent supb'ieur 

en Belgique. Louvain, 1876 . 
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la file, lentement, péniblement, d'un même pas automatique et 
régulier et ils arrivent à la dernière marche sans avoir jamais vu ]a 
lumière (1) ». 

Cependant, grâce à la création de séminaires et de laboratoires, 
nombre d'étudiants chaque année cherc!lCnt à émanciper leur esprit 
et prennent goût à des recherches purement scientitlques; les publica
tions faites dans nos Universités témoignent à cet égard d'un incon
testable progrès. 

Malheureusement ces étudiants d'élite qui ont préféré consacrer 
leurs loisirs à la fréquentation des laboratoires plutôt qu'à celle des 
lieux dits de plaisir, sont sans cesse contrariés dans leur essor par les 
nécessités du « bloc»; et, comme il leur repugne d'apprendre le gri
moire par cœur, ils n'obtiennent parfois que des quotations médiocres 
aux examens: ils apprennent ainsi, à leurs dépens, que la liberté dans 
notre enseignement n'existe que de nom. Les examens annuels, tels 
qu'ils sont actuellement organisés, se conditionnant les uns les autres, 
exigeant plus d'effort de mémoire que de véritable intelligence, 
semblent faits pour favoriser les médiocres et paralyser le génie indi
viduel. Combien avons.;.nous connu de ces premiers sujets, brillants 
aux examens, remportant des distinctions et même àes plus grandes 
distinctions qui ont échoué plus tard en faisant médiocre carrière? 
Quelques-uns, exceptionnellement bien doués, parviennent, malgré 
ces examens répétés, à conserver leur indépendance d'esprit, mais la 
plupart renoncent à la lutte, deviennent passifs et gravissent sans 
enthousiasme l'escalier étroit dont parlait ,M. Prins; l'enseignement 
supérieur forme ainsi en grande majorité des hommes inférieurs qui, 
autrement dirigés, auraient pu donner d'eux-mêmes une meilleure 
mesure. 

Il existe à cet égard, dans d'autres pays, beaucoup plus de liberté 
pour les étudiants et pour les professeurs. En Belgique, le programme 
officiel, identique pour les quatre Universités, doit être scrupuleuse
ment suivi jusque dans ses détails; la Commission d'entérinement 
veille à ce que l'on ne puisse ~'en écarter en rien. 

Ce qui a fait le succès des examens annuels dans nos Universités 

(1) AD. PaINS: " L'éduc.ation générale et la formation de l'esprit modefl.c ". Dis

cours rectoral, octobre 1900. 

-
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c'est la dépendance où ils placent les élèves vis-à-vis des professeurs. 
Certains d'entre eux s'imposent uniquement par ce moyen et ne 
compteraient pas d'auditeurs à leurs cours si l'on ne redoutait leur 
vote négatifau jour de l'examen. L'élève ne devrait jamais être astreint 
à suivre un cours mal donné; il devrait avoir une grande liberté dans 
le choix de ses maîtres. On n'a pas voulu qu'il en fût ainsi en Belgique 
Bt le premier rapport sur l'enseignement supérieur, daté de 18~3, ne 
laisse pas de doute sur ce point; nous y cueillons cette jolie phrase: 
« La certitude d'être interrogés par leun~ professeurs a obligé les 
élèves à n'en négliger aucun et à rechercher, par leur présence aux 
leçons, à s'attirer leur bienveillance (1). )) 

Le législateur aurait pu songer à assurer de façon plus digne la 
fréquentation des cours; on devrait permettre les inscriptions isolées, 
ne pas régler avec servilité l'ordre des matières jusque dans le détail; 
le mieux serait de supprimer les examens annuels et « le bloc )); on 
contrôlerait mieux le travail des élèves par d'autres méthodes. 

Qu'à cela ne tienne, me direz-vous, pourquoi ne le faites-vous pas 
dès maintenant dans la mesure du possible? N'avez-vous pas le droit 
de faire prendre des inscriptions isolées et ne pouvez-vous pas, aux 
termes mêmes de la loi de 1890, introduire chez vous certaines 
réformes que vous réclamez? 

Non. nous ne le pouvons pas; ce qui nous en empêche, même 
quand la loi nous le permet, c'est la concurrence existant entre nos 
Universités : les étudiants se rendent en plus gran~ nombre vers 
l'Université où les examinateurs sont le plus indulgents; toute tentative 
de libération· de l'enseignement, tout essai d'amélioration des pro
grammes d'éludes doit tenir compte de ce point de vue. Comparez ce 
qui se passe chez nous avec ce qui se fait à Edimbourg, à Oxford, à 
Cambridge et vous constaterez qu'il y a là-bas beaucoup plus d'ini
tiative tant chez les professeurs que chez les étudiants. On voit aussi, 
là-bas, que les matières à examen ne sont pas les seules qu'il faille 
enseigner dans les Universités; ~ci, un cours qui ne serait pas organisé 
en vue du diplôme aurait-il des élèves '! On peut en douter. Il y eut 
autrefois à l'Université de Bruxelles un cours d'histoire de la méde-

(1) Premier rapport triennal sur l'enseignement supérieur (1849 ci 1852) . 
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cine, donné par le professeur Pierre Graux; c'était vers 1840. Si l'on 
essayait de l'organiser aujourd'hui on nous répondrait: cela ne fait· 
point partie du programme des examens et ce programme est déjà 
surchargé; si nous le compliquons encore, nos élèves iront se pour
voir ailleurs. 

Ên résumé je demande qu'après une épreuve sérieuse placée à 
l'entrée de l'Université, nos élèves et nos maîtres jouissent de plus de 
liberté dans le cours des études universitaires; c'est un si beau temps 
que celui où se fait l'éclosion des facultés naissantes chez un adoles
cent; c'est le moment où il faut stimuler les initiatives, encourager 
les enthousiasmes, diriger les esprits vers le Vrai. Notre enseigne
ment supérieur ne répond pas assez à cette noble mission; nos élèves 
sont étiquetés, classés pour le temps des études et probablement pour 
toute leur vie; inscrit à Louvain ou à Bruxelles, à Liége ou à Gand, 
on y reste, on s'y cantonne; on s'y imprègne d'un esprit particula
riste qui prépare des divisions profondes entre les citoyens et affaiblit 
les sentiments patriotiques. Les épreuves que notre pays vient de 
traverser montre qu'il y a autre chose à faire et que nous sommes 
dignes de plus de liberté. 

IV 

Des examens professionnels. 

Voici les études universitaires terminées; le rôle de l'Université qui 
a pour mission d'enseigner, ne doit pas nécessairement s'étendre 
comme il le fait aujourd'hui, à l'organisation de la garantie sociale; 
ici c'est l'État qui fioit inrnrvenir, car « il a le droit et le devoir d'exi
ger de ceux qui, à un degré quelconque, ont à s'occuper des intérêts 
collectifs ou des intérêts d'autrui de sérieuses garanties de capacité 
professionnelle)) . 

Les futurs magistrats, les notaires, les avocats, les ingénieurs, les 
médecins ont à justifier de cette capacité autrement que par des titres 
scientifiques obtenus dans une des Universités qui les dispensent; il 
y a lieu d'organiser un examen (j'Etat et cet examen doit être profes
sionnel ; en ce sens il se rapprocherait des anciennes epreuves insti
tuées par les corporations. 

Cet examen serait essentiellement pratique; il ne devrait rien avoir 
de commun avec l'enregistrement hâtif des connaissances acquises tel 
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que nous le faisons dans les quelques heures de nos examens actuels. 
Il pourrait durer au besoin plusieurs semaines; toutes les épreuves 
ne devraient même pas nécessairement se passer ni en même temps 
ni dans la même ville; il ne laisserait rien au hasard. 

On comprend aisément ce que devrait être cet examen d'État pour 
répondre à son but : la démonstTation de la capacité pTofessionnelle. La 
seule difficulté, en Belgique, est de constituer un jury réunissant les 
eompétences nécessaires et échappant à toute suspicion légitime. 

Il ne pourrait être question de faire nommer ce jury par les 
Chambres, comme en 1830; on ne pourrait davantage composer le 
jury exclusivement de professeurs d'Université: ce serait renouveler 
l'erreur du système des jurys combinés dont on a très bien dit qu'ils 
réalisaient l'équilibre des injustices. 

Les professeurs de clinique médicale et chirurgicale devraient toute
fois nécessairement faire partie du jury pour la profession médicale; 
les titulaires de ceux des cours de droit et d'autres Facultés qui Sê; 

rapportent étroitement à l'exercice de la profession deuaient au même 
titre figurer dans les jurys correspondants. 

Les quatre Universités seraient donc représentées par un groupe 
important dans chacune des Commissions d'examen; à côté de ces 
représentants des Universités prendraient place en majorité des délé
gués de chacune des professions en cause: Délégués de la Magistrature, 
du Barreau, de la Chambre des Notaires, de l'Académie de Médecine, 
de l'Association des Ingénieurs et d'autres groupements profession
nels à considérer. 

L'examen, quel que soit son résultat, ne donner~it pas immédiate
ment accès à la pl'3tique professionnelle. On n'autoriserait celle-ci 
qu'après un stage dont les conditions seraient déterminées par des 
règlements distincts pour chaque profession. C'est pend~nt le stage 
que se ferait l'enseignement des spécialités qui tendent aujourd'hui à 
affaiblir notre organisation universitaire: elles augmentent sa surface 
-et en diminuent la profondeur. L'enseignement des spécialités sera 
post-universitaire et pourra, comme aUJourd'hui, donner lieu à l'octroi 
de diplômes scientifiques spéciaux délivrés librement par les Uni
versités. 

La durée du stage, pour la profession médicale, ne devrait pas 
dépasser une année. On doit craindre en effet d'allonger démesurément 
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les études. A cet égard certaines réformes pourraient être utilement 
introduites dès maintenant dans nos Universités: n'est-il pas désirable 
de décongestionner les candidatures en concentrant cette période si 
importante des études aussi bien pour le Droit que pour la médecine? 

Actuellement la préparation atlX études du Droit est confiée, pen
dant deux ans, à la Faculté de philosophie, - la préparation aux études 
de médecine est confiée, généralement aussi pendant deux ans, à la 
Faculté des sciences. 

Il y a, tout au moins en médecine, une disproportion entre la durée 
des candidatures et celle des doctorats; il Y a aussi une anomalie dans 
le fait de placer dans les mêmes auditoires des étudiants qui se desti
nent à des carrières très différentes: on pourrait mieux approprier 
l'enseignement à son but en divisant ces auditoires et en soulageant 
ainsi professeurs et étudiants; en enseignant la chimie aux futurs 
médecins on insisterait plus sur la chimie organique; en les instrui
sant dans la botanique on songerait déjà à la pharmacologie, et de 
même la zoologie, l'anatomie comparée seraient enseignées en vue de 
la préparation directe aux études d'anatomie humaine. Ici encore on 
devrait diminuer la surface et augmenter la profondeur: les deux can
didatures devraient être terminées en trois ans au lieu de quatre; la 
loi de 1890 a, du reste, prévu le terme de trois ans. Mais pour que nous 
puissions abréger ainsi la durée des candidatures en rendant notre 
enseignement plus intensif, il faut que nous ayons affaire à des étu
diants convenablement préparés par l'enseignement moyen. Toutes 
ces réformes se tiennent et nous ne pouvons espérer de bons résultats 
généraux à l'Université qu'en améliorant d'abùrd notre enseignement 
moyen. 



Montesquieu 
PAR 

HENRI ROLIN 
Conseiller à la Cour d'appel 

Professeur à l'Université de Bruxelles (1). 

Je voudrais, si cette entreprise n'excède pas les limites de mes forces 
ou plutôt de ma faiblesse, essayer de crayonner devant vous la haute 
figure de Montesquieu. 

Au physique, représentez-vous un homme sec et nerveux, et qui 
n'était point de grande taille. La nature l'avait ,pourvu - ses portraits 
et les médailles le montrent - d'un de ces nez gascons, proéminents, 
bien dessinés, qui feraient penser, de loin, au nez célèbre de Cyrano. 
On fera mieux, chez un Gascon si pénétré d'antiquité, de l'appeler un 
nez romain. 

110ntesquieu (Charles-Louis de Secondat) avait vu le jour sous le 
règne de Louis XIV, d'une famille de parlementaires. Ses deux grands~ 
pères et son oncle de Montesquieu avaient été magistrats. Naturel
lement, il se creus,e ainsi à la longue, par l'effet de l'hérédité, et en 
tout cas du milieu, des marques profondes dans l'esprit. 

Ils ,étaient bons catholiques, mais non ,point de la variété qui est 
toute 'soumission, abandon total de l'indépendance intellectuelle. On 
envoya le jeune homme faire ses humanités presque à l'autre extrémité 
de la France, chez les Oratoriens de Juilly. Ces bons pères représen
taient une nuance d'opinion catholique un peu plus libérale que les 
Jésuites. Par crainte des sciences physiques, dans la pensée que l'étude 
de la nature, où si peu de choses en effet sont chrétiennes, offrait des 

(1) Conférence faite à l'Institut des Hautes-Etudes le 28 février Hl23. 
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dangers pour la foi, la pédagogie de l'époque s'attacl1ait surtout à 
pénétrer la jeunes!Ye de culture antique. Il ,arriva aux maîtres de 
Charles-Louis de Secondat ce qui devait arriver, peu de temps après, 
à ceux d'un certain François Arouet, qui depuis ... Je ne veux pas dire 
qu'ils firent du futur Montesquieu un mauvais chrétien. Mais il 
sortit de leurs mains excellent latiniste, ,sinon hon helléniste, nourri 
des chefs-d'œuvre du paganisme et fort près ,d'envisager la vie comme 
l'avaient fait, par exemple, Marc Aurèle ou Horac'e (1). 

Il est très important, pour bien comp,rendre un homme, .de con
sidérer la date où il a eu vingt ans. Montesquieu avait vingt ans en 
1709. C'était après Ramillies, après Audenarde. Le grand règne s'ache
vait au milieu des désastres. Les conquêtes, il fallait se J'ésoudre à 
les abandonner. Tout annonçait ladissolutioIi de .J'ensemble de choses' 
et d'idées qui, en s'organisant autour du Roi, avaient formé la France 
de 1660 à 1700. Sans qu'on le sût, c'était une Révolu~ion qui se pré
parait. A. considérer le mouvement des idées et le changement des 
mœurs, c'était la Révolution française qui s'ébauchait vaguement parmi 
les esprits, avant de se précipiter vers sa réalisation. 

Dans ces conjonctures, qu'était le jeune de Secondat? 
Nullement le personnage académique, un peu SDlennel, qu'imagi

nent certains lecteurs, après une vue superficielle, et qu'on a repré
senté dans plus d'un portrait drapé d'une toge à la . romaine. 

Sa correspondance, publiée en 1:914, a confirmé abondamment ce 
qu'on pouvait déjà deviner. 

Malgré les années passées à Paris, où il ne fut pas, il est permis 
de le penser, un simple spectateur des plaisirs de la Régence, Montes
quieu demeura toujours essentiellement Gascon et attaché à son terroir. 
11 possédait des vignes. Il vendait son vin et souffrit pécuniairement 
de l'interdiction du commerce avec l'Angleterre, qu'amena la guerre 
de la Succession d'Autriche. Il passa la plus grande partie de son 
existence à Bordeaux ou à la Brède; peut-être pour faire des écono
mies, qu'il dut s'imposer à certains moments (quoiqu'il jouît d'une 
large fortune), mais surtout, comme il l'a écrit, parce qu'il se trouvait 

(1) Mme de Tencin l'appelle gentiment « mon petit Romain ~, Oorrespon
-dance de Montesquieu, publiée par François Gebelin. Paris, Champion, 1914, 
t. II, notamment p. 69, 95, etc. (1748-1749). 
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.« heureux dans ses terres où il ne voyait que des arbres », aussi bien 
qu'à Paris « au milieu de ce nombre d'hommes qui égalent les sab{}es 
de la mer » (1). Il eut la sagesse de résister souvent aux instances de 
&es correspondants et de ses correspondantes, qui appréciaient le 
charme de sa société et le suppliaient de retourner à Paris. 

Il se maria dans son pay's, à 26 ans. Il épousa une protestante, Jeanne 
de Lartigue, qui sernhle avoi,r eu plus de vertus que de beauté et qui, 
dans une lettre touchante, écrite 'par ,elle à son mari dans leurs vieux 
jours, lui disait : « Je veux croire contre tes apparences, mon cher 
ami, que mes lettres te font plaisir ... Tu m'as fai:t des impressions 
ineffaçables et je sens bien que je ne saurais changer jamais ... Adieu, 
mon cher ami, je t'aime cent fois plus que tu ne m'aimes (~). » Il eut, 
de ce mariage, un fils et deux filles, dont l'une paraît avoir été intel
ligente et lui servit de secrétaire, vers l'époque où, vi~i1li, et devenu 
presque aveugle, il achevait péniblement l'Esprit des Lois (3). 

Mais ni le mariage, ni la famille ne l'absorbèrent: « J'ai assez aimé 
ma famille, a-t-il noté, pour faire ce qui allait au bien dans les choses 
essentielles, mais je me suis- affranchi des menus détails (4). » Sl 
femme ne l'entrava point dans son désir de voir le monde, de multi
plier ses 'ex;périences. Il passa plus de trois années, de 17~8 à 1731, à 
voyager en Europe US). La Correspondance contient, il faut bien 
le dire, des indices d'où J'on pourrait conclure qu'il ne fut pas le plus 
fidèle des maris, si l'expérience ne montrait, en cette matière, que 
l'apparence du mal est souvent aussi trompeuse que l'apparenoe du 
bien. Plus d'un billet curieux a été conservé parmi ces archives, 
comme celui où il écrit spiri tuellemen t à une jeune veuve : «Vous 
venez de perdre votre mari, vous ne m'aimerez plus (6). » Mais cette 
veine de galanterie, si voyante dans les Lettres persanes, publiées en 

(1) Lettre cle }Iontesqllieu à }Iaupertllis, du 25 noyemhre 1 i 46, Corres
pondance, t. l, p. 425. 

(2) Correspondance, l, p. 386 (lH2 ou li43). 
(3) Co·rrespondance, l, p. 392. Il ('crit à sa fille Denise en l'appelant « }Ion 

secrétaire » ( 1743) . 
(4) Voyez le portrait de }Iontesquieu par llli"même, notamment clans les 

Pensées dit'erses de Montesquieu, Paris, Didot, 1 S69, 'p. 115 et sùi L 

(5) Voyez les royages de Jlontesquieu puhliéspar le haron Alhert de 
Montesquieu, Bordeaux, Gounouilhou, 1894, in-4°. 

(6) Correspondance, l, p.' 213. 

28 
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1721, va naturellement en décroissant. A cette époque, l'âge des pas
sions se prolongeait moins que de nos jours, s'il faut en croire notre. 
théâtre et nos :romans. « A trente-cinq ans, écrit Montesquieu, j'aimai$ 
encore (1). » Dans l'Esprit des Lois, on ne trouve plus, telles les étin
celles dans un foyer qui s'éteint, que des rappel.s çà et là, par exemple,. 
dans l'un des derniers livres, cette allusion à la galanterie : la galan
terie, qui n'est point l'amour, mais le délicrJt, mais le léger, mais le 
perpétuel mensonge de l'amour (2) », où l'on devine comme un regret. 

L'existence de Montesquieu, à la campagne, était, surtout partagée 
ent·re la lecture - sa bibliothèque, au château de La Brède, est grande 
comme une nef d'égliS€, et toute remplie de livres, en partie annotés 
par lui - les amis - car H était sociable et eut des amis assez nom
breux et l~s conserva - le soin de ses intérêts,. Une dame du temps, 
non sans souTire, le dépeint parcourant ses terres un bonnet de coton 
sur la tête, une gaule ,à ,la main, interpellant en patois ses vassaux, ne 
dédaignant pas les reparties assaisonnées du sel caustique de la Gas
cogne. Ses lettres, ses notes de voyage montrent, évidemment, l'homme 
de bonne compagnie, de manières etd.'esprit raffinés, mais très vif,. 
très direet, voyant les dhoses comme elles sont et le disant parfois" 
sans crainte du mot propre. 

Son humeur était celle qui convient le mieux à un magistrat, égale 
et tou~née vers la bienveillance: « Je m'éveille le matin avec une joie, 
secrète de voir la lumière ... et tout le reste du jour je suVs content ... 
n'ayant jamais eu de chagrin qu'une heure de lecture n'ait dissi
pé. » Il ne prenait pas les choses du cœur au tragique. « J'ai 'été 
dans ma jeunesse assez heureux pour m'attacher à des femmes que 
j'ai cru qui m'aimaient; dès que j'ai cessé de le croire, je m'en suis 
détaché soudain (3).» 

Eh quoi! direz-vous, tous ces traits nous font peut-être voir Montes
quieu tel qu'il était, mais ils étaient communs à une multitude de ses 
contemporains. Combien n'ont pais aimé celles qui furent belles et 
désirahles vers 1720! 'Combien, entre 1720 et 17DO, ont cultivé leurs; 
vignes et lu beaucoup de livres! 

(1) Portrait cité. 
(2) Esprit des lois, XXVIII, 22. 
(3) Portrait cité. 

.. 
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Il Y avait ceci de plus. Montesquieu était non seulement supérieure
ment intelligent et pénétrant, ma'Îs p-robablement l'homme le plus 
intelligent de son temps, dans le ,domaine des -sciences morales, de 
~me que, parmi les Français, ,entre 18W et la fin du dernier siècle, 
c'est Taine et Renan qui ont été les plus grands esprits. 

Son entourage, dans sa jeunesse, pouvait difficilement le mesurer 
à sa vraie taille, j'e parle de l'esprit. Tandi,s que, membre d'une aca
démie de province, il paraissait surtout occupé, vers 1720, de recherches 
variées de physique et d'histoire natureHe, il écrivait en grand \Secret 
les Lettres persunes.Parmi les histoires galantes qui, sans doute, 
contribuèrent beaucoup au succès foudroyant de l'ouvrage, parmi les 
croquis des mœurs du temps qui dénotent lin œil extraordinairement 
aigu, des morceaux entiers sont déJà d'un politique ou d'un juri,s
consulte philosophe. 

C'était un esprit où, derrière les amusements, -sous la couche exté
rieure, il y avait une' zone de préoccupations profondes. Il se posait 
des questions et cherchait des réponses, dont ne se souciait, parmi ses 
cüntemporains, probablement Ipersonne, même par'mi ceux qui avaient 
autant d'esprit que lui. 

Et, c'est ici le trait es-sentieI, ces questions ou plutôt cette question, 
car elle était uni'que, il se la posait sans cesse; dès le principe, dès le 
temps de ses études de droit, c'est le même problème qui le préoccupe. 
Tandis que Iles autres juristes, autour de lui, cherchent, en vue de l'ap
plication, le sens des loi/s, et raisonnent en purs juristes, il s'est tou
jours demandé, lui, quelle était la raison des lois, comment. s'explique 
cette diversité déconcertante qu'elles offrent d'époque à époque et 
de pays à pays. 

Cette, grande idée, ou plutôt cette grande curiosité d'esprit n'a 
jamais cessé de le hanter. Montesquieu est de ceux qui se sont assigné 
dès les vingt ans la tâche de 'résoudre une vaste difficulté et ne l'ont 
jamais abandonnée. La racine de S'a grandeur intellectuelle, c'est cette 
fermeté de propos, cette suite dans 168 idées, et la mise au service de 
ces recherches bi.en orientées des ressources d'une intelligence mer
veilleusement pénétr-ante. 

-Gette question - comment ex'pliquer les lois - on se l'était, assu-
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rément, déjà posée depuis longtemps (1). Dans la lignée des grands 
moralistes en France, des réponses eélèbres avaient été données sur
tout par Montaigne et par Pa-scai. Montaigne s'était diverti à accumuler 
les exemples des coutumes les plus contradictoires, les plus étranges, 
et avait conclu que « ra raisfJn humaine est une teinture infuse environ 
de pareil pois à toutes nos opinions et meurs, de quelque forme 
qu'elles saint: infinie en matière, infinie en diversité ». Il dit de la 
coutume « il n'est rien qu'elle ne face, ou qu'elle ne puisse: et 
avec raison l'appelle Pindarus, à ce qu'on m'a dict: « la Royne et 
Emperiere du monde»; il va jusqu'à affirmer que « les loix de la 
conscience, que nous disons naistre de nature, naissent de la costume; 
chacun aïant en veneration interne les opinions et meurs approuvéfs 
et receues autour de luy, ne s'en peut desprendre sans remors, ny s'y 
appliquer sans applaudissement (2). » Enfin, il conclut : « les loix 
se maintiennent en crédit, non parce qu'elles sont justes, mais parce 
qu'elles sont loix : c'est le fondement mystique de leur authorité, elles 
n'en ont poinct d'autre, qui bien leur sert» (3). Cela signifie, en défi
nitive, que les lois sont le produit des décisions arbitraires du légis
lat·eur et qu'une fois établies, elles se maintiennent, sans autre raison 
que le fait qu'elles ,sont établies. Pascal, grand croyant qui s'était 
nourri de ce grand sceptique, avait accueilli facHement ces conclusions, 
parce qu',elles rabaissent l'homme, l'humilient devant Dieu: « on ne 
voit rien de juste ou d'injuste qui ne change de qualité en changeant 
de climat. Trois degrés d'élévation du pôle renversent toute la juris
prudence, un, méridien décide de la vérité (4). » « Comme la mode 
fait l'agrément, aussi fait-elle la justice (i5). » 

On donnait ,de certaines lois une explication métaphysiqp.e. On 

(1) X ous ne nous sommes pas attaché à analyser ici les sources anglaises, 
françaises et italiennes des idées de ~Iontesquieu. Ses emprunts sont consi
dérables et innombrables. Mais il n'est pour ainsi dire pas de penseur original 
dont on ne puisse en dire autant. Le tout, c'est de faire fructifier les em
prunts. 

(2) Lh-re pr, chap. XXIII, De la coustume et de ne changer aisément tille 

Zoy receüe. Ed. de Bordeaux, Pech et Cie, 1906, t. l, 'pp. 142, 146. 

(3) Line III, chap. XIII, De l'expérience. )Iême édition, t. III, p. 370. 

(4) Pensées et opuscules, de Blaise PASCAL, éd. Brunschvicg, 58 éd. Paris, 
Hachette, 1909, fragment 294. 

(5) Ibid., fragment 309. 

... 
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disait simplement qu'elles viennent de Dieu; pour ce motif, on les 
appelait divines. Et, des autres lois, on ne donnait en réalité aucune 
explication, et on les appelait a.rbittra.ires (Domat). 

Ge qui va nous permettre de définir Montesquieu, c'est son attitude 
vi,s-à-vis de ce ,problème toujours Iprésent à son esprit : Quelle est 
la raison des lois? En d'autres termes, les, lois sont-elles ce qu'elles 
sont simplement parce qu'elles sont telles, c'est-à-dire comme un 
donné inexplicable, sans rapport avec d'autres élém~nts intelligibles 
ou bien peut-on établir ,des rapports entre les lois et d'autres éléments 
ou facteurs et en fournir ainsi 'une explication? 

Avant d'aller plus loin, Ipermettez-moi d'ouvri.r une parenthèse et 
de 'Vous soumettre. une remarque au sujet du programme de ces con
férenees. Il devait comporter trois leçons .sur Montesquieu, intitulées: 
Montesquieu écriva.in, Montesquieu sociologue ~t Montesquieu juris
consulte. 

Il faut, sans aucun doute, louer l'Institut des Haute,s Etudes d'avoir 
établi ces cadres, qui facilitent le classement des idées et nous invitent 
à considérer un grand homme sous divers aspects, comme qui dirait 
de face, de dos et de profil. 

Mais ce n'est certainement point la pensée de cet Institut d'affirme! 
qu'il y a trois Montesquieu, une sorte de trinité, composée de per
sonnes unies entre elles et cependant distinctes, plus ou moins sépa
rables l'une de l'autre et qui serai,ent Montesquieu écriva.in, socio
logue et juriste. 

Ge dont on peut êtve sûr, c'est que le personnage si vivant qu'il était, 
se serait ,rebellé contre une telle idée et se serait énergiquement op
posé à tout découpage de son individu! 

Demandez-le vous, d'ailleurs, un pareil procédé d'abstraction ou 
d'autopsie est-il la meilleure méthode à suivre pour comprendre 
profondément une personnalité quelle quelle soit? 

Ne faut-il pas s'efforcer plutât de la sai'sir synthétiquement, dans 
son unité vivante où le corps et l'esprit et toutes les activités de l'esprit 
ne font qu'un ? 

Et n'est-ce pas Montesquieu plus que tout ,autre qu'il convient de 
considérer ainsi, lui dont la vie est pour ainsi dire tout unie, lui qui 
n'a jamais joué qu'un personnage ,dans l'existence, lui-même, et dont 
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tous les livres ne sont que les éditions successives ou des chapitres 
d'une même œuvre? 

L'écrivain, en lui, n'est pas surajouté au penseur ; son style n'est 
pas fait d'ornements rapportés à l'expression de la pensée. Jamais 
langage frança'Ïs ne fut ,plus « d,épouillé» de tout attirail superflu, 
de toute métaphore. A mesur,e qu'il a mûri son génie, sa phrase est 
devenue plus brève, plus 'sèohe, tous les développements. ont été sup
primés. ,Les seules images qui subsistent cà et là ne ,sont que la pensée 
même rendue tangible ou visible. 

Veut-ill parler de l'aUrait de la femme 'pour l'homme et de l'homme 
pour la femme? c'est « la prière naturelle qu'ils se font toujours l'un 
à l'àutre (1). » 

Veut-il exprimer le sèntiment de crainte qui pèse sur les peuples 
soumis à un pouvoir despotique, un mot, que comprendront bien ceux 
qui étaient à Bruxelles le 20 août 1914, dira tout: « c'est le silence 
de ces villes que l'ennemi est près d'occuper (2)'. » 

Il ne faut donc 'pas essayer chez Montesquieu, de détacher la forme 
du fond, l'écrivain du penseur. 

iDans le 'penseur lui-même, peut-on, quant' au fond, discerner le 
jurisconsulte du sociologue? Montesquieu .a-t-il considéré les lois d'une 
part en juriste et, d'autre part, en sociologue? Comme vous allez le 
voir, la question est essentielle et eUe déborde même notre sujet. 

Ily a, d'abord, un sens du terme juriste où il est permis de dire 
que Montesquieu ne le fut pas, ou ne le fut guère. C'est celui où on 
l'entend, quand on a en vue les praticiens du droit, ceux qui l'appli
quent, les avocats, les magistrats. Ils recourent, pour Y parvenir, à des 
procédés particuliers de raisonnement, leur pensée se meut dans le 
« monde du droit », y vit parmi des idées, des ,symboles, conçus spécia
lement en vue d'un but à atteindre et qui est, de dire le droit régis,sant 
les espèces qui se prés'entent. :C'est une technique originale de i'intel
ligence.Les juristes, dans l'exercice de cette activité professionnelle, 
ne sont pas de libres esprits, regardant les choses pour les comprendre 
et conduits seulement 'par leur curiosité. F. Bacon d~sait qu'ils parlent 

( 1) Esprit des lois, l, 2. 
(2) Esprit des loi.s, V, 14. 

-
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comme s'ils étaient enchaînés (1). Montesquieu n'avait que peu de 
penollant pour ce genre d"activité. Il devint président au Parlement 
de Guyenne, parce qu'il en recueillit la charge comme un bien légué 
par un oncle, avec le titre de baron de Mont~squieu, qu'il devait illus~ 
tre.r. Ses fonctions ne l'intéressaient guère. Il les abandonna sans 
regret, après dix ans, malgré les objurgations de quelques amis, et 
notamment de Barbot, qui lui représentait combien elles _étaient peu 
absorbantes (2). 

Il ne viendra jamais à la pensée de personne de ranger l'Esprit des 
Lois auprès des ouvrages des vrais juristes, dans le sens étroit, tels, 
par ex,emple, que Dumoulin, Domat ou P.othier. 

,Mais .on est aussi un jurisconsulte, dans un sens plus large et plus 
élevé, quand on considère les lois de haut, du-point de vue du légis~ 
lateur, dans le dessein de saisir les rapports qu'elles ont avec les 
diverses Isituations qu'elles sop.! destinées à régir, en vue d'apprécier la 
raison profonde des règl,es et d'en proposer le cas échéant la réforme. 
On cherche alors à juger non des individus ou des espèces, mais les 
lois elles .... mêmes. Ce domaine, tenant il celui de l'histoire et de la phi
losophi'e, est celui de Montesquieu. C'est' un domaine où tout grand 
juriste se sent chez lui. Et l'on n'avait jamais songé à qualifier Mon
tesquieu autrement qu'en l'appelant un juriste hi'storien et philo
sophe. On n'y avait jamais songé, jusqu'à Auguste Comte. 

Ici s'ouvr,e une 'phase nouvelle dans l'attitude de la critique à l'égard 
de Montesquieu. 

A. Comte dasse les sciences connues jusqu'à lui suivant un ordre 
de complexité et de spécialité croissantes et place,en haut de l'échelle, 
une science nouvelle, la science des sociétés, qu'il est le' premier à 
définir nettement et à baptiser: la sociologie. 

(1) Tan.quam e vin{:ulis sermocinantm" (Exemplum tractatus de justitia 
universali, etc. Proœmium). 

(2) OOl-respondance, l, p. 128-12,9. « Le métier du Palais n'est 'point aimable. 
je l'avoue; mais il vient beaucoup en routine; à peine vous détournera-t-il de 
vos autres occupations ou amusements, et, quand vous voudrez descendre une 
heure par jour à ces matières, vous y trouverez une grande facilité; l'a~si

duité au Palais, le secours commode des conférenees feront le reste sans 'Fié 
vous le sachiez ni que vous en preniez la peine. :. (Lettre de Barbot à Mon
tesquieu du 9 a.vril 1126.) 
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Un individu qui se distingue parmi les autres hommes et se fait 
un nom cherche parfois à se découvrir des ancêtres. A. Comte cherche 
quels ont été ses précurseurs: il les choisit bien: Âri'stDte et Montes
quieu. Voilà donc les esprits d'avant-garde qui ont, sinon fondé, du 
moins annoncé la sociologie, en appliquant d'instinct ses mébhodes (1) ~ 

Montesquieu aura donc été un « sociologue » avant la lettre. Et 
comme il e.st difficile d'admettr,e qu'il n'ait pas été un jurisconsulte, 
dans le sens le plus élevé du terme, on dira qu'il a été sociologue et 
jurisconsulte. Vous 'Voyez se former la distinction que r,eflète le pro
gramme de ces conférences. 

Après A. Comte, viennent Durkheim et ,son école, cette école si 
disciplinée, dont ,les élèves parfois trop dociles s'attachent si étroi-· 
tement aux ensei,gnements du maîtr'e. 

Durkheim, avec sa force ,et sa netteté habituelles, précise, dans un 
curieux opuscule, la contribuUon de Montesquieu à la sociologie. Il 
lui aurait apporté la notion d',e,spèce et la notion de loi. En d'autres 
termes, il aurait, le premier, classé les sociétés en types, et aurait en
trevu que les faits sociaux obéissent à des lois, en tout semblables aux 
lois de la nature. Suivant Durkheim, la méthode propre à la découvrir 
serait la même que dans les autr.es sciences de la nature (2). 

Le fondateur de cette école particulière de sociologues est évidem
ment pénétré de cette pensée que c'est faire de Montesquieu l'éloge 
suprême, de voir en lui un sociologue. Et l'a sociologie, de son côté, 
tire quelque avantage ,de pouvoir montrer qu'elle descend en quelque 
sorte de Montesquieu. Le profit, à première vue, est réciproque. 

La fin montre, üependant, que l' « aventure », s'il est permis de 
s'e~primer ainsi, finit mal pour Montesquieu, car nos sociologues, 
après s'être servis de lui, s'empr,essent de dire qu'ils l'ont eux-mêmes 
bien dépassé; que son principal mérite a été d'ouvrk la voie où ils 
croient eux-mêmes s'être avancés si loin, mais qu'il est devenu inutile; 
qu'en dehors du plaisir purement littéraire qu'il peut encore procurer, 
il lest suranné. En d'autres termes, on retourne le portrait de l'ancêtre 
contre le mur, où on se propose bien de le laisser se couvrir de pous
sière. 

(1) Gours de philosophie positive, 47 e leçon (t. IV, p. 178 et suiv.). 
(2) DURKHEDf, Quid Secundatus politicae scientiae instituendae contulerit. 

Bordeaux, Gounouilhou, 1892 (voyez sUlrtout p. 72 etsuiv.). 

-
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On reconnaîtra bien qu'il y a peut-être un autre Montesquieu, le 
juri'3consulte; mais on déclare que c'est l'affaire d'une aut,re secte, 
celle des .jurist,es, à laqueHe .on l'abandonne pour ne plus avoir à 
s'en occuper. 

Eh bien,Mesdames et Messieurs, il y 'a lieu de se demander si toute 
cette théorie, que l'on avance au sujet de Montesquieu, tient debout.. 

QueUe est la méthode ,de Montesquieu? et quel genre de réponses 
propos,e-t-il à son éternelle question : Quelle est l'explication de la 
diversité des lois? 

Sa métlhode est fort simple. Demandez-vous quelle est l'explication 
d'une loi quelconque, récente ou en voie de confection, par exemple 
de la loi sur les loyers. Pourquoi a-t-on fait une loi sur les loyers? 
Evidemment parce que certaines, cir.constances nées de la guerre ont 
fait hausser la valeur des immeubles disponihles dans de telles pro
portions qu~un nombre immense de locataires dont le bail arrivait à 
son terme n'auraient pu payer,pour continuer à joui,r des lieux loués, 
un loyer en rapport avec leur valeur. On a jugé qu'il était juste, et 
d'ailleurs nécessaire pour éviter une crise périlleuse, d'autoriser ces 
locataires à demeurer quelque temps dans l'immeuble, après le terme 
du bail. D'autre part, on a jugé qu'il était juste d'autoriser les bail
leurs à majorer dans une certaine mesure les loyers même fixés con
ventionnellement ,en 1914 à un taux inférieur. Comment s'explique 
la loi sur les loyers? Par un raisonnement, fait par le législateur, 
organe de l'opinion ,publique. Tenant compte de certains principes 
de justice et d'utilité, c'est-à-dire du désir d',atteindre certains buts, 
tenant compte aussi des circonstances actuelles, le législateur a conclu 
que certains moyens, à savoir les dispositions qu'il a adoptées en 
matière de loyers, doivent être employés et il a ordonné qu'ils le 
soient. 

Pourquoi comprenons-nous tous, si aisément, la genèse de la loi sul' 
les loyers? C'est que tous, nous connaissons, plus ou moins - et hélas 
ne connaissons que trop bien! - comme locataires ou comme proprié
taires, les besoins présents. Tous nous avons quelque idée de ce que 
réclament la justice et la paix sociale dans ce domaine. Nous possé
dons la matière des raisonnements du législateur et par suite nous les 
sa'isissons sans difficulté; les raisons de ses conclusions ne nous 
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échappent point; le caraetère rationnel de la loi nous apparaît faci
lement. 

Voici maintenant quelques exemples des problèmes qu'essaie de 
résoudre Montesquieu. 

Dans la masse des lois, - et parmi les lois, Montesquieu comprend 
les coutumes - dont l' exist.enceest rapportée par les historiens et par 

·l,es voyageurs, énormément de règles ou de systèmes de règl,es appa
raissent, à 'première vue, comme bizarres, inexplicables, voire même 
comme monstrueux, en un mot comme irrationnels. C'est ce qui avait 
frappé Montaigne et Pascal. Ainsi, la loi, du temps de Montesquieu, 
autorisait la substitution, c'est-à-dir.e des dispositions testamentaires 
par lesquelles le disposant ordonne que certains biens ne pourront 
être aliénés et ,passeront, par exemple, de père en fils, à l'aîné de la 
famille, pendant une, deux ou plusieurs générations. 

Le code civil prohibe ce genre de dispositions. Elles heurtent nos 
idées économiques et notre sentiment de la justice. Au premier mo
ment, nous ne comprenons pas. Montesquieu propose une ex,plica
tion (1). Selon lui, les substitutions se justifient, sous un régime 
monarchique, parce qu'en conservant les biens dans les familles no~ 
bles, elles travaillent à soutenir la noblesse héréditaire et parce que 
le maintien de cette noblesse est nécessaire dans la monarchie. Il est 
nécessaire, paroe que le sentiment de l'honneur, dont la noblesse est 
dépositaire, est le prindpe de la monarchie et parce qu'il faut, dans 
ce ,genre de gouvernement, un corps intermédiai,re entre la royauté 
et le peuple, « un terme entre le pouvoir du prince et laO faiblesse du 
peuple ». C'est par des raisons analogues qu'il explique et approuve 
la vénalité des charges dans les Etats monarchiques (2). 

Voici un autre exemple. En Turquie et en Perse (ce 'sont les Etats 
que Montesquieu a en vue lorsqu'il s'occupe du régime despotique), 
les femmes sont soumises :à des règles, à une claustration dans le 
harem, qui les privent à peu près de toute liberté. Remarquez que Mon~ 
tesquieu n'approuve aucunement le despotisme : il le hait. Mais il 
faut expliquer cette sujétion des femmes, si contraire à nos tendances 
et, déjà, à celles de la société où· vivait Montesquieu. C'est que, dit-il, 

( 1) Esprit des lois, V, 9. 
(2) Esprit des lois, V. 19. 
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sous un despote, « les !xJis sont sévères et exécut~es sur le champ. On 
a peur que la libenté des femmes n'y fasse des affaires. Leurs brouü~ 
leries, leurs indiscrétions, leurs répugnances, leurs penchants, leurs 
jal.ousies, leurs piques, cet art qu'ont les petites âmes d'intéresser les 
grandes, n'y sauraient être sans conséquence ». Il ajoute que « dans 
ce's Etats, les princes se jouent de la nature humaine, ils ont plusieurs 
femmes, et mille considérations les obligent de les renfermer (1) ». 

Je ·donne cette explication pour ce qu'elle vaut, et elle n'est certai
nement pas sans valeur, quoiqu'elle ne soit peut~être pas complète. 
Nous nous bornons ici à observer, sur le vif, la méthode de Montes~ 
qU'ieu. 

Voici un exemple encore. Montesquieu lit dans des récits de voyages 
dans .l'Inde que « sur la côte du Malabar, dans la caste des Naïres, les 
hommes ne peuvent avoir qu'une femme, et une femme au contraire 
peut avoir pfusieurs maris ». Cela n'est~il pas étrange, incomprében
sible à première vue? Montesquieu p,ropDse une explication. Elle est, 
suivant lui, que les Naïres Isont une caste de soldats. Or il y a des 
inconvénients à ce qu'un soldat soit marié. Il s'attache trop à sa fa~ 
mille et aux soins du ménage; l'esprit militaire risque de se perdre. 
Ainsi, dit Montesquieu : « en Europe, on empêche les soldats de se 
marier ». Mais « dans le Malabar, où ~e climat exii(je davantage, on 
s'est contenté de leur rendre le mariage aussi peu embarrassant qu'il 
est possible: on a donné une femme à plusieurs hommes; ce qui 
diminue d'autant l'attachement pour une famille et les soins 
du ménage, et laisse à ces gens l'esprit militaire (2) ». 

Un dernier exemple achèvera de vous faire découvrir vous-mêmes 
- et c'est ce que je VIeUX - la méthode de Montesquieu. Il consacre 
un chapitre au droit des gens des Tartares: « Ils passent au fil de 
l'épée, écrit-il, les habitants des villes qu'ils prennent; ils croient leur 
faire grâce lorsqu'ils les vendent ou les distribuent à leurs soldats. )} 
Est-œ une cruauté native qui explique de pareils excès? Non, car ils 
sont entre eux ,doux et Ihumains. Mais la combinaison de deux faits 
nous fait comprendre la rigueur de ce « droit des gens ». C'est que 
« ces peuples n'avaient point de villes» et que « toutes leurs guerres 

(1) Esprit des lois, VII, 9. 
(2) Esprit des lois" XVI,~. 
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se faisaient avec promptitude et impétuosité ». Il leur paraissait 
exorbitant « qu'une l'ille qui ne pouvait leur résister les arrêtât; ils 
ne regardaient pas les villes comme une assemblée d'habitants, mais 
comme 'des lieux propres à se soustraire à leur puissance ». D'autre 
part « ûs n'avaient aucun art pour les assiéger, et ils s'exposaient 
beaucoup en les assiégeant; ils vengeai'ent par le sang tout celui qu'ils 
venaient de répandre (1) ». 

Vous êtes maintenant armés, et pour saisir la méthode de Montes
quieu,sans l'intellig,ence de laquelle on ne peut comprendre ses écrits, 
,et pour apprécier l'a val,eur de l'interprétation de Montesquieu, à 
laqueHe Comte et Durk,heim ont donné cours. 

La méthode de Montesquieu consiste essentiellement à chercher 
une explication des lois en retrouvant la matière des raisonnements 
qu'ont faits les législateurs, y compris oe législateur anonyme qui est 
l'auteur des coutumes; il faut, pour cela, connaître les pensées et les 
sentiments qui ont inspiré ses décrets, et les faits dont il a eu à 
tenir compte. Quand on les aperçoit, tout s'éclaire et telle règle qui 
paraissait absurde ou odieuse apparaît comme rationnelle ou tout 
au moins comme ayant été rationnelle à l'époque où elle a été établie. 
C'est en ce sens que Montesquieu déclare, très exactement, que « la 
loi, en général, est: la raison humaine, en tant qu'elle gouverne tous 
les peuples de la terre (2) », 

Voilà ce qu'est la méthode de Montesquieu : elle ne consiste pas à 
éta.blir entre les faits sociaux des connexions semblables à cenes 
qu'établissent les sciences ·de la nature entre les phénomènes du monde 
matériel, c'est-à-dire, suivant la définition célèhre de John Stuart 
Mill, des successions constantes et inconditionnelles. Ce n'est que 
très accessoirement qu'on pourrait, des éléments réuni,s par Mûntes
.quieu, dégager une vague apparence de pareilles lois naturelles. On 
dénature sa pensée, dans ce qu'elle a de fondamental, en voulant, à 
tûut 'prix, voir en lui le précurseur, je ne dirai pas de toute sociologie, 
mais d'une certaine école sociologique. Seuls le dogmatisme et l'esprit 
de système ûnt pu conduire à prét~mdre, en dépit des textes les plus 

(l) Esprit des lois, XVIII, 21. 
. (2) ESP1'it des lois, l, 3, 

rd 
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clairs, que Montesquieu est l'annonciateur de la sociologie de Comte et 
de DUI'lkheim. 

C'est parce qu'on s'est engagé dans cette erreur et parce qu'il est 
trop évident, d'autre part, que Montesquieu raisonne en législateur 
et en juriste, qu'on en est arrivé ,à ,rompre l'unité de sa pensée et à 
imaginer l'existence de ,deux Montesquieu, dont l'un, il faut bien qu'on 
l'avoue, aurait suivi la méthode des sciences morales et ,se serait at
taché à découvrir les causes finales des lois, tandis que l'autre aurait 
suivi la méthode des ,sciences naturelles et n'aurait cherché que leurs 
causes efficientes. 

Non. la pensée de Montesquieu est une et s.a méthode est partout 
la même. Qu'il propose des réformes ou qu'il tente d'expliquer les 
règles et les régimes j uridiquessi variés qu' oUrent l'histoire et 
J'.ethnographie, ce sont toujours des raisonnements finalistes qu'il 
éCJhafaude ou qu'il découvre (des syllogismes téléologiques, comme 
disait Tarde) : bref, il demeure toujours, essentiellement, un juris
consulte, au sens large du terme. 

Si l'on veut voir en lui un précurseur de la sociologie, je n'y con
tredis pas, mais ce n'est certainement pas de la sociologie conçue 
comme une physique sociale qu'il a été le précurseur. Il a été plus 
que le précurseur, on peut dire le fondatHur (sans cesser d'être juriste) 
de la sociologie conçue comme une psychologie sociale. 

Psychologue, voilà ce qu'il a été, avant toute chose! Certes, bien des 
explications, proposées 'par lui, d'institutions anciennes ou modernes 
nOU3 paraissent contestables ou hâtives. Il était à peu près le premier 
à entrer dans la voie où il a été si loin; il était certainement le premier 
à la suivre avec autant de persévérance. Malgré ses immenses lectur,es 
et l'étendue de ses ,recherches, son information présentait des lacunes. 
C'est, après tout, secondaire. Car il nous a laissé ,des analyses incom
parables des pensées et des sentiments de ses contemporains, des 
hommes d'autrefois ou dHs peuples étrangers, des « raccourcis » de 
l'état des esprits dans les milieux et aux époques les plus variés, qui 
ne sont guère dépassés et qu'ont rarement atteints les sociologues 
d'aujourd'hui. On s'y trompe parfois et il en e.st un peu la cause, lui
même. 

Montesquieu est, en somme, un auteur difficile. Il s'exprime par 
aphorismes, un peu dédaigneux peut-être, et semble dire: je m'adresse 
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aux gens assez intelligents pour me comprendre. Il a supprimé toutes 
les transitions, ces degrés qui facilitent l'accès de la pensée. Les hau- . 
teurs ou les profondeurs de la sienne sont abruptes. Il a adopté sur 
certaines choses un langage qui lui est particulier, et dont il faut 
posséder la clef, comme lorsqu'il parle de la nature et du principe 
des gouvernements, de la vertu, principe des républiques, etc. 

Les républiques qu'il a en vue, ce ne sont pas des répUbliques com
me ceHes que nous connaissons (où la vertu, telle qu'on l'entend ordi
nairement, a, en effet, peu de place) ou comme celles qu'il avait pu 
observer en Italie. Il songe à de~ Etats tels que Lacédémone, ou Rome 
avant la corruption de ses maximes antiques, ou plutôt tels que l'idée 
qu'on s'en fo.rmait au temps de Montesquieu. Il aimait s'exprimer à 
mots couverts, pour les « bons entendeurs », en l'aissant quelque chose 
à deviner (1) : il ne nomme pas.la France dans le chapitre sur 
« l'esprit général d'une nation (2) ); il ne nomme pas, sinon indi
rectement, le pays dont il parle dans les pages où il trace, d'une main 
m,erveilleusement sûre, une esquis:se célèbre des mœur.s et de la psy
chologie politique de l'Angleterre (3). Il n'a pas brigué les suffrages 
de la foule et il en supporte un peu les conséquences. Il a peu de 
lecteurs -et surtout peu de lecteurs qui le comprennent. 

Les réponses qu'il donne au problème de l'ex'plication des lois, tou
jours présent à sa pensée, il ne les oherche pas dans la Ispéculation 
pure. C'était un danger ,auquel était gravement exposé un esprit pré-

. occupé de philosophie du droit, à l'époque où écr.ivait Montesquieu, 
de verser dans les vaines abstractions de la doctrine du d,roit naturel. 
Montesquieu évite üe péril, avec un ,sens très sûr : jamais esprit ne 
fut moins enclin à la métaphysique. Le livre l, sur les lois en général, 
n'est qu'une entrée en matière. Le lecteur qui le parcourt est dans 
un vestibule, il n'est pas encore chez Montesquieu. Montesquieu, à la 
vérité, se nourrit de faits. Le langage abstrait, chez lui, est une manière 
classique d'exprimer des observations reposant toutes sur l'étude de 
l'histoire et du milieu où il a vécu. 

( 1) C'est ehez lui un système ... « il ne faut pas toujours tellement épuiser 
un sujet qu'on ne laisse rien à faire au leeteur. Il ne s'agit pas de fOlÏ'Joe lire, 
mais de fOlÏre penser» (Esprit des lois, XI, 20). 

(2) Esprit des lois, XIX, 2. 
(3) Esprit des lois, XIX, 27. 
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On a beaucoup oritiqué le plan, ce qu'on a appelé le défaut de plan, 
de l'Esprit des Lois. G.Lanson, auteur d'un de ces manueliS scolaires 
dont les pédants se servent pour disséquer les ,grands hommes et pour 
les juger du haut de leur petite chai~e, ,s'est cru autorisé à parler de 
« la confus~on innée à l'esprit de l'auteur ('1) ». La supériorité de 
Lanson sur Montesquieu aurait sans doute éclaté s'il avait abordé le 
même suj.et que lui! La vérité, c'est que Montesquieu faisant applica
tion de" sa méthode, toujours la même, a accumulé un nombre énorme 
d'explications des lois les ,plus diverses, de tous les temps et de tous 
l,es pays, sur lesquels il a pu obtenir des .renseignements. Ces expli
cations, il ,les a classées le mieux qu'il a pu, tantôt d'après la nature 
des faits dont dépendent les lois, tantôt d'après la nature des lois 
elles-mêmes. Le sujet comportait-il un ordre des matières plus satis
faisant? On ,peut en douter et la « sociologie)) n'est pas tellement 
avancée, de nos jours, qu'elle ait mis.plus de clarté dans tout cela. 

As'surément, Montesquieu n'est pas un esprit systhnatique, de la 
catégorie d'A. Comte. Il triomphe plutôt dans l'analyse des faits que 
dans la synthèse. Mais est-ce nécessairement une infériorité, de man
quer d'esprit de système? Et cela autorise-t-il à dire que la pensée 
de Montesquieu n'est pas une pensée « fortement constituée»? 

(1) Histoire de la Uttérature française, lOe éd., Hachette, 1908, p. 70l. 
Voyez d'autres jugements aussi sévères, p. 706 (<< impuissance à composer », 
« manque d'unité de la conception », etc.). Lanson conclut que~IontesqUoieu 
« l'este un nom, il cesse d'être un maîtl'e » (p, 715). Montesquieu juriscon
sulte a souvent été apprécié par des docteurs ès lettres, mal préparés à le 
comprendre. 

Il est curieux de noter qu'en 1896, G. Lanson a cru découvrir le plan de 
l'Esprit des lois. « Toute la confusion apparente se débrouille », écrit-il dans 
la Revue de métaphysique et de morale (Philosophie carté8ienne et litté
rature), 1896, p. 540 et suivantes. Montesquieu aurait c: tout 8implement 
suivi la méthode analytique et mathématique de Descartes ». Dans les livre!oo 
là XIII, il se serait oœupé des lois en elles-mêmes, dans les livres XIV à 
XXVI, des lois con.sidéroos dans l'espace; dans les livres XXVII à XXXI, des 
lois considérées dans le temps. Le livre XXIX devrait ouvrir, ou plwtôt fermer 
cette troisième partie, dont les Considérations sur les causes de la grandeur 
des Romains et de leut' décadence ne seraient à Hai dire qu'une section déta
chée par l'auteur. 

G. Lanson a-t-il encore changé d'8vis depuis 1896? Comme on ,l'a YU, il 
maintient dans son Histoire de la littérature les reproches qu'il adressait à 
l'lJ]41prit de8 lois. 
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Montesquieu a cherché, et a trouvé, des explications, qui le satis
faisaient, d'une grande quantité d'institutions. Il a naturellement été 
amené, sinon à les justifierwutes, du moins à les considérer comme 
beaucoup plus rationnelles qu'elles n'apparaissent à 'première vue. 
Aussi, pensait-il que les lois « doivent être teIrlement propres au peuple 
pour lequel elles sont faites, que c'est un très grand hasard si celles 
d'une nœ:ion peuvent convenir à une autre (1) ». Assurément, il y a 
des révolutionnaires intelligents, comme des conservateurs intelli
gents, mais ils ne le ,sont Ipas tous. Il n'y a rien de tel, pour faire un 
révolutionnaiœ aveugle, que l'incompréhension de ce qui existe et de 
la difficulté de gouverner les hommes par des lois. Mettez ensemble 
une passion violente, fùt-elle la passion de la justice, €Jt peu d'intelli
gence : l'homme envers qui la natur,e aura ainsi été à la fois généreuse 
et avare voudra tout bouleverser. Mont-esquieu n'était pas un esprit 
passionné et il était très intelligent. AU5si inclinait-il, en principe, 
au maintien des institutions établies de son temps. Il était tmdition
naliste et, dans J',ens,emble, conservateur. 

Cette esquisse présenterait cependant une grande lacune si, nous 
contentant d'indiquer les tendances générales de sa p,ensée, c'est-à-dire 
de son cerveau, nous passions sous silence ce qui, chez lui, venait du 
cœur. 

Il n'est pas de meilleur moyen de le fair2 saisir que d'analyser les 
jugements qu'il a portés sur J'.esclavage. 

L'abbé nedieu, auteur de remarquabJes études 'sur MDllt,esquieu, 
prétend que ses idées sur l'esclavage ont évolué, qu'il n'a sur cette 
question « c.essé d'agrandir et de modifier l'horilzon de sa pensée »; 
qu'après avoir cru longtemps que « l'esclavage est une pièce maîtresse 
de la société moderne dans les colonies )), il aurait fini, au déclin de 
ses jours, après la publication de l'Esprit des Lois, 'par condamner 
J'.esclavageen principe et d'une façon absolue (2). 

Cette thèse du progrès de la pensée de Montesquieu, s'élevant peu à 
peu du simple doute au sujet des avantages de cette institution,à des 

(1) Esprit des lois, I, 3. 
(2) Voyez Montesqu<Îell, par Joseph Dedieu, dans la série Les grands phi

losophes, Paris, Alcan, 1913, p. 200 et suiv. Sur )Iontesquieu et l'esclayage, 
<'Onsultez aussi R. P. Ja.meson, Jlolltesqui-eu et l'esdarage, Paris, Hachett€, 
1911. 

-



-

- 417 -

-réserves sur ,son utilité, puis à la conviction qu'il était nécessaire de 
la cantonner et de la restreindr.e, enfin à une condamnation formelle 
de toute s.ervitude, cette thèse est ,séduisante, mais les textes ne la 
corroborent pas. 

Assurément, trente anpées de réflexion ont permis à Montesquieu 
de creuser ce p.rühlème, tel qu'il se présentait à lui, mais si g,es vues 
se sont pr.écisées, complétées, nuancées" ses conclusions n'ont pas 
changé, dans l'ensemble, et sün orientation générale est demeurée 
la ,même. 

Pour bien comprendre sün attitude, il faut tenir compte du milieu 
où il vivait. L'esclavage colonial y était considéré comme une insti
tution légale, consacrée par le droit des gens et admise par l'opinion 
publique. Le Code noir, qui réglementait la servitude aux Antilles, 
abrügé définitivement en 1848 seulement, était entré en vigueur quat!re 
ans avant la naissance de Montesquieu. Il avait ~4 ans lorsque le traité 
d'Utrecht apporta la sanction officielle des puissances à la traite des 
nègres. Enfin, à Bordeaux, dans sün entourage, beaucoup d'honnêtes 
gens retiraient des pTofits de plantations colüniales, dont l'exploi
tation reposait entièrement ,sur l'emploi de la main-d'œuvre servile. 

,Montesquieu, dès le début, dès les Lettres persanes, se montre peu 
favorable à l'esclavage. S'il en parle, c'est pour insister sur les con
tmdictions de la politique des princes chrétiens, qui le tolèrent dans 
les colonies et l'interdisent en Europe ('1), ou pour faire remarquer 
que les opérations des traitants dépeuplent l'Afrique sans contribuer 
au peuplement de l'Amérique « où les noirs périssent par milliers (2)), 
Les idées de Montesquieu sur cet objet n'apparaissent dans tout leur 
jour que dans l'Esprit des Lois (3). -Des écrivains influents propo
saient, de son temps, d'utiliser des esclaves en Europe même. Montes
quieu combat énergiquement toute leur argumentation. Restait l'escla
vage tel qu'il avait existé dans l'.antiquité, tel qu'il existait dans les 
pays orientaux et dans les colonies. C'est l'opinion de Montesquieu sur 
les instibutions existantes surtout, qui nous impart,e, et spécialement 
sur l'esclavage des nègres. Ses défenseurs essayaient de démontrer 

(1) Lettre 75. 
(2) Lettre 118. 
{3) Livre XV. 
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qu'il était rationnel, juste et devait êtr'e approuvé de tout point. Ici, 
c'en était trop! Montesqui,eu voyait trop clair, il avait trop de raison 
pour ne pas apercevoir immédiatement l'absurdité des plaidoyers 
qu'on édhafaudait, et il en ressentait une irritation qui peroe dans le 
chapitre célèbr,e et d'un effet si saisissant; où, en guise de sarcasmes, il 
énumère les détestables arguments de s,es adversaires : « Si j'avais 
à soutenir le droit que nous avons eu de rendre les nègres esclaves~ 
voici ce que je dirais ... » L'ironie est cinglante ... 

Ce droit, Montesquieu le nie résolument. Cependant, de même qu'il 
considère l'esdavage comme une institution rationnelle sous les gou
vernements despotiques, il lui trouve « une raison naturelle» (encore 
qu'il soit « contre la nature ») dans les pays « où la chaleur énerve le 
corps et affaiblit si fort le courage, que les hommes ne sont portés cl 
un devoir pénible que par la crainte du châtiment ». Il faut donc 
borner la servitude « à de certaim pays particuliers de la terre ». 
Entendez par là qu',il faut le borner aux climats tropicaux. S'il faut 
l'y tolérer, c'est parce qu'il est impossible d'y trouver d'autres bras, 
pour les travaux pénibles qui doivent être ,effectués. Comme juriste, 
Montesquieu condamnerait l'esclavage des nègres; il l'approuve comme 
économistle lparce qu'on ne voit pas d'autre moyen de résoudre dans 
les colonies le problème de la main-d'œuvre. 

Ce n'est point là, toutefois, son dernier mot. 
Il faut toujours lire Montesquieu· avec beaucoup d'attention. Sa 

concision est telle qu'en deux lignes, il ouvre parfois un vast,e aperçu. 
Le chapitre 8 du livre XV se termine par ces lignes trop peu re
marquées : « Je ne sai:s si c'est l'esprit ou le cœur qui me dicte cet 
anticle-ci. Il n'y a peut-être pas de climat sur la terre où l~on ne pût 
engager au travail des hommes libres. Parce que les lois étaient mal 
faites, on a trouvé des hommes paresseux; parce que ces hommes 
étaient paresseux, on les a mis dans l'esclavage. » 

En d'autres termes, poussé par sa nature bienveillante, et aussi parce 
qu'il serute toutes les idées, même celles du fondement desquelles 
personne ne doutait àutour de lui, Montesquieu se demande, en der
nière analyse, s'il est bi,en oertain que le régime du travail lihre, le 
salariat, soit impossihle entre les tropiques. La paresse de leurs noirs 
habitants est au fond, se dit-il, le résultat du déplorable état politique 
où gisent ces contrées, ce qu'il appelle « les lcris mal faites ». 
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Ces lignes de Montesquieu, son dernier mot au sujet de l'esclavage 
des noirs (1), lui font beaucoup d'honneur: elles sont prophétiques. 
EUes font entrevoir, sous une forme dubitative il est v.rai (mais c'était 
déj'à beaucoup en 1748) (2), la politique de la fin du XIXe siècle et 
l,a nôtre en matière de main-d'œuvre, la politique libérale, qui ré
prouve le « t,ravail forcé » et tend à la généralisation dans les colonies 
du régime du travail libre. 

Le point de vue de :Montesquieu sur cette quesHon est. caracté
ristique. 

Ce penseur, dont les travaux ont inspiré tant de réformes et o.nt 
exercé une influence si notable sur la Révolution, était avant tout ce 
que nous appelons un « intellectuel », avide non de réforrn€r les insti
tutions, mais de les comprendre. Il serait inexact de di,re qu'à force 
de chercher l'explication rationneUe de ce qui para~t irrationnel dans 
les lois, il justifiât tout ce qu'il expliquait ou croyait expliquer. Loin 
de là, mais il n'exprimait jamais de jugements passionnés, bien que 
l'on devine chez lui de la passion contenue. Il se borne à marquer 
son approbation ou sa d-ésapprobation, sans véhémence. 

C'est ains,i qu'il se montre adversaire de la torture (3), de l'excès 
de sévériœ en droit pénal (4), de la contrainte par corps (sauf en 
matière commerciale) Us), du juge unique (6). 

(l) La lettre de Montesquieu à Grosley, du 8 avril 1750 (Correspond(J/Iwe, 
t. II, p. 263), dont un paragraphe a i3ervi à former le ehapitre 9 du livre XV 
(édition de Londres 1757) n'ajoute rien d'essentiel à la pensée de )lontesquieu 
sur l'esclavage. Le passage « Le cri pour l'esclavage est donc le cri du luxe 
et de la volupté» est la réplique de Montesquieu à l'objection de Grosley qui 
lui avait écrit: Il auratÏt fallu examiner (liv. XV, chap. 18) s'il n'est pas 
plus aisé d'entreprendre et d'exécuter de grandes construotions avec des 
esolaves qu'aveo des ouvriers à la j01lrnée ». Il faut évidemment lire, dans 
l'énoncé de cette objection, non « chap. 18 », comme le porte la Correspon
dance, t. II, p. 264, mais « chap. 8 ». En effet, 1e chapitre 18 dans l'édition 
que pouvait connaître Grosley était celui Des affranchis et des eunuques. Le 
chapitre traitant de la question qui intéressait Grosley est le cha,pitre 8: 
Inutilité de l'esclavage parmi nous. 

(2) L'esclavage n'a été aboli définitivement dans les colonies françaises 
que cent ans après la publication de l'Esprit des lois, en 1848. 

(3) .Esprit des lois, VI, 17. 
(4) Ibid., VI, 9 et suiv. 
(5) Ibid., XX, 15. 
(6) Ibid., VI, 7. 
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Il a souligné l'importance des lois criminelles (c'est-à-dire sur la 
procédure criminelle), dont « dépend principalement la liberté du 
citoyen (1) », et de l'institution du mini'stère public (2). 

lIa jeté les fondements du droit public moderne, en contribuant 
puissamment à ,propa'ger l'admiration pour la constitution anglaise 
et en préciJsant la doctrine des« trois pouvoirs », dont les législateurs 
et les juges, depuis la Révolution, ont tiré tant de conséquences. Il 
y a beaucoup de Montesquieu dans la Constitution belge de 1831. 

Indépendamment de ces mérites, qui sont iIIlmens·es, il a encore 
celui d'avoir répandu dans la législation, par l'influence générale de 
sa pensée, un esprit universel de bienveillance et de liberté. 

Ge n'est pas tout. Hors du domaine juridique Iproprement dit, il 
a été d'une clairvoyance extraoridinaire,en 'politique, ,et plusieurs de 
ses aperçus sont d'une « actualité» étonnante. 

Il a relevé et critiqué (déjà!) l'erreur funeste du « militarisme : 
« Une maladie nouvelle s'est répandue en Europe; elle a saisi nos 
princes et leur faiit entretenir un nombre désordonné de troupes ... 
Nous sommes pauvres avec les richesses et le commerce de tout l'uni
vers ... on ne compte plus sur les revenus, on fait la guerre avec son 
capital (3). ) 

Il a parfaitement compris et expliqué les rai,sons qui rendent im
possible la « monarchie univer,selle » ,en Europe (4). Il condamnait, 
avec de prudentes réserves, la politique de Louis XIV pour des rai
sons qui condamnent implicitement celle de Napoléon et de Guil
laume II. 

n se rendait compte des fâcheux effets de l'excès de centralisation 
dont souffrait la France, de son temps déjà US). 

II a loué, par contre, le système de gouvernement de la république 

(1) Ibid., XII, 2. 
(2) Ibid., VI, 8. 
(3) Ibid., XIII, 17. 
(4) Deux opuscules, Bordeaux, Gounouilhou, 1891 (Réflexions sur la mo

narchie 1tniverseUe en EU1·Ope). Montesquieu, ipar prudence, retira de la circu
lation les exemplaires de son œuvre et n'en conserva qu'un seul (avertisse

. ment de 1'6diteur). Voyez aussi l'Esprit des lois, IX, 7, et XVII, 6. 
(5) Esprit des lois, VIII, 6 : «La monarahie se perd lorsque le prince, mp

portant tout uniquement à lui. appelle l'Etat à sa capitale, la capitale à sa 
cour, et la cour à sa seule personne. » 
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fédérative, dont les destinées, après lui, devaient être si grandes (1). 
Il se déclare ad~ersaire, tout au moins sous les gouvernements des

potiques, du 'sy,stème qui voit dans l',exploitation d'entr,eprises com
merciales par l'Etat un moyen de suhvenir aux. dépenses nécessitées 
par la chose publique (2). 

Il a même entrevu !l'avenir politique des colonies anglaises de peu
plement, des dominions (3), et le peu de perspectives qu'offre la 
Chine aux entr,eprises d'évangélisation (4). 

Bref, qu'il ait porté ses r,egards vers le passé pour le comprendre 
et l'expliquer ou vers l'avenir pour le deviner, il a vu très loin, très 
profondément et presque toujours très juste. 

La civilisation est peut-être menaoée en Europe. En présenœ des 
signes avant-coureurs de déclin qui se multiplient de tout,e part, qui 
os€mit considérer l'avenir comme assuré? 

Si le flambeau qui nous éclaire doit baisser et s'éteindre un jour, 
on peut le dire en toute certitude : l'ombre aura rempli les vallées, 
la plupart de nos faibles productions seront ens,eveHes dans un noir 
oubli, tandi,s qu'on verra longtemps encore, bien haut dans le ciel 
serein, l'œuvre de Monitesquieu, illuminée, - tels ces grands sommets 
qu'au cours de vos voyages vous avez admirés, dans Jes Alpes, après 
le coucher du soleil (i»). 

(1) Esprit des lois, IX, l. 
(2) Esprit des lois, V, 8 et XX, 19. Voyez aussi IV, 6. 
(3) Esprit des lois, XIX, 27. 
(~) Esp1"it des lois, XIX, 28. 

(5) Outre les ouvrages cité.s précédemment, Yoyez les yolumes sur Mon
tesquieu publiés par Fortunat Strowsky, dans la « Bibliothèque française» 
(Paris, Plon), par Albert Sorel, dans la « Collection des grands écrivains 
français» (5e édition, Paris, Ha(·hette, 1921), par Paul Archambault, dans 
« les Grands philosophes français et étrangers» (Paris, Louis 1fichaud). etc. 
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Il eût été su~prenant que, d'ans le pay,s qui est véritablement la 
terre d'élection de l'hygiène sociale, rien de ,spécial n',eût été fait pour 
la santé des étudiant,s, élément de la société important entre tous! 

Et cepend,ant, quelle qu'ait 'pu être la préoœupation des éducateurs 
en ce !sens, les réalisations ne remontent pas à hien loin. 

Evi,demment, l'on ,se doute bien que, dans des universités où la 
culture physique occupe une pliace si importante, où il y a plaines de 
jeux, solariums, installations hydrothérapiques, etc., les étudiants 
n'ont jam'ilis manqué de conseils d'hygiène; toutefois, l'exOOlen de la 
santé de tous les élèves admi,s.à .J'université et la surveiUance métho
dique de leur état pendant leurs études, combinés avec l'ob1ig~tion 

de s'adonner à un sport déterminé si leur Isanté le requiert, ou à un 
sport quelconque s'ils sont parf'aitement normaux, ne tend à ·se géné
l'Iali·wr que vers 1910, moment où, à l'Université de Princeton, qui 
devança dans cette voie ses concurrentes de Harvard et Val,e, on crée 
un Service de santé. Des essais avaient été faits notamment à Vassar 
College (Collège de femmes) ( 1) quelques lannées auparavant. 

L'Univer'sité de Harvard suivit de près et institua, en 191D, un ser
,,-iced'inspection médicale; encouragée par les brillants résultats 
obtenus, elle le rendit obligatoire en 1916. 

(1) l'assaI' College Bulletin. At/Ilual catalogue, 1921-1922, p. 189. 

-
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Yale, profitant de l'expérience acquise par ses -devancières, mit la 
question à l'étude en 1918, et créa son service médical deux ans plus 
t'ard (1). 

Le rapport préliminaire définissait de la façon suiVlante les buts 
du nouveau département : 

« Améliorer la santé et les aptitudes physiques des étudiants, dépi:3-
« ter et soigner les c.a,s de maladie qui pourflaient se présenter; encou
«( rager les exercices physiques, 'assurer aux jeunes gensi une vie 
{( hygiénique et la poursuite de leurs études dans un milieu ,sain. » 

Ce beau progr:amme, d'ailleurs, est le même dans toutes les univer
sités qui se sont préo,ccupées des soins à donner à la slanté de leurs 
etudiants. 

En examinant ,donc ce qui se fait à Yale, nous pouvons nous rendre 
compte ,de la procédure suivie en général. 

La base de l'organi'sa.tion est le Département médical. Il se compose 
d·un médecin--directeur ayant le contrôle général des différents ser
vîœs, d'un groupe de médecins-'assistants, d'infirmières, d'inspecteurs 
sanitaires et du dirooteur du gymnase universitaire. 

Une infirmerie est annexée au département: l'hospitalisation pour 
une période raisonnahle y est permilse' et les conŒHions sont telles 
que des interventions chirurgic.ales peuvent IS'y produire. 

Les méd'ecins, ,d'autre part, agissent en coopération avec les labo
ratoires de pathologie, de physiologie, de bactério1logie, etc. de l'Uni
versité. 

Chaque étudiant inscrit pour la première fois à l'"Qniversité est 
soumis à un examen physique et médical. Au ,début de la deuxième 
année, il subit un nouvel examen. 

On &e1'a peut-être surpris d'apprendre que les médecins ne se con
ttmtent point de vérifier l'état du cœur et des poumons, mais pro
cèdent aussi à l'analyse des crachats, à l'examen des yeux, de la 
gorge, ,du nez et .des oreilles et prennent les mesures anthropomé
triques des intéressés. Ces constatations sont relatée~ sur une fiche 
qui suit l'étudiant ·dans toute sa carrière universitaire. 

Toute l'année dur.ant, le médecin de service do.it être consulté -
les ordres sont formels - par tous ceux croyant avoir contracté une 

(1) Report of the Trea.'wrer of Ya.le Unirentity. 1f120-1f121. p. 28. 
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affection quelconque. Ces consuHations sont évidemment gratuites~ 
~\ ux malades sont donnés les soins requis; à ceux dans le dévelop
pement desquels une lacune a été constatée, un régim.e est prescrit. 

Comme il est ,avéré qu'en grande partie une bonne santé dépend 
dE l'exacte connaissance que l'on a de sa constitution, il y a, en pre
mière année un cours obligatoire, d'une heure par .semaine, de phy
siologie élémentaire et d'hygiène. Dans l'esprit des fondateurs, ce 
cours est fait pour .stimuler les étudiants à acquérir le maxi.mum de 
leurs capacitBs physiques et intellectuelles. 

Des inspect.eurs sanitaires, d'autre part, surveillent les dortoirs, les
auditoires, le restaurant et tous les milieux où vivent et 'se réunissent 
les étudiants. Fréquemment, ces inspedeurs :analysent l'eau, le lait 
et d'autres aliments. 

Le personnel universitaire est également soumis à des exrunens 
médicaux, afin d'éviter les maladies contagieuses. . 

Enfin, les menlls des repas servis aux étudiants sont examinés par 
un spécialiste, de façon que t{mtes les conditions d'hygiène de la 
nutrition soient vraiment remplies. 

Afin de couvrir les frais considérables d'une telle organisation, 
l'rniversité de Yale a augmenté le m.inerva,l d'une ·somme de 10 dol
larspar étudiant. C'est la source de revenus du département médical. 
Yale a, comme on le voit, établi un service extrêlnement comlplet. 

On ne peut évidemment pas en dire aut'ant de toutes les univer- . 
sités américaines, où plus ou moins de sévérité présiide, notamment~ 
à l'exam,en médical d'admission, et à lia survemance duran,t les études. 

A l'Université de Columbia (1), par exemp'le, les étudi'ants ne .sont 
pas tenus de se faire examliner par le médecin de l'Univer;site; le 
médecin de la fâmille signe un formulaire comportant les réponses 
suiv:ante's : 

J'ai exam,iné aujourd'hui M .......................... et trouvé 
que son état était : 

,Etat des poumons: ... ' .... , ....................... . 
Signes de tuherculose pulmonaire: ................. . 
Etat du cœur: .............................. " ..... . 

(1) Columbia ['nit-ersity. Insfruetion for trcs1!mel1, 1922, 
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Etat des viscères ahdominaux : .................... . 
Traces de hernie: ................................ . 
Et.at du ,système glandulaire: ................. .. .. 
Etat du nez et de la gorge: .. : .................... . 
Etat de la bouche: ............................ ; .. . 
Etat du système nerveux: ......................... . 
Le maintien est: ................................. . 

Considérez-vous que le requérant soit dans un état cie santé 
qui lui permette de supporter la f:!tigue d'études universitaires? 

,Comme conséquence des renseignements que vous pouvez pos
séder, ,avez-vous des suggèstions à faire qui pourraient permettre 
au médecin de l'Université de prescriTe un traitement destiné à 
porter à son maximum la santé du requérant? 

Cette procédure, qui substitue le certificat émanant du médecin 
de la famille aux constatations du médecin dési,gné 'Il'ar l'Université, 
est justifiée par le gr.and nornhre des étudi.ants: l'Université de 
Columbia, avec ses cours de ~ac.anoos et ,ses cours du ,soir, compte 
de 25,000 à 30,000 étudiants. Dans res conditions, un ex'amen indi
viduel serait difficile à réaliser administrativement. 

Dans d'autres institutions, toutefoi.s, où tous les étudiants vivent 
dans l'enceinte universitaire, et sont ennomhre plus restreint, les 
nouveaux admis doivent documenter le dirooteur du département mé
dkal ,d'une façon complète sur leur état physique et moral. 

Nous: nous abstiendrons de rapporter ici les questions auxquelles 
ont à répondr,e les élèves de certains grands collèges féminins; peut
être ne sommes-nous 'pas bien placés pour apprécier la psychologie 
à laquelle elles correspondent. Quoi que l'on puisse en penser, les 
autorités académiques déclarent qu',elles ont pu se rendre com'pte 
depuis de longues années de ,l'a réelle valeuJ' de ce 'système. 

Si imprévues et naïves 'que puissent nous paraître parfois ces 
enquêtes, nous ne pouvons pas ne pas être frappés par le très ,sérieux 
effort fait en Amérique pour soigner et améliorer la santé des étu
diant.s. 

Les résultat.s heureux que donne, notamment, l'ex!amen médical à 
l'admission, ne peuvent guère être contestés: il sert "à dépister les 
affections ,dont peuvent -souffrir certains étudiants et il 'permet de 
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rassurer un ,grand nombre de jeunes gens qui croient être souffrants 
alors qu'ils sont en parfaite santé. 

On a constaté,. en effet, chose assez curieuse, lor,s de différents 
examens à l'Université de Harvar,d (1), qu'il y lavait plus d'étudiants 
persuadés à tort qu'ils étaient ,atteints d'une~rave mala,die (en ,général 
êlffections .cardiaques) que d'étudiants croYiant être ,en bonne ,santé, 
et étantcependan.tsouffrants! Dans hi en des cas, des jeunes gens 
étaient préoccupés de douleurs qui étaient purement im,aginaires, et 
ees ,préoccupations :avaient un effet nui'sihle sur leur état général. 

Aucun étudi.ant, ,d'ailleurs, ne fait d'objection à ces ex:amens, et un 
grand nombre sont enchantés de pouvoir, en causant avec le médecin; 
se renseigner sur des questions dont on ne leur parle guère chez eux. 

A Harvar.d, à lasess'Ïon d'ocwhrede l';année 191t:>, sur 662 entrants, 
~ jeunes gens furent trouvés atteints de diaibète. Chez 2 d'entre eux, 
cet. état n'était qu'accidentel et temporaire; les 3 ,autres, cependant, 
durent être longuement traités avant de revenir à un état normal!; 
ils ignoraient tous qu'ils fussent atteints d'une affection quelconque. 
La malladie ,ayant été diagnostiquée en temps, l!l guédson fut assurée. 
"19 étudiants ,wuffraient ,sérieusement de troubles cardiaques, 

82 présentaient certaines anomalies de la circulation du sang. Ces 
jeunes gens purent être soignées pendant le cours de leurs études, et 
sont en ce moment en parfaite ,santé. 

On découvrit aussi 20 cas de tuberculose, qui furent traités en 
temps. Fait assez remarquable,aucun cas de maladie vénérienne ne 
fut. constaté. 

A Princeton, le nomhre ,d'examens médicaux était, en 1911-1912, 
de 678; il s'éleva à 1,.~40 en 192.0-1921; le nombre de tr,aitements au 
di~pensaire augmenta de 3~0 p. c. durant la même période (2). Ces 

(1) Han'ard [-nü'ersity Descl'iptil"e Catalogue, 1921-1922, p. 457. - OfficùJl 
Reqister of Harrard Cnil'ersity. Reports of the Pre;;;ident and Tr~asurer of 
Harvard College, HliO-HI21, p. 30;' et SU1y.- Prof('Sfior ROGER I. LEE: The 
Physical f,'xamination of Pres/onen at Hnr1:ard Unirersity. - Preventit"e 
Medici'ne and HyQiene in Telation ir) 0011eges. Boston. Medical andSurgical 
Journal, pp. 750, 754, 30 décembre 1920. 

(2) Official Re'lister of Pt'inceton Fnirer.'lity. Reports of the President aud 
'l'reasu1'er, ] 921. pp. Il. 13, 25 et SUly. -- Official Register of Priw'eton Uni
'I:ersity (Fndergraduafe annOUllcement 1 !J:?,'?:trr!3 ), pp. ] 37, 192 et sui\'. 
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chiffres ,attestent du hon accueil fait par les étudiants aux m~sures 
hygiéniques pri.ses en leur faveur. 

D'autre part, le nombre total de jours d'ahsence pendant lesquela 
des étudiants durent garder le lit ne fut p,as plus considérable en 
1921 qU'Hn 1911, quoiqu'il y eut nOO étudiants de ,plus poursruivant 
leurs études. Ceci semblerait bien prouver que le f'ait du diagnostic 
iait à ltempset de soins fournis immédiatement est un important fac
teur ,dans la réduction du temps perdu par mabdie, pendant la 
période ae travail universitaire. . 

* * .. 

On pourrait croire, toutefois, que seules les universités lihres, celles 
qui Ipeuvent accueillir toutes les initiatives, instituèrent le ,service 
médical. Il n'en est rien, et les grandes universités d'Etat ont adopt.é 
les mêmes méthodes (1). 

A Iowa, par exemple, non seulement il y a ohli~ation pour les 
étudiants de ,subir un examen médical au moment où ils entrent à 
l'université, mais enco,re tous les étudiants et étudiantes des clas'ses 
de freshmen et de sophomores (c'est ... à-dire des deux premières annoos 
d'études), sont astr,eints à suivre de3 cours d'éducation physique. 

Parmi les instruc.tions les ;plus formelles qu'on leur donne à l'en
trée à l'univeI~sité, figure celle de se présenter au Cabinet du direc
teur ,du gymnase, pour s'entendre avec lui en vue de l'examen mé
dical, de l'e~arnen de oulture physique, de l'examen de natation, et 
de convenir des beures du cours de gymna~tique. Celui qui ne réussit 
pas l'examen de natation, doit être initié à ce sport et RVprendre à 
nager, assez hien pour être cap,ablede saliver un camarade. 

A l'Université du Texas, les étudiants ,des deux premières années 
doivent ron.8'acrer trois heures par semaine à l'éducation physique 
et 'aux jeux athlétiques en ,plein air, le&port auquel ils s'adonnent 
ayant été, bien entendu, déterminé après l'examen ,médical. 

Les étudi:ants dont l'état de santé restB précaire 'S9nt obligés de 
s'adonner ,aux exercices physiques, même après les deux 'premières 

(1) Repm" of thc Comm.issivner of Education, 1913. ] TC' partie, pp. 429 
et suiv. 
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années; ils sont surveillés par le médecin. Le rendez-vous avec le 
médecin a la priorité sur tous autres engagements universitaires, que 
ce soient même des eours importants ou des interrogatoires. 

Les autorit.és 'académiques veulent, en ,effet, se convaincre par des 
examens réguliers, que le genre et le nomhre ,d'exercices, auxquels 
SDnt. astreints les étudiants ne dépassent ni leur capacité ni leur 
endurance. 

A l'V niversité de Californie, la sévérité est telle que l'élève qui, 
sans motif, ne s'acquitte pas des exercices physiques qui lui ont été 
prescrits par les conseillers médicaux, se voit reti.rer sa carte de fré
quentation pour tous les cours universitaires jusqu'au moment où il 
a été st.atué sur la légitimité de ses ahsences. 

A l'Université de 'Visconsin, où on étahlit également, dur:ant les 
deux premiÏères années, pour les étudi.ants qui ne ,sont pas en par
faite santé, un régime particulier de travail, de repos et d'exercices, 
on es,saye de donner à tous les élèves l' occ.asion de s'adonner aux 
sports, au moins une heure pa,r jour, pour remédier au manque d'ac
tivité physique de la vie unive~sitaire. 

Toutes les institutions qui viennent d'être cit.ées possèdent un 
. dispensaire et une infirmerie. 

A l'CniversHé de Colo~ado, il y a même un hôpital pour so'ixante
quinze mala,des, sans 'pàrler du hâtimentspécia,l pour contagieux. On 
peut y traiter tous les cas de médecine et de chirurgie. 

On se doute hien aussi que dans les universités dont les dirigeants 
ont vraiment le sens de l'organisation, toutes les mesures ont été 
prises pour calmer les inquiétudes des familles de ceux qui sont -souf
frants. 

Régulièrement, les parents SOlIt tenus au cou~ant par des formu
laires spéciaux, les renseignant exactement sur les phases de la ma
la'die,et dans les cas présentant une certaine g~avit.é, un bulletin 
journalier leur est ,envoyé. 

Dans un pays où lesdisf.ances sont grandes, et où les enfants vont 
&Ouvent faire l~urs études dans une université qui est à des journées 
de voyage de la résidence familiale, ce doit être une 'satisfaction 
intense pour les parents que cette tranquillité dont Ils jouissent à 
l'égard de l'état de santé de leurs enfants. 

Ils n'ont p.as à craindre qu'une jeunesse insouc.iant,e ,ne se préoe-
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cupe pas assez d'un léger malàise, ou ,d'un début de maladie, et laisse 
s'aggraver, par manque de soins, une affection bénigne. 

L'administration de l'Université veille, et sa garde vigilante est une 
g.arantie d'une inestimahle valeur. 

* * * 
Nous sommes bien loin, en Belgique, de pareil état de choses. 
Aucun controle à l'entrée à l'Université : cardiaques ou tubercu

leux peuvent .s'y faire 'accueillir et y subis,sent le même régime que 
celui auquel sont ,soumis des J~unes gens sains et normaux. Le résul
tat est à prévoir: dans la majorité des cas, le mal empire, avec tous 
les risques de contagion; les louables efforts des intéressés sont inu
tiles, et trop 'souvent, leurs études doivent être ahandonnées ou lon
guement interrompues, les sacrifices consentis sont vains. Et il en 
va de même, pendant les études: l'étudiant peut vivre d'une vie abso
lument antihygiénique, se préparer une existence maladive, ne 
s'adonner à aucun sport, être 'atteint ,même de maladie grave, sans 
qu';aucune <des autorités académiques ou administratives en soit avi
~ée; et il doit arriver que le jeune homme, incomplètement guéri 
d'une affection contagieuse, revient parmi ses cam'arades, au risque 
d'en contaminer quelques-uns. 

Nous constatons cette situation, il nous arrive d'en voir les incon
vénients, mais jam:ais nous ne tentons d'y porter remède. 

Dans notre pays, les timi,des ess.ais d'inspection médica,le se limitent 
à l'école primaire, où ils débutèrent vers 1874. 

Nous n'insisterons pas ici sur les graves lacunes dans l'organisa
tion du service ,d'inspection avant la guerre. Quiconque a fréquenté 
une école oprim,aire, se souvient des rares et brèves visites du docteur 
qui, après avoir jugé de la santé de tous, d'un coup d'œil superficiel, 
,signait un rapport confimnant que tout était pour le mieux dans la 
plus saine des écoles. 

En m'ai 1914, toutefois, le service d'inspection médicale fut ren
forcé et mis à charge des communes. La guerre et les difficultés qui 
l'ont Isuivie, ne perm-irent au Ministère des Sciences et des Ar,f,s de 
présenter à la signature du Roi l'arrêté d'exécution que sept an" 
plus tard seulement. 

Désormais, suivant les termes mêmes de cet arrêté, toute commune 
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est tenue d'établir un service grntuit d'inspection médicale scolaire. 
Le .service ,d'inspection Is'-applique 'aux écoles primaires et gar

diennes, comml1nales, adoptées et privées 'suhsidiées (1). 
La ,commune dispensée d'établir ou ,de maintenir une école com

munale est obligée d'organiser ce service pour les écoles adoptées et 
privées suhsidiées 'se trouv:ant sur son territoire. 

L'inspection médicale scolaire comprend au moins: 

1° Un exam,en de l'enfant au moment de :son entrée à l'école et un 
autre au cours ,de chaque année scolaire; 

2° L'examen plus fréquent des élèves que le médecin-inspecteur 
jugera devoir soumettre à une surveillance 'spéci:ale et de ceux qui 
lui seront signalés par l'institut,eur ou par l'infirmière ,scolaire; 

3° En cas d'épidémie dans la localité, la isurveiIJance rigoureuse des 
mesures prophylactiques au sein de l'école, conformément aux 
instructions du Conseil supérieur d'hygiène; 

4° L'inspection des installations sanHaires; 
,)0 L'inspection généra.le semestrielle des bâtiments d'école, de leurs 

dépendances et du mohilier. 
L'inspection médicale scolaire ne comporte pas, cependant, le trai-

tement des affections constatées. . 
Au ,moment de l'entrée de tout nouvel élève, le chef d'école, l'insti

tuteur, ou l'infirmière qu'il délègue à cette fin, dresse un carnet sani
taire .au nom de l'enfant et y inscrit, outre son nom" le lieu et la date 
de sa naissance, l'indication des écoles qu'il aurait :antérieurement 
fréquentées, 'ainsi que les renseignements relatifs au dévelo.ppement 
de renfant, aux maladies dont il aurait été ,atteint, à la date des vac
cinations, à la composition de la famille et de l'habitation. 

Lorsqu'un élève quitte une éCDle,son carnet lui est remis pDU~ 
être produit éventueHement loriS de son inscription dans un autre 
établissement ,scolaire. 

Lemédecin-ins1pecteur ,scolaire éclaire :les institut,eurs sur les rap
ports existant entre le -développement physique et la capacité intel
lectuelle de l'enfant. 

(J) Bulletin du Ministère des Sdell·ces et des Arts. Ql1imième année, n° 1,. 
pp. 67 à 70 et ne. 2, pp. 132 et 8uiv. 
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Il attire l',attention des Instituteurs sur la nécessité d'approprier 
renseignement aux facultés des élèves, et leur fait connaHre les me
sures de ménagement et autres à prendre, le cas échéant, à leur égard. 

Il fomnule .toutes les propositions utiles en vue de l"amélioration 
de l'état p.h~sique des enfants. 

Le chef d'école ou ,son délégué inscrit dans un registre ,spécial les 
observations d'ordre médico-pédagogique que le médooin croira 
devoir formuler concernant chaoun' des élèves examinés, ainsi que 
les recommandations qu'il estime devoir adresser, à leur sujet, au per
wnnel enseignant. Le chef d'école transmet ces observations et recom
manda.tions aux instituteurs intéressés et veille à ce qu'ils s'y con
forment. 

Le médecin-inspecteur donne aux enfants les conseils d'hygiène 
appropriés. Il recommande éventueHementaux parents, soit directe
ment, soit par l'intermédiaire du chef d'école, de surveiller la santé 
de leur enfant ou de soumettre celui-ci à l'examen d'un médecin p,n 
vue d'un traitement médical. Le chef d'école adres,se éventuellement 
aux parents une communication :ainsi conçue:« Le médecin-inspec
teur de l'école me ,charge de vous fair,e savoir que vous agirez sage
ment en faisant soumettr'e votre fils (ou fine) à l'examen d'un méde
cin, en vue d'un traitement médical. » 

A la suite de l'examen des enfants effectué au cours de la der-' 
nière année ,scolaire, le médecin-inspecteur indique, le cas échéant, 
aux parents, les professions dont l'exercice pourrait être en opposi
tion avec la constitution physique des enfants. 

Lors des visites du médecin-inspecteur, l'instituteur et l'infirmière 
scol.aireattirent l'attention de ce praticien sur les ohservations d'or
dre physique, intellectuel ou moral qu'ils ont pu recueillir dans 
leurs rapports avec les élèves ou dans leurs entretiens a'vec les parents 
et qu'ils auront eu soin de consigner dans un œhier. Hs signalent 
les ,en:Eants qui leur paraissent ,présenter des signes de maladie ou 
d'autres anom,alies. De son côté, le médecin-inspeoteur s'assure que 
ses recommand,a,tions d'ordre médico"-pédagogique ont été fidèlement 
suivies. En cas d'urgence, et lspécialement en casil"apparition de 
ma:1adie transmissible ou suspecte, le chef .ct' école prévient sans retard 
le médecin""inspecteur. Ce dernier, de 'son côté, linforme l'inspecteur 
d'hygiène, immédiatement après chaque vilS/He, de tout cas constaté 
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ou susp~t d'affection transmissible survenu dans la population de 
l'école. 

En cas d'épidémie, l,e chef d'école a'pplique toutes les prescriptions 
relatives à l'éloignement des enfants atteints ou susceptihles d'être 
contaminés. 

Indépendamment de l'examen des enfants au moment de leur 
€ntrée à .J'école, le médecin-inspecteur effectue, pour l'accomplisse
ment de sa mission, le nombre de visites à l'école qui aura été fixé 
par la délibération du conseil communal organisant le ,service. Ce 
nombre ne peut, en aucun cas, être inférieur à une visite par mois. 

A la suite de chaque visite, le médecin-inspecteur adresse un rap
port au bourgmestre, dont celui-ci ,transmet, sans délai, copie à l'in
~pecteur d'hygiène et à l'inspecteur d'enseignement du ressort, ainsi 
qu'à la direction ,de l'école intéressée. 

* * * 

Si la rigueur des décisions gouvernementales est ,r,espectée, le pro
blème semble donc plus ou moins résolu pour l'enseignement pri
maire. 

Quant à l'ens,eignemellit technique, une tentative fort heureuse a été 
faite par l'Université du T'ravail d,e Charleroi qui a établi tout un 
système de fiches médicales individuelles de ses étudiants. 

L'Etat s'est I<lussi occupé des jeunes gens se destinl<lnt à la carrière 
d'institut.eur,et ;tous l,es candidaJts aux études dans les écol,es nor
:males ;Stontsoumis,avant leur admis,sion, à un examen médical. 

Nous ,demandons pourquoi, dès lor,s, ne pas avoir généralisé le 
système en l'appliquant dans l'ensei,gnement moyen et dansl l'ensei
gnement supérieur. N'y a-t-il pas, -en effet, autant de raison de s'oc
cuper de la santé des étudiants de 17 à 2'2 ans que de celle des enfants 
de a à 11 ans, et des normaliens ? 

La question vaut, en tout ca,s, la peine d'être posée. 
Un effort très sérieux a été fait, cette année, par la Ligu2 ~ Jtion:.de 

contre ,le Péril' Vénérien, notamment pour éclairer les étudiants, au 
même titr,e qu'une 'multitude d'autres catégories de personnes, d'ail
leurs, sur les dangers de maladies fort graves. 

Depuis troi,s ans, le vioo-présidènt de la Ligue, le Prof. Le Clerc-



- 433 -

Dandoy, a inauguré cet enseignement dans les classes supérieures de 
oeI'tains athénées, et tout récemment le Ministre des Sciences et des 
Arts 'a chargé I.e même profHsseur de développer devant le corps des 
instituteurs de l'enseignement moyen la question du Péril vénérien et 
eelle de l'Education biologique (sexuelle). Il est très probable que le 
programme de ce dernier enseignement sera arrêté avant la reprise 
des oour,s, en octobre, et se mêlera peu à peu aux leçons d'hygiène et 
de sdenoos naturelles. On désire élever de cette manière le niveau 
moral des élèves, à tous les degrés, en les rendant plus respectueux 
des phénomènes de la nature que l'on a coutume, fort malheureuse
ment, de passer Sûussilence. On espère aussi développer par cet 
enseignement une notion si peu répandue parmi la jeunesse et 
importante cependant, celle de la Responsabilité morale. 

D'autre part, le Gouvernement, par ses concourssporHfs interuni
ve~s~taires essaye de donner à l'éducation physique lia place qui de
vrait lui revenir, et nos universités comptent quelques cercles spor
tifs florissants. 

M:ais il y,a un monde entre ceci et les réalisations auxquelles on est 
arrivé dans les universités ,d'Amérique. Nous n'avons peut-être pas 
donné, jusqu'ici, au problème ,de la protection de la santé des étu
diants l'importance qu'il a, ni essayé réellement de le résoudre. Et 
pourtant, serait-ce .si difficile? 

Loin de nous l,a prétention d'improviser unsystème,mais nous 
voudrions essayer d'attirer l'attention sur quelques suggestions qui, 
sans ,doute, prouv,eront que,si on voulait mettre la que,stion à l'étude, 
ane heureuSie isolution ne tarderait pa.s à intervenir. Nous avons 
songé ki particulièrement à l'Université de Bruxelles. 

2,000 étudiiants environ ,suivent les cou~s. Il y a ,annuellement une 
moyenne de 4~0 à ;)00 nouveaux inscrits. D'autre part, nous possé
derons bientôt une nouvelle école de médecine bien outillée, voisine 
d'un hôpital universit.aire modèle, et nous ,aurons au Solbosch, dans 
ce centre admirablement salubre, ,bofidé 'par la forêt, à côté de nos 
m,aisons ,d'étudiants et d'étudiantes, une plaine de sport,s, des tennis, 
des installations hydrothérapiques, etc. 

Ne voilà-t-il pas plusieurs facteurs favorables à l'établissement 
d'un ,régime analogue à celui qui adonné, dans les universités amé
l'icaines, de si bons résultats ? 

30 
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Xotre Faculté de ~Iédecine compte 60 professeurs et agrégés. Il 
n'est pas douteux que parmi tDUS ces ,praticiens d'élite, on en trouve 
un certain nombre disposés et même désireux de faire subir . aux. 
étudiants ,admis aux études universitaires HP." examen médical sé-· 
rieux. 

A ceux qui .seraient bien portants, ces médecins ne dDnneraient 
que d'exoellents consens, en même temps qu'ils les mettr.aient en 
garde contre certains dangers. Pour eux, les installations sportives 
de l'Université seraient d'un usage quotidien et formeraient la plus 
saine des récréations. 

Les étudi1antssouffrants ser,aient, ou bien détournés nwmentané
ment de ]a carrière choisie,si leur cas est jugé devoir nécessiter cette 
mesure, ou bien soignés régulièrement pendant le cours de leurs 
étud,es. 

D'une façon générale, un médecin se tiendrait, à des jours et heures 
déternninés, à la disposition de tous les é,tudiants. 

Facilement aussi, une organisation ,pourrait être prévue qui per
mettœit à ces jeunes gens d',accomplir des exercices physiques app,ro
priés, sous la direction d'un homme compétent. Dans les cas, eJ?fin, 
où à l'admission, ou durant les études, une interventIon chirurgicale 
serait jugée nécessaire, ou une maladie grave néoossitant l'holspitali
sation aurait été contractée, les étûdiants pourra'Ïenttrouver aœueil 
dans notre hôpital universitaire, conçu 'suivllInt les données les plus 
parfaites de la ,science médicale. Ils y ,recevraient les meilleurrs soins. 

Quel,s ,sont ceux qui n'accueiller.aient P,llIS 'avec faveur les m,esures 
tendant à sauvegarder loa santé des étudiants et des étudiantes? Aussi 
t'st-il urgent que, 'profitant des expériences faites à l'étranger, nous 
nous ,souciions à notre tour d'une des fiaces les plus imlpo.rtantes du 
problème général de l'hygiène sociale. 

Déjà, la Fondation Universitaire déclare que « visant à former une 
élite, elle se doit à ,elle-même d'é.earter autant que ipossible des car
rières lihéra,les les candidats ne jouissant pas d'une ,santé suffi s'ante 
pour aborder des études longues et ,pénibles ». Et à cet effet, elle 
invite les jeunes gens qui sollicitent son appui à subir un ex'amen 
médieal devant un médecin désigné par elle. 

D':autre part, la question fait déjà, sembl e-t-il , l'objet d'examens 
très sérieux dans un pays voisin du nôtre. A l'CnÏYersité d€ Stras-
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Lourg notamment, le problème de l'hospitalisation et des -soins médi
caux gratuit.s est déjà résolu. 

Des réformes plus complètes ne mianqueront pas d'être appliquées 
dans tous les cent.res univm~sitaires i~ortants. 

A notre tour de songer, dès à présent, aux mesures que nous pren
drons pour augmenter le bien-être de nos étudiants et favoriser leur 
développement physique, dès que les ins,tallations nouvelles de notre 
Université nous ]e permettront! 



Quelques mots sur la Tbéorie des Ensembles 
PAR 

ALFRED ERRERA 
Agrégé à l'Université. 

La Théorie des Ensembles a été créée de tout,es pièces par Georges 
Cantor, mathématicien d'origine danoise, né à Pétrograd, au milieu 
du siècle dernier, l'un des esprits les plus profonds qui se soient 
rencontrés dans la science contemporaine. C'est lui qui a su, le pre
mier, calculer avec rigueur sur des nombres infinis ou, comme il les 
a appelés, sur des nombres transfinis. 

Depuis longtemps, l'on se servait correctement des nombr·es finis, 
fondement de -toute l'analyse. Cependant, quand on devait considérer 
des coUections d'une infinité d'éléments, en appliquant à de soi
disant nombres infinis les lois valables pour les nombres finis, on 
arrivait à des paradoxles, à des contradictions, à des ahsurdités. 

C'est pourquoi l,es mathématiciens qui, au début du XIX
e siècle, 

ont cherché à établir l'analyse sur des bases inattaquables, ont évité 
dans leurs considérations oe qui pouvait conduire à dénombrer 
l'infini. Grâce à cette prudence, les Gauss, les Cauchy, les Ahel, les 
W,eier~trass ont construit une œuvre que l'on peut qualifier d'indes
tructible. 

Cependant, on n'échappe pas éternellement aux calculs sur l'in
fini,à moins de Destreindr-e l'objet des recherches mathématiques; 
et c',est le grand mérit-e de .Cantor, mettant de la clarté où il n'y avait 
que nuages, d'avoir osé pénétrer dans un sanctuaire regardé j us
qu'alors comme tabou. 

* * 

En installant la notion d'ensemble à la bas'e même des mathéma
tiques, Cantor a posé avec rigueur les nomhres transfinis, et décou-
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vert des lois qui leur étai,ent applicables au même titre qu'aux 
nombr'es finis, donc des lois plus générales que l'arithmétique, et 
qui ne la présupposent pas. Et aujourd'hui, on peut étudier la théorie 
des ,ensembles sans autres connaissances mathématiques, sans même 
savoir compN~r, pourvu qu'on ait un esprit capable de raisonner sur 
dessymbol,es t'erriblement abstraits. 

Les espJ'Îts curieux du côté anecdotique ,des choses aimeront peut
être 'à savoir que Cantor était un mystique, et que ses études sur le 
transfini avaient pour pr,emi'er objet, d'après ce que l'on a dit, non 
pas de faire progresser les mathématiques, mais ,de préciser l'idée de 
Dieu. Je crois toutefois que ses résultats ont servi 'plus la géométrie 
et l'analyse que la théologie et la religion. 

* 

Vous savez, par l'étude des éléments de l'arithmétique, que pour 
décrir.e une collection d'objets, un ensemble d'éléments, on emploie 
les nombres cardinaux et les nombres ordinaux. Les premier,s sont 
indépendants de l'ordre des objets de la collection; les derniers 
résultent, au contraire, de cet ordre, et s'obtiennent lorsque l'on 
compte leur succession. Get'te distinction est oiseuse lor,squ'il s'agit 
des nombr.es finis" parce que les calculs sont les mêmes: le nombre 
cardinal 0, par ex,emple, correspond au nombre ordinal 5 et suit les 
mêmes lois. Tandis que dans le transfini eUe ,est essentielle, comme 
nous allons le voir. 

C'est 'sans doute poussé par son myisticisme que Cantor a été 
chercher dans l'alphabet hébreu, pour désigner les nombres cardinaux 
transfinis, la leUre « aleph », désespoir des typographes. 

* * JI. 

Il ne m',est pas possible d'exposer ici la théorie des ensembles,; 
elle fait d'ailleurs l'objet de mémoires et de traités de plus en plus 
nombreux. Mais je crois pouvoir vous esquisser, sans trop de peine, 
la base même de ceUe théorie. 

Supposons que nous 'sachions distinguer un élément des autres 
éléments ,envisagés. Les éléments étant donnés, étant définis, on 
pourra considérer leur ensemble comme donné, comme défini. 
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A titre d'exemple, on peut parler de l'ensemble des boules d'mL 
jeu de loto, de l'ensemble des pierres ·d'un tas, de l'ensemble des 
nombres entiers rationnels, de l'ensemble des points intérieurs à un 
oercle. Les deux p l'8mi ers sont finis, les deux derniers infinis; dn 
moins, oette distinction s'imposera dans un instant. 

Pour comparer un ensemble à un autre, sans s'occuper de la 
nature de leurs éléments, et en n'utiHsant que les notions que nous 
v'enons d'énumérer, on opér.era comme suit: prendre un élément de 
l'un, et le fail'8 correspondre à un élément de l'autre; pr,endre un 
nouvel élément du premier, et le faire correspondre à un nouvel 
élément de l'autre;' ,et ainsi de suite, en supposant cette oorrespon
dance étendue, si la chose est possibl,e, à tous les éléments de chacun 
des ensembles. Dans ce cas, on dira que ces ,ensembles sont équiva
lents, et on leur imposera le même nombre cardinal, en appelarit 
ainsi un symbole, que l'on attache à un ensemble et à ceux qui lui 
sont équivalents; on détermine ensuite les règles de calcul de ce 
symbole. 

Nous arrivons donc à comparer des nombres cardinaux, sans savoir 
compter; par exemple, pour s'a'ssurer s'il y a autant d'objets que de 
tiroirs, sans les compter, il suffit de mettre un objet dans chaque. 
tiroir, et d'établir ainsi une correspondanceentr,e l'ensemble des 
objets ,et oelui des tiroirs. 

En se basant ,sur cette définition cantorienne, on peut étudier les 
propriétés des nombres cardinaux; et un mathématicien allemand, 
F. Bernstein, alors qu'il était étudiant, a montré, 'd'une façon rigou
reuse, dans quels cas on peut dire qu'un nombre cardinal ,est plus 
grand ou plus petit qu'un autre. 

Lorsqu'il s'agit d',ensembles finis, les notions d'équivalent (ou, si 
vous préfér,ez, d'égal ,en nombre cardinal), de plus grand e~ de plus 
petit, correspondent exadement au résultat qu'on trouve en compa
rant les nombres usuels. 

Mais nous voici capables, du même coup) de comparer des nombres 
transfinis, où il n'y a pas à compter; ,et pour ceux-ci, nous sommes 
conduits à des règles de calcul qui peuvent sembler paradoxales, en 
ce sens qu'elles n'apparaissent pas immédiatement comme généra
lisant les règles valables pour les nombres finis. Par exemple, un 
ensemble infini peut ayoir même nombre cardinal qu'une de ses 
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paT'Ues : ainsi, il y a autant de nombres pairs que de nombres entiers 
(ce qui ne veut pas dire que la partie soit égale au tout) ; c'est d'ail
leurs ,ainsi que dans la théorie des ensembl·es on distingue les 
nombr,es infinis des nombrHS finis, sans avoir d'abord la connais
.sanoe de ces derniers. 

* * .. 

Cantor et ses disciples ont montré qu'en partant ,de cette distinc
tion, on Ipeut construire l'arithmétique usuelle des nombres finis; 
cette science devient donc un chapitre de la théorie des ensembles, 
dont nous nous servons, comme M. Jourdain de la pros,e, tous, les 
jours, 'sans en rien savoir. 

La première découverte capital,e de Cantor fut la suivante: les 
ensembles infinis n'ont pas tous même nombre cardinal. Par exemple 
(soit dit pour ceux qui connaissent les éléments de l'analyse), il Y a 
plus de nombres réels que de nombr,es rationnels, alors qu'il y a 
autant de nombves rationnels que de nombres entiers. 

C'est ainsi que Gantora démontré sans g~andB peine l'existence des 
nombres transoendants; mais faut-il rappeler que, d'ailleurs, quelques 
nombres transcendants étaient déjà connus avant lui par les 
recherches arithmétiques de Liouville? 

<C'est un problème jusqu'à œ jour insoluble, s.i le continu, autre
ment dit l'ensemble des nombres réels, a pour nombre cardinal celui 
qui suit immédiat,ement aleph-zéro, nombr,e cardinal de l'ensemble 
des nombres entiers, ou s'il. en existe d'int.ermédiaires entre aleph
zéro et lui. 

* "10 * 
Cantor a indiqué ,ensuite comment on parvient au nombre ordinal 

d'un ensemble. 
On commence par ordonner cet ensemble, c'est-à-dire par poser 

une règle, d'après laquelle, de deux quelconques de ses éléments, 
l'un soit antérieur à l'autre. On suppose donc qu'entre les éléments 
pris deux à deux il e~iste une relation transitive, mais non reflexive. 

On dira ensuHe que deux ensembles ordonnés sont semblables ou 
de ,même type d'ordination, s'il est 'possible de faire correspondre un 
à un leurs éléments, de façon à respecter l'ordre de ceux-ci. 

Parmi les types d'ordination des ensembles infinis, il en est de 
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particulièrement importants: ce sont les types d'ensembles bien 
ordonnés, ou perordonnés, si l'on nous permet cet utile néologisme. 

Et Cantor appelle nombre ordinal .d'un ensemble perordonné, un 
symbole que l'on attache à cet ensemble et à tous eeux qui lui sont 
semblables; puis il établit les règles de calcul de ce symbole. 

Les nombres ordinaux de Cantor (qui :sont donc plus particulière
ment des nombres rperordinaux) possèdent de nombreuses propriétés 
permettant de les calculer. Il a montré également que tous ces nom
bres or·dinaux for·ment une échelle croi,s>sante unique, de la même 
manière que les> nombres finis, 1, 2, 3 ... Donc tous les ensembles 
perordonnés -sont comparables les uns aux autres, en ce ,sens que l'on 
peut dire s'ils ont même type, ou si l'un .des types précède l'autre 
dans l'échelle. 

On prouve aisément qu'un ensemble peut être perordonné de 
multiples manières et donner naissance à des types distincts non 
semblables, sous la seul,e condition qu'il soit infini; on crée ainsi 
une gamme de nombres ordinaux pour chaque nombre cardinal 
transfini, alors que la correspondance est unique entre nombres car-
dinaux et ordinaux finis. . 

Les nombres ordinaux transfinis les plussimpl,es, ceux qui corres
pondent au plus petit nombre cardinal transfini, aleph-zéro, ont 
donné lieu à de jolis calculs età des résultats curieux. 

* * .... 

Un mathématicien allemand, 'Zermelo, a énoncé un tlhéorème 
célèbre, dont il a donné une démonstration qui n'est pas bien diffi
cile : tout ensemble quelconque peut êt're perordonné. 

De ce ,théorème découle toute une série d'applications étranges, et 
aussi que les nombr·es cardinaux forment une échelle unique, puis
qu'il en est de même des nombres ordinaux qui leur correspondent. 

Le théorème de Zermelo a été l'objet d'interminables controverses; 
attaqué paT ,Poincaré ,et par plusieurs grands mathématiciens, il a été 
accepté par Hilbert, Hadamard, et beaucoup d"autres. J.e crois que les 
reproches qu'on lui a faits ne sont pas mérHés, et que Zermelo n'a 
pas affirmé les choses fausses qu'on lui impute parfois. 

Ce n'est pas que l'on conteste la rigueur de ses déductions; mais il 
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admet, tout au début de sa démonstration, un postulat que ses adver
saires estiment vide de sens, et qu'on peut exprimer comme suit: 

Afin de perordonner un ensemble E proposé, je considèr,e tous les 
sous-ensembl,es de E (c'est-à-dire t~)Us les enS€mbles d'éléments qui 
fassent partie de E); et dans chacun de ceux-ci, je choisis, je fixe~ 
je marque un élément à mon gré. 

Toute la difficulté se trouve dans ces quelques mots; car un 
ensemble transfini JXlssède une infinité de sous-ensembles; il faut 
donc faire une infinité de choix, de « marquages », sans qu'on puisse, 
dans la 'plup.art des cas, énoncer une loi d'après laquelle on choisit. 
Est-ce légitime? 

* * 

La réponse que nous allons donner à üett.e question me paraît 
résoudre en même temps oertains paradoxes célèbres. Je veux parler 
d'abord de la cont~adiction à laquelle on arrive quand on classe 
de certaine façon tous les ensembles possibles, c'est-à-dire les éléments 
de l'ensemble de tous les ensembles. 

Poincaré a montré l'erreur qu'il y a de vouloir raisonner ainsi sur 
cet 'ensemble, puisqu'il n'est défini qu'après que ses éléments ont été 
définis, ce qui est un cercle vicieux. 

L'illustre savant, dont la Science déplore toujours la perte, a insisté 
sur ce, ,point: on ne peut pas raisonner correctement sur un terme 
dont la définition n'est pas prédicative, c'est-à-dire qui s'implique 
elle-même; pareillement, on n'a pas le droit de faire de classification 
non prédicative. D'après lui, il ne faut donc pas parler de l'ensemble 
de tous les ensembles. 

On peut sans difficulté r.amener au type non ,prédicatif, les para
doxes fameux d'Epiménide, de prédicable de soi, du barbier, de la 
toute-puiss,ance de Dieu, et quelques autres. 

De la même façon, Poincaré souligne une sorte de définition non 
prédicative, qui se glisse sous les paradoxes de Russell et de Richard, 
où il est question de nombres entiers que l'on peut définir à l'aide 
de cent mots français. 

Pour donner un tour nouveau à cette curiosité logique, nous allons 
définir tout nombre entÏ<er positif à l'aide de six mots, comme suit: 
on désigne d'abord le nombre « un »; puis on dit, « l'entier suivant 
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le dernier défini »; à chaque pas, eette petite phras·e .elliptique acquiert 
un sens nouveau, qui implique la définition précédente. 

Ces remarques nous semblent écarter définitiv,ement du domaine 
m.athématique des contradictiôns dont on ,s'est peut-être trop occupé. 

* * 
L'étude précise de tous ces paradoxes et du théorème de Zermelo, 

conduit le mathématicien à' faire certaines constatations, qui peuvent 
être nouvelles pour lui, mais le ·sont moins, certes, pour les philo
,sophes qui ont étudié la logique moderne de Frege, Peano et Rus'sell. 

On constate d'abord qu'une proposition peut n'être ni vraie,' ni 
fausse, si par ex,emple eUe ne signifi.e rien: en effet, affirmer qu'une 
proposition est fausse, implique déjà qu'elle a un ·sens. C'est ainsi 
que les propositions mathématiques qui ooneernent l'ensemble de 
tqus les ensembles, sont souvent. des assertions vaines, sans qu'il 
faiLle cependant toujours refuser, comme le fait Poincaré, cette no
tion : tous les ensernhles. 

Mais encore, 'si l'on veut parler de l'ensemble de tous les ensembles, 
ne pourra-t-on le faire qu'en se gavdant de lui appliquer les mêmes 
règles qu'aux ensembles dont on peut définir d'abord tous les élé
ments. C'est dans cette voie, je pense, que Russell en arrive à distin
guer différents types logiques. 

Une autre remarque, très importan1e, concerne toute l'ossature des 
mathématiques. Cet édifioe est construit ,sur un petit nombre de 
symboles fondamentaux, que l'on nomme,sanspouvoir les définir, 
et sur un petit nombr·e de propositions fondamentales concernant ces 
symboles, que l'on postule, sans pouvoir les démontrer. Tous les 
termes utilisés dans la suite doivent être définis; et de même, toutes 
les propositions énoncées dans la suite doiv,ent être prouvées. 

Pour ne parler que des ,symbol,es, des termes, des êtres mathéma
tiques, nous dirons qu'ils sont définis, quand deux esprits différents 
conçoivent les mêmes sy.mboles, ou du moins des symboles analogues, 
int,erchangeahles dans tout le cours du raiSiOnnement. 

Vous sentez combien cette « définition de la définition » est discu- . 
tabI,e; ,si elle ne donne lieu à aucun critère précis, elle est eependant 
suffisante pour notre usage pratique. Je crois, d'ailleurs, que les 
symboles fondamentaux et les axiomes sont dE<S paroles et des propo-

-
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sitions commodes, permettant à chacun de penser des choses équiva
lentes; et il est possibl,e qu'une sorte de pragmatisme dominerait donc 
toute notre manièr,ede parler et de raisonner. 

Bref, pour que des être1smathématiques soient clairement conçus 
par tous, il faut, comme nous l'avons vu, que les définitions soient 
claires et prédicatives. Dans ces conditions, c'est seulement après 
avoir défini des éléments que le mathématicien peut considérer 
comme ,défini leur ensemble. 

il' 

* 
Mais si l'on n'admet que les ensembles d'éléments définis au préa

bbl'e, pourra-i-on parler de l',ensemble des nombres réels? 
Il est vrai qu'on ne peut pas définir individuellement chaque 

nombre réel; on peut m) nommer quelques-uns, l'infime minorité; 
mais les autres, pris individuellement, sont et resteront des notions 
confuses, et seule leur exi:stence ·est oertaine. Alors; ces éléments sont
ils vraiment définis au sens que nous venons d'esquisser? 

Tannery appelle défini un obJet qui est déterminé sans toujours 
êtr.e décrit; alors, par ex'emple, on peut parler des nombres rationnels, 
sans ·savoir si la constante d'Euler en est un; de même, calcul,er for
mellement (et quel mathématicien ne l,e fait tous les jours?) sur des 
nombres inconnus, mais déterminés, et dont il serait impossible 
d'indiquer un seul chiffre. Et n',est-ce pas un peu la même chose, 
d',appel,er forêt vierge une étendue inexplorée, dont personne n'a 
jamais vu to1).s les arbres? 

A mon sens, on a le droit de parler des nombres réels et de les 
considér,er comme définis ,et déterminés, sans pouvoir les décrire tous. 
Mais alors, on s'expose à n'en connaître que des propriétés très géné
rales, ,et pour lesquelles Hs sont d'ailleurs interchangeables: par 
e~emple, que leur ensemble n'a pas pour nombre cardinal aleph-zéro; 
ou encore, qu'Hssont ordonnés, et qu'on 'peut les séparer par des 
coupures, au sens de Dedekind. 

L'·ensemble ,des nombres réels serait donc une ·notion claire et 
définie, mais non décrite. 

On agit de la même façon dans toutes les opérations formelles, où 
l'on envisage plutôt la compréhension que l'ext,ension des termes: 
par exemple en algèbre, quand on calcule sur des lettres; en analyse, 
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quand on raisonne sur une fonction continue quelconque; en géomé
trie, quand on dit « soit un point P ». Tous oes êtres, tous oes sym
boles, sont déterminés, sans être décrit,s. Ils sont définis, au sens qui 
nous impor,te; et leur ensemble est défini de même. 

Quelque chose d'analogue se présente pour le théorème de Zermelo. 
Le choix des éléments, dans les sous-ensembles, est formel et déter
miné, mais il n'est pas décrit par une loi; et la perordination qui en 
résuHe est formelle, déterminée, mais non décrite. 

* * .... 
L'essentiel est de ne jamais faire d'opérations qui ,soient contra-

dictoires, et de ne jamais employer de définitions vicieuses par0€ que 
non prédicatives. 

Ainsi, Zer·melo postule seulement le droit de choisir les élément.s, 
comme nous l'avons indiqué; et son postulat, qui ne contredit pas les 
autres, ,est légitime. D'ailleurs, oserait-on int·erdire oet axiome, sans 
lequel on ne pourrait pas démontrer qu'un ensemble n'·est jamais 
déoomposable ,en plus de parties qu'il n'a d'éléments? 

~ier le postulat du choix, serait admettre qu'il existe un ensemble, 
dont on ne peut désigner aucun élément; mais alors, l'ensemble lui
même ne s,erai t pas défini. 

Bien entendu, on a toujours le droit d'ignor,er un postulat, comme 
on a le droit de r·efuser tous les, postulats, comme on a le droit de ne 
pas faire de mathématiques ... 

* * * Les conséquences de la théorie des ensembles sont de jour en jour 
plus importantes, ,et l'on peut dire qu'il n'est plus une partie des 
mathématiques, où cette discipline ne viennes'infiHrer, malgré les 
programmes, et les législateurs. 

En géométrie, une grande 'partie de l'analysis situsest l'étude des 
ensembles de points et des conditions pour qu'ils représentent des 
lignes ou d'autres figures. 

En analyse, les fonctions sont des ensembles de nombr,es, dont on 
étudie les propriéfés. 

Et toute la t,héorie moderne de la mesure et de l'intégration, est 
une appHeation géniale, par Borel et par Lebesgue, des idées que 
Georges Cantor ,a introduites dans les mathématiques, et qui ont 
marqué de leur empreinte jusqu'à la logique et la philosophie. 

-
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Variété 

Groupe estudiantin d'études sur l'alcoolisme. 

La prohibition de l'alcool en Amérique. 

Le Groupe estudiantin d'études sur l'alcoolisme, créé à l'Uniy(~rsité 
de Bruxelles en 1921, a commencé l'étude ete l'histoire et des résultats 
de la grande réforme que le peuple américain a réalisée après la guerre, 
par le ISe amendement ft sa Constitution. 

Cette étude n'est pas terminée, mais dès à présen-t nous avons 
recueilli un nombre suffisant de documents pour avoir une vue d'en
semble sur les effets multiples de la prohibition totale de l'alcool aux 
États-Unis. La question est à l'ordre du jour. Tout le monde en parle 
et peu de gens la connaissent. C'est pourquoi il nous semble utile de 
signaler, dans le bref résumé qui suit, les faits qui nous ont paru les 
plus saillants et les mieux établis. 

Notre documentation est basée sur différents travaux, à savoir: 
Anti Saloon League Year Book, du Dr E.- H. Cherrington; Hold Fast 

America, de :M. G. Gordon (Melbourne); La prohibition de l'alcool en 
Amérique, ses conséquences économiques et sociales, du Dr ~I. Legrain 
(thèse de doctorat présentée à la Faculté de Droit de Paris); America 
a.nd the World liquor Problem, du Dr E, H. Cherrington; SUl' de nom
breuses publications et statistiques officielles américaines, et enfin 
sur des renseignements qui nous ont été donnés verbalement par des 
personnes ayant voyagé en Amérique et au Canada pour y étudier la 
prohibition. 

Aperçu historique. 

La lutte antialcoolique aux États-Unis date de plus d'un siècle. 
Quatre stades se sont succédé dans l'histoire de ce mouvement. Au 
début, le mal apparaît comme la conséquence d'un simple abus; les 
premières mesures visent à réprimer cet abus: c'est le stade de la 
réglementation (auquel correspond la situation actuelle en Belgique, Qt 
plus généralement en Europe). 
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Dans la suite, certaines communes réclament le droit de légiférer à 
leur guise contre le cabaret. Ce droit (option locale) leur est accordé, 
et l'on voit bientôt des communes, puis des villes supprimer radicale
ment la fabrication et la vente des boissons alcooliques. C'est le stade 
de l'option locale, qui, ayant débuté en 1839, bat son plein en 1885. 

Ici intervient donc la volonté de l'électeur, dont la prohibition fut 
une des préoccupations essentielles pendant cette période. et influa 
considérablement sur l'orientation des partis politiques" 

Certains États ayant une énorme majorité de cités prohibitionnistes, 
décident de généraliser la mesure, et nous entrons ainsi dans la troi. 
sième période: c'est le stade de la prohibition d'État. 

A partir de 1900 les lois de prohibition d'État se succèdent avec rapi
dité: en 1900,3 États; en 1914, 19 États; en 1917, 30 États avaient 
voté la prohibition totale. Lors de l'entrée en guerre de l'Amérique, 
afin d'éviter toute déperdition de forces. le gouvernement décide de 
généraliser la mesure au pays tout entier. Et c'est cette mesure de 
guerre qui devait être adoptée définitivement le 17 janvier 1919, par le 
vote du I8e amendement à la Constitution. A ce moment 33 États sur 48" 
avaient déjà la prohibition. Pour être valable cet amendement devait 
être ratifié par les Parlements locaux des trois quarts des États au 
moins. Il fut ratifié, non seulement par les trois quarts, mais par 
tous les États. sauf deux, ce qui marque le début du quatrième stade, 
celui de la prohibition nationale. Ceci permet de dire que la prohibition 
n'est pas une mesure qui a été votée par surprise, par une majorité de 
hasard, mais qu'elle exprime véritablement la volonté du peuple amé
ricain. 

Il va sans dire que la lutte qui vient d'être esquissée à grands traits 
ne s'est pas produite sans heurts ni accrocs. Il y a eu des hauts et des 
bas, les opinions les plus opposées se sont souvent succédé avec rapi
dité; un mouvement contre-prohibitionniste, organisé en grande partie 
grâce à l'argent des brasseurs allemands, fit échec, non sans succès 
parfois, aux forces anti-alcooliques. 

Les initiatives privées ont joué un rôle énorme dans cette lutte; un 
fait caractéristique fut l'union de personnalités de toutes les opinions, 
qui, tout en restant divisées sur les questions politiques, philoso
phiques et religieuses, travaillaient à l'unisson pour vaincre l'ennemi 
commun. 

De nombreuses sociétés de tempérance ont été créées. Ces associa
tions eurent le plus" souvent une origine l'eligieuse. Au début elles 
luttent contre l'abus des boissons spiritueuses seules, puis pour l'ab
stinence totale de ces mêmes boissons, et enfin pour l'abstinence totale 
de toutes les boissons alcoolisées. Cette évolution logique s'est retrou· 
vée à travers tout le territoire de la vaste Confédération, les mesures 
de prohibition partielle successivement obtenues. s'étant montrées tou-
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jours insuffisantes. Ce fait se conçoit aisément, lorsqu'on sait qu'une 
très forte proportion du trafic de l'alcool aux États·Unis était repré
sentée par le commerce de la bière seule. Ceci prouve l'influence énorme 
de cette boisson dans l'alcoolisation d'un pays. Si le mouvement qui se 
dessine actuellement aux États-Unis, en faveur des vins légers et des 
bières devait aboutir, ce serait donc pratiquement l'annulation du 
ISe amendement. L'expérience a d'ailleurs été faite par l'État prohibi
tionniste de Géorgie, en 1907. Après quelques années du régime des 
vins légers et des bières, la Géorgie revint à une majorité formidable, 
au régime « sec)) absolu. 

Conclusion. - Pour celui qui a étudié l'évolution de la prohibition 
en Amérique, pour celui qui s'est rendu compte des racines profondes 
par lesquelles ce mouvement plonge dans l'histoire du peuple améri
cain, il n'est plus permis de douter de la puissance et de la stabilité de 
cette réforme. 

Les conséquences sociales et économiques de la prohibition 
aux États-Unis. 

Après ce bref aperçu de l'histoire de la prohibition américaine, exa
minons les résulta~s qui ont été obtenus jusqu'à présent par l'applica
tion de cette réforme. 

Un pasteur australien; M. G. Gordon, a parcouru pendant un an, de 
1921 à 1922, l'Amérique tout entière, dans l'unique but d'étudier la pro
hibition et ses conséquences. 

Dans la brochure qu'il a publiée et qui a servi à notre documenta
tion, il dit que sa première impression fut mauvaise. Il constate des 
contradictions étonnantes, entre les faits qu'il observe et certains pro
pos qu'il entenù. Il remarque que les journaux parlent beaucoup plus 
des violations de la loi, que de ses résultats; que les cinémas et les 
théàtres, surtout dans les grandes villes, s'efforccnt de ridiculiser la 
prohibition. 

Certains américains sont souvent très mal au courant des su~cès 
réels de la prohibition. Un mouvement an ti-prohibitionniste encore très 
puissant, fait circuler toute une série de légendes à son sujet. Il faut 
donc se méfier de ce que disent les journaux et les hommes, pour s'en 
tenir aux faits. Et ces faits, les voici: 

Tout d'abord la prohibition a-t·elle supprimé radicalement toute con
sommation d'alcool'? Évidemment non. ~ne loi est toujours trans
gressée et la fraude sévit encore dans une large mesure, principalement 
dans les grands centres. ~Iais cette fraude est un rien comparatÏYement 

_ ù la situation antérieure. En voici la preuve: it Xew-York, lc nombre 
des décès dus à l'alcoolisme a diminué ùe 687 en 1916 à 119 cn 1921. Par 
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~ontre, les intoxications dues aux alcools de mauvaise qualité ont aug
menté de 3 à 17 pendant la même période. Cette augmentation n'a 
qu'une importance toute relative en regard de la formidable diminu
tion des décès. C'est de faits semblables que les adversaires de la pro
hibition cherchent à tirer parti pour combattre la loi. Une autre preuve 
<le l'énorme diminution de la consommation. de l'alcool est la suivante: 
il y avait 68 instituts pour buveurs aux États- Gnis; après deux ans de 
prohibition, ils étaient presque tous fermés ou transformés. De plus, 
une statistique portant sur 17 grandes villes des États-Unis montre 
que l'assistance aux familles d'alcooliques a pu être diminuée, depuis 
la prohibition, de 75 à 95 p. c. 

Prohibition et criminalité. 

Depuis l'entrée en vigueur du régime « sec)) on constate que la popu
lation des prisons a fortement diminué. Une statistique portant sur 
80 p. c. des prisons des États- Unis montre que le nombre des prison
niers a diminué de 15 à 80 p. c. (en moyenne 40 à 50 p. c.). Une consta
tation analogue a été faite en Suède pendant la grève générale de 1909. 
Craignant des troubles le gouvernement avait ordonné la fermeture 
des cabarets. Pratiquement c'était la prohibition. Pendant les vingt
sept jours que dura la grève, période troublée cependant, on vit le 
nombre des arrestations, pour toutes les causes, accuser une chute 
brusque de plus de 50 p. c. Dès la réouverture des cabarets, ce même 
·chiffre remonta en quelques jours au taux primitif. Et cela à travers 
le pays entier. 

Un referendum organisé dans 322 prisons des États-Unis, a fourni 
le curieux résultat de voir tous les détenus se prononcer presque una
nimement (100 contre 1) en faveur du maintien de la prohibition. 

Certaines prisons en Amérique ont été, faute de pensionnaires, trans
formées en écoles ou en bureaux de poste! (Birmingham; Alabama). 
A Chicago le nombre d'abandons de femme et d'enfants pal' le mari, a 
passé de 661 en 1917 à 1 en 1921. 

Toutefois il y a des cas tout à fait exceptionnels où une légère aug
mentation de la criminalité a été enregistrée, laquelle doit d'ailleurs 
-être attribuée à d'autres causes souvent difficiles à analyser. Il peut y 
avoir partout des fluctuations de la criminalité, mais les chiffres d'en
semble qui ont seuls une importance ici, accusent la formidable dimi
nution signalée plus haut. 

La prohibition et les affaires. 

L'influence du régime « sec» sur le commerce et l'industrie est des 
plus intéressante. On pourrait croire que la suppression d'un com-
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merce aussi important que celui des boissons alcooliques, a causé une 
perturbation énorme dans la yie commerciale et ouvrière du pays. Il 
n'en fut rien. La prohibition n'était pas une chose nouyelle aux États
Unis. On en parlait depuis trois quarts de siècle, on la sentait yenir. 
C'est ce qui explique l'adaptation facile de l'industrie des boissons au 
nouveau régime. 

La transformation des industries était commencée depuis longtemps 
lorsque fut voté le ISe amendement. 

Exemples. - Les viticulteurs produisent des boissons non alcooli
sées, des confitures, des gelées, des conserves ou vendent les fruits 
frais. (Il a été créé à l'Université de Californie une section agrono
mique spéciale, qui a pour mission d'étudier les différentes façons 

" d'utiliser économiquement le raisin et les fruits au point de vue alimen
taire.) Les brasseurs, les distillateurs ont adapté leurs industries aux 
usages les plus div~rs : produits alimentaires, production de froid, 
conserves, papeteries, etc. Les anciennes brasseries de Cincinnati sont 
considérées actuellement comme les plus grandes manufactures de 
vêtements du monde. Les cabarets ont été convertis en maisons de 
commerce ordinaires pour la vente au détai.l. 

Un fait caractéristique est que la plupart des entreprises nouvelles 
font plus d'affaires que lezzrs devll1wières et emploient plus d'ouvriers 
dont les salaires sont plus élevés. Dans toutes les branehes de l'activité 
économique: alimentation, vêtement, meubles, literie, ménage, etc., on 
constate une formidable augmentation du chiffre d'affaires. Le peuple 
se nourrit mieux, s'habille mieux, est mieux logé; beaucoup de familles 
renouvellent leur mobilier. 

Cet accroissement de toute l'activité économique du pays, qui peut 
paraître étonnant au premier abord, se conçoit aisément lorsqu'on sait 
qu'avant la guerre, la dépense annuelle de la population des f:tats
Unis, pour les boissons alcooliques était cncore de 12 milliards 290 mil
lions de francs-or, somme supérieure à la moitié de la valeur au détail 
de tous les produits alimentaires du pays! Il a bien faJlu que cette 
énorme puissance d'achat trouve une autre voie. 

C'est ce qui explique qu'une statistique faite sur le commerce de 
gros en général aceuse une augmentation moyenne du chiffre d'affaires, 
de 30 à 40 p. c. Devant cet important essor commercial, certains écono· 
mistes européens, croient que l'Europe et principalement l'Angleterre, 
sera peut·être obligée de suivre l'excmple de l'Amérique si elle "eut 
soutenÎr la concurrence. 

:M. G. Gordon a interviewé, au cours de ses Yoyages, les principaux 
industriels américains. Ils furent unanimes à dire que la prohibition 
onstitue un énorme gain économique, et que plus jamais l'Amérique 

ne consentira il revenir au régime du cc saloon Il (cabaret). L'un d'eux a 

31 
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même ajouté qu'environ 90 p. c. de ceux de ses amis qui étaient opposés 
à la prohibition en sont aujourd'hui partisans. 

A l'usine, les absences du lundi ont disparu, les accidents du travail 
ont diminué dans les proportions de 15 à 50 p. c. environ 'et même 
davantage. Enfin le rendement ouvrier a considérablement augmenté,. 
jusqu'à 50 p. c. également d'après certains industriels. Les femmes 
quittent peu à peu l'industrie et regagnent le foyer, où règnent plus 
d'hygiène et de confort. Interviewés à leur tour, les ouvriers et leurs 
chefs syndicaux ont répondu dans le même sens. Ils déclarent qu'un 
référendum populaire recueillerait une forte majorité en faveur de la 
prohibition et que la plupart des mécontents sont des étrangers 
installés depuis peu aux États-Unis. 

La prohibition et l'épargne. 

Les dépôts en banque et dans les caisses d'épargne ont subi une 
augmentation considérable depuis la prohibition. Comme les indus
triels, les directeurs de banque sont unanimes à dire qu'une grande 
partie de l'argent qui allait jadis au cabaret est consacrée actuellement 
à l'épargne. 

A Minnéapolis, le montant total des dépôts dans l'ensemble des 
banques passa dans les quarante jours qui suivirent l'entrée en vigueur 
de la prohibition de 25 à 400 millions! Partout ailleurs ces dépôts ont 
augmenté dans les proportions de 20, 30, 40, 50 et même 80 p. c. C'est 
non seulement le chiffre des dépôts qui augmente, mais aussi le nombre 
des déposants. Ce fait ne peut donc être attribué à l'inflation monétaire. 
Il est certain que ces augmentations peuvent avoir d'autres causes que 
la prohibition, mais il est hors de doute que celle-ci en est le facteur 
principal. . 

La prohibition et la santé publique. 

La mortalité à tous les âges et due à toutes les causes a sensible
ment diminué en Amérique au cours des dernières années, et les statis
ticiens américains attribuent ce fait, pour une large part, à la prohibi
tion. 

Dans les hôpitaux de :New-York, après un an de régime « sec)), 
7,000 lits se sont trouvés disponibles_ Les maisons de santé privées 
voient diminuer le nombre de leurs pensionnaires, et cette diminution 
se constate surtout pour les maladies mentales. Le nombre des cas 
d'aliénation mentale a toujours été inférieur d'un tiers dans les États 
prohibitionnistes, au nombre constaté dans les États à licences (même 
constatation pendant la guerre à Berlin, Vienne, Bruxelles, villes for-

, cément « sèches Il à cette époque). Le chiffre des maladies vénériennes 
est en diminution marquée également, et correspond à un assainisse-
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ment des villes au point de vue moral: les cafés sordides, les lieux 
d'exhibitions immorales sont devenus beaucoup plus rares. 

Enfin. le nombre de cas de tuberculose enregistrés dans le pays 
entier depuis ces dernières années subit également une décroissance 
très sensible. Il est évident que la lutte tous les jours plus active. 
menée contre ce fléau, constitue une des causes de cette diminution, 
mais c'est en grande partie également un résultat de la prohibition, 
qui, en diminuant la misère, a amélioré les conditions de vie, d'hygiène 
et d'alimentation. Certains spécialistes affirment que l'alcool ne pré· 
dispose pas à l'infection tuberculeuse. Les avis sont partagés à ce sujet 
mais la vieille formule qui dit que « l'alcool fait le lit de la tubercu
lose » n'en reste pas moins tragiquement vraie, lorsqu'on songe aux 
conditions de logement et d'alimentation déplorables qu'entraîne la 
misère alcoolique. -

La prohibition, l'enfant et l'instruction. 

De tous les résultats de cette réforme qui jusqu'à présent se montre 
si féconde, aucun n'est aussi important que l'inflnence particulièrement 
heureuse qu'elle a eu sur les conditions de vie des enfants. La sup
pression du commerce de l'alcool a rendu aux enfants américains la 
possibilité de tirer parti, avec le plus de chances de succès, de toutes 
les potentialités de vie et de bonheur,qui sont l'heureux apanage d'un 
être qui naît. 

Songez en effet aux milliers d'enfants qui naissent tarés à cause des 
h8,bitudes alcooliques de leurs parents. Songez aux millions d'enfants 
qui vivent dans la misère, mal vêtus, mal nourris, mal logés parce que 
la loi permet à leurs parents de s'empoisonner à tous les coins de rue! 
Depuis la prohibition on ne rencontre presque plus en Amérique d'en
fants en haillons ou sans chaussures. Les conditions d'hygiène s'étant 
fortement améliorées, le- nombre des petits malades dans les services 
d'enfants a beaucoup diminué. 

Les instituteurs sont unanimes à déclarer que les enfants vivent dans 
des conditions meilleures, sont mieux babillés, mieux portants et tra
vaillent mieux qu'avant la prohibition. La fréquentation scolaire est 
beaucoup plus régulière, et dans la plupart des villes on construit de 
nouvelles écoles. Le nombre de livres empruntés aux bibliothèques 
publiques a augmenté dans certaines localités du simple au triple. 

Le père rapporte tout son argent au foyer, il n'est plus obligé de 
faire travailler ses enfants pour aider à entretenir la famille, et l'on 
voit beaucoup de jeunes gens qui avaient abandonné prématurément 
leurs études, retourner à l'école pour compléter leur éducation. 

Signalant ces faits dans son travail, M. G. Gordon conclut que la 
prohibition est la réforme la plus- hautement humanitaire, qui ait 
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jamais été instaurée par un gouvernement contemporain. Rien que par 
ses effets sur les conditions de vie de l'enfance, la prohibition se jus
tifie largement. L'homme n'a-t·il pas en effet envers les êtres auxquels 
il donne la vie des devoirs sacrés, plus importants et plus rigoureux 
que tous les autres? Il ne peut donc rien négliger, il n'a le droit de 
reculer devant aucun sacrifice, pour assurer à ces êtres le maximum 
de chances. en vue du complet épanouissement de toutes leurs facultés. 

L'usage des narco-tiques. 

Quelques mots pour terminer sur la question des narcotiques. On 
dit que la prohibition est responsable de l'augmentation de la toxico· 
manie. Cette augmentation est réelle, mais elle n'est pas plus considé 
rable en Amérique que dans le l'este du monde Il y a même des régions 
aux États-Unis où elle diminue sensiblement (diminution des deux tiers 
à Denver, par exemple). L'exemple, au Canada, des deux provinces 
voisines d'Ontario et de Québec est typique: la toxicomanie sévit plus 
à Québec, province « humide)) que dans l'Ontario, province « sèche n. 
Dans l'ensemble l'usage des narcotiques a augmenté dans les mêmes 
proportions que partout ailleurs. Il résulte des déclarations des méde· 
cins compétents, et d'une enquête faite dans toutes les villes des États
Unis comptant plus de 80,000 habitants, que les toxicomanes sont pour 
la plupart de très jeunes gens, et que ce SOllt rarement (les alcooliques 
A New-York, par exemple, le département de l'hygiène signale 
1,043 toxicomanes en traitement: 12 d'entre eux sont d'anciens alcoo· 
liques. De même à Los Angelès. sur 500 toxicomanes il y a 4 alcoo
liques. 

Les services policiers spécialistes des délits toxiques, et le Ministère 
de la Justice sont d'accord pour dire qu'aucune preuve ne peut être 
invoquée en faveur de la thèse que la prohibition ait favorisé le déve· 
loppement des habitudes toxiques. La prohibition n'a fait que mettre 
en ('vidence un problème similaire, celui de l'usage des narcotiques. 

Nous renvoyons le lecteur pour information plus détaillée à la très 
intéressante étude du Dr Vervaeck : (( Le péril toxique en Amérique )), 
publiée dans le numéro de janvier 1923 de la Revue de droit pénal et de 
criminologie. 

* * ... 

Tels sont en résumé les faits les plus importants que nous avons pu 
recueillir jusqu'à présent. 

On nous objectera peut-être que notre documentation est basée uni
quement sur des ouvrages favorables à la prohibition, et que l'on 
pourrait supposer tendancieux. ~ ous répondrons à cela, qu'à notre 
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connaissance, il n'existe pas en Amérique de travaux anti-prohibition
nistes sérieux. Le mouvement anti-prohibitionniste est basé, comme il 
est facile de le prévoir, sur des questions d'intérêts commerciaux, et 
mené par d'anciens fabricants ou consommateurs d'alcool qui vou
draient voir rapporter la mesure dans des buts purement égoïstes. Il y 
a aussi, comme nous le disions au début, beaucoup d'Américains qui 
ignorent les effets réels de la prohibition, et qui, de ce fait, lui sont 
plutôt hostiles. La propagande anti-prohibitionniste se fait par le 
cinéma, le petit théâtre et surtout par les journaux quotidiens, qui 
publient souvent des nouvelles fausses ou altérées, telles que des sta
tistiques incomplètes ou des fluctuations passagères de certains phé
nomènes sociaux. Mais au-dessus de ces potins il y a les faits scienti
fiquement établis, les constatatjons officielles portant sur l'ensemble 
du pays et le témoignage des autorités compétentes. 

Pour se faire une idée de l'importance et de la puissance du mouve
ment anti-prohibitionniste, il faut se souvenir du Congrès' mondial 
contre les prohibitions. réuni à Bruxelles le 28 octobre 1922. Dans son 
ouvrage, America and the World liqllor problem, le Dr E. H. Cherring
ton cite. d'après The Associated Press, la résolution qui fut prise à 
l'issue de ce congrès. Il s'agit du vote par les associations commer
ciales représentées, d'une somme de plusieurs millions pour une « lutte 
sans merci» contre tous les mouvements prohibitionnistes du monde 
et plus spécialement dirigée contre la prohibition américaine. C'est une 
véritable déclaration de guerre à la Constitution même d'une grande 
nation. 

On ne manquera pas de nous présenter d'autres objections encore. 
Il est certain, par exemple, que l'on pourrait discuter au sujet de 

l'interprétation des faits que nous avons signalés et essayer de les rap
porter à d'autres causes que la prohibition. Les questions sociales sont 
évidemment très complexes, et les événements qui se déroulent autour 
de nous sont toujours le résultat de l'interférence de toute une série de 
facteurs. Mais dans le cas de la prohibil ion, étant donné que chaque 
fois qu'un État a voté la réforme, avant, pendant ou après la guerre. 
son entrée en vigueur a été suivie d'améliorations subites et impor
tantes de toute la vie sociale, il est logique d'attribuer à cette réforme 
la part essentielle dans les causes de ces modifications. De plus. il ne 
faut pas oublier que certains États, réalisant en qUelque sorte la 
méthode expérimentale des variations concomitantes, ont successive
ment voté, abrogé, puis rétabli la prohibition, et que les courbes des 
phénomènes qui expriment la prospérité morale et matérielle d'une 
région, ont toujours été superposables à la courbe de la consommation 
de l'alcool. 
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Conclusions. 

Après l'étude de l'histoire et des résultats de la prohibition aux 
États-Unis, il nous semble que trois conclusions essentielles s'im
posent: 

1 ° Le vote du ISe amendement à la Constitution américaine marque 
l'étape ultime d'une lutte très ancienne dont l'évolution a été caracté
risée par une succession de mesures de plus en plus énergiques qui ont 
été tour à tour renforcées, chaque fois qu'on s'est aperçu de leur insuf-
fisance; . 

2° La prohibition totale de l'alcool aux États-Unis, en mettant un 
terme au gaspillage de matières et de forces causé par la, production 
et la consommation de ce produit, a augmenté dans des proportions 
surprenantes la prospérité morale et matérielle de la nation; 

3° Par la réussite incontestable de l'expérience audacieuse qu'elle a 
tentée,!' Amérique peut revendiquer l'honneur d'être la première grande 
nation qui ait obtenu des résultats vraiment appréciables dans la lutte 
èontre l'alcoolisme. Elle tendrait à prouver ainsi que la prohibition 
totale est le seul moyen capable d'enrayer de façon efficace un des plus 
redoutables fléaux de l'humanité. 
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F. VAN KALKEN, Madame de Bellem, la « Pompadour des Pays'
Bas ». Bruxelles, Lebègue, 1923, in-Sa de 92 pages. 

Il' ne faudrait ,pas, sous peine de se méprendre sur les intentions 
de l'auteur et de déformer singulièrement les événements qu'em
brasse la Révolution brabançonne, s'imaginer que la biographie de 
Jeanne Pinaut, dame de Bellem, maîtresse et confidente de Van der 
Noot, puisse être comparée à celle des grandes coutisanes de l'his
toire. La « Pompadour des Pays-Bas » doit être placée au niveau 
des faits auxquels elle fut mêlée et, quelle que soit la sympathie que 
nous éprouvions pour certains éléme,nts éclairés de son époque 
- le milieu Vonckiste par exemple -, il n'en est pas moins vrai 
que la médiocrité intellectuelle et morale d'un Van der Noot ne 
laisse pas de caractériser aussi ceux qui l'entouraient. Rien de 
comparable sous ce rapport au form1dable choc d'idées de la 
Grande Révolution libératrice, aucune analogie entre la forte per
sonnalité d'un Robespierre et la silhouette politique suffisante et 
falote d'un Van der Noot. Cette réserve énoncée, nous conseillerons 
vivement à quiconque s'intéresse à l'histoire de la fin de l'ancien ré:' 
gime len Belgique d'e lire avec aHention l,a présente monograp'hie; eHe 
est aimablement présentée et comprend des anecdotes savoureuses 
de nature à éclairer non seulement la psychologie des divinités mi
neures de la Révolution brabançonne, mais aussi celle des protago
nistes du drame. 

L'auteur s'est proposé de « reconstituer l'existence mouvementéc 
de cette aventurière, de la situer dans son milieu, dans son Gadre 
pittoresque. Femme galante par nécessité (1), politicienne férue de 
belles-lettres par tempérament, patriote par ardente conviction, 
Jeanne Pinaut suscite à la fois l'indulgence, l'intérêt, la sympa: 
thie (2) ». Je me rallie à cette conclusion, mais en supprimant le 
dernier telïllC de l'appréciation. 

(1) Je n'aime pas beaucoup cette formule de style: connaissons-nous 
assez bien les secrets mobiles de l'héroïne pour en excuser d'un mot les 
écarts? 

(2) Page 2. 
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En une série de chapitres bourrés de détails piquants et de remar
ques suggestives, nous suivons pas à pas la carrière de )lme de Bel
lem, courtisane, politicienne et finalement patriote le jour où la 
lutte s'engage entre le gouvernement étranger et les partisans de 
l'indépendance belge. 

Parmi les nombreuses sources directes consultées et mises à profit 
par M. Van Kalken, nous signalons avec plaisir la très riche col
lection des imprimés, libelles et pamphlets, relatifs à la Révolution 
brabançonne. Trop négligés jusqu'ici, ces documents méritent d'être 
examinés avec discernement, comme l'a fait l'auteur, car ils four
nissent de précieuses indications sur la psychologie des partis et 
de leurs chefs. La moisson que M. Van Kalken y a recueillie est 
abondante et complète les informations d'archives dont il dispo
sait: je signalerai notamment les chapitres intitulés les prisons de 
Mme de Bellem et l'Aspasie brabançonne. 

Cependant, ainsi que le constate l'auteur avec beaucoup d'a
propos, ce serait une erreur historique de considérer la Pinaut 
comme un personnage de premier plan (1). Elle appartint à une 
coterii{', « Cille n'agit jamais qu'en fonction de cette di que, et faire 
son procès, c'est prononcer la condamnation de la Révolution bra
bançonne tout entière. Les Belges de la fin .du XVIIIe siècle étaient 
encore trop particularistes, trop traditionnalistes, trop étriqués 
dans leurs conceptions politico-sociales pour pouvoir vivre indé
pendants. Ils manquaient de clairvoyance et de tolérance. La France 
ne les ,avait pas ,enco're €fHeurés du souffle généreux de l'('spri t mo
derne (2) ». J'applaudis d'autant plus volontiers à ce jugement qu'il 
confirme, en raccourci, à l'occasion de la Révolution brabançonne, 
l'idée directrice de mes travaux consacrés à l'esprit public belge 
à la fin du XVIll" siècle (3). 

CHARLES PERGAMENI. 

RENÉ DEMOGUE,' professeur à la Faculté de droit de l'Université 
de Paris, Traité des Obligations en général. 1. SOllrces des Obli
gations, tomes 1 et Il, in-8° de 695 et 969 pages. Paris, A. Rous
seau, 1923. 

Un traité général des obligations fournit à son auteur l'occasion 
d'aborder la plupart des problèmes fondamentaux du droit pri vé. 

(1) Page 70. 
(2) Page 7l. 
(3) Cf. notamment les conclusions de mon IiYre intitulé l'Esprit public 

b,'uxellois au début du régime français. Bruxelles, Lamertin, H1l4; voir aussi 
les monographies auxquelles renvoie cet ouvrage. 

-
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Quand cet auteur est un sociologue averti, rompu en même temps 
à toutes les difficultés de la pratique, on peut être assuré que l'ex
posé abondera en idées générales et vues d'ensemble, dégagées 
d'une observation pénétrante des réalités. 

M. le professeur Demogue, que son active collaboration à la 
Revue trimestrielle de Droit civil tient au courant de toutes les 
fluctuations du droit jurisprudentiel, édifie son œuvre sur la base 
à la fois solide et vivante des décisions judiciaires. :\Iais on se 
tromperait grossièrement en se représentant son nouveau livre 
comme un simple répertoire méthodique de la plus réceIlte juris
prudence des tribunaux français et étrangers. Encore que ce Traité 
des Obligations soit indiscutablement un outil précieux, voire même 
indispensable, aux mains de tout praticien du droit, ce par quoi il 
séduit surtout ,le lecteur, c'est sa méthode et ses tendances géné
rales. A la lumière des observations journalières de la "de, l'auteur 
a repensé tous les grands problèmes du droit des obligations, et 
il nous présente le fruit de ses méditations dans des formules, sou
vent nouvelles, toujours suggestives. La frappe originale des pen
sées de M. Demogue surprend parfois le lecteur et l'incite à penser 
à son tour, lui fournissant ainsi le meilleur antidote contre l'auto
matisme professionnel du juriste. 

Notre auteur, s'inspirant des meilleures méthodes de la socio
logie juridique, voit dans l'utilité sociale la seule justification vrai
ment plausible des règles essentielles du droit des obligations. En 
voici un exemple caractéristique. Quelle est, demande-t-il, la raison 
d'être de la force obligatoire des actes juridiques : pourquoi, l'acte 
juridique une fois passé, la volonté ne peut-elle se reprendre? Des 
théories morales peuvent justifier l'obligation de tenir une pro
messe, comme elles justifient l'obligation de dire la vérité. :\Iais 
pareille justifieation ne satisfait point le jurisconsulte, parce que 
le domaine de la morale est plus étendu que celui du droit et qu'il 
n'existe, par exemple, aucun régime juridique réprimant tout men
songe quelconque. Il importe donc, pour toute règle de droit, que 
la justification d'ordre moral soit couverte par une justification d'or
dre juridique, c'est-à-dire une justification fournie par l'utilité 
sociale. Et quand il s'agit de la force obligatoire des actes juridi
ques, la justification du principe est fournie par le besoin de sécll
rité de la vie sociale : « ayant voulu d'une certaine façon aujour
d'hui, je ne puis vouloir le contraire demain, sans léser les tiers 
qui ont tenu compte de ma conduite pour régler la leur ». « L'acte 
juridique est donc obligatoire à raison des répercussions qu'il a 
eues ou qu'il est présumé avoir sur la conduite des tiers.» Et l'on 



- 458-

peut ajouter par conséquent que c: plus un milieu social s'organise, 
plus l'effet de l'acte juridique est respecté. » 

On pourrait sans peine multiplier les citations qui montrent sem
blablement la finesse et l'élévation de pensée de l'auteur, en même 
temps qu'elles font apparaître la haute valeur didactique d'une 
méthode consistant à éclairer d'idées générales solidement èt,ablies 
le labyrinthe des rapports toujours mouvants de la vie sociale. 

Les deux volumes parus du Traité des Obligations sont consacrés 
tout entiers à l'étude de la formation des contrats. On y rencontre 
donc la critique et l'application des doctrines sur : l'autonomie de 
la volonté, la déclaration de volonté, la représentation, la simula
tion, l'oerrteur, Ile dol, la vio1ence, lIa lésion, la perf'Clction doe's contratlS 
et les avant-,actes, la capacité, la cause et l'objet des contrats. 

G. C. 

PAUL-FRÉDÉRIC GIRARD, professeur à la faculté de droit de l'Uni
versité de Paris. Mélanges de Droit romain. II. Droit privé et 
procédure. In-Bo de vI-430 pages. Paris, Soc. du Recueil Sirey, 
1923. 

Le professeur P.-F. Girard, dont l'activité scientifique ne se 
ralentit pas, avait commencé, avant la guerre, à réunir ses nom
breuses et remarquables monographies, publiées naguère dans des 
recueils de France et de l'étranger. Voici paraître le deuxième 
volume de ces Mélanges de Droit romain. 

On y retrouve les études bien connues et fondamentales sur les 
actions noxales et sur l'histoire du délit d'injures. Mais ce qui 
occupe la plus grande partie du volume, ce sont les précieuses 
recherches destinées à éclairer le problème délicat de la garantie 
d'éviction dans la vente: d'où cette garantie a-t-elle surgi et com
ment fut~eUe incorporée à la vente conSientuel'le? 

Ici l'auteur ne se borne pas à réimprimer ses études historiques 
sur la formation du système de la garantie d'éviction; il Y ajoute 
une partie nouvelle. On sait que l'une des racines du système de 
la garantie d'éviction se trouve dans l'auctoritas, qui dérive de la 
vente au comptant, réalisée dans l'ancienne forme de la manci
patio; l'aliénateur par mancipation doit son assistance ou auctoritas 
à l'acquéreur attaqué par des tiers; et s'il refuse son assistance à 
l'acquéreur ou la lui fournit en vain contre les réclamations justi
fiées de tiers, l'aliénateur sera condamné sur l'actio auctoritatis 
à restituer à l'acquéreur le double du prix. Dans son étude nou
velle, qui ne compte pas moins de 150 pages, l'auteur applique sa 
critique pénétrant,e à la découverte des textes du Digeste qui se 
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rapportaient, dans leur forme originale, au système de l'auctoritas. 
Ce riche inventaire d'interpolations est doublement ins,tructif, parce 
que non seulement il éclaire le problème historique de l'auctoritas, 
mais il fournit en outre l'occasion à l'auteur de projeter incidem
ment quelque lumière sur maints autres problèmes, qu'il effleure 
au passage. 

Le volume se termine par un index des très nombreux textes 
cités et une table alphabétique des matières, qui, en facilitant sin
gulièrement les recherches, augmentent encore le prix de ce beau 
livre. 

G. C. 

PAUL-FRÉDÉRIC GIRARD, Textes de Droit romain, 5P édition revue 
et augmentée. In-8° de xv-926 pages. Paris, A. Rousseau, 1923. 

On sait la haute valeur didactique de l'excellent recueil de textes 
publié par M. le professeur P.-F. Girard en première édition au 
cours de l'année académique 1889-1890. « La préparation d'une 
édition nouvelle est, - selon la remarque de l'auteur, - une tâche 
particulièrement laborieuse pour les ouvrages du type auquel appar
tient celui-ci, par ce simple motif que les mérites d'un inventaire 
de documents, d'éditions et de commentaires, sont de ceux qui, 
loin de grandir avec le temps, s'effacent un peu chaque jour avec 
l'apparition des documents nouveaux, des éditions nouvelles et des 
commentaires nouveaux. Il faut, à chaque f<;>is, refaire tout le tra
vail avec· le même soin, si l'on veut que l'édition nouvelle soit, non 
pas supérieure, mais simplement égale à l'ancienne. » 

Il est sans doute superflu d'ajouter que l'auteur s'est acquitté de 
cette tâche lourde et délicate avec le grand' soin et le sens critique 
pénétrant qu'on lui connaît. Quiconque a utilisé les textes de 
Girard sait que IpJO: lumineuses notices, qui précèdent chaque docu
ment publié, cons.tituent dans leur ensemble une histoire particu
lièrement vivante des !'ources du droit romain. 

Outre qu'elle a conservé toutes les qualités des éditions précé
dentes, l'édition nouvelle est enrichie de quatre documents récem
ment découverts: 1° un fragment de loi munidpale découvert 
en Espagne, qui règle les délais de citations en matière criminelle 
(p. 124); 2° un nouveau fragment des libri ad Plaulillm de Paul, 
sur un feuillet double de papyrus, appartenant sans doute au même 
manuscrit que le fragment dit de formula fabiana de la collection 
de l'archiduc Renier de Vienne (p. 454); 3° un acte d'achat d'un 
bœuf en Frise par un Romain, avant l'an 61 (p. 848); 4° enfin l'at
testation que le préfet d'Egypte, sur la demande de C. Terentius 
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Sarapamon, nomma en l'an 198 un tuteur à une citoyenne romaine~ 
Maevia Dyonisarion (p. 916). 

G. C. 

PERNANfl DE VISSCHER, professeur à l'Université de Gand, La Con
dictio et le Système de la procédure formillaire. In-8° de 153 pages. 
Gand, Buyens; Paris, Rousseau, 1923. 

On sait que, dans la procédure formulaire romaine, la liaison du 
procès s'opère par le moyen d'une formule rédigée par le magistrat~ 
qui enregistre le contrat judiciaire ou plus exactement contrat 
d'arbitrage conclu entre les plaideurs in iure. Sur la base de cette 
formule et dans les limites qu'elle fixe, le litige est renvoyé devant 
un juge ou arbitre privé, siégeant in illdicio. ~ 

Il s'entend que la formule ainsi comprise pourrait malaisément 
déterminer la mission du juge sans préciser à la fois l'objet et la 
cause de la demande. Pourtant les jurisconsultes classiques nous 
ont conservé les termes d'une formule abstraite, c'est-à-dire d'une 
formule qui ne contient aucune allusion à la cause de la demande 
et se borne à en indiquer l'objet. Cette formule, qui vise une presta
tion certaine (certa pecllnia vel alia cala tes) sans en indiquer 
la cause, est désignée sous le nom de condictio. Et comme il exis
tait antérieurement à la loi .-te/miia, qui introduisit la procédure 
formulaire, une legis actio pel' condictionem, moyen d'agir in illre 
de cerla pecllnia vel de alia ceria re, - on est porté à voir dans 
la condictio formulaire une simple transposition de la legis actio 
pel' condictionem et à aUribuer ,conséquemment par eontre-coup à Ja 
legis actio pel' condictionem l,e caractè~e abstrait que l'on relève 
dans la condictio formulaire., 

)1. De Visscher adopte cette conjecture et tient la condictio for
mulaire pour un modlls agendi qui continua la fonction de la legis 
actio pel' condictionem, c'est-à-dire pour un type de pro'cédure apte 
à sanctionner toute obligation, pourvu que celle-ci eùt lm objet 
certain. 

L'application de la condietio étant conditionnée uniquement par 
la certitude objective de la prestation réclamée, il s'établit néces
sairement un rapport entre ce moyen d'agir et les circonstances 
(actes ou faits) qui donnent à la créance déduite en justice la cer
titude requise. Cicéron, dans le pro Roseio eomoedo,énumère trois 
Cllllsae eondieendi: la stiplliatio et l'expensilatio, qui sont des 
formes de contrats généra,teurs de créances certaines, ,et la datio, 
qui est un fait ayant un incontestable caractère de certitude. Le 
facteur de certitude qui se trouve ,dans le fait d'une datio eUt une 
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influence considérable sur la délimitation de la sphère d'applica
tion de la condictio en droit classique. La jurisprudence, en quête 
d'un moyen apte à enrayer l'enrichissement sans cause, s'aYÎsa 
d'utiliser à cette fin la condictio, en dénaturant la fonction de la 
datio au regard de la condiclio : tandis que la datio donnait naguère 
à la créance litigieuse l'empreinte de certitude requise par le type 
particulier de procédure qu'était la cûndictio, maintenant la daUo 
n'atteste plus seulement la réalisation d'une condition de procé
,dure propre à un moyen d'agir particulier, mais elle est envisagée 
comme l'une des conditions de fond auxquelles est subordonné 
tout enrichissement injuste qui pourrait justifier l'intentement 
d'une condictio. 

Si Iles jurisconsult.es clas,siques ont ainsi rattaché fondamentale
ment ,toute condictio pour enrichiss,cment injuste à ~a condition 
d'une datio, ils n'ont pu I.e faire de propos délibéré, car, ce procédé 
est manifestement in-suffisant et arbitraire. C'est historiquement 
qu'ils oni! été poussés dans üette voie, qui leur a fait conserver une 
condition de la procédure de condictio, en Ja dénaturant pour en 
fair>e une condition de fond de l'enrichissement injuste. 

Lorsqu'au haut empire il parut manifestement insuffisant de 
réserver l'application de la condictio aux seuls enrichissements 
injustes susceptibles d'être ramenés à une catégorie de datio, de 
nouvelles actions furent créées pour compléter le système d'entraves 
à tout enrichissement sans cause. Ces nouvelles actions ne se rat
tachent plus en aucune fa~'on à l'ancien type de procédure de la 
condiciio; mais comme elles amplifient la fonction de la condictio 
certi, qui est d'empêcher l'enrichissement injuste, on leur donne le 
nom de condictio incerti, et notre auteur émet la con je ct UN' que Ja 
jurisp,udence du deuxième siècle aurait désigné, sous ce nom géné
rIque de condictio incel'ti, l'ensemble des formules in factllm desti
nées à compléter le jeu de la condictio dans l'application du prin
cipe de l'enrichissement sans cause, 

Enfin au bas empire apparaît une condictio geneI'alis, où se 
retrouvent, cette fois, les caractères propres à l'ancien type de pro
cédure de la condictio; car la condictio generalis reste, aux yeux 
des Byzantins, un mode d'agir de omni certa re. Toutefois, comme 
dans la procédure extra ol'dinem du bas empire le demandeur a 
toujours la possibilité de réaliser à sa guise la condition de certi
tude de l'action, par une auto-estimation, il advint que la sphère 
d'application de la coadictio s'élargît singulièrement: la condiclio 
generalis fut en réalité un « moule à actions », dans lequel pouvait 
être coulée toute action personnelle spéciale. 

Voilà, à grands traits, comment M. De Visscher trace ingénieuse-
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ment le diagramme des fluctuations historiques de la condictio, au 
cours de l'évolution de la jurisprudence romaine. Il dépense à cette 
œuvre beaucoup d'érudition et de sagacité. Et il faut l'en féliciter 
d'autant plus que la disette des sources l'a maintenu forcément 
sur le terrain mouvant des hypothèses et des conjectures. A-t-il 
réussi à supprimer l'un ou quelques-uns des innombrables points 
d'interrogation dont l'ensemble constitue ce qu'on est convenu 
d'appeler l'étude de la condictio romaine? C'est possible. Mais il 
serait téméraire de l'affirmer, sans aborder dans son ensemble le 
problème terriblement complexe de la condictio. Ceci est une 
tâche très lourde, qui ne rebutera peut-être pas, - il faut l'es
pérer, - la vaillance de M. De Visscher. G. C. 

E. BOREL, Méthodes et Problèmes de la Théorie des Fonctions. 
Paris, Gauthier-Villars et Cie, 1922. 

Ce volume est le plus récent de la « Collection Borel », bien con
nue de tous les mathématiciens (Collection de Monographies sur la 
T,héorie des Fonctions). Et nous espérons qu'il ne sera pas le der
nier; car cette suite d'ouvrages constitue une véritable encyclopédie 
de cette partie des mathématiques, une encyclopédie vivante, qui 
conduit le disciple depuis les éléments jusqu'aux confins des con
naissances les plus nouvelles. 

L'éminent mathématicien, qui fit faire des progrès considérables 
à la théorie des fonctions, a réuni, dans le présent ouvrage, un 
ensemble de questions qu'il groupe et qu'il expose avec sa clarté 
et sa logique habituelles. Pour beaucoup des sujets traités, il déve
loppe ou indique la solution; quant aux autres, il les transmet à 
tous les chercheurs, à un moment où lui-même s'éloigne de ces 
théories, pour s'adonner davantage aux applications des mathéma
tiques à la physique; mais il les' transmet en les éclairant d'une 
foule d'idées profondes et de rapprochements ingénieux. 

C'est évoquer une bien pauvre notion de cette riche substance 
que .d'énumérer l'objet des quatre chapitres du volume: Les 
domaines et la théorie des ensembles; Les opérations et les déve
loppements en série; "La théorie de la croissance et le rôle des 
constantes arbitraires; Les fonctions de variable complexe, en géné
ral, et les fonctions particulières. 

L'ouvrage, on le voit, va de la théorie des ensembles à celle des 
variables réelles et des variables complexes, en touchant à l'analy
sis situ s, aux séries, à la théorie des nombres, au calcul fonctionnel 
et à celui des probabilités; bref, il fait mûrir des fruits sur toutes 
les branches de l'analyse. 
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Ceux qui aiment à quitter les questions particulières et à jeter 
un regard d'ensemble sur la philosophie des choses, auront, eux 
aussi, du plaisir à lire le livre de M Borel. Par exemple, ils verront 
évoquée la discussion, aujourd'hui apaisée, sur le transfini. 

L'auteu'r insiste sur le peu d'intérêt qu'ont pour lui les êtres pos
sibles, formant de vastes synthèses; il préfère étudier les êtres tels 
qu'ils se' présentent, les voir naître, les construire. Mais peut-être 
y a-t-il là une illusion. Ici-même (1) a été développée c,eUe idée, 
que 'les êt'res mathémaHques sont des créations de l'esprit, dont l'ob
servation et l'expérience ont été l'occasion; leur condition d'exis
tence est d'êtr-e exempts de contradictions; l,eur utilité seule dépend 
du rôle qu'ils peuvent jouer dans la description du monde. 

Nous avons uille tendance à considérer comme natur.e\lJ,es, le·s 
notions qui s"adaptent directement, immédiatement à l'univers sen
sible; alors qu'une application détournée sera parfois plus com
mode, plus utile. C'est ainsi qu'évoluent peu à peu nos façons de 
penser et d'expliquer ,les choses, en forg,eant des êtres mathématiques 
nouveaux, qui nous permettent de mieux coordonner les relations 
observées et de généraliser les résultats. 

M. Borel est rion seulement un créateur, mais un grand remueur 
d'idées. 

A. ERRERA. 

Dr A. S:\IITS, professeur de chimie générale à l'Université d'Amster
dam, La Théorie de l' Allotropie, 1re édition française, traduc
tion de J. Gillis, 1 volume de 520 pages avec 239 figures. Paris, 
1923, chez Gauthier-Villars. 

L'un des buts fondamentaux que la chimie se propose d'atteindre 
est de distinguer les différentes espèces chimiques les unes des 
autres avec une précision toujours croissante. Ce problème est com
pliqué par le fait qu'une même espèce chimique peut se présenter 
sous des llabitlls très variés: gaz, vapeur, liquide, verre, cristaux, 
etc.; l'existence de diverses formes cristallines d'une même sub
stance constitue le phénomène du polymorphisme ou allotropie, 
étudié depuis longtemps par les physiciens. Dans la théorie clas
sique, on l'interprète comme résultant de différences de disposition 
des molécules toutes identiques, dans le réseau cristallin. Aujour
d'hui cette vue simpliste ne peut plus être admise dans tous les 

(1) A, Errera, « L'Origine et les Problèmes de l'Analysi" Situ,;; », Rf"L'ue 

de l'Fnive1'sité de Bruxelles, avril-mai 1922. 
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cas: nous savons, par ex,emple, que beaucoup de fluides sont plus 
ou moins polymérisés, c'est-à-dire formés d'un mélange en équi
libre de molécules simples et de molécules associées; on pour~ait 
concevoir Ipar conséquent le réseau cristallin de diverses ,::ariétés 
allotropiques comme constitué par l'arr,angement de molécuùles tantôt 
simples, tantôt doubles, tripllcs" etlc.; ,telle est en effet la théorie 
défendue par Tammann. 

L'hypothèse hardie défendue par M. le professeur Smits depuis 
1910 consiste à interpréter l'allotropie en admettant que les phases 
cristallines, elles aussi, contiennent plusieurs espèces de molécules 
juxtaposées; aux diverses conditions d'équilibre correspondent des 
variations de leur concentration respective et il en résulte l'exis
tence possible d'une grande variété de phases cristallines. Grâce 
à cette hypothèse, l'auteur est parvenu à prévoir, d'une manière 
très complète, les propriétés si curieuses de corps tels que le 
phosphore, le soufre, le cyanogène, l'acétaldéhyde, dont les parti
cularités ont intéressé les physico-chimistes depuis longtemps; c'est 
l'exposé des recherches théoriques et expérimentales de ce savant 
et de ses élèves à ce sujet qui forme l'objet du volume. 

La première partie comprend la théorie des équilibres dans les 
systèmes pseudo-binaires et pseudo-ternaires, étudiés à l'aide de la 
loi des phases; vient ensuite l'interprétation d'un bon nombre 
d'équilibres électromoteurs (polarisation des électrodes, passivité 
des métaux, etc.). La seconde partie, consacrée au contrôle expéri
mental, est particulièrement-suggestive, elle comprend en outre un 
exposé critique des observations extraordinaires publiées en 1922, 
par Baker, suivant I,e quel lia d,cssiccation complètte transforme du 
tout au tout les constantes physiques des substances pures (l'éther 
sec bout à 82°, l'éther ordinaire à 36"'). 

Les travaux de M. Smits ont été publiés surtout dans les Procee
dings de l'Académie des Sciences d'Amsterdam; nous devons remer
cier le traducteur de nous avoir rendu plus accessibles ces impor
tantes recherches. Notre compatriote, M. Gillis, ancien collabora
teur de M. Smits, a brillamment réussi dans cette tâche à laquelle 
ses propres recherches l'avaient particulièrement préparé. 

J.T. 

E. FIC HOT, ingénieur hydrographe en chef de la marine. Les ma
rées et leur utilisation industrielle. Collection Science et Civilisa
tion. Gauthier-Villars, à Paris. 

L'idée d'utiliser les variations périodiques du niveau de la mer 
est fort ancienne; depuis longtemps on emp1loie, notamment en Bre-



--

- 460-

tagne, de petits « moulins à marée » capables de développer une 
puissance de quelques chevaux. Dès le milieu du XVIll" siècle, 
Bélidor avait préconiié un mode d'utilisation basé sur l'emploi de 
bassins; ce projet ne fut, du reste, pas exécuté. 

Malgré de nombI'leuses études entreprises depuis cette époque, 
on paraît être arrivé à la conclusion que l'utilisation économique 
des marées à la production de l'énergie dépend de l'existence simul
tanée de nombreuses conditions. Comme le fait remarquer :\1. Fichot, 
il ne peut être question de creuser artificiellement des bassins; 
pour que la production économique d'une quantité d'énergie appré
ciable soit possible, il faut se trouver en présence d'une région 
côtière :présentant des bassins naturels (estuaires, anses ou baies) 
faciLes à aménager et dans laquelle la maré-e atteint d'es amplitud-es 
suffisantes. Ces conditio.ns sont réalisées sur tout le littoral français. 
Cert-aines parties de -ce IHtora1, notamment le long de la :\lanche, 
pré&entent, ,en outre, ,cette parrticularité qu'il 'exist,e entre [es divers 
points de IhautlC mer des décalages favorables à la liaison des usillies 
entre CIlles et favorables, par conséquen,t, à la régularité de l'en
sembJ.e des usi.nes. 

Le problème de l'utilisation des marées, qui dans certains pays 
ne mérite guère d'être pris en considération, se présente donc pour 
la Franoe d'une manière 'parUculièrement satisfaisante. Le mérite de 
)1. Fichot est de l'avoir signalé non seulement en exposant les rai
sons mais en indiquant des méthodes pratiques de réalisation et 
notamment en attirant l'attention sur la question des moteurs des
tinés à utiliser les marées. Ces moteurs doivent répondre à cette 
condition spéciale de fonctionner économiquement sous des régi
mes de charge et par conséquent de débit et de vitesse très 
variables. L'auteur indique la solution qui a été proposée par 
.M. Huguenin, solution qui sera probablement appliquée à une 
installation dont le projet est actuellement soumis à l'Administra
tion des Travaux publics. 

Telles sont les considérations générales développées dans la deu
xième partie de l'ouvrage, partie dont la lecture intéressera non 
seulement les techniciens mais également le grand public que pré-
occuye la question de la production de la force motrice. , 

Ces conclusions sont précédées d'un exposé théorique très com
plet de la question des marees au point de vue de leurs causes, de 
leur nature, de leur formation et de leur propagation, 

G. D. 

32 
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P. LANDESQUE, ,conducteur des Ponts et Chaussées, Hydrologie et 
hydroscope. Paris, Dunod, 1920. 1 vol. in-8°, 222 pages, 85 figures. 
et 1 pla nIChe hors :liex,te. 

Ce petit traité, œuvre d'un praticien, se divise en deux parties. 
La première constitue un rappel des notions les plus élémentaires 
d'hydrologie; la seconde est une contribution personnelle à l'art de 
rechercher les sources à l'aide de la baguette divinatoire. 

V. B. 

ANDHÉ JULIARD, La Chimie des complexes inorganiques, adapta
tion française de l'ouvrage de Robert Schwarz, Paris, Dunod,. 
1922, 72 pages. 

Depuis les travaux de Werner sur les complexes minéraux, l'étude 
des composés formés d'éléments de faible électroaffinité a pris 
une grande extension. Cependant peu d'ouvrages .généraux s'oc
cupent des complexes et d'ailleurs les développements que les au
~eurs pourraient consacrer à ce chapitre de la chimie seraient for
cément succincts dans un traité s'occupant de l'ensemble de la 
chimie minérale. C'est pourquoi le public de langue française 
accueillera avec faveur l'adaptation du livre de Robert Sch'Yarz~ 
par André Juliard, qui présente un ensemble sur l'état actuel de nos 
connaissances sur les complexes minéraux. L'ouvrage est avant tout 
un livre d'enseignement. L'auteur commence par rappeler que la 
théorie des valences s'est montrée insuffisante pour expliquer les 
réactions des « composés d'ordre supérieur », c'est-à-dire des com
posés qui vésultent de' l'addition de deux ou plusieurs molécules 
de composés définis, considérés comme saturés d'après la théorie 
des valences. Il a donc fallu élargir la portée de cette théorie et 
c'est ce que réalise la théorie des coordinations. L'auteur consacre 
à l'exposé de cette théorie une vingtaine de pages. Il aborde suc
cessivement les ,points suivants: les contrevalences, la constitution 
générale des complexes, l'ion complexe, la nomenclature et la 
classification des complexes. 

Enfin, dans la dernière partie de l'ouvrage, il est question de la 
constitution des complexes avec les cas d'isomérie. L'ensemble est 
présenté avec méthode et simplicité et l'ouvrage sera lu avec inté
rêt par tous ceux qui ne spécialisent pas les questions relatives aux 
complexes minéraux et ,qui désirent cependant posséder une notion 
claire sur cette partie de la chimie générale. 

V. d. W. 
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Nous avonlS l'leçu la revue c: Homo », nOS 1, 2 et 3, contenant: 

N° 1 : les articles suivants: Jean Maréchal, Le Poème d'Auréa; 
Réveil,· Vers la lumière. - Paul Prist, Le Char Ailé; l'Idéal, poème. 
- Georges Brandes, L'Idéal Cosmopolite. - Jean Maréchal, Ratio
nalisme et Religion; Les Lettres et les Arts; Le Mouvement des 
Idées. 

N° 2 : Nelly Roussel, Stances à la Forêt - Edouard Daanson, La 
Voie de la Lumière (fragments). - Jean Maréchal, Le Problème de 
l'Unité morale de l'Humanité,· l'Expectative scientifique des Esprits 
indépendants. - Alceste, La Position actuelle de l'Art; Les Livres; 
Le Mouvement des Idées. 

N° 3 : Jean Maréchal, l'Oraison matinale (poème). - Paul Gille, 
Le Magistère de la Raison - Victor Rousseau, J.et Ch. Gouwe
loos, Paul Prist, René Lyr, Alceste, Jean Maréchal, Le -Sculpteur 
Auguste Puttemans, L'Homme et l'Œuvre. - A propos du cente
naire de Renan. - Les Livres - Le Mouvement des Idées. -
Deux planches hors texte. 

* 



Chronique Universitaire 

Conférences universitaires. 

M. Paul Huvelin, prof,esseur à la Faculté de Droit de l'Université 
de Lyon, membre associé de l'Académie royale de Belgique, est 
venu donner à l'Université une série de leçons sur L'Esprit du 
Droit français. 

M. Huvelin a divisé son sujet de la façon suivante: 

Lllndi 16 avril. - Introduction sociologique. - Les cohésions 
humaines et la place qu'y tiennent l'attraction morale et la con
trainte juridique. 

Mardi 17 avril. - La genèse du droit français: la terre, les 
hommes, l'histoire. 

Mercredi 18 avril. - La formation de l'esprit classique et du 
type juridique français. 

Jeudi 19 avril. - La dégradation de l'esprit classique. Les fac
teurs économiques de l'évolution. 

Vendredi 20 avril. - Les sources du droit français contemporain. 
La loi. 

Samedi 21 avril. - La coutume. La doctrine. 
Il convient de signaler le succès tout particulier de ces confé

rences auxquelles assistaient, outre les professeurs et étudiants, de 
nombreux membres du barreau et de la magistrature ,et des délé
gués des différentes administration~. 

* * * 

Participation de l'Université à différentes manifestations. 

Congrès international des Sciences historiques. 

Le 9 avril, dans les locaux du Cercle artistique, le conseil d'ad
ministration de l'Université a convié à une réception les membres 
du Congrès international des Sciences historiques. 
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M. le Dr Brachet, professeur à la Faculté de Médecine, a donné 
à Lyon, les 19, 21 et 23 mars 1923, trois conférences sur « L'héré
dité dans ses rapports avec la composition du germe ». 

Le 26 mai, lors de la célébration du 75riie anniversaire de la 
fondation de la Société de Biologie de Paris, M. Brachet a donné 
une con~érence sur « La Génération et la Fécondation ». 

MM. les professeurs Héger, Bordet et Brachet ont .l"Cprèsenté l'Uni
versité à Paris lors des fêtes organisées à l'occasion du cent·enaire 
dc Past,eur. Une adresSle a été remise au recteur de l'Univ,ersité de 
Partis. 

Relations intellectuelles belgo-espagnoles. 

Lors de son retour, a.e HOli des Belges avait fait part, aux univer
sités du royaume, des 'selI11:iments de ·confraternelle sympathie dont 
les universités espagnoles l'avaient prié de bien vouloir être l'in
terprète. 

A l'occasion du voyage en Belgique de S. M. Alphonse XIII, une 
déJ,égation composée de membres des quatre universités belges 
s'est rendue auprès du souverain pour lui exprimer leurs senti
ments de gratitude pour ses bienfaisantes interventions en Be1gique, 
pendant la guerre, et pour affirmer les li/cus de solidarité exis·tant 
entre les intellectuels belges et espagnols. 

L'Université libre de Bruxelles était représentée ,par: 

MM. Paul Hegel', président du conseil; 
Ch. De Keyser, recteur; 
M. Bourquin, administrateur; 
Léon Leclère, pro-recteur; 
Lucien-Paul Thomas, professeur ordinaire à la Faculté de 

philosophie; 
Jean 'Yillems, secrétaire de l'Université. 

* 
* * 

Retour de la 'Mission biologique belgo-brésilienne. 

MM. Brien, Navez, Ledoux et Bouillenne qui avaient pu, après le 
retour en Europe du chef de la mission, M. le professeur Massart, 
prolonger leur voyage d'études, sont rentrés en BeI.gique le 3 mai, 
par le steamer du Lloyd brésilien Marangllape. 

Les résultats de la mission sont remarquables, et les collections 
botaniques et zoologiques de l'Université s'augmenteront d'un nom
bre considérable d'échantillons prédeux. 

* 
* * 
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Conférences universitaires à Prague. 

Sur invitation du Ministère de l'Instruction publique de Tchéco
slovaquie et de la Faculté des lettres de l'Université Charles de 
Prague, les professeurs CharJ,es Pergameni et Gustave Charlier se 
sont rendus en juin dans la capitale tchécoslovaque où ils furent 
reçus de la manière la plus cordiale. M. Charles Pergameni en était 
à son troisième séjour en Tchécoslovaquie, pays qu'il a étudié tout 
spécial,ement et qu'il a fait connaître en Belgique par Ses, cours 
et conférences. Il avait été charg,é, cette année encore, de préparer 
avec les autorités compétentes la conclusion d'un accord relatif 
aux relations intellectuelles entre les deux pays. 

11 y eut, à l'Université tchèque, deux séries de conférences, l'une 
consacrée à l'histoire des lettres françaises en Belgique, tâche dévo
lue à 1\1. Charlier, l'autre confiée à M. Charles Pergameni et consa
crée à l'histoire de la nationalité belge, à l'histoire de la Belgique 
depuis la chute de l'ancien régime, à la Belgique depuis 1914 et au 
rôle que joua notre pays pendant la grande guerre et sous l'occupa
t'ion allemande, ces diverses questions ayant été introduites par une 
esquisse du milieu géographique où évolua la civilisation belge. 

Un nombreux public suivit ces ,conféroences, aux'quelles assis
tèrent les ministres de Belgique, de France, de Roumanie, les auto
rités académiques, les délégués des ministères de l'Instruction pu
blique et des Affairoes ,étrangères ainsi que de la Municipalité. L'au
ditoire manifesta de manière émouvante ses sympathies et son 
admiration pour notre pays et en particulier pour notre chère 
Université. 

Profitant de leur présence à Prague, les professeurs 'Pergameni 
et Charlier acceptèrent l'invitation qui leur fut faite de conféren
cier sous les auspices de l'Institut français Ernest Denis et de la 
Fédération des alliances françaises en Tchécoslovaquie, ces séances 
étant organisées sous la pliésidence d'honneur du ministre de Bel
gique. M. Charlier parla du Théâtre de la Foire et M. Ch. Pergameni 
des Orateurs de la Révolution française et de Maximilien Robes
pierre. L',élit.e de lasocioété pragoiSie assista éga1lement très nom
breuse à ces conférences. 

Le professeur Pergameni nous a promis, pour l'un de nos plus 
prochains numéros, un article détaillé sur la mission universitaire; 
il a eu l'occasion de visiter, sous la direction du professeur Svam
bera, l'Institut g,éographique de l'Univ,ersité tchèque que fréquen
tent de nombreux étudiants appartenant les uns à la faculté de 
philosQphie et leUres, les autres à celle des scienc,es. L'Institut géo
graphique - qui est en voie d'agrandissement - ne laisse pas 
d'apparaître déjà comme un modèle du genre; il n'intéresse pas 
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seulement les cartûgraphes, les géûgraphes, - physiciens ûu ma
thématiciens, - mais aussi les anthrûpogéûgraphes, les histûriens 
de la géûgraphie et tous ceux qui se vûuent' aux recherches de 
géûgraphie histûrique. M. Pergameni aura d'ailleurs sûin de dûcu
menter nûs lecteurs sur les résultats de sûn enquête fécûnde. 

L'accueil enthûusiaste et sympathique qui fut fait aux distingués 
représentants de notre Université est un nûuv,eau témûignage de 
la haute estime dûnt jûuissent, à l'étranger, nûtre pays et nûtre 
Alma Mater. 

* * * 

Facultés et Ecûles. 

Faculté des Sciences. - M. Hectûr Van de Walle, chef de tra
yaux en candidature. en sciences, a étè prûclamé dûcteur spécial en 
scienoes chimiques, le 20 mars 1923. 

M. le prûfesseur Léûn Herlant a été désigné cûmme titulaire du 
cours 4'éléments de ,chimi,e et de tûxkûlogi,e, en remplacement de 
feu M. le prûf,esseur Van Engelen. 

A la demande du cûnseil d'administratiûn, M. le prûfesseur Ercu
lisse assumera pûur l'an prûchain encûre l'enseignement de la 
minéralûgie et de la cristallographie à la Faculté des sciences. 

M.Jean Timmermans, chargé de cûurs à la Faculté des sciences, 
a été prûmu à l'ûrdinariat. 

M. Kr ar1!chika été prûclamé docteur spécial en s'ciences phy,si
ques et mathématiques et nûmmé agrégé à la Faculté des sciences. 

M. Jacques Errera a été prûclamé dûcteur spécial en sciences 
chimiques. 

Le manda.t d'a.ssist,a.nt de zûûlûgie de MM. d'e Sélys-Longchamps et 
Verlaine a été rènûuvelé. 

M. Van Lerberghe a été nommé assistant au -cûurs de physdque 
mathématique. 

M. BaJlasse a été nûmmé a,ssista.nt au 'COU~S de physique. 

Faculté de Médecine.- M. le dûcteur Rûbert Danis, chargé de 
cûurs à la Faculté de médecine, a été lélevé à l'ûrdinariat. 

M. le docteur Léon Hauchamps a adressé, pûur d,es mûtifs de santé, 
sa démissiûn de chargé de dinique et de chef de Slcrvice à l'hôpital 
universitail'1c. 

Une délégatiûn s'lest rendue auprès de lui pûur lui exprimer les 
sentiments de reco.nnai.ssanoe et d'admiration du Conseil et de la 
Fa,cuIté le,t lui ,faire connaître que . 'le titr<e de prûfesseur hûnûraire 
dru scrvj,ce .clinique de radiûlûgie lui est a-ccofldé. 
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~I. }(' doct·eur Hauchamps, comme bien d'autres ra:diologistes, est 
une v.Ïctime des rayons X. .LI porte aUx deux maillis des brûlures 
nombneu:ses qui le meUent dans l'impossfibiHité de 'continuer ses fo'nlc
tions à l'hôpÏt'3Il. 

::\1. le doct,eur A. Dalcq, assistant, a été nommé chef des t,ravaux 
d'anatonüe €t d'embryologi,e. 

~1. le prrofesSieur V. Jacques, atteint par la limite d'âge, est admis 
à la r.e:raite. ~I. le docteur Edgard Zunz, rprof,ess,eur ordinaire, a été 
appelé à le l'remplacer. 

Ont été nommés agrégés, les médecins suivants, docteurs speciaux,. 
~D1. Henri Renaux-Capart, Paul Spehl, Jacques de Harven, Paul 
Govaerts, Adrien Lippens, ~Iarcel Danis, Oscar "'eill, André Gra
tia, Eugène Van de Put, )larcel Lefèvre de Anic, Jules )lor.eau. 

Faculté de Droil. - M. Léon Cornil a -été promu à l'ordinariat. 

* * * 
M. le professeur Stroobant a été nommé membre du bureau des 

longitudes de Paris. 
L'Académie des sci.ences de Paris a élu « associé étranger », M. le 

rprofesseur Bordet. 
~l. Henri Rolin, président de la Faculté de droit, a été élu membre 

correspondant de la classe des lettres et des sciences morales et 
Ipolitiques de l'Académie royale de Belgique. 

)1. Aug. Lameere a été nommé membre du Conseil de perfection
nement en remplacement de ~l. Léon Leclère, démissionnaire. 

M. Auguste Ley a été nommé membre correspondant de la Société 
brésilienne de psychiatrie, neurologie et médecine légale. 

~f. Georges Chavanne, professeur à la Faculté des sciences, a été 
nommé membre associé de la classe des sCÏ<ences, section des ma
thématiques, de l'Académie royale de Belgique. 

* * * 
Mme ~Iarguerite Tardieu ayant adressé au conseil d'administra

tion la démission de ses fonctions de bibliothécaiI'iC, le conseil l'a 
nommée bibliothécaire honoraire. 

M. Frans Van Kalken, professeur ordinaire à la Faculté de phi
losophie et lettres, a ,été nommé conservateur en chef de la biblio
thèque. 
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6. Citation  
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